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APRÈS LE PENELOPEGATE

Au-delà de ce qui est exigé par la loi, les révélations sur l’argent du couple Fillon démontrent que la transparence
totale s’impose désormais aux hommes politiques. La santé reste le dernier tabou.

> En page 2 notre dossier avec l’éditorial

Politique : l’exigence
de transparence

François Fillon, en visite hier à Troyes,
a dénoncé les « mensonges du Canard 
Enchaîné » après de nouvelles révélations 
sur les indemnités de licenciement
de sa femme Penelope. 
Photo AFP
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C’est reparti ! La fréquenta-
tion des établissements touris-
tiques en France a connu un
« fort rebond » au dernier tri-
mestre 2016, a indiqué hier
l’Insee. Lors des trois derniers
mois de l’année écoulée, les
nuitées touristiques ont affiché
une progression de 3,9 % par
rapport au dernier trimestre
2015, « après deux trimestres
consécutifs de baisse », selon
le baromètre de l’Institut de la
statistique et des études éco-
nomiques.

Net redémarrage 
en novembre

« Ce fort rebond fait plus que
compenser le net repli enregis-
tré un an plus tôt (-1,8 %) lié à
l’impact des attentats » qui ont
touché le sol français à partir
de janvier 2015. Le redémar-
rage est « particulièrement
net » concernant la clientèle
française (+4,3 %), alors que le
flux des visiteurs étrangers pro-
gresse de 2,9 %.

Après deux années noires
pour le tourisme, les profes-
sionnels du secteur faisaient
état depuis novembre d’une
timide reprise, mais sans chif-
fres à l’appui : l’Insee a ainsi
confirmé qu’« après un frémis-
sement en octobre [2016] par
rapport au même mois de
l’année précédente, la fréquen-
tation redémarre nettement en
novembre, tant dans l’hôtelle-
rie que dans les autres héberge-
ments collectifs touristiques ».

Le redressement est plus
marqué dans les zones urbai-
nes de province (+6,9 %) qu’en
Ile-de-France (+4,5 %), cette
dernière n’ayant pas encore
retrouvé son niveau du qua-
trième trimestre 2014 en ter-
mes de fréquentation dans les
hôtels.

En 2015, quelque 85 millions
de touristes étrangers ont visité
l’Hexagone, mais le chiffre
pour 2016 n’a pas encore été
rendu public par le gouverne-
ment.

ÉCONOMIE attentats

La France renoue
avec le tourisme

Le bond de fréquentation est nettement moins net
en Ile-de-France qu’en province. Photo archives AFP

Le conseil de surveillance de Volkswa-
gen, constructeur à l’image entachée par le
scandale des moteurs diesel truqués, envi-
sage de plafonner les revenus des mem-
bres du directoire du groupe. Un plafond
de 10 millions d’euros par an pour chaque
membre du directoire « fait partie d’un
nouveau système de rémunération que le
conseil de surveillance du constructeur
veut entériner le 24 février », affirme le
quotidien des affaires Handelsblatt.

L’agence de presse DPA écrit pour sa part
que le conseil de surveillance veut limiter à
10 millions d’euros la rémunération du
patron mais que le plafond sera plus bas

pour les autres membres du directoire.

Une part variable 
plus basse

D’après le Handelsblatt, la future règle
prévoit « un relèvement du salaire fixe et
un abaissement de la part variable de la
rémunération pour les membres du direc-
toire de l’entreprise, qui sont parmi les
mieux payés d’Europe ».

Jusqu’à présent, une part importante des
revenus des directeurs était basée sur les
quatre dernières années. Ainsi, « les béné-
fices records de Volkswagen entre 2012
et 2014 sont responsables pour les bonus

très élevés reçus par le management en
pleine affaire du diesel », souligne le jour-
nal.

Contacté, Volkswagen a indiqué « réflé-
chir depuis longtemps à un nouveau sys-
tème de rémunération » mais a refusé de
livrer plus de détails. La question du
montant des rémunérations des plus 
hauts dirigeants de Volkswagen fait régu-
lièrement débat en Allemagne, mais elle
est plus sensible que jamais depuis la
tricherie du constructeur sur 11 millions
de ses véhicules diesel dans le monde, qui
lui a valu la plus grave crise de son
histoire.

ENTREPRISE  parmi les mieux payés d’europe

Le salaire du patron de Volkswagen bientôt plafonné ?

L’image de la marque allemande a été entachée par le scandale
des moteurs diesel truqués. Photo AFP

L’argent, la santé, la vie
s e n t i m e n t a l e …  E n
France, ces sujets ne sor-

tent pas de la famille au sens le
plus étroit du terme. Forts de
cette culture, les politiques ont
préservé au maximum ces
domaines hautement sensi-
bles. Surtout au niveau du por-
tefeuille. Avec l’affaire Cahu-
zac et maintenant l’affaire
Fillon, le tabou de l’argent s’est
levé en un quinquennat. La loi
impose la transparence, les
électeurs aussi.

Ce qui doit être déclaré
Jusqu’en 2012, les déclara-

tions de patrimoine des candi-
dats étaient déposées au Con-
seil constitutionnel, mais seule
celle du vainqueur était publiée
au Journal officiel après l’élec-
tion. Désormais, la Haute auto-
rité pour la transparence de la
vie publique (HATVP) diffu-
sera sur son site internet entre
le 21 mars et le 9 avril 2017 les
déclarations de patrimoine de
tous les candidats retenus par
le Conseil constitutionnel.
Pour ceux mariés sous le
régime de la communauté, il
s’agira du patrimoine du
ménage regroupant biens
immobiliers, valeurs mobiliè-
res, comptes bancaires, assu-
r a n c e - v i e ,  v é h i c u l e s ,
emprunts. Les Français les
liront en un simple clic
(www.hatvp.fr).

Cette même haute autorité,
créée en 2013 après le scandale
Cahuzac, publie chaque année
la déclaration de patrimoine
pour les membres du gouver-
nement. Ainsi selon la dernière
mise à jour en août 2016,
Emmanuelle Cosse (Loge-
ment), éducatrice de profes-
sion, déclare le patrimoine le
plus modeste (27 000 €) et
Jean-Michel Baylet (collectivi-
tés territoriales), ancien PDG,
l e  p l u s  i m p o r t a n t  à
8 700 000 €. Cette autorité a le
pouvoir de demander une véri-
fication aux services fiscaux et
de signaler à la justice d’éven-
tuels conflits d’intérêts.

Ce qui reste opaque
Pour les députés et séna-

teurs, la transparence est plus
opaque : ils déclarent leur
patrimoine à la Haute autorité

mais la loi, votée par… eux-mê-
mes, interdit de les publier. Un
citoyen peut demander au pré-
fet de consulter la déclaration
du député de sa circonscription
ou d’un sénateur de son dépar-
tement. Il doit se rendre en
préfecture, sans carnet de note,
portable ou appareil photo : il
ne peut ni reproduire, ni com-
muniquer à un tiers ce qu’il a
vu. En revanche, les indemni-
tés des parlementaires sont
rendues publiques chaque
2 janvier (voir infographie).

Ce qui relève du bon 
vouloir

La publication détaillée des
revenus d’activité telle que l’a
montrée François Fillon lundi
soir n’est en revanche pas obli-
gatoire, que ces revenus soient
issus du public ou du privé.

Cependant, en dévoilant les
sommes qu’i l  a gagnées
comme consultant associé et
conférencier (220 000 € en
2016, 725 000 de mi-2002 à
2015) en plus de son indem-

nité de député, François Fillon
a créé un précédent. L’exigence
est désormais devenue celle
d’une transparence totale sur
l’argent.

Elle oblige donc à justifier de
la provenance des revenus.
Cela peut mettre en difficulté
un employeur ou une famille.
La ministre Marisol Touraine
avait ainsi trouvé « gênant de
rendre publics des biens issus
d’héritage ». Cette transpa-
rence oblige aussi le candidat à
une grande précision : il
s’expose aux sous-évaluations
de biens (Emmanuel Macron,
soumis à l’ISF, avait dû rectifier
par une procédure amiable) et
autres omissions plus ou
moins volontaires. François 
Fillon s’en est rendu compte
avec la nouvelle révélation du
Canard enchaîné : il a fait ver-
ser à son épouse 16 000 € puis
29 000 € d’indemnités de licen-
ciement par l’Assemblée. Légal
mais pas transparent.

Pascal JALABERT

PRÉSIDENTIELLE l’exigence des français sur la fortune de leurs élus est totale

Argent et politique : quand
la transparence s’impose
Les révélations sur l’argent du couple Fillon démontrent que les politiques ne peuvent (plus) rien cacher et doivent même dévoiler leur 
fortune au-delà de ce qui est imposé par la loi. Leur vie privée aussi s’étale qu’ils le souhaitent ou non.

En euros bruts par mois

*non soumise à impôt sur le revenu.

POLITIQUES      COMBIEN GAGNENT-ILS ?

Premier ministre 

14910€

Président de la République

Ministre
9940€

Député
européen
8 020€

Député et sénateur
5 581€ 

+ 1 indemnité de fonction: 
de 1437€ pour un député 
de base à 2 055 € pour 
les présidents de groupe 
et de commission 

+ 1 indemnité 
de résidence: 167 €

+ 1 indemnité 
représentative des frais 
de mandat: 
6 073 €*

L’Assemblée Nationale. Photo AFP

« Je tiens absolument à ne pas mêler
ma famille 

à ma vie politique »
Benoît Hamon candidat à la présidentielle

En 2012, les candidats à la
présidentielle n’étaient pas
tenus de publier leur déclaration
de patrimoine – à l’exception de
Nicolas Sarkozy, président sor-
tant. Cinq candidats avaient
toutefois accepté de déclarer
(parfois partiellement) leur
patrimoine à L’Express.

Nicolas Sarkozy
Un contrat d’assurance vie de

2,3 millions d’euros auprès
d ’ H S B C ,  u n  a u t r e  d e
277 000 euros auprès de Neu-
flize OBC, 34 % dans la société
d’avocats SELAS CSC, des col-
lections d’autographes, mon-
tres et statuettes (total estimé
100 000 euros). Il ne possédait
ni bien mobilier ou immobilier
ni placement boursier, selon la
déclaration publiée au Journal
officiel en 2012.

François Hollande
Sa villa de Mougins (valeur

estimée 800 000 euros), des
indemnités mensuelles de
8 300 euros brut, 30 % de la SCI
Olfi et 70 % du logement où vit
son frère (valeur estimée de ces
biens : 370 000 euros). Il payait
3 000 euros de loyer pour son
logement, 1 200 pour sa perma-
nence de Tulle.

Marine Le Pen
Un patrimoine partagé entre

les membres de la famille Le
Pen : un huitième de la maison
de La Trinité-sur-Mer (Morbi-
han), 200 parts dans la SCI du
Pavillon de l’écuyer, propriétaire
de la demeure de Montretout où
elle vit (estimée à plusieurs mil-
lions d’euros, pas de loyer à
payer), 1 700 euros mensuels
de personnel, 20 parts de la SCI
Clergerie-Hugo, 3 000 euros en
napoléons, la moitié des parts
de la SCI Palouma, une villa
proche de Perpignan (payée
270 000 euros).

Jean-Luc Mélenchon
6 200 euros par mois de

salaire de député européen (et
enveloppe de frais), un apparte-
ment à Paris (valeur estimée
470 000 euros), une maison de
vacances dans le Loiret (estimée
e n t r e  1 5 0  0 0 0  e t
250 000 euros), un livret A avec
10 000 euros, un livret de déve-
loppement durable.

François Bayrou
Une propriété en Béarn (esti-

mée à 450 000 euros), un
appartement à Paris (estimé à
410 000 euros), 7 100,15 euros
brut d’indemnités parlementai-
res, 1 920 euros de revenus fon-
ciers en 2010, 58 449 euros de
droits d’auteur sur trois ans, une
plus-value de cession de SICAV
de 657 euros, une Peugeot et
une Renault (valeur totale de
23 000 euros). Avec les livrets
d’épargne, son patrimoine était
estimé à 836 881 euros.

REPÈRES

Le Malawi autorise Madonna
à adopter des jumelles
Hier, la justice du Malawi (Afrique australe) a autorisé
Madonna à adopter des jumelles. La pop-star avait déjà
adopté un garçon (David Banda, en 2008) et une fille
(Mercy James, en 2009) dans ce pays. Madonna était
présente à l’audition, mais n’a pas fait de commentaire.
Ses séjours réguliers dans ce petit pays pauvre d’Afrique
australe ont parfois été le sujet de controverses. En 2013
notamment, la présidente d’alors, Joyce Banda, lui avait
reproché de s’y comporter en terrain conquis. Photo AFP

CÉLÉBRITÉS

Quel regard portent les
Anglo-saxons sur les scan-
dales financiers qui tou-
chent les élus français ?

C’est vrai qu’ici au Royau-
me-Uni, on a l’impression
qu’il y a beaucoup de scanda-
les en France : l’affaire Cahu-
zac, l’affaire Bygmalion,
l ’af fa i re  DSK, Chr ist ine
Lagarde… Mais on a aussi le
sentiment que le problème 
touche toutes les démocraties
occidentales. Nous avons eu
notre propre scandale en
2009, celui des dépenses des députés (la révélation de notes
de frais frauduleuses de nombreux parlementaires britanni-
ques).

Comment cette question de la transparence finan-
cière est-elle gérée au Royaume-Uni ?

En Angleterre, si la situation se présentait, M.Fillon ne
pourrait pas continuer à être candidat parce qu’il y a déjà eu
des problèmes similaires. Le député Denis MacShane a été
condamné à la prison après le scandale des parlementaires.
Nos députés doivent déclarer leurs revenus et dépenses sur
le registre des intérêts des membres, auprès de la Chambre
des Communes. Ce registre est visible en ligne, par tout le
monde. Mais il existait avant le scandale. Ce qui a véritable-
ment changé, c’est la pression de l’opinion publique.

C’est-à-dire ?
Il y a une évolution de l’attitude envers la classe politique,

une hostilité ambiante. Chez nous, ceux qui ont voté pour
quitter l’Union européenne considèrent que les membres de
la classe politique sont « tous pourris ». Il y a une sorte de
collaboration informelle en ce sens de la part des tabloïds de
droite comme The Sun ou le Daily Mail. Mais c’est aussi la
vocation des médias de poser des questions… Et ce senti-
ment populiste, anti-élites, se répand partout en Occident.

Propos recueillis par Léa BUCCI

« Une hostilité envers 
la classe politique »

Jonathan Derbyshire Responsable des 
tribunes politiques au Financial Times

QUESTIONS À

Photo Chris BATSON

En août 2005, la photo de l’ex-madame Sarkozy
avec le nouvel homme de sa vie, en janvier 2014, les
clichés du Président Hollande casqué devant 
l’appartement de son « amie » qui ont rendu hou-
leuse et publique sa séparation avec Valérie Trie-
rweiler… Les politiques sont soumis au même traite-
ment que les « people » en tout genre. Plus possible
en France, comme au temps de Mitterrand, de
cacher pendant 18 ans une vie de couple parallèle et
une « Mazarine ». Facile à justifier : les politiques
posent complaisamment avec familles et stars, donc
ils s’exposent aux révélations sur ce qu’ils ne mon-
trent pas. Et aux dérapages.

Emmanuel Macron a dû mettre fin publiquement
lundi soir avec humour et fermeté aux rumeurs « sur
sa double vie avec le PDG de Radio-France Mathieu
Gallet : si on vous le dit, alors c’est mon holo-
gramme qui soudain m’a échappé mais ça ne peut
pas être moi ! »

Benoît Hamon veut rester discret
Impossible de se protéger ? Benoît Hamon a fait

part au Premier ministre Bernard Cazeneuve

d’inquiétudes sur la sécurité de son épouse et de
leurs filles, suivies par des paparazzi aux abords de
l’école. Un magazine à sensation vient de publier les
clichés, certes floutés, des gamines cartables à la
main, avec leur père. Plainte en vue. « Je tiens
absolument à ne pas mêler ma famille à ma vie
politique » nous confiait-il il y a quinze jours.

Marine Le Pen n’expose jamais ses enfants et
intente des procès à qui essaie de les mettre en
scène. « Elle a souffert des ravages de cette exposi-
tion dans son enfance. Sa mère, Pierrette Lalanne, a
quitté Jean-Marie Le Pen à cause de ce mélange
politique-famille », explique Olivier Beaumont,
auteur d’un livre sur le clan familial, qui raconte
cependant comment au domaine de Montretout,
près de Paris, « toutes les vies s’imbriquent. Jean-
Marie Le Pen y a son bureau à quelques pas de son
salon, de la salle à manger où il invitait ses soutiens
et il y a installé le siège du bras armé financier du FN
Cotelec auquel Marine emprunte 6M€ pour sa
campagne ».

L’argent, la politique, la vie privée : les barrières
sont ténues.

La vie privée publique 
qu’ils le veuillent ou non

27
mille euros. C’est le

patrimoine le plus
modeste du

gouvernement, celui
d’Emmanuelle Cosse.

éditorial

Confusion
Une petite musique 

monte. Elle prospère au 
profit du trouble suscité 
dans l’opinion par l’affaire 
Fillon : l’exigence de trans-
parence en politique serait 
tout à la fois vaine et dan-
gereuse. Ses contempteurs 
– élus, avocats, journalis-
tes  – y pointent même, 
sans rire, un frein à l’effi-
cience de l’action publi-
que. Mieux vaudrait donc 
un politicien madré, rompu 
aux petits arrangements, 
plutôt qu’un esprit féru de 
déontologie. L’engagement 
au service de la collectivité 
ne relève certes pas d’un 
concours de vertu. Après 
tout, en ce domaine aussi 
les conseilleurs sont rare-
ment les payeurs. Il peut 
arriver que la chasse aux 
évadés fiscaux soit con-
duite par l’un des leurs. Ou 
qu’un élu autoproclamé 
candidat probité doive 
sacrifier en catastrophe à 
une opération vérité.

Ignorant ce populisme 
qui, aujourd’hui, la défie, 
notre classe dirigeante n’a 
consenti qu’à de trop rares 
aménagements. Et ce, 
malgré l’éclosion de quel-
ques initiatives durant ce 
quinquennat : non-cumul 

des mandats, création de la 
Haute Autorité de la trans-
parence de la vie publique, 
publication des déclara-
tions d’intérêts et de patri-
moine des parlementai-
res… Le chantier reste 
ouvert. Comment ne pas 
soutenir les revendications 
des assistants parlementai-
res réclamant, hier encore, 
un renforcement de la 
transparence et un meilleur
encadrement de leur pro-
fession ? Plus qu’un pied de 
nez au Penelopegate, ces 
petites mains veulent favo-
riser un meilleur exercice 
de la vie du Parlement.

Au reste, cette exigence
de clarté de l’opinion ne 
consiste pas en la déli-
vrance de certificat de 
bonne moralité. Elle ne 
doit en rien être assimila-
ble à une américanisation 
de la vie publique. Et l’on 
ne peut que déplorer la 
rumeur contraignant 
Emmanuel Macron à venir 
s’expliquer dans le champ 
de la vie privée. Transpa-
rence, oui. Mise à nu, 
peut-être. Exhibition-
nisme, sûrement pas.

Xavier BROUET
xavier.brouet@republicain-lorrain.fr
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L’état de santé du suspect
de l’attaque contre des militai-
res vendredi au Louvre s’est
fortement dégradé hier et sa
garde à vue a été levée.

L’homme, grièvement blessé
au ventre par des tirs de
riposte des policiers, avait
commencé à parler aux
enquêteurs lundi, à l’hôpital
Georges-Pompidou à Paris, où
il est soigné. Il avait notam-
ment décliné son identité,
celle d’Abdallah El-Hamahmy,
un Égyptien de 29 ans et a
développé sa première version
des faits, sans que l’on en
sache davantage pour le
moment.

Selon Le Figaro, l’assaillant
aurait effectué une visite gui-
dée du musée le dimanche
29 janvier, en tant que tou-
riste.

Apparemment sans 
histoire

Vendredi matin, dans la
galerie marchande du Carrou-
sel du Louvre, l’agresseur, une

machette dans chaque main,
a foncé sur une patrouille de
militaires en criant « Allah
Akbar ». Un soldat a été légè-
rement blessé.

L’enquête se poursuit sur le
passé et les motivations de ce
jeune homme apparemment
sans histoires, diplômé en
droit et cadre commercial
dans une entreprise aux Émi-
rats Arabes Unis.

Aucune revendication
Les enquêteurs ont peu de

doutes sur  le  fa i t  que
l’assaillant soit bien Hama-
hmy, même si des vérifica-
tions sont encore en cours.

Aucune revendication n’est
venue glorifier à ce stade cette
attaque et aucune allégeance
à un groupe djihadiste n’a été
trouvée lors de la perquisition
dans l’appartement loué à
Paris. Des enquêteurs ont tou-
tefois retrouvé sur un compte
Twitter à son nom des tweets
exaltés où il semble apporter
son soutien à Daech.

PARIS après avoir décidé de s’exprimer

Attaque du Louvre : l’état 
du suspect s’est dégradé

Tout juste retraité de la vie
politique, Nicolas Sarkozy

est rattrapé par l’affaire Bygma-
lion. L’ancien président de la
République a été renvoyé en
procès pour financement illégal
de campagne électorale. Ce délit
est passible d’un an de prison et
de 3 750 euros d’amende. Outre
Nicolas Sarkozy, 13 autres pro-
tagonistes de cette affaire sont
renvoyés devant le tribunal cor-
rectionnel.

Très rapidement, Nicolas
Sarkozy a fait savoir qu’il ferait
appel. Son avocat, Thierry
Herzog, a souligné qu’un seul
des deux juges – le juge Serge
Tournaire, mais pas Renaud va
Ruymbeke – avait signé l’ordon-
nance. « Ce désaccord mani-
feste entre ces deux magistrats,
fait rarissime pour être souligné,
illustre l’inanité de cette déci-
sion », assure Thierry Herzog.

42,8 millions d’euros 
de dépenses électorales

Concrètement, l’ancien chef
de l’État se voit reprocher d’avoir
dépassé le plafond des dépenses
électorales. Pour sa campagne
de 2012, il aurait dépensé
42,8 millions d’euros. Un chiffre
vertigineux si on le compare au
plafond légal, alors fixé à
22,5 millions. De plus, le candi-
dat n’aurait pas tenu compte
des deux alertes adressées par
les experts-comptables de sa
campagne les 7 mars et 26 avril
2012. Dans son ordonnance du

3 février, le juge Tournaire expli-
que que c’est la conséquence
d’une « stratégie d’occupation
maximale de l’espace médiati-
que et télévisuel, avec la multi-
plication de meetings souvent
spectaculaires, à la scénogra-
phie très étudiée, nécessitant
l’emploi de moyens considéra-
bles et coûteux ». Lors de la
révélation de l’affaire, l’un des
responsables de la campagne,
Jérôme Lavrilleux, avait comparé
la campagne à un « train qui
filait à toute vitesse ».

« Une pensée émue » 
de Fillon

Cette décision tombe alors
que Nicolas Sarkozy, 62 ans,
vient de prendre sa retraite défi-
nitive en politique, depuis sa
défaite à la primaire de la droite,
le 20 novembre dernier.

Lui-même empêtré dans
l‘affaire des soupçons d’emploi
fictif de son épouse comme
assistante parlementaire, le can-
didat de la droite à la présiden-
tielle, François Fillon, a dit avoir
« une pensée émue » pour
Nicolas Sarkozy, dont il fut le
Premier ministre.

C’est la deuxième fois qu’un
ancien chef de l’État est renvoyé
en procès dans une affaire poli-
tico-financière sous la Ve Répu-
blique. En 2011, Jacques Chirac
avait été condamné en 2011 à
deux ans de prison avec sursis
dans l’affaire des emplois fictifs
de la mairie de Paris.

JUSTICE affaire bygmalion

Sarkozy renvoyé
devant les juges
Pendant que l’affaire Fillon bat son plein, 
l’enquête Bygmalion s’achève : le juge 
d’instruction a ordonné le renvoi en procès
de 14 protagonistes, dont Nicolas Sarkozy.

L’ancien président de la République Nicolas Sarkozy est appelé
à comparaître devant un tribunal correctionnel

dans l’affaire Bygmalion. Photo AFP

François Fillon ne lâche
rien. Le Canard enchaîné
non plus. Pour la troi-

sième semaine consécutive, le
journal satirique revient dans
son édition de ce matin sur
l’affaire Penelope Fillon avec
des révélations : elle aurait
touché au total 45 000 euros
d’indemnités de licenciement,
payées par l’Assemblée natio-
nale. Des sommes versées en
deux temps.

L’épouse du candidat de la
droite aurait tout d’abord
perçu 16 000 euros en
août 2002, soit l’équivalent de
cinq mois de salaire. François
Fillon venait d’être nommé au
gouvernement, ce qui l’obli-
geait à se séparer de sa colla-
boratrice.

« La législation ne prévoit
pas un tel niveau d’indemni-
tés de licenciement pour un
collaborateur parlementaire »,
affirme encore Le Canard. Ces
indemnités portent sur la
période 1998-2002, pendant
laquelle Penelope Fillon a été
rémunérée 165 686 euros net.

Deux salaires 
le même mois ?

L’hebdomadaire assure éga-
lement qu’elle n’était pas sans
emploi au moment de son
licenciement, puisque réem-
bauchée un mois plus tôt par
Marc Joulaud, le suppléant à
l’Assemblée nationale de Fran-
çois Fillon.

Autrement dit, l’assistante
parlementaire de l’ex-député
de la Sarthe aurait cumulé
deux salaires pour les mêmes
fonctions durant un peu plus
d’un mois.

Le deuxième versement
d’indemnités de licenciement
se serait produit, selon Le
Canard enchaîné, en novem-
bre 2013. Alors que la loi
relative à la transparence de la
vie publique allait entrer en
application, François Fillon,
redevenu député en juin 2012,
a mis fin définitivement aux
fonctions de sa femme.

Des « mensonges » ?
Dans un communiqué

publié hier soir et intitulé

« Les mensonges du Canard
enchaîné », François Fillon ne
s’en laisse pas compter.

« Les éléments publiés ne
sauraient en rien constituer
une information nouvelle et
comportent des erreurs mani-
festes. »

S’agissant de « la somme
des 16 000 euros évoqués par
l’hebdomadaire, elle lui a en
fait été payée en juin 2002, à
l’issue de 51 mois de collabo-
ration en tant que ma collabo-
ratrice parlementaire et s’élève
e x a c t e m e n t  à
16 616,93 euros ».

« Par ailleurs, la somme
reçue par Mme Penelope
Fillon en novembre 2013 n’est
pas de 29 000 euros, comme
le prétend le Canard, mais de
7 754,02 euros, comprenant
les congés payés. Il confond
ce r t a inement  avec  une
somme de 29 565,43 euros
qui correspond au total du
bulletin de paye du mois
d’août 2007 au terme de cinq
ans de collaboration avec
Marc Joulaud ».

Des indemnités 
normales ?

Si on se réfère au site inter-
net du Syndicat national des
collaborateurs parlementai-
res-FO, les indemnités de
licenciement de la profession,
calculées sur la base du salaire
de référence et de l’ancienneté
ne déterminent que des mini-
mas.

Les indemnités de Penelope
Fillon auraient dû s’élever au
minimum à 3 315 euros sur la
période 1998-2002 et à
1 317 euros sur la période
2012-2013. Soit au minimum
4 627 euros au total. Loin des
indemnités évoquées par Le
Canard Enchaîné.

Pourtant, la première ques-
teure de l’Assemblée Marie-
Françoise Clergeau (PS) a pré-
c i sé  que  l es  mont ants
(16 000 et 29 000 euros)
étaient exacts pour les fins de
contrat de Penelope Fillon
de 2002 et 2007 et s’inscrivent
« dans le cadre normal ».

Frédérick MACÉ

PRÉSIDENTIELLE penelope fillon aurait touché des indemnités de licenciement

François Fillon tient tête 
à de nouvelles révélations

François Fillon a tenté de tourner le dos aux révélations sur les émoluments de son épouse en se
rendant à Troyes, à la rencontre de Français. Mais de nouvelles révélations du Canard Enchaîné

sont venues perturber sa stratégie. Photo AFP

«2 016 n’est pas une
bonne année pour
le commerce exté-

rieur français », a admis sans
fard le secrétaire d’État Mat-
thias Fekl, en en présentant
hier les résultats. Le solde
entre exportations et importa-
tions de biens s’établit à 
-48 milliards d’euros, soit un
déficit supérieur à celui de
l’année précédente (-45 mil-
liards), après une période
d ’amé l io r a t ion  en t amée
depuis 2011 (-75 milliards).

Aéro, agro, et surtout 
auto

Le ministre pointe trois sec-
teurs défaillants, à des degrés
divers. L’aéronautique, à cause
de retards dans les livraisons
d’Airbus, mais qui reste en
positif (+18,6 milliards).
L’agroalimentaire, en raison de
la mévente de blé, également
en positif (+5,9 milliards).

Plus grave, la détérioration
dans le secteur automobile

(-9,7 milliards). Elle vient de la
hausse des importations alle-
mandes, et de la chute des
exportations d’équipements
automobiles, à la suite de
délocalisations des équipe-
mentiers en Europe de l’Est et
en Afrique du Nord : « Après,

c’est la chaîne de production
qui est amenée à suivre »,
s’inquiète le ministre.

Les services aussi
L’année n’a pas été bonne,

non plus, pour les services,
dont le solde reste tout juste

positif (+0,4 milliard). La faute
aux recettes touristiques, mais
aussi au transport maritime
français, impacté par le ralen-
tissement du commerce mon-
dial qui, pour la première fois
depuis des années, a progressé
moins vite que la croissance.

La compétitivité 
en question ?

Faut-il voir dans ces résultats
une dégradation de la compé-
titivité de l’économie fran-
çaise ? Non, veut croire Mat-
t h i a s  Fe k l ,  qu i  d é fe n d
naturellement les mesures pri-
ses en ce domaine, comme le
CICE. Une meilleure compéti-
tivité (en prix, et sur l’ensem-
ble de l’environnement écono-
mique) explique même un
quart à un tiers du redresse-
ment du commerce extérieur
ces dernières années, le reste
relevant de l’énergie et du
cours de l’euro, selon le minis-
tre.

Il pointe aussi la stabilisa-

tion de la part de marché de la
France dans le monde à plus
de 3 % depuis 2012, après une
longue dégringolade entamée
il y a dix ans, où cette part
dépassait 5 %. La France
demeure le 6e exportateur
mondial, derrière la Chine, les
États-Unis, l’Allemagne, le
Japon et le Royaume-Uni.

L’Europe contre 
Trump ?

La suite s’annonce compli-
quée, entre le coup de fatigue
des pays émergents, et la mon-
tée des protectionnismes – en
premier lieu aux États-Unis,
qui ont annoncé hier un lourd
déficit de leur balance com-
merciale, notamment avec
l’Europe. La réponse doit juste-
ment être européenne, plaide
Matthias Fekl, au moyen d’une
« stratégie extrêmement offen-
sive, débarrassée de toute naï-
veté ».

Francis BROCHET

Importations

Exportations

2012 2013 2014 2015

Source: Douanes (février 2017). 
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Nuages sur les exportations françaises
Face à la montée des protectionnismes, notamment aux États-Unis, le ministre Matthias Fekl réclame une stratégie 
européenne « extrêmement offensive, sans naïveté ».

MUSIQUE
Depardieu lance 
l’année Barbara

Il y a 20 ans disparaissait
Barbara. C’était exactement le
24 novembre 1997. L’interprète
de « L’Aigle noir » avait 67 ans.
Cette année, de nombreuses
célébrations sont prévues : con-
certs, exposition, film et livres.
L’acteur Gérard Depardieu lance
ces commémorations, avec un
album, « Depardieu chante Bar-
bara », disponible vendredi, et
neuf représentations au théâtre
des Bouffes du Nord (9-18
février).

EURE-ET-LOIRE
Médecin tué : 
rassemblement

Une centaine de profession-
nels de santé se sont rassem-
blés hier midi devant la préfec-
ture d’Eure-et-Loir à Chartres
après le meurtre d’un médecin,
tué par un ex-patient à son
cabinet mercredi dernier. Envi-
ron la moitié des cabinets médi-
caux avaient également fermé
leurs portes dans la matinée en
Eure-et-Loir. Soulevant un pro-
blème de sécurité, plusieurs
représentants des profession-
nels de santé devaient être
reçus dans l’après-midi par les
autorités préfectorales.

SANTÉ
15 000 cancers par an 
évitables

Près de 15 000 cas de cancer
pourraient être évités chaque
année en France par une amélio-
ration des conditions de vie et
de la santé des populations les
plus défavorisées, assurent des
chercheurs. Ce gain potentiel
serait plus important pour les
hommes que pour les femmes
et maximal pour le cancer du
poumon, notent les auteurs
d’une étude publiée hier dans le
bulletin épidémiologique heb-
domadaire de l’agence sanitaire
Santé publique France.

PARLEMENT
Projet de loi sécurité 
intérieure critiqué

L’Ordre des avocats de Paris,
la Conférence des bâtonniers, le
Syndicat de la magistrature et la
Ligue des droits de l’Homme
(LDH) ont critiqué hier le projet
de loi sécurité publique, qui
vise notamment à assouplir les
règles de légitime défense pour
les policiers. La LDH a appelé les
députés à rejeter le texte qui
« autorise les forces de l’ordre à
ouvrir le feu dans des condi-
tions qui vont augmenter le ris-
que de bavures ». Le texte est
examiné depuis hier après avoir
été voté par le Sénat.

DISPARITION
Jacques Martinié, 
rescapé de Tulle

Jacques Martinié, l’un des
derniers rescapés des pendai-
sons de Tulle perpétrées par la
division SS Das Reich, est mort
dimanche. Le 9 juin 1944, les
occupants nazis ont ordonné la
rafle de plus d’un millier d’hom-
mes, habitants de Tulle. Jacques
Martinié faisait partie des pri-
sonniers mais avait été épargné
en raison de son âge (17 ans).
Au total, 99 otages, sur les 120
dont la mort avait été ordonnée
seront pendus dans toute la
ville. Cent un autres mourront
en déportation.

VTC
Une aide pour
les chauffeurs Uber

Uber a proposé une aide
financière transitoire aux chauf-
feurs de VTC en difficulté, qui
sera octroyée sous le contrôle
de conducteurs désignés par 
leurs organisations représenta-
tives, a annoncé hier le média-
teur du gouvernement Jacques
Rapoport, sans donner d’autres
précisions. La médiation de ce
dernier s’est achevée hier. Il doit
remettre ses conclusions au
gouvernement aujourd’hui mer-
credi.

Gérard Depardieu.
 Photo d’archives AFP

EN BREF

LE HAVRE
Un homme étrangle sa mère nonagénaire
et tente de se tuer

Un homme de 69 ans a tué par étranglement sa mère malade,
âgée de 94 ans, dont il s’occupait, avant de tenter de se suicider en
avalant de l’eau de javel. Le meurtrier présumé a été placé en garde
à vue sur son lit d’hôpital pour homicide volontaire.

NORMANDIE
Ado tuée par un train : la SNCF condamnée

SNCF Mobilités a été condamnée hier à Caen à payer
103 000 euros à la famille d’une adolescente de 17 ans, tuée par un
train alors qu’elle traversait une voie sur un passage aménagé,
dans une petite gare normande. SNCF Réseau (ex-RFF) a été
relaxé. Le tribunal a reconnu qu’il y avait défaillance dans la
signalisation. La famille de la victime fait appel, car elle veut que
soit reconnu un autre préjudice : la jeune fille a eu conscience
qu’elle allait mourir.

FAITS DIVERS

Hier dans l’Aube, chez l’indéfectible chiraquien
et président des maires de France, François Baroin.
Jeudi à Poitier, chez Jean-Pierre Raffarin, ancien
Premier ministre de Jacques Chirac. François Fillon,
après son mea culpa et son appel à serrer les rangs,
a visiblement décidé de placer « sa nouvelle cam-
pagne » sous le signe d’un retour aux fondamen-
taux. Indispensable, laisse d’ailleurs entendre le
sénateur-maire de Troyes, quelques minutes avant
l’arrivée de l’ex-Premier ministre à Romilly-sur-
Seine, dans l’usine du Coq Sportif. La légitimité de
François Fillon s’affirme « encore plus aujourd’hui
qu’il a rassemblé tous les candidats de la primaire
autour de lui, ce qu’il n’a peut-être pas suffisam-
ment fait en décembre ». Et François Baroin de
balayer d’un revers de main l’idée qu’on ait pu le
prendre pour un plan B. « Cela n’a aucun sens ».

Visite « chez les ouvriers » : 
« malvenue »

L’heure est à rassurer les fidèles, pour espérer
rebondir et convaincre au-delà. D’autant que la
première visite de terrain après la conférence de
presse de lundi montre une nouvelle fois combien
l’affaire des éventuels emplois fictifs de l’épouse et
des enfants de François Fillon a blessé les familles,

les gens modestes. Chez l’équipementier sportif
français dont la réimplantation dans le berceau
historique de Romilly-sur-Seine en 2010 ressemble
à une success story – 91 salariés aujourd’hui, 243
fin 2018- l’ambiance est froide. Dans un aparté,
une salariée estime que sa visite « chez les 
ouvriers » est plutôt « malvenue ». Elle qui gagne
1 000 euros par mois et se lève à 7 h du matin.

Plus tard dans l’après-midi, l’ambiance se
détend. Temporairement. À la Technopole de
l’Aube, près de Troyes, le candidat de la droite à la
présidentielle est à l’aise. Il présente dans ses
grandes lignes son programme économique
devant des entrepreneurs, élus, étudiants. Mais
dans la salle, des écrans de téléphone s’allument
discrètement, la Une du Canard Enchaîné s’affi-
che. Interpellé sur le sujet par les journalistes,
François Fillon, toujours accompagné de François
Baroin, ne répondra pas. Les deux hommes ont
rendez-vous à la médiathèque de Troyes, salle des
livres anciens. Là-bas, des militants l’attendent
aux cris « Fillon, président ». Face à eux, d’autres
ont déployé une banderole et réclament « le mil-
lion » au nom des « chômeurs, précaires, RSA ».

Catherine DAUDENHAN

Sur le terrain : cela reste sportif

Jean-Christophe Cambadélis, premier
secrétaire du PS, a confirmé hier que les élus
socialistes qui parraineraient la candidature
d’Emmanuel Macron seraient « bien sûr »
exclus du parti.

« J’ai dit, et je n’ai pas bougé, que ceux
qui le parraineraient ne seraient plus au
Parti socialiste », a déclaré Cambadélis à
l’antenne de BFMTV et RMC, à propos de
l’ancien ministre de l’Économie, candidat à
la présidentielle. Il est soutenu notamment
par le sénateur-maire PS de Lyon Gérard
Collomb.

À la question « le maire de Lyon par
exemple sera-t-il exclu ? », Jean-Christophe

Cambadélis a répondu : « Bien sûr. Sans
problème ». « On ne peut pas être à la fois
dans l’équipe du Parti socialiste et parrainer
l’équipe adverse », a-t-il ajouté.

Il s’est par ailleurs dit « inquiet » concer-
nant la candidature d’Emmanuel Macron.

« Pourquoi il ne veut pas dévoiler son
programme ? Est-ce qu’il y a quelque chose
qui n’est pas avouable ? », a demandé le
premier secrétaire.

Mélenchon plutôt 
que Macron

« Je me dis que peut-être il est trop à
droite et que ça lui sera reproché par des

gens de gauche qui le soutiennent actuelle-
ment. Peut-être est-il trop à gauche et ça lui
sera reproché par des gens qui sont à
droite », a-t-il estimé.

Le dirigeant socialiste, soutien de Benoît
Hamon à la présidentielle, ne s’est en revan-
che pas opposé à des discussions entre son
candidat et celui de La France insoumise
Jean-Luc Mélenchon, estimant qu’un rap-
prochement entre les deux hommes n’était
« pas du tout » impossible.

« Est-ce qu’il veut rester à 10 % dans son
splendide isolement, ou est-ce qu’il veut
participer à une action de redressement de
la France », a-t-il cependant demandé.

Jean-Christophe Cambadélis.
Photo d’archives AFP

Le Parti socialiste préfère Mélenchon à Macron

L’Assemblée nationale aurait versé 45 000 euros à Penelope Fillon au titre d’indemnités de licenciement, selon Le Canard 
Enchaîné. François Fillon dénonce « les mensonges » de l’hebdomadaire.
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C’est un rapport acca-
blant et embarrassant
pour le régime syrien,

à deux semaines des pourpar-
lers de paix prévus à Genève.
Selon Amnesty International,
quelque 13 000 personnes
auraient été pendues en cinq
ans dans un établissement
pénitentiaire près de la capi-
tale Damas, « dans le secret le
plus total ».

Les faits se seraient déroulés
entre 2011 et 2015 dans la
tristement célèbre prison de
Saydnaya et auraient con-
cerné en majorité des civils
qui s’opposaient au président
Bachar al-Assad. L’ONG
dénonce une « politique
d’extermination » et estime
que ces exécutions « consti-
tuent des crimes de guerre et
de crimes contre l’Huma-
nité ». « Il y a de fortes rai-
sons de croire que cette prati-
que perdure jusqu’à ce jour »,
ajoute-t-elle.

« Yeux bandés »
Le rapport détaille que, au

moins une fois par semaine,
des groupes pouvant attein-
dre jusqu’à 50 personnes,
étaient extraits de leurs cellu-
les pour des procès arbitraires,
battus puis pendus en pleine
nuit.

« Tout au long de ce proces-
sus, ils restent les yeux ban-
dés. Ils ne savent pas quand
et comment ils mourront jus-
qu’à ce que la corde soit
enfilée autour de leur cou »,
dénonce Amnesty.

Le rapport est basé sur des
entretiens avec 84 témoins
(voir ci-contre), au nombre
desquels des gardiens, des
détenus et des juges qui évo-
quent des actes réguliers de
torture et de privation d’eau,
de nourriture et de soins
médicaux. « Les horreurs
décrites dans ce rapport révè-
lent une campagne cachée et
monstrueuse, autorisée aux
plus hauts niveaux du gouver-
nement, visant à écraser toute
forme de contestation au sein

de la population syrienne,
commente Lynn Maalouf,
directrice adjointe pour la
R e c h e r c h e  a u  b u r e a u
d ’Amnes ty  à  Bey rou th
(Liban). Le meurtre de sang-
froid de milliers de prisonniers
sans défense, qui vient s’ajou-
ter aux programmes systéma-
tiques et soigneusement
orchestrés de torture physi-
que et psychologique dans la
prison de Saydnaya ne peu-
vent pas continuer à être
autorisés. »

De nouveaux 
pourparlers à Genêve

Le document est publié
moins de deux semaines
avant un nouveau round de
pourparlers à Genève entre

régime et opposition, sous
l’égide de l’Onu, pour tenter
de trouver une issue à un
conflit qui a fait plus de
310 000 morts en cinq ans.

Le gouvernement syrien
n’avait pas encore réagi hier
soir. Mais Bachar al-Assad 
avait déclaré lundi que, à ses
yeux, la défense de la Syrie
était plus importante que le
risque d’être poursuivi devant
la Cour pénale internationale
(CPI).

« Nous devons défendre
notre pays par tous les
moyens et nous ne prêtons
aucune attention à ce tribunal
ou à aucune institution inter-
nationale », avait-il martelé
dans un entretien accordé à
des journalistes belges.

SYRIE un rapport accablant d’amnesty international

Plus de 13 000 détenus 
auraient été pendus
Dans un rapport sur la prison de Saydnaya, près de Damas, Amnesty International dénonce une « politique 
d’extermination » menée par le régime syrien à l’encontre d’opposants civils.

Le site de la prison de Saydnaya, gérée par les militaires, à 30 kilomètres au nord de Damas. Photo AFP

Cinq à six voitures et des
poubel les  incendiées ,

magasins vandalisés, policiers
et pompiers cible de jets de
projectiles… La commune
d’Aulnay-sous-Bois en Seine-
Saint-Denis s’est enflammée,
pour la troisième nuit d’affilée.
26 personnes ont été interpel-
lées, dont certaines soupçon-
nées d’attroupements armés.

« Les gars, stop 
à la guerre »

Les incidents ont éclaté vers
22 heures lundi et se sont pour-
suivis une partie de la nuit dans
la cité des 3000, où Théo, un
jeune homme de 22 ans, a été
gravement blessé à coups de
matraque jeudi 2 février lors
d’une interpellation violente. Le
maire de la commune se refuse
à parler d’émeute pour l’ins-
tant, évoquant des troubles à
l’ordre public. Les sœurs de
Théo ont appelé au calme hier,
ainsi que l’intéressé : « Les
gars, stop à la guerre. Priez pour
moi. »

Dimanche soir, un policier a
été mis en examen pour viol et
trois de ses collègues pour vio-
lences volontaires en réunion.
Les quatre fonctionnaires ont
été suspendus de leurs fonc-
tions. Gravement blessé au
niveau de la zone rectale, le
jeune Théo était toujours hos-
pitalisé lundi.

Les politiques 
réagissent

Hier, le président François
Hollande a assuré que tous les
citoyens étaient protégés par la
justice, y compris lorsque les
forces de l’ordre étaient impli-
quées, évoquant succincte-
ment l’affaire lors de l’inaugura-
tion d’un « service d’accueil
unique du justiciable » au tri-
bunal de Pontoise. Dans
l’après-midi, il s’est rendu au
chevet de Théo à l’hôpital. « Je
tenais à venir voir Théo ainsi
que sa famille. Il a réagi avec
dignité et responsabilité. La jus-
tice est saisie et va aller jus-
qu’au bout. J’ai une pensée
pour Théo qui a un comporte-
ment exemplaire », a déclaré le
chef de l’Etat. Le Premier minis-
tre Bernard Cazeneuve a
demandé « la plus grande fer-
meté » contre les forces de
l’ordre qui se rendraient coupa-
bles de « manquements gra-
ves ».

La France Insoumise du can-
didat à la présidentielle Jean-
Luc Mélenchon a dénoncé « le
scandale de trop. » La candi-
date FN à la présidentielle,
Marine Le Pen, a pour sa part
condamné les « émeutes » des
nuits dernières et expliqué
qu’elle avait pour principe de
base de soutenir les forces de
l’ordre.

AULNAY-SOUS-BOIS    incidents

Hollande a rendu
visite à Théo
Théo, jeune homme gravement blessé à coups 
de matraque au cours d’une interpellation jeudi, 
a reçu la visite du Président hier à l’hôpital.

Le commissariat d’Aulnay-sous-Bois. Photo AFP

Un garçon de 5 ans a été retrouvé mort dans la nuit de
dimanche à lundi à proximité d’un canal, à Aire-sur-la-Lys
(Pas-de-Calais). Son beau-père et sa mère ont été placés en garde
à vue. Les circonstances du décès du petit Yanis se sont
précisées au fil des auditions des deux adultes. D’abord sur
l’origine du drame. Il s’agit d’une sanction-punition, consistant à
faire courir l’enfant dehors, en pleine nuit, parce qu’il avait uriné
au lit.

Vêtu d’une simple culotte
L’enfant a ainsi été contraint de courir sur une distance de

plusieurs kilomètres le long du canal et il a chuté à deux reprises
au moins, a précisé le parquet, qui indique que Yanis était vêtu
d’une simple culotte humide à l’arrivée des secours. Ensuite sur
les causes de la mort : l’autopsie a révélé qu’elle était imputable
à un traumatisme crânien dû à des violences volontaires.

C’est le beau-père de l’enfant qui a mis en pratique cette
punition, en le suivant probablement à vélo. 

Au vu des résultats de l’autopsie, le beau-père a été mis en
examen pour homicide volontaire et violences volontaires, il
risque la perpétuité. La mère est poursuivie pour abstention
volontaire d’empêcher un crime et risque 5 ans de prison. Les
causes de la mort restent à éclaircir. Mais la question de
violences habituelles est posée. La mère, 23 ans et le beau-père,
30 ans, tous deux sans emploi, étaient en couple depuis
août 2015, sans autre enfant.

PAS-DE-CALAIS autopsie

Enfant de 5 ans mort :  mise 
en examen du beau-père

HAÏTI
Jovenel Moïse investi 
président

Après une crise électorale qui
a paralysé la vie politique du
pays pendant un an et demi,
Jovenel Moïse est devenu le 58e

président d’Haïti hier matin à
Por t -au-Pr ince.  L’homme
d’affaires de 48 ans signe ainsi
le début de sa carrière politique
en accédant aux plus hautes
fonctions dans le pays le plus
pauvre des Caraïbes. Michel
Martelly, élu président en
2011, contraste avec son suc-
cesseur à la personnalité effa-
cée et inconnue du grand
public.

AFGHANISTAN
Un attentat vise 
des fonctionnaires

Un attentat-suicide a de
nouveau visé des fonctionnai-
res afghans hier à Kaboul fai-
sant au moins 20 morts parmi
les employés et les visiteurs de
la Cour suprême, fauchés à
l’heure de sortie des bureaux.
Le kamikaze s’est avancé à pied
et a déclenché sa charge sur le
parking dans l’enceinte de la
Cour suprême, à l’heure où les
employés allaient embarquer à
bord des bus qui les raccompa-
gnent.
Avalanche :
les villageois aident

Sur les pentes excentrées du
massif du Pamir, dans le nord-
est de l’Afghanistan, les villa-
g e o i s  m u n i s  d e  p e l l e s
essayaient toujours hier de
dégager les maisons emportées
par la neige et leurs éventuels
habitants. Les chutes de neige,
abondantes et subites dans la
nuit de samedi à dimanche, ont
pris tout le monde de court et
les avalanches qui s’en sont
ensuivies ont englouti plu-
sieurs villages.

ALLEMAGNE
Polémique autour 
d’une œuvre

Une installation d’un artiste
germano-syrien composée 
d’autobus dressés à la verticale
pour rappeler les souffrances
des Syriens d’Alep a été inau-
gurée hier à Dresde (est de
l’Allemagne) sous les huées de
sympathisants de la droite anti-
islam. « Dégage ! », ont crié
des manifestants à l’adresse de
Dirk Hilbert, le maire de cette
cité d’ex-RDA, berceau du 
mouvement is lamophobe
Pegida. L’édile, défenseur du
projet artistique, fait l’objet de
menaces et a été placé sous
protection policière. L’artiste
s’est inspiré d’une photo prise
à Alep à l’issue de violents
combats.

CÔTE D’IVOIRE
Tirs en l’air de 
soldats à Adiaké

Des militaires ivoiriens des
forces spéciales, basés dans
deux localités proches des
frontières sud et nord du pays,
sont descendus hier dans les
rues en tirant en l’air. Les
revendications de ces soldats
n’étaient pas connues dans
l’immédiat, mais la Côte
d’Ivoire a été le théâtre en
janvier d’une série de mouve-
ments de mutinerie au sein des
forces de sécurité.

SOMALIE
Mogadiscio en état 
de siège

Patrouilles de soldats lourde-
ment armés, écoles et maga-
sins fermés, routes bloquées :
la capitale somalienne Moga-
discio était paralysée hier à la
veille d’une élection présiden-
tielle déjà maintes fois retar-
dée, les autorités souhaitant à
tout prix éviter une nouvelle
attaque des islamistes shebab.
Sécurité oblige, c’est dans un
hangar de l’aéroport de Moga-
discio que les 275 députés et
54 sénateurs nouvellement
élus choisiront le chef de l’Etat
parmi 22 candidats.

Le nouveau président haïtien
Jovenel Moïse (à g). Photo AFP

EN BREF

«Israël et son gouverne-
ment peuvent revenir sur
ce texte », voulait croire

hier le président français Fran-
çois Hollande. Pourtant, rien
n’est moins sûr au surlendemain
du vote par le Parlement israé-
lien d’une loi qui permettra
l’appropriation de centaines
d’hectares de terres palestinien-
nes en Cisjordanie occupée.

L’adoption du texte lundi soir,
en troisième et dernière lecture,
a déjà déclenché une salve de
critiques à travers le monde. Le
président palestinien Mahmoud
Abbas a dénoncé « une agres-
sion contre notre peuple » et un
« défi flagrant aux souhaits de
communauté internationale ».
« Par cette loi, le Premier Minis-
tre Netanyahou fait du vol la
politique officielle d’Israël », a
réagi de son côté l’association
israélienne La Paix maintenant.

53 colonies sauvages
« légalisées »

Le texte autorise l’État à
s’approprier, contre compensa-
tion, des terrains privés palesti-
niens sur lesquels des Israéliens
ont construit sans autorisation
en Cisjordanie occupée. Il proté-
gera les colons d’évictions et
devrait revenir à « légaliser » 53
colonies sauvages et à expro-
prier au minimum 800 hectares
de terres palestiniennes (chiffres
La Paix maintenant).

Au-delà d’un obstacle supplé-
mentaire au règlement du conflit
et d’une solution à deux États,
certains redoutent que la mesure
puisse être une première étape
vers l’annexion de la Cisjorda-
nie, une perspective explicite-
ment défendue par le Foyer juif,

parti nationaliste à l’origine de la
loi. « Toute la terre d’Israël
appartient au peuple juif », a
estimé le ministre des Sciences,
membre du Likoud, le parti du
Premier Ministre.

Une loi « abjecte » pour 
l’opposition travailliste

Dans le pays, le chef de
l ’opposit ion t ravai l l iste  a
dénoncé une loi « abjecte » qui
« annexerait de millions de
Palestiniens ». Adalah, une
ONG défendant les droits des
Palestiniens, a déjà fait savoir
qu’elle saisirait la Cour suprême.
« Le train qui se met en branle
aujourd’hui a pour terminus
La Haye », a ajouté Herzog, pré-
sident du parti travailliste, en
évoquant des risques de pour-
suite devant la Cour pénale

internationale.
La réaction américaine est res-

tée bien plus modérée, alors
même que l’arrivée au pouvoir
de Donald Trump a galvanisé la
droite israélienne. Le député du
Foyer juif, Bezalel Smotrich, a
ainsi remercié le nouveau loca-
taire de la Maison Blanche,
« sans lequel la loi ne serait pro-
bab lement  pas  passée  » .
« L’administration Trump a
besoin de consulter toutes les
parties sur la manière d’avancer,
s’est contenté d’indiquer un res-
ponsable du département d’État.
À l’heure qu’il est, des indica-
tions font état d’un probable
réexamen de cette législation par
la justice israélienne et l’admi-
nistration Trump se gardera de
commenter cette loi avant toute
décision de justice. »

Une colonie israélienne dans les environs de la ville palestinienne
d’Hébron. Photo AFP

ISRAËL appropriation de terres palestiniennes

Une loi adoptée qui 
compromet la paix
Le Parlement israélien a adopté lundi soir une loi permettant 
l’appropriation de centaines d’hectares de terres palestiniennes
en Cisjordanie. Certains craignent un premier pas vers une annexion.

Horia Georgescu n’avait jamais
pris part à un mouvement de
protestation. Mais la tentative du
gouvernement roumain d’assou-
plir la législation anticorruption a
incité cet imprimeur à offrir ses
services aux manifestants.

Son atelier de Ploiesti, à une
soixantaine de kilomètres au nord
de Bucarest, est devenu le lieu de
fabrication de nombreux pan-
neaux brandis depuis une
semaine dans la capitale qui con-
naît, comme tout le pays, une
vague de manifestations sans pré-
cédent depuis la chute du com-
munisme. « Ça s’est fait de façon
très spontanée. J’ai réalisé que
j’avais quelque chose à offrir : pas
trop important au niveau matériel
mais assez symbolique », raconte
l’entrepreneur de 33 ans.

Marche arrière 
du gouvernement

Comme lui, des centaines de
milliers de Roumains se sont
mobilisés contre le gouverne-
ment social-démocrate, un mou-
vement qui a culminé avec quel-
que 500 000 mani fest ants
dimanche malgré une marche
arrière du gouvernement. Hier, les
manifestations se poursuivaient
dans le pays, réclamant cette fois
la démission du Premier ministre
Sorin Grindeanu. À Bucarest, des
restaurants ont fait table ouverte

pour les manifestants, des hôtels
leur ont offert des lits. Cette
mobilisation de milieux économi-
ques « n’a jamais existé aupara-
vant. C’est une nouveauté impor-
tante, un nouveau registre de la
solidarité », estime le chercheur
Vintila Mihailescu. Selon lui,
l’élargissement de la base de la
mobilisation illustre la « matu-
rité » atteinte au fil des ans par le
mouvement citoyen roumain.

La mobilisation avait déjà
obtenu en 2013 l’abandon d’un
projet de gigantesque mine d’or à
ciel ouvert dans une zone proté-
gée de Transylvanie. Et fin 2015,
la colère des manifestants avait
poussé à la démission un précé-
dent gouvernement social-démo-
crate, après la mort de 64 person-
nes dans l’incendie d’une boîte
de nuit de la capitale. Pour Mihai
Grecea, grièvement blessé dans
ce drame et venu lui aussi mani-
fester ces derniers jours, « les
gens ont fini par comprendre
leurs droits, et ils ont compris
qu’on n’a pas arrêté de leur mentir
depuis des années ».

Pour Horia Georgescu, l’impri-
meur, la prise de conscience civi-
que a franchi un cap. « À partir de
maintenant, chacun saura qu’il
faut faire son devoir envers son
pays » et être prêt à descendre
dans la rue si « quelque chose ne
va pas ».

ROUMANIE manifestations

« Les gens ont compris 
leurs droits »

Les manifestations se poursuivent à Bucarest. Photo AFP

« Ils les laissaient pendus de dix à quinze minutes. Pour
les plus jeunes, leur poids n’était pas suffisant pour les
faire mourir. Les assistants des bourreaux les tiraient alors
vers le bas et brisaient leur cou. » Ce témoignage d’un
ancien juge, qui a assisté aux exécutions, fait partie des
dizaines de récits recueillis par l’ONG pour rédiger son
rapport. D’autres ont raconté les « règles spéciales » en
vigueur dans la prison : les détenus n’étaient pas autorisés
à parler et devaient prendre des positions particulières
quand les gardiens entraient dans leur cellule. « Chaque
jour, il y avait deux ou trois morts dans notre aile, a
raconté l’un d’eux, Nader. Je me souviens que le gardien
nous demandait combien nous en avions. Il disait : “Pièce
numéro un, combien ? Pièce numéro deux, combien ? et
ainsi de suite”…»

«Chaque jour, deux ou trois 
morts dans notre aile »

Un jeune homme d’une ving-
taine d’années est mort dimanche
dans une fusillade qui a éclaté à
Petit-Bourg et un homme de 26
ans était hier matin « dans un état
critique », a-t-on appris à Pointe-
à-Pitre de source proche de
l’enquête.

La victime âgée également de
26 ans a succombé à des balles
tirées à six ou sept reprises par un
individu « encagoulé » descendu
d’une voiture, lors d’une soirée
réunissant « amis, parents et voi-
sins ». Les tirs du meurtrier ont
touché quatre personnes et il a
ensuite pris la fuite sans rien
voler.

Les deux autres victimes du
tireur, âgées de 24 et 21 ans, ont
été moins gravement blessées et
le pronostic vital n’est pas enga-
gée pour elles.

Les deux principales victimes
sont des « proches » des proprié-
taires des lieux.

Règlement de comptes ?
« Il pourrait s’agir d’un règle-

ment de comptes », selon Radio
Caraïbes International.

Selon des sources proches du
dossier, la piste d’un règlement de
comptes « est tout à fait possi-
ble » puisque parmi les victimes
« certains étaient connus pour de
multiples faits en lien avec la
consommation de stupéfiants
[…] Il y a eu des décisions de
justice, mais pour des faits qui
restent mineurs ».

L’enquête a été confiée à la
Section de Recherche de Pointe-à-
Pitre. Cet homicide est le sep-
tième en Guadeloupe depuis le
début de l’année.

GUADELOUPE       « encagoulé »

Fusillade : un mort 
et un blessé grave
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La pancarte est désormais
collée sur son front. Marc
Bertoldi, est coupable de

l’enlèvement de Stéphanie Turci,
le 29 juin 2014 à Mexy, dans le
but de rançonner son richissime
ami Gérard Lopez. Le Messin a
été condamné hier soir par le
tribunal correctionnel de Nancy
à huit ans de prison ferme. Le
procureur en avait demandé
deux de moins. Trois autres pré-
venus ont été condamnés à des
peines allant d’un à quatre ans
de prison. Le grand Marco s’est
affaissé à l’énoncé de la déci-
sion. Le coup apparaît rude pour
le quadragénaire, qui se drape
depuis deux ans dans le rôle du
sauveur. Celui qui avait su résou-
dre l’affaire après deux, trois
coups de fil, grâce à son réseau.
Gérard Lopez lui avait offert 
300 000 € en remerciement. 

Le coup est rude, aussi, parce
que les deux jours d’audience
laissent planer le sentiment d’un
grand foutraque où ont été
balancés tous ceux à l’encontre
desquels un début d’élément à
charge a été trouvé. Un jeune
homme a été photographié avec
un autre avec des billets de
500 € ? Sur le banc des prévenus.
Un autre apparaît par miracle,
donné par son meilleur ami sans
que l’on sache pourquoi ni com-
ment ? Sur le banc des prévenus.

Que ces deux personnes aient
été relaxées hier raconte beau-
coup de choses sur l’état de ce
dossier « dans lequel rien n’est
clair », ont critiqué en chœur les
avocats des prévenus.

« On a arrêté
de chercher »

« Enfin, on connaît bien ces
techniques du mensonge ou de
l’amnésie. C’est classique et ça
ne trompe personne », a rétor-
qué à distance M e  Cédric
Labrousse, avocat d’une victime
« profondément marquée par les
faits ».

« Mais je n’y suis pour rien », a
répété Marc Bertoldi, figure du
grand banditisme. « Et ce qui est
gênant, c’est que, dès que Marc
Bertoldi est apparu, on a arrêté
de chercher, s’est plaint son avo-
cat, Me Olivier Rondu. Alors que
mon client donne tout de suite le
nom de l’ancien compagnon de
Stéphanie Turci, que d’autres
témoins pensent à lui, que
Gérard Lopez est persuadé qu’il
est le commanditaire, on s’est
contenté d’une audition d’une
page. Pourquoi ? »

Et puis, tout au bout de sa
plaidoirie, le pénaliste a sorti une
pièce passée inaperçue. « Cet
élément signe la mise à mort de
la procédure, j’en suis sûr », ose-
t-il. Il s’agit d’une discussion

datant du 2 juillet, un jour avant
la libération de la victime. L’un
des deux interlocuteurs est jus-
tement l’ancien concubin de Sté-
phanie Turci. L’autre évoque une
Renault Mégane. Il s’agit du
véhicule utilisé lors de la libéra-
tion. « Comment est-ce possi-

ble ? Comment ont-ils pu parler
entre eux d’une Renault Mégane
alors qu’elle n’a pas encore été
utilisée dans l’affaire ? » L’assis-
tance est étourdie.

L’avocat demande un supplé-
ment d’information, rejoint par
d’autres qui espèrent que « la

lumière soit faite. Enfin. » « Si la
justice fonctionne, vous devez
choisir cette issue », enjoint Me

Rondu. Quelques heures plus
part, son client repartait vers sa
cellule…

Kevin GRETHEN

nancy

Rapt de Mexy : huit ans de 
prison pour le grand Marco
Les approximations de la procédure n’ont pas fait douter le tribunal. Marc Bertoldi a été condamné, hier,
pour l’enlèvement de Stéphanie Turci, en juin 2014 à Mexy. Trois autres personnes ont écopé de prison ferme.

Figure du grand banditisme, le Messin a été condamné hier soir à huit ans de prison ferme.
Le procureur en avait demandé deux de moins. Photo archives RL/Maury GOLINI

Quinze mois d’investigations, des
dizaines d’auditions d’actuels et
d’anciens collaborateurs, des
analyses techniques des mar-

chés et même, désormais, une enquête
fiscale. Depuis l’ouverture de deux
enquêtes préliminaires contre X pour
corruption, détournements et favori-
tisme, le bailleur social LogiEst (15 300
logements, 270 collaborateurs, cinq
agences en Lorraine et Alsace) est litté-
ralement passé au crible par la justice
messine. « C’est objectivement un des
trois principaux dossiers de la section
économique et financière de la juridic-
tion », confirme un magistrat bon con-
naisseur du sujet.

Achats de terrains surévalués, travaux
payés mais non réalisés, plus-values

immédiates, arrangements entre des
salariés et des entreprises très régulière-
ment retenues par le bailleur social,
non-respect des règles des marchés : les
policiers de la section financière de la
police judiciaire radiographient patiem-
ment le bailleur social messin, qui a déjà
connu dans son histoire plusieurs
enquêtes judiciaires.

Jarny, Montois...
A l’issue d’une investigation interne,

LogiEst avait déposé plainte fin 2015 et
avait licencié son directeur technique et
son adjoint. A peine renvoyé, le direc-
teur technique réapparaissait sur les
chantiers de LogiEst, travaillant pour le
compte… d’une des sociétés de travaux
publics dont il était très proche dans

son ancienne vie à LogiEst. Ces derniers
mois, les policiers ont ciblé quatre à
cinq marchés-clés, dans le neuf et la
rénovation, à Jarny, Montois-la-Monta-
gne, Lingolsheim (Bas-Rhin), Huningue
(Haut-Rhin), près de la frontière suisse,
qui permettent de caractériser les frau-
des en cours à LogiEst. Chargés d’affai-
res, ancienne responsable des achats,
direction financière, encadrement opé-
rationnel ont été entendus tour à tour
pour évaluer la réalité des opérations
douteuses.

Responsabilités
de la direction

Depuis fin 2016 et le début de 2017,
les policiers tentent désormais de cerner
d’éventuelles responsabilités de la direc-

tion de LogiEst dans un système
d’arrangements entre amis qui pou-
vaient difficilement passer inaperçu des
hautes instances du bailleur social. Dès
la fin 2015, alors que les enquêtes
judiciaires commençaient, la direction
générale de LogiEst avait tenté de faire le
ménage dans ses pratiques. Exemple : la
cellule achats, placée jusqu’alors sous
l’autorité de la direction technique,
avait rejoint le giron de la direction
juridique « pour empêcher les détourne-
ments de procédure ». Depuis août der-
nier, Jean-Pierre Raynaud a remplacé
Yann Chevallier comme directeur géné-
ral de LogiEst et a été chargé « d’assainir
la situation ».

Alain MORVAN

quinze mois d’enquête

Favoritisme et détournements :
la justice passe LogiEst au scanner
La police enquête depuis quinze mois sur LogiEst. Des investigations en profondeur, complétées par des recherches 
fiscales, qui portent sur des détournements et du favoritisme et visent à radiographier la société d’HLM messine.

Une école sauvée… 
sur douze

Le Conseil départemental de
l’Education nationale se tenait
hier, à Nancy. Il en ressort, pour le
département 54, la sauvegarde
d’une école maternelle à Homé-
court. Celle-ci devait fermer et les
élèves devaient être répartis dans
deux des trois autres écoles de la
commune afin de conforter leurs
effectifs. Au grand dam des
parents concernés. L’inspecteur
Jean-Luc Strugarek a finalement
décidé de garder l’école, avec une
classe de moins. Les syndicats
d’enseignants avaient dénombré
12 écoles appelées à disparaître…
Ils restent persuadés qu’il y en
aura 11. Même si, du côté de
l’Inspection d’académie, on
assure que rien n’est tranché et
qu’il faut attendre la promulga-
tion, la semaine prochaine, de
l’arrêté officialisant la carte sco-
laire.

Pour entrer un peu dans le
détail, l’inspecteur dénombre 21
ouvertures de classe en mater-
nelle et en élémentaire et « le
même nombre, a minima, de fer-
metures, vu qu’on fonctionne à
enveloppe fermée ». Les syndi-
cats, et notamment le SNUipp,
estiment que 61 classes sont sur
la sellette.

Les faits sont reconnus mais le mobile toujours ignoré. Dans la
nuit de lundi à mardi, vers 3h, les sapeurs-pompiers messins ont
été appelés à la suite d’une rixe entre deux détenus de la maison
d’arrêt de Metz-Queuleu. A leur arrivée, les secours ont décou-
vert un quadragénaire blessé, victime de nombreux coups de
poing et de pied portés au visage et au corps par son codétenu.
Des faits reconnus par l’intéressé, qui purge sa peine depuis
plusieurs mois dans l’établissement.

Hier, il a été placé en quartier disciplinaire et sera traduit en
commission de discipline. Il devrait être prochainement extrait de
la maison d’arrêt de Metz. Il sera auditionné par les enquêteurs de
la sûreté départementale. Quant à la victime, elle avait été
initialement transportée à l’hôpital de Mercy. Hier, elle a intégré
l’unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI) de Nancy, où
elle devrait être soignée durant plusieurs jours.

D.-A. D.

 metz

Rixe entre deux 
détenus : un blessé

Un médecin qui avait flashé
sur sa patiente lors d’une col-
lecte de sang en 2012 dans les
environs de Sierck-les-Bains
vient d’être condamné à 4 mois
de prison avec sursis pour har-
cèlement moral. Le jour de leur
rencontre, le docteur avait eu
accès au dossier de la jeune
femme et donc à ses coordon-
nées. Du coup, il en avait profité
pour lui envoyer des textos, 
l’inviter au restaurant. Il lui
av a i t  m ê m e  d é p o s é  d e s
cadeaux, des fleurs sur le pare-
brise de sa voiture. Sauf que la
patiente ne s’était pas montrée
réceptive. « Il n’y a rien d’inju-
rieux, d’inconvenant, de sexuel
dans les messages. Il s’agit de
mots lourds… », avait tenu à
préciser le président du tribunal
correctionnel de Thionville,
devant lequel était présenté le
médecin début janvier.

L’histoire aurait pu s’arrêter là.

Mais le docteur éconduit n’a
pas lâché l’affaire, selon la vic-
time. Deux ans plus tard, elle se
sentait toujours suivie, sur-
veillée. Dans un calepin, elle a
consigné chaque endroit où elle
l’a vu. Elle dit l’avoir croisé à 101
reprises en quelques mois, 
matin, midi ou soir, près de son
lieu de travail, à la station-ser-
vice, sur le parking du super-
marché. Le médecin, lui, mini-
mise. Toutefois, un nouveau
signalement de la jeune femme
auprès des autorités a été
entendu. Des poursuites judi-
ciaires ont alors été engagées.

Le docteur, âgé de 63 ans, a
été relaxé pour les appels mal-
veillants dont il était soup-
çonné. Mais il a été condamné
pour le harcèlement moral éta-
b l i  e n t r e  a o û t  2 0 1 4  e t
avril 2015. Il devra aussi indem-
niser la victime à hauteur de
1 500 € pour le préjudice moral.

FAITS DIVERS-JUSTICE   thionville

Le médecin épris
de sa patiente condamné

metz

Deux surveillants 
agressés par un détenu

Corps sans vie
et appel
à témoins

Le corps sans vie d’une
femme a été découvert
par des policiers dans sa
maison à Sarrebourg. Il
s’agit de Marie Meckes,
qui était âgée de 83 ans.
L’octogénaire vivait seule
au 143, rue Auguste-Re-
noir, à la cité Perkins.

Les circonstances de ce
décè s  amènen t  l e s
enquêteurs à rechercher
toutes les personnes qui
la connaissaient et qui
avaient été récemment
en contact avec elle. Et
plus particulièrement
une femme roulant en
Citroën C3 qui lui avait
r e n d u  v i s i t e  j e u d i
2 février.

Les personnes suscep-
tibles de communiquer
des éléments sur la
défunte, ses visiteurs, ou
sur tout mouvement sus-
pect observé autour de
son domicile, peuvent
contacter la brigade de
s û r e t é  u r b a i n e  a u
03 87 03 21 63.

C’est un contrôle réalisé, il y a
quelques mois, par la brigade
spécialisée de terrain (BST) du
commissariat de Metz qui a per-
mis aux enquêteurs de mettre
un terme à un trafic de stupé-
fiants. Dans un restaurant de
Montigny-lès-Metz, deux frè-
res, dont un déjà connu pour
des antécédents liés aux stupé-
fiants, avaient paru dérangés
par la présence des fonctionnai-
res dans l’établissement. Tous
deux avaient nié être les pro-
priétaires d’un téléphone placé
à côté d’eux. La brigade des
stupéfiants de la sûreté départe-
mentale s’était toutefois inte-
ressée à eux. Leurs communica-
tions étaient placées sous
écoute et des surveillances
mises en place. Des investiga-
tions qui ont permis l’arresta-
tion de trois personnes suspec-
tées de trafic de produits
stupéfiants.

100 g de produit
de coupe

Le 24 janvier dernier, les hom-
mes des stups arrêtent un cou-
ple d’Hauconcourt mais ne par-
viennent  pas à interpeller une
autre cible. Un habitant de 
Rombas, âgé de 30 ans qui

prend la fuite  surpris en pleine
transaction à Auboué (54). La
perquisition du domicile du
couple âgés de 32 et 22 ans
avait permis de trouver 5,3 kg de
résine de cannabis, 120 g de
cocaïne, 180 g d’héroïne,  100 g
de produit de coupe dissimulés
dans les communs du domicile
ainsi que 965 €.

A l’issue de leur garde à vue,
la femme avait été remise en
liberté. L’homme avait été placé
en détention à la suite de la
révocation d’une ordonnance
de placement sous surveillance
électronique.

Lundi, le Rombasien s’est
constitué prisonnier. Il a été
placé en garde à vue tout
comme de nouveau le couple.
Tandis que le détenu a nié tout
trafic, sa compagne a reconnu
quelques transactions d’héroïne
et de cocaïne depuis au moins
un an. Quant au Rombasien, il a
admis avoir vendu de l’héroïne
et de la cocaïne depuis novem-
bre dernier. Tous trois devraient
être déférés, demain, au tribunal
de Metz en vue de leur probable
jugement en comparution
immédiate.

D.-A. D.

hauconcourt

Trafic de stupéfiants : 
5,3 kg de cannabis saisis

Ils prennent le train tous les
jours pour aller bosser au
Luxembourg. Depuis des

années, i ls par tagent les
mêmes galères, les trains retar-
dés, supprimés, surbookés, pas
chauffés, mal en point.

C’est grâce aux réseaux
sociaux, Facebook et Twitter
qu’ils ont un jour découvert
qu’ils vivaient les mêmes péri-
péties ferroviaires. Hier, ils ont
voulu aller plus loin en créant
« Le Club des râleurs du TER ».

Près d’une trentaine d’usa-
gers du train Nancy-Metz-
Luxembourg se sont donc
retrouvés hier à Luxembourg
pour officialiser le lancement
de ce groupe. Invité, François
Bausch, le ministre du Dévelop-
pement durable et des Infras-
tructures du Luxembourg, a
répondu présent. La Région
Grand Est était conviée elle
aussi. Mais elle a préféré ne pas
venir.

« Complètement
nuls »

Celui qui est à l’origine de
cette union inédite s’appelle
Thierry Labro. Ce Lorrain du
Pays-Haut est journaliste au
Luxembourg. Il fait donc l’aller-
retour entre les deux pays pour
travailler.

Doté d’un solide humour, il
n’a rien d’un râleur, sauf quand
il s’agit du train : « Ce club a

pour vocation de réunir les
gens qui, d’habitude, dans le
TER, ne se parlent pas. Je
regrette que personne de la
région Grand Est ne soit venu.
C’est dommage. Je dois dire
que les politiques lorrains sont
complètement nuls », lâche-
t-il.

Pour cette première réunion,
qui s’est déroulée autour d’un
déjeuner en face de la gare de
Luxembourg, les membres du

tout nouveau club ont évoqué
les problèmes qu’ils rencon-
trent au quotidien avec la
SNCF et la CFL (Chemins de
fer luxembourgeois) : « Struc-
tures ferroviaires vieillissantes,
arrêts intempestifs des TER en
pleine voie, sécurité des trains,
communicat ion publ ique
désastreuse… »

Secrétaire général de l’asso-
ciation des voyageurs du TER
Metz-Luxembourg, Henry

Delescaut est désormais un
« râleur », lui aussi. «On espère
que l’intérêt que montre la nou-

velle Région depuis plusieurs
mois pour nos arguments se
traduira concrètement. Nous 
avons une réunion de travail ce
jeudi 9 février avec eux à Metz.
Nous allons voir... »

Les frontaliers français sont
plus de 90 000 à travailler au
Grand-Duché. 19 000 person-
nes fréquentent la ligne TER
chaque jour. Cela en fait, des
« râleurs » potentiels…

« Ce n’est pas simple de tra-
vailler avec la France sur ce
dossier, a souligné Francois
Bausch, le ministre des Infras-
tructures du Luxembourg. Les
niveaux de discussions sont
compliqués entre la Région et
Paris… Le Luxembourg est dis-
posé à prendre ses responsabi-
lités, en finançant des projets
concrets au-delà des frontières.
On l’a déjà fait, notamment
avec la LGV Paris-Strasbourg. Je
crois que c’est un besoin de
tous les frontaliers. »

Mickaël DEMEAUX

luxembourg

Les « râleurs » du TER s’unissent
Hier, à Luxembourg, des usagers du TER Nancy-Metz-Luxembourg ont créé « Le club des râleurs du TER » 
pour dénoncer les dysfonctionnements de la ligne. Le gouvernement luxembourgeois est venu les écouter.

Hier midi, à Luxembourg. Les usagers du TER Nancy-Metz-Luxembourg ont discuté avec
François Bausch, le ministre des Infrastructures du Luxembourg (au centre avec la cravate). Photo ER

Alors qu’il venait de faire une remarque à un détenu sur son
comportement, un surveillant a été agressé par un détenu, qui l’a saisi
à la gorge, lundi à la maison d’arrêt de Metz. L’agent, âgé de 30 ans,
s’est vu prescrire un certificat médical faisant état de 6 jours d’incapa-
cité totale de travail (ITT). Venu à la rescousse de son collègue agressé,
un second surveillant a failli recevoir un coup au visage. Il s’est vu
délivrer une journée d’ITT. Le détenu a également proféré des menaces
de mort à l’encontre du personnel de l’administration pénitentiaire. Il
devrait être extrait très prochainement de la maison d’arrêt pour être
auditionné par les enquêteurs messins.

D.-A. D.

Elle se jette
de l’immeuble 
devant les élèves

Une femme de 59 ans s’est
jetée du toit de son immeuble
hier matin, à deux pas du col-
lège du Tertre à Remiremont,
dans les Vosges. Le drame s’est
déroulé sous les yeux des ado-
lescents, qui s’apprêtaient à
rentrer en cours. « Elle était
assise au bord », expliquent
des témoins.  Au bas de
l’immeuble et derrière la porte
de l’appartement, des policiers
et des sapeurs-pompiers, aler-
tés par des badauds, ont tenté
de dissuader la désespérée de
mettre son projet à exécution.
En vain. Polytraumatisée, la
victime, qui a fait une chute
d’une quinzaine de mètres, a
été acheminée au centre hospi-
talier de Remiremont avant
d’être transférée au CHU de
Nancy. La scène dramatique a
choqué les élèves présents.
« C’est compliqué à gérer dans
l’urgence, les élèves qui le sou-
haitaient ont pu rentrer chez
eux », a expliqué Sophie Stei-
ner, chef d’établissement à
l’ensemble Saint-Joseph et
Jeanne-d’Arc.

L. M. et A. R.

EN BREF
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La décision du tribunal de
commerce de Strasbourg a
mis fin hier matin à cinq mois

d’angoisse. Placée en redresse-
ment judiciaire en septembre,
comme l’ensemble des filiales du
groupe Sotralentz, l’entreprise
Sécofab à Sarralbe est cédée au
seul repreneur en lice, FB2M.

Cette décision met fin à un long
combat pour préserver l’outil
industriel, mais elle est lourde de
conséquences. « On savait que la
casse sociale serait importante,
déplore Patrick Meichel, délégué
CFE-CGC. On ne pensait pas
qu’elle serait aussi grande. » Sur
142 salariés, seuls 37 garderont
leur emploi.

Pression
L’entreprise de construction

métallique et de chaudronnerie
paie le plus lourd tribut des cinq
filiales du groupe basé à Drulin-
gen, en Alsace. 52 des 62 salariés
du siège, Sotralentz SAS, ont
perdu leur emploi. Pour les filières
Packaging et Construction, 90  %
ont été repris ; pour SMI, 143 sur
189. « En 2015, Sécofab était la
seule filiale qui gagnait de
l’argent, observe Frédéric Schles-
ser, secrétaire du comité d’entre-
prise et délégué CFDT. Et on la
remercie de cette manière… »

Jusqu’au bout, une pression a
été exercée sur les salariés et les
organisations syndicales. Lors

d’une précédente audience, elles
ont été pointées du doigt, car
elles n’avaient pas signé le plan
de sauvegarde de l’emploi, « un
d o c u m e n t  u n i l a t é r a l  d e
l’employeur, précise Frédéric
Schlesser. On nous a fait com-
prendre que l’avenir de l’entre-
prise reposait sur nous. » Avec la
menace, en cas de refus de revenir
sur leur décision, d’une liquida-
tion. « Un chantage à l’emploi. »

Les organisations syndicales et le
comité d’entreprise ont finale-
ment signé l’accord collectif, 
lundi, la veille de l’audience,
« sans garanties ».

Priorité aux anciens
Leur mobilisation sans précé-

dent, ainsi que celle des pouvoirs
publics, a finalement permis de
sauvegarder l’outil industriel et 37
emplois dans un secteur en crise.

« Le projet du repreneur était
solide, sérieux. » FB2M, créé par
quatre anciens cadres de Sécofab
et Sotralentz, s’est engagé à
embaucher six personnes par an.
Il prévoit de s’associer à un
bureau d’études chargé de décro-
cher de nouveaux contrats et de
diversifier l’activité.

Il a reçu l’appui des élus locaux,
de la Grande région, des commis-
saires au redressement productif

de Lorraine et d’Alsace. « Il suffit
que le marché pétrolier reparte,
que de nouvelles commandes
soient passées, pour se retrouver
dans une nouvelle dynamique
d’emploi », espère Pierre-Jean
Didiot, maire de Sarralbe.

Le repreneur donnera priorité
aux anciens de Sécofab durant 24
mois.

Aurélie KLEIN

SOCIAL sarralbe

Sécofab cédée :
105 salariés licenciés

circonscription. Il faut aller dans
le détail. Pour ma part, n’ayant
qu’un mandat, je paie tous mes
déplacements sur mon indemnité
de sénateur pour frais de mandat.
Vouloir tout normer serait impos-
sible. Comment un magistrat
peut-il décider qu’un emploi
d’assistant est ou non effectif ? Il
ne s’agit pas d’un métier mais
d’une fonction singulière. Or,
dans notre société, la mise en
examen vaut accusation. »

Closer a révélé que votre
fille, Elise, faisait partie du
comité éditorial de la Revue
des deux Mondes pour laquelle
a travaillé Penelope Fillon. Elle
est aussi directrice des rela-
tions extérieures de Fimalac,
la société de Marc Ladret de
Lacharrière, propriétaire de
ladite revue. Vous-même vous
auriez publié deux articles
dans la revue ?

« J’ai effectivement publié deux

textes sur les institutions de
notre pays et sur la réforme cons-
titutionnelle. Quant à ma fille,
elle a rejoint Marc Ladret de
Lacharrière et la Revue des deux
Mondes il y a 10 ans pour s’occu-
per de mécénat culturel. Les
assertions de Closer me scandali-
sent et je vais m’en expliquer
avec la directrice. Marc Ladreit de
Lacharrière n’est pas un philanth-
rope. Personnellement, j’ai dû lui
parler deux à trois fois en 30 ans.
Il est vrai que mon intérêt bien
compris de père de famille aurait
été de me taire. En défendant
François Fillon, j’ai conscience
que ça n’est pas franchement se
faire des amis. J’ai fait moi-même
l’objet d’attaques dans le passé.
J’en connais la violence. Mis en
examen à six reprises, j’ai obtenu
cinq relaxes et un non-lieu. »

Propos recueillis par
 Xavier BROUET

gérard longuet

« Je connais la violence 
des attaques »
En première ligne dans la défense de François Fillon, le sénateur meusien 
aurait aussi des liens avec la Revue des deux Mondes. Il s’en explique.

Pour Gérard Longuet, les attaques à l’encontre de François Fillon
sont « très injustes ». Photo archives RL/Pascal BROCARD

Cela s’appelle l’état de
grâce, ou pas loin. Lorsque
le 8e régiment d’artillerie a

fermé définitivement ses portes à
Commercy en 2013, laissant
s’évanouir près de 900 postes de
militaires, rares étaient ceux qui
pariaient sur un rebond de cette
discrète petite ville du sud meu-
sien. Il y avait bien les histori-
ques madeleines pour les cartes
postales. Fruit d’un long travail
en amont de Gérard Longuet,
l’arrivée de Safran et Albany était
certes actée. Mais la saignée éco-
nomique était pressentie.

« Honnêtement, personne
n’avait envisagé que la situation
bascule aussi rapidement »,
admet  aujourd’hui  Carole
Ruhland. Cette tonique diri-
geante d’entreprise, à la tête de
CMI (Cockerill, Maintenance et
Ingénierie), illustre l’effet boule
de neige des investissements qui
en drainent d’autres sur leur pas-
sage. On la retrouve aujourd’hui
au cœur de l’ancienne caserne en
cours de travaux. Autour d’elle,
un décor au design contempo-
rain qui tranche avec les sombres
prévisions d’hier.

L’environnement est devenu
futuriste grâce aux 70 millions
d’euros investis par le groupe
franco-belge dirigé par Bernard

Serin (le président du FC Metz).
Cette Commercienne de nais-
sance dirige 15 personnes sur un
site qui prévoit de passer à 100
salariés à moyen terme.

« Difficile de trouver 
une place »

Safran et Albany (production
de pièces en matériau compo-
site), CMI et d’autres, bien sûr.
Là, une agence de communica-
tion. Ici, des vitrines nouvelles.
Une pépinière d’entreprises,
aussi. Restaurants, cafés, librai-
ries, commerçants. Un fromager,
un caviste, peut-être bientôt un
poissonnier.

« Peu de cellules sont libres.
Tous les indicateurs nous sont
favorables », se réjouit Jérôme
Lefèvre, le maire de Commercy.
Une preuve : le taux de chômage.
Il a fondu de 9,3  % en un an, de
8,6 % en deux ans pour les
demandeurs de catégorie A. Qui
dit mieux en Lorraine ? Personne.

Pour faire baisser le prix du
foncier trop élevé, la mairie a
vendu une partie de son patri-
moine. « Afin de faire revenir en
ville les familles qui n’en avaient
pas les moyens autrefois », dit
celui qui a également porté des
opérations de rénovation de
l’habitat. Et décroché un rare

label (avec Sierck-les-Bains en
Moselle) d’éco-quartier à deux
pas du centre-ville.

Commercy, 6 200 habitants au
dernier recensement, s’attend à
remonter la pente. « Depuis quel-
ques années, on mesure l’attrait

de la ville à la difficulté de se
garer sur la place centrale », relaie
u n  a g e n t  i m m o b i l i e r .
« Aujourd’hui, il faut parfois faire
trois fois le tour pour trouver un
espace libre. »

« Au fond, Commercy, c’est

comme dans Bienvenue chez les
Ch’tis », sourit Carole Ruhland.
« On pleure quand on y arrive,
mais après, on fait tout pour y
rester. »

Antoine PETRY

ÉCONOMIE meuse

Le rebond surprise de Commercy
Malgré 900 postes supprimés chez les militaires, la petite ville meusienne profite d’une économie 
redynamisée, avec une baisse du chômage de 8,6 % en deux ans.

Commercy compte 6 200 habitants au dernier recensement. La ville a réussi à rebondir
après la fermeture du 8e régiment d’artillerie. Photo ER/Patrice SAUCOURT

Vous venez en Moselle-
Est où plusieurs élus
sont visés par des plain-

tes. C’est un choix de votre
part ?

Philippe PASCOT, ancien
conseiller régional (PRG) et
ancien maire-adjoint  à Evry :
« Non. C’est sur un système que
je tape, pas sur les uns ou les
autres. Mes conférences portent
sur la corruption des hommes
politiques en général. Je réponds
aux invitations de tout le monde,
sauf des extrémistes. Mais je me
doute bien que le public veut
aborder les affaires locales. »

Vous êtes invité par l’Asso-
ciation des contribuables du
pays naborien. Trouvez-vous
positif l’engagement de ces
lanceurs d’alerte ?

« Oui. Il est important que les
citoyens s’investissent, question-
nent leurs élus, reprennent le
pouvoir. Mes conférences et mes
livres ont pour objectif d’éveiller

les consciences. »
Sur les réseaux sociaux, des

groupes anonymes sont par-
fois virulents. Cautionnez-
vous ces dérives ?

« Un mis en examen est pré-
sumé innocent. Certains groupes
sont en effet trop affirmatifs dans
leurs propos. Mais je crois que ce
sont des excès liés à des situa-
tions graves. »

Dire que les élus sont pour-
ris, n’est-ce pas dangereux
pour la démocratie ?

« Mais je ne dis pas ça ! Je dis
juste qu’une minorité d’élus l’est.
Et que plus on monte dans la
pyramide, plus on constate des
faits de corruption. J’ai fait le
compte : 30  % des députés et
sénateurs ont eu affaire à la jus-
tice et au fisc, voire au deux !
C’est 30  % de trop ! »

Cela ne veut pas forcément
dire qu’ils sont coupables…

« C’est l’état d’esprit des élus
qu’il faut changer. Quitte à leur

rappeler qu’ils ne sont que loca-
taires de leur mandat. On se doit
de renforcer les lois. Dans la vie
politique, je crois que même si
c’est légal, il faut aussi que cela
soit moral. On doit exiger de nos
élus de l’exemplarité. »

La loi sur l’obligation d’un
casier vierge a été votée en
première lecture. C’est positif ?

« Il a fallu deux ans de forcing
pour cela. Mon nouveau combat
porte sur l’indemnité représenta-
tive de frais de mandat des dépu-
tés. 6 000 € par mois qu’ils n’ont
pas à justifier ! C’est notre
argent ;  nous sommes les
employeurs. Ce sont des lois de
bon sens que je réclame. »

Propos recueillis par
Bertrand BAUD

Conférences samedi
à 11h à Morhange
et à 18h à Saint-Avold. 
Entrée gratuite.

SOCIÉTÉ philippe pascot, pourfendeur des élus corrompus

« Eveiller les consciences »
Philippe Pascot donne deux conférences à Morhange et Saint-Avold, samedi. Le pourfendeur des élus 
corrompus, auteur de plusieurs ouvrages sur ce thème, évoque l’engagement citoyen.

Philippe Pascot, auteur de Délits d’élus, Pilleurs d’Etat
 et Du goudron et des plumes. Photo DR

Omniprésent aux côtés de
François Fillon durant

toute la crise, vous êtes l’un
de ses défenseurs les plus
acharnés. Pourquoi ? Quel est
votre rôle auprès de lui ?

Gérard LONGUET, sénateur
meusien : « Celui du vieux
sage… J’ai trouvé les attaques
très injustes. Or, j’aime le métier
de parlementaire. Un député
n’est pas un fonctionnaire et je
suis très attaché au respect de
son indépendance. Comme il l’a
lui-même expliqué, François
Fillon a pris un coup sur la tête.
D’autres parlementaires ont
employé des parents. Ce qui n’a
jamais été mon cas. Il n’était pas
préparé à la violence d’une telle
attaque. Mais qui le serait ? On
exige des bulletins de paie dans
la minute. Moi-même, je serais
bien incapable de reconstituer en
quelques heures ma carrière pro-
fessionnelle. Tout cela prend du
temps, il faut interroger les orga-
nismes de retraite. Mais ce qui est
vrai, c’est que l’époque a changé.
Que François Fillon reconnaisse
son erreur d’appréciation a été
important. »

Maintenez-vous que la
rétribution d’attachés parle-
mentaires ne relève pas de
l’argent public ?

« Absolument. L’argent public
est engagé selon la fameuse règle
de séparation de l’ordonnateur et
du payeur. En vertu de la sépara-
tion des pouvoirs, il est indispen-
sable de respecter la liberté du
parlementaire. Lequel doit com-
poser avec les caractéristiques 
sociologiques et politiques de sa

Sur 142 
salariés 
de Sécofab, 
seuls 37 
sont repris 
par FB2M.
Photo Thierry 

NICOLAS

Après cinq mois d’attente, le tribunal de grande instance de Strasbourg a tranché. Il a validé la cession de 
Sécofab, l’entreprise de Sarralbe, à FB2M. Mais le bilan social est lourd. 105 salariés sur 142 sont licenciés.

POLITIQUE hayange

Les villes FN racontées 
dans un roman-photo
Comment raconter une ville FN ? Les auteurs de L’Illusion nationale ont 
fait le choix d’un roman-photo. Pari risqué, mais en évitant la caricature, 
leur documentaire éclaire d’une manière inédite l’état d’esprit des électeurs.

L’Illusion 
nationale 
témoigne 
d’une vraie 
rencontre 
avec les 
électeurs 
du FN, croisés 
d’abord
au hasard 
des rues 
ou des cafés 
à Hayange, 
Hénin-
Beaumont et 
Beaucaire. 
Photo Philippe NEU

inédite leur basculement vers le FN. Les dialogues
témoignent du sentiment profond d’abandon de
ces électeurs comme du besoin de reconnaissance
des nouveaux élus. Loin du réquisitoire simpliste
contre l’extrême droite, L’Illusion nationale fait
d’abord le constat sans appel d’un système démo-
cratique en panne et du vide politique dans lequel
le parti frontiste s’est engouffré. 

« Notre idée de départ était bien de travailler sur
le FN mais, très vite, nous avons eu l’intuition que
l’histoire était d’abord là, dans quelque chose qui
s’est aussi traduit par l’élection de Donald Trump
ou le Brexit », relate Vincent Jarousseau. Le cons-
tat est « humainement déchirant et politiquement
désespérant » mais il permet de comprendre pour-
quoi trois ans après la victoire frontiste, la Fête du
cochon à Hayange n’est même plus sujet à polémi-
que. Pourquoi, Fabien Engelmann comme Steeve
Briois et Julien Sanchez restent appréciés de leurs
électeurs. Et, à quelques semaines de l’élection
présidentielle, on peut se dire que Valérie Igounet
et Vincent Jarousseau ont bien fait de "se perdre"
dans ces villes. L’Illusion nationale ne peut
qu’ouvrir les yeux à ceux qui s’étonneraient 
encore des bons scores annoncés de Marine Le
Pen.

Lucie BOUVAREL

L’Illusion nationale de Valérie Igounet 
et Vincent Jarousseau,  aux éditions 
Les Arènes. Rencontres prévues 
avec les auteurs le 8 mars au Grand Café 
à Hayange, le 9 mars à la librairie 
Autour du monde à Metz, le 10 mars 
à la librairie Kléber à Strasbourg.

«Les journalistes se sont perdus dans notre
bonne ville. On se demande pourquoi… »
En septembre 2014, le jeune maire FN de

Hayange, dans un costume pied-de-poule, inau-
gure sa première Fête du cochon, provocation
anti-islam mais véritable succès populaire. Fabien
Engelmann s’amuse de l’intérêt médiatique. Les
caméras sont braquées sur le maire et tournent le
dos aux Hayangeois attablés pour la fête. 

La scène en noir et blanc ouvre la première
séquence de L’Illusion nationale, le livre documen-
taire imaginé par Vincent Jarousseau et Valérie
Igounet. Pendant deux ans à Hayange, Beaucaire
et Hénin-Beaumont, le photographe et l’histo-
rienne se sont penchés à leur manière sur le
quotidien des trois villes dirigées par le Front
national, l’objectif tourné vers les habitants et en
prenant le temps de les entendre. Le résultat de ce
travail est une enquête au long cours publiée sous
la forme d’un roman-photo. Pari risqué pour ne
pas tomber dans la caricature facile. Mais les
auteurs ont su éviter l’écueil.

Dans ces planches, tout est vrai. Chaque propos
a été retranscrit à la virgule près. Les habitants
s’expriment dans leur quotidien au comptoir d’un
café, dans leur salon en famille ou en marge des
cérémonies patriotiques et fêtes populaires qui
rythment la vie des municipalités FN. 

Vide politique
Assistante maternelle, ouvriers, artisan, chô-

meurs, sosie de Johnny ou (et) élus municipaux
témoignent librement. Les propos racistes affleu-
rent souvent. « Ce ne sont ni des salauds ni des
gentils… », glisse Vincent Jarousseau. Cette ren-
contre avec les habitants éclaire d’une manière

samedi

Florian Philippot à Metz
département particulièrement convoité par la forma-
tion lepéniste qui devrait notamment voir Florian
Philippot repartir à l’assaut de la circonscription de
Forbach en juin prochain.

Le rendez-vous est fixé à 16 h salle Saint-Denis de
la Réunion, 2 route de Lorry à Metz.

Florian Philippot, vice-président du Front natio-
nal, eurodéputé et patron du groupe FN les Patriotes
à la Région Grand Est, tiendra une réunion publique
à Metz samedi. Organisée par la fédération de
Moselle du FN, cette réunion publique marquera le
lancement de la campagne présidentielle dans un
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JFK, Bill Clinton, l’empereur
Hirohito, Brad Pitt ou Claudia
Schiffer. Dans le couloir qui
mène à l’ascenseur de la Tour

d’Argent, les portraits des hôtes
d’un jour et le message qu’ils
ont laissé dans le livre d’or s’affi-
chent sous vitre. C’est dans ce
cadre parisien prestigieux, avec
une vue sans pareil sur Notre-
Dame de Paris, que Gault &
Millau a reçu lundi les nou-
veaux entrants de son guide.

« Chaque année, plus de
8 000 restaurants ouvrent en 
France et 4 000 meurent. Sur les
150 000 établissements actuels,
en comptant la restauration
rapide, 6 000 sont référencés
chez nous, soit 4 %. Nous
accueillons entre 600 à 1 000
nouveaux chaque année »,
détaille Marc Esquerré, le rédac-
teur en chef. Parmi eux, quinze
Lorrains. Quatre avaient fait le
déplacement.

Romain Kruch, 32 ans, est à la
tête (avec sa sœur en salle) d’Au
Bon accueil, restaurant installé
depuis 57 ans à Richardménil,
près de Nancy. Cuisinier de la
3e génération, celui qui ne s’est
formé que chez des étoilés
Michelin est le premier à faire
entrer l’établissement dans le
Gault & Millau avec une toque :
« Nous sommes entre bistrot et
gastro. L’idée est de partir de
produits simples comme le
maquereau, le merlan ou le
cochon mais de bien les tra-
vailler et les associer. » 

Le Mosellan Franck Legile,
49 ans, dirige depuis 1998 Les
Etangs à Manom. Il fait son
grand retour dans le guide avec
deux toques. Sa cave de matura-
tion à viande bovine n’y est pas
étrangère : « Je propose diverses
variétés de bœuf et différentes

maturations. Et je coupe la 
viande devant les clients. » 

Lionel et Armelle Caldefie,
43 et 42 ans, ont créé en 2006
Les Lilas à Vagney (88) : « On
propose une cuisine fine et créa-
tive avec quatre cartes différen-
tes par an, suivant les saisons. »

Installés en plein cœur de
Nancy, les frères Marchand sont
aussi référencés : « On travaille
avec 200 producteurs régionaux
pour proposer une cuisine
régionale traditionnelle, qu’on

essaye d’alléger », confie Patrice
Marchand.

Renouer avec
leurs racines

C’est tout ce qu’aime Marc
Esquerré : « Les établissements
lorrains doivent renouer avec
leurs racines. A vouloir faire
trop moderne, ils oublient
qu’une partie de la cuisine est
née avec Stanislas ou à Com-
mercy. Il faut multiplier les peti-
tes auberges plutôt que les piz-

zas et les burgers ». Mais le
critique sait pouvoir s’appuyer
sur plusieurs locomotives :
« Vous avez des chefs formida-
b l e s  c o m m e  C h r i s t o p h e
Dufossé à Metz, Cyril Leclerc au
château d’Adoménil, le Nan-
céien Patrick Fréchin. Et puis il y
a Loïc Villemin, du Toya à Faul-
quemont. Il est discret, humble
et cuisine merveilleusement.
C’est le 4 toques de demain. »

Philippe MARQUE

GASTRONOMIE distinctions

Gault & Millau reçoit
ses nouveaux toqués
Gault & Millau, le second guide gastronomique au monde, a reçu en grande pompe
ses nouveaux entrants. Parmi eux, quinze Lorrains ravis de voir leur savoir-faire consacré.

Les nouveaux entrants lorrains au Gault & Millau présents à la réception à Paris à la Tour d’Argent. De
gauche à droite : Romain Kruch, Franck Legile, Lionel et Armelle Caldefie et Patrice Marchand. Photo RL

Les quinze nouveaux entrants

C’est la réponse de
Philippe Labbé lorsqu’on

l’interroge sur son pas-
sage éclair à Baerenthal. Il
y avait repris L’Arnsbourg

à la suite du différend
opposant Jean-Georges
Klein et sa sœur Cathy.
« Je ne suis pas là pour

régler les affaires de
famille », ajoute celui qui

a aujourd’hui la lourde
responsabilité de redorer

le blason de la Tour
d’Argent à Paris : « Il ne

faut rien enlever à la cui-
sine traditionnelle de ce
restaurant mais la faire

évoluer pour qu’on ne se
souvienne pas de la Tour

d’Argent uniquement
pour le lieu mais aussi

pour la cuisine. »

la phrase
« Je ne suis

 ni médecin ni
administrateur
ni psychologue.

Je suis cuisinier. »

Dans son guide 2017, le Gault & Millau,
dénicheur de talents, a sélectionné mille nou-
veaux restaurants, dont quinze lorrains. Voici la
liste :

Deux toques : In Extremis par Nicolas Grand-
claude à Epinal (88), Le Bistroquet à Belleville
(54) et Les Etangs à Manom (57).

Une toque : Au Bon accueil à Richardménil

(54), Le Bout’Choux à Saint-Max (54), La Gar-
gote à Laxou (54), Les Canailles à Ludres (54),
L’Orée du Bois à Futeau (55), Le Pampre à Metz
(57) et Les Lilas à Vagney (88).

Référencés : Les Frères Marchand à Nancy
(54), le restaurant du Château à Void-Vacon
(55), La Mansarde à Golbey (88), Les Jonquilles à
La Bresse (88), L’Appart à Vittel (88).

Par sa présence hier, Philippe
Richert, président du Grand
Est, a voulu délivrer un mes-

sage clair : la Région s’engage
bien dans un partenariat financier
avec l’organisation du Mondial
Air Ballons 2017 qui aura lieu du
21 au 30 juillet à Chambley. Sur
un budget de 2 millions d’euros,
le président Richert met sur la
table 630 000 €.

Il est vrai que l’on pouvait
craindre que l’investissement de
la nouvelle grande région ne soit
pas à la hauteur de ce que la
Lorraine de Jean-Pierre Masseret
consentait. Celui qui l’a battu
voici un an a fait le parallèle avec
« le rallye de France-Alsace, mani-
festation qui a un rapport de 1 à
10 pour ce qui est des retombées
économiques ». Sans compter
que le Mondial est « une manifes-
tation dont on a le droit d’être
fier. Un événement heureux, avec

ANIMATION du 21 au 30 juillet à chambley

Mondial Air Ballons :
peut-être avec Pesquet !
Philippe Richert figurait, hier, aux côtés de Philippe Buron Pilâtre, patron 
du Mondial Air Ballons, pour lever le voile sur la manifestation de cet été.

Mondial Air Ballons accueille entre
 250 000 et 400 000 visiteurs. Photo archives RL/Fred LECOCQ

des images positives qui vendent
le Grand Est. » Le président a rap-
pelé aussi que le conseil régional
a pris la décision de gérer le site et
y injecter chaque année un mil-
lion d’euros. Et si l’on regarde à
l’horizon 2019, 2021 ? Philippe

Richert « ne s’est pas posé la
question » de la pérennisation du
Mondial, préférant insister sur
son engagement pris en 2015,
tout en observant que « l’argent
public est bien utilisé ». 

De son côté, Philippe Buron
Pilâtre a pris soin de bien localiser
le site de Chambley Planet’air. « Il
n’est pas très loin de Void-Vacon,
le cœur de la grande région. »
Mondial Air Ballons, c’est un
public oscillant de 250 000 à
400 000 personnes, une manifes-
tation gratuite, ou plutôt « offerte
par le partenaire principal, le
Grand Est ».

Du côté des nouveautés, Phi-
lippe Buron Pilâtre annonce des
courses de drones. « Mais des
courses encadrées tel qu’on
l’entend en aéronautique. » Autre
attraction venue d’Angleterre : les
cloudhoppers, des ballons uni-
place, sans nacelle. Le patron
vante le Lab, village partenaires
dédié aux start-up du Grand Est.
Il parle de 40 000 invités par 175
structures, et promet « une explo-
sion de la communication sur les
réseaux sociaux ».

Parmi les immanquables, la
tentative de record de La Grande
Ligne par les 450 à 500 équipages
attendus. Quatre villages, des
invités de renom comme Bertrand
Piccard. Et pourquoi pas la venue
du spationaute français Thomas
Pesquet de retour sur Terre. Phi-
lippe Buron Pilâtre confie « cares-
ser ce rêve ».

Olivier CHATY
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« Netherlands : 
Twelve points »

FRONTIÈRES EXPRESS

famille qui se seront battus
sous des uniformes diffé-
rents », a-t-il ajouté.

Pas de sépulture 
connue

Sur les 51 à 52 000 morts –
le recensement n’est pas
encore définitif en ce qui con-
cerne les civils de Moselle –,
on compte plus de 30 000
Malgré-Nous, incorporés de
force sous l’uniforme de

l’Allemagne nazie, et souvent
tombés sur le front de l’Est.
Beaucoup n’ont pas de sépul-
ture connue.

« Il nous manquait en
Alsace un endroit pour repré-
senter tous ces noms qui
manquent dans les cimetières
et dans les familles. C’était
très important pour nous », a
expliqué Gérard Michel, prési-
dent de l’association OPNAM
(orphelins de père Malgré-

Nous d’Alsace-Moselle).
« Cette histoire, on l’a

vécue dans notre chair. » Les
disparus « auront au moins
quelques centimètres sur ce
mur. C’est la moindre des
choses, leur rendre hom-
mage », a ajouté Gérard
Michel, dont le père Emile a
été enterré dans la fosse com-
mune d’un camp polonais, à
l’âge de 33 ans. « Je ne l’ai
jamais connu, je suis né quel-

ques semaines après son
départ. »

Sur le mur, les victimes figu-
reront par ordre alphabétique,
avec leur année de naissance,
mais sans mention de la rai-
son de leur décès. Des infor-
mations plus précises sur cha-
que cas seront en revanche
disponibles dans une base de
données informatisée, acces-
sible depuis le Mémorial tout
proche.

HISTOIRE 52 000 victimes du nazisme en alsace-moselle

Un « Mur des noms »
pour rendre hommage
La région Grand Est va faire ériger d’ici à l’automne à Schirmeck (Bas-Rhin) un mur sur lequel seront gravés les 
noms des quelque 52 000 Alsaciens et Mosellans, civils ou militaires, morts pendant la Seconde Guerre mondiale.

45 000 noms d’Alsaciens et Mosellans victimes de la Seconde Guerre mondiale seront inscrits d’ici la fin de l’année
sur ce mur de 76 mètres de long et 5 mètres de haut, placé dans un renfoncement au début du chemin d’accès

au Mémorial d’Alsace-Moselle à Schirmeck. Photo DR

Du changement
au CAUE

POLITIQUE

Fontoy et
Stiring, collèges

prioritaires

Depuis des années, les
sessions du conseil dépar-

temental se déroulent
dans une ambiance plutôt

courtoise, même quand
des désaccords
s’y expriment.

Patrick Reichheld, con-
seiller général du canton

de Phalsbourg, a pourtant
franchi la ligne jaune

vendredi dernier.
En conclusion de son

allocution sur l’augmenta-
tion du taux de la taxe

foncière bâtie, qu’il sou-
tient, l’élu s’est permis

cette phrase qualifiée
de « boutade » mais

prononcée sur un ton
qui n’en était pas une.

Danièle Jager-Weber,
la conseillère départemen-

tale qui occupe la fonc-
tion, n’a pas goûté

la plaisanterie.
Et encore moins

que personne
ne réagisse publiquement

à ce type d’attaque.

la phrase
« Pour faire

des économies,
on pourrait
se séparer

de notre
médiatrice. »

Le CAUE (Conseil d’archi-
tecture, d’urbanisme et de

l’environnement) de
Moselle traverse une

période difficile. Elle a été
évoquée vendredi

lors du dernier conseil
départemental.

A une question de l’oppo-
sition craignant des licen-
ciements, Ginette Magras,

conseillère départemen-
tale de la majorité et pré-

sidente à ce titre du
CAUE, n’a pas nié les

difficultés : « On remet
un peu d’ordre. Le chan-
gement fait peur. S’il y a

eu des démissions, je
peux vous assurer
qu’il n’y a pas eu

de licenciements. »
Soulignant « le courage »

de sa conseillère sur ce
dossier, Patrick Weiten
est allé plus loin : « La
question du CAUE se

pose. De moins en moins
de communes y adhèrent.

De fait, les prestations
sont de moins en moins

nombreuses. Les réponses
aux questions de conseils

sont trouvées ailleurs,
soit auprès de privés, soit
auprès de Moselle agence

technique. Sa localisation,
à Scy-Chazelles, n’est pas

la meilleure. Tous les
départements n’ont pas

de CAUE. Il convient
d’avoir un débat de fond

ici sur sa place dans
l’ingénierie publique. »
L’organisme doit donc

s’attendre à d’autres
secousses.

« Oui, nous avons du
retard dans les collèges »,
a reconnu Patrick Weiten

lors du dernier conseil
départemental après avoir

été saisi sur la question
par la conseillère

d’opposition socialiste
Peggy Mazzero.

« On en a reconstruit sept
en quatre ans, pour

140 M€. Il faudrait inves-
tir plus, mais on n’en a

plus les moyens », a pré-
cisé Patrick Weiten, ajou-

tant que deux collèges
étaient désormais priori-

taires : ceux de Fontoy et
de Stiring-Wendel.

Circulation perturbée
à Moulins-lès-Metz

Dans le cadre du projet de requalification des
espaces publics des rues de Metz et de Verdun à
Moulins-lès-Metz, les travaux de déconstruction
de l’ancien café-restaurant Au Rond-Point ont
débuté. Prévus pour durer quatre jours mais
pouvant se prolonger en début de semaine pro-
chaine pour permettre l’évacuation des gravats,
ils engendreront des perturbations sur cet axe où,

chaque jour, notamment aux heures de pointe, se
croisent quelque 18 000 véhicules. La décons-
truction de cette verrue n’est qu’une étape d’un
vaste projet urbanistique visant à aérer et dynami-
ser le centre-ville de Moulins-lès-Metz. Le nom-
bre de places de parking ne baissera pas mais une
zone bleue sera créée pour optimiser la rotation.
En juin, et pour une durée de cinq ou six mois,
débuteront les travaux d’aménagement avec la
création d’une petite place donnant sur la rue de
Nancy. Une période durant laquelle les automo-
bilistes devront encore faire preuve de patience.

TRAVAUX urbanisme

Les gens ne se souviennent
pas forcément de tout ce qu’ils
ont ressenti lors de l’investiture
d’Obama il y a huit ans. Mais
globalement, ça devait être un
sentiment comparable à celui
qu’avaient éprouvé leurs aînés
lors de l’arrivée de John F.
Kennedy à la Maison Blanche.
Le sentiment diffus, mais cha-
leureux, de faire partie d’un
monde en marche, un monde
jeune, dynamique, décidé à
décrocher la lune.

Avec le 45e président des
Etats-Unis, c’est un autre trip
qui nous attend. Dans quel-
ques années, quand ils repen-
seront aux cérémonies d’inves-
titure de Donald Trump,
certains se rappelleront avoir
eu envie de se pincer pour être
sûrs de ne pas rêver, d’autres
se souviendront de l’effroi les
ayant saisis, ou le fou rire qui
les a pris. Pour l’instant, on
peut encore se marrer, alors
autant en profiter !

Les Hollandais ont été les
premiers à dégainer. Une émis-
sion satirique a pondu un
« clip de présentation » des
Pays-Bas à l’intention de la
Maison Blanche. En reprenant
tous les clichés associés aux
n o u v e a u x  t a u l i e r s  d e
Washington : mensonges gros-
s i e r s ,  x é n o p h o b i e ,
sexisme, etc. On y voit même
une ministre, handicapée,
« dont vous pourrez facile-

ment vous moquer ». Le truc
s’achève sur un slogan du
genre « America first, peut-
être. Mais alors, Pays-Bas
seconds ! » En quelques jours,
il a été visionné plus de
70 millions de fois sur You-
Tube. Et surtout, il a donné
plein d’idées à d’autres.
Aujourd’hui, on peut voir de
telles vidéos de présentation
débiles pour quantité de
pays : la Suisse, le Danemark,
la Lituanie, la Croatie, l’Espa-
gne, la France, le Portugal ou
le Kazakhstan. Mention spé-
ciale pour l’Italie (« C’est vrai,
notre drapeau ressemble à
celui du Mexique, mais notre
mafia est la meilleure du
monde ») et prix du jury pour
l’Allemagne : « Nous avons
organisé deux guerres mondia-
les, les plus belles du monde,
et nous les avons gagnées,
c’est vrai ! » Ou encore :
« Nous avons construit un
Mur, financé par les Russes ! »

La vidéo luxembourgeoise a
aussi ses moments : « Voici
notre Premier ministre et notre
vice-Premier ministre. Vous
allez les adorer : ils sont gay.
Mais nous avons aussi la Gëlle
Fra : vous pourrez lui tripoter
la chatte, elle est en or ! » On
ne remerciera jamais assez
Donald Trump d’avoir relancé
le Concours Eurovision !

Christian KNOEPFFLER

Concours de poésie Paul-Verlaine
Les Amis de Verlaine organisent le 16e concours de poésie Paul-

Verlaine. Afin de valoriser l’écriture poétique, de découvrir de nou-
veaux talents et en hommage au poète dans sa ville natale de Metz, le
concours Verlaine s’adresse à tous les poètes. Il comprend trois
catégories : Poésie, plume confirmée, adultes ; Poésie, jeune espoir,
lycéens et étudiants (14 à 25 ans) ; Poésie junior, écoles élémentaires
et collège (8 à 13 ans). On peut écrire en vers libres ou en vers réguliers
sur un thème de son choix ou proposé : "Mortel ange ", un hommage
à Arthur Rimbaud. Prix en espèces, cadeaux et publication des poèmes
primés sont prévus. Date limite d’envoi des poèmes au 1er mars.

Règlement du concours à demander, contre une enveloppe
timbrée, aux Amis de Verlaine, Concours, Maison de 
Verlaine, 2 rue Haute-Pierre, 57 000 Metz ou sur www.amis-
verlaine.net ou admmaisondeverlaine@gmail.com.

EN BREF

Un « Mur des noms »,
qui coûtera 1,2 million
d’euros entièrement

financé par le conseil régional,
rendra hommage à toutes les
victimes locales du nazisme,
quelles que soient les circons-
tances de leur mort.

Il vise à souligner la spécifi-
cité de l’histoire de la région :
directement annexées à l’Alle-
magne nazie à partir de 1940,
l’Alsace et la Moselle ont subi
pendant cette période une
mortalité « sans commune
mesure avec celle du reste de
la France », a souligné, lundi,
Philippe Richert, président de
la région Grand Est.

Trois fois 
plus de morts

« En proportion de la popu-
lation, la mortalité a été trois
fois plus importante ici », a
précisé l’historien alsacien
Jean-Laurent Vonau.

Le monument de 80 mètres
de long sera aménagé en con-
tre-bas de l’actuel « Mémorial
de l’Alsace-Moselle », sorte de
musée historique implanté à
Schirmeck, à quelques kilomè-
tres de l’ancien camp de con-
centration du Struthof. Ce
musée, inauguré en 2005 et
actuellement fermé pour réno-
v a t i on ,  do i t  r ouv r i r  à
l’automne.

« On s’inscrit dans une tra-
dition mémorielle, dans le
sillage de Yad Vashem en
Israël, du Mémorial de la
Shoah à Paris, ou de celui
consacré aux morts du Viet-
nam à Washington », a expli-
qué de son côté Pascal Man-
g i n ,  p r é s i d e n t  d e  l a
commission culture au con-
seil régional.

Recenser tous ces noms,
« c’est un travail utile et
émouvant. On va par exemple
trouver des gens d’une même
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Victor Dojlida est né le
30 avril 1926 en Biélo-
russie. Sa famille émigre

en France en 1929, puis s’ins-
talle à Homécourt, en Meur-
the-et-Moselle, en 1933.

Résistance
Le 17 juin 1940, les Alle-

mands occupent Homécourt.
Victor Dojlida, qui a 16 ans en
1942, rejoint un groupe de
FTP-MOI (Franc-Tireur Partisan
Main d’Œuvre Immigrée) et
participe à des opérations de
sabotage.

Déportation
Arrêté sur dénonciation avec

d’autres résistants en 1944,
incarcéré à Paris, il est déporté,
dans les camps du Struthof, de
Dachau et de Buchenwald.

A la Libération, Victor se
venge de ceux qui l’ont con-
damné à la déportation : il
agressera l’agent de police qui
l’a dénoncé et le juge qui l’a

livré aux Allemands.

Crime et châtiment
Commence alors la carrière

criminelle de Dojlida. En 1946,
il participe au braquage d’un
bar-tabac à Sainte-Marie-aux-
Chênes. Arrêté, il s’évade lors

d’un transfert à l’hôpital. En
1947, après le vol de la paye
des  ouvr i e r s  de  l ’us ine
d’Homécourt, il est capturé. La
presse lynche le « bandit aux
yeux bigles », qui sera con-
damné en 1948 à trente-cinq
ans de prison pour les deux

affaires.
En 1960, libéré après une

réduction de peine, il est de
nouveau condamné à 20 ans
pour braquage de banques à
Paris. Une tentative d’évasion
à Metz en 1976, lui vaut une
dernière condamnation à 20
ans supplémentaires.

Le livre
Libéré le 26 septembre 1989,

il rencontre la romancière
Michèle Lesbre qui se pas-
sionne pour son histoire. Après
la mort de Dojlida le 4 janvier
1997, l’écrivain publie Victor
Dojlida, une vie dans l’ombre
(2001). C’est l’histoire de celui
qui détient à l’époque le triste
record de France du temps
d’incarcération.

A ne pas manquer
Retrouvez des articles et des

photos d’époque dans notre
Boîte à Archives, sur notre site
www.republicain-lorrain.fr

Dojlida le maudit
Polonais immigré en France, Victor Dojlida fut résistant, déporté, criminel, et passa plus de quarante 
ans en prison. Vingt ans après sa mort, petit survol du terrible destin d’un enfant de la guerre.

RÉTROSPECTIVE 1997

1997 dans le monde…
20 janvier : investiture de Bill Clinton, président des

Etats-Unis.
23 février : au Royaume-Uni, présentation au public de la

brebis Dolly, premier mammifère cloné.
26 juin : publication à Londres du roman Harry Potter à

l’école des sorciers, de J.K. Rowling.
11 décembre : signature du protocole de Kyoto, accord

international sur la réduction des émissions de gaz à effet de
serre.

… et en France
21 avril : dissolution de l’Assemblée nationale par Jacques

Chirac, Président de la République.
1er juin : victoire de la gauche lors des élections législatives

anticipées ; Lionel Jospin devient Premier ministre.
4 août : mort de Jeanne Calment à l’âge de 122 ans ; elle

détient toujours le record de longévité humaine.
19 août-24 août : voyage de Jean-Paul II en France, lors des

Journées mondiales de la jeunesse.
31 août : mort de Lady Di dans un accident de voiture à

Paris.

A l’affiche
Titanic

Sortie : 19 décembre 1997
(Etats-Unis), 7 janvier 1998
(France)

Réalisation : James Came-
ron

Acteurs : Leonardo DiCa-
prio, Kate Winslet

G e n r e  :  c a t a s t r o p h e ,
drame, romance

Résumé : Peu avant le nau-
frage du paquebot Titanic,
une histoire d’amour naît
entre une jeune bourgeoise et
un artiste voyageant en troi-
sième classe.

Anecdotes : Film récom-
pensé par 11 Oscars, il dépasse la barre du milliard de dollars
de recettes. Il est toujours en tête du box-office mondial avec
plus de 1,835 milliard de dollars.

Le Cinquième Elément

Sortie : 7 mai 1997
Réalisation : Luc Besson
Acteurs : Bruce Willis,

Gary Oldman, Milla Jovovich
Genre : science-fiction
Résumé : En 2263, une

jeune femme synthétique et
un chauffeur de taxi volant
tentent de réunir les cinq élé-
ments qui vaincront le Mal.

Anecdotes : Film récom-
pensé par trois Césars, son
esthétique est inspirée de
Blade Runner de Ridley Scott
et de la bande dessinée Valé-
rian.

Photographie d’identité judiciaire de Victor Dojlida, lors de
 sa première incarcération, à Metz, le 25 octobre 1946. Photo DR

Médaille commémorative ?

Un lecteur en possession de cette médaille voudrait en
connaître l’origine. En bronze, éditée par la Monnaie de Paris
(AP Nardin), elle a un diamètre de 68 mm, une épaisseur de 9
mm et pèse 303 g. Sur la tranche est écrit  : Robert Schuman et
Georges de la Tour in eis finibus nati (nés dans ces territoires).

ET SI VOUS NOUS AIDIEZ

La demande de la semaine

Les notions de liberté, d’égalité et de frater-
nité étaient déjà répandues au siècle des

Lumières. Toutefois, la maxime associant les
trois termes apparaît pour la première fois
dans le débat public avant la proclamation de
la Première République (21 septembre 1792).

C’est Maximilien de Robespierre qui l’offi-
cialise dans son discours sur l’organisation
des gardes nationales, le 5 décembre 1790
devant l’Assemblée Nationale.

Après la Révolution, alors que les termes
liberté et égalité sont souvent associés, le mot
fraternité met davantage de temps à s’imposer.
On lui préfère celui de justice, d’honneur, de
sûreté ou encore de vertu. Il se distingue des
deux autres par sa connotation morale, donc
subjective, tandis que la liberté et l’égalité

peuvent se juger selon des normes objectives.
Sous le Consulat (1799-1804) et les deux

Empires, la triade liberté-égalité-fraternité dis-
paraît, sauf dans la rhétorique des opposants
républicains. Elle est remise à l’honneur dans
la Constitution de la IIe République (1848-
1852) où elle est définie comme un principe de
la République.

Mais il faut attendre la révision constitution-
nelle de 1879, sous la IIIe République, pour
qu’elle devienne sa devise et soit réinscrite sur
le fronton des édifices publics, à l’occasion de
la célébration du 14 juillet.

Elle disparaît encore sous le régime de Vichy
(1940-1944) qui la remplace par la triade
Travail, Famille, Patrie. Elle sera de nouveau
inscrite dans la Constitution de 1946.

HISTOIRE

Devise républicaine
« Sur les lettres officielles envoyées par Bonaparte vers 1798-1799, 
on remarque bien l’en-tête intitulé République Française avec les mots 
Liberté et Egalité. Pourquoi le mot Fraternité n’y figure-t-il pas alors 
que la devise est née à la Révolution ? » T. M., Sarreguemines

• Par courrier
Le Républicain Lorrain
Courrier Service
57777 METZ CEDEX 9
• Par E-mail
L R L C O U R L E C -

TEURS@republicain-lor-
rain.fr

Du mardi au vendredi,
nous répondons à vos
questions sur différents
thèmes : fiscalité, chô-
mage, histoire, bricolage…

Nous ne prenons en
compte que les demandes
comportant clairement les
nom et adresse de l’expé-
diteur. Il n’est pas donné
suite aux questions rele-
vant de concours ou de
travail d’ordre scolaire.

Retrouvez-nous chaque
dimanche dans Le Mag,
rubrique De vous à nous.

Ecrivez-nous

  Les deux faces de la médaille. Photo DR

Vous avez été une dizaine à répon-
dre à cette question en nous adres-

sant les paroles et les partitions de ce
chant connu sous les titres Le Dra-
peau ou Les Trois couleurs.

Le texte est du poète Georges Gour-
don (1852-1915). Le Drapeau figure
dans son recueil Le Sang de France
publié en 1891, aux éditions Albert
Savine.

Sa poésie a été mise en musique par
l’instituteur et musicien bordelais,
André Tabuteau. Son travail a été
récompensé au concours de composi-
t ion musicale de Marsei l le en

avril 1903.
Dans un extrait du Bulletin de l’Association Amicale des Institu-

teurs de la Gironde de 1903, on peut lire que ce chœur scolaire est :
« Très recommandé pour les grandes solennités scolaires telles que
les distributions de prix, fêtes mutualistes, concerts, concours
musicaux, exécutions d’ensemble de toute nature, etc. ». Ces
recommandations ont, semble-t-il, été suivies dans le temps, car
l’un de nos lecteurs se rappelle avoir appris ce chant dans les
années 50, à l’école publique, en même temps que La Marseillaise
et le Chant du départ. Lui et ses camarades de classe entonnaient
ces chants lors de la distribution des prix en fin d’année scolaire.

*
Le texte de Georges Gourdon a également été mis en musique en

1916 par Marcel Chaigneau. Cette version figure dans l’Anthologie
des chants patriotiques de la Grande Guerre.

vos réponses

Les trois couleurs
Nous recherchions le texte d’un chant 
patriotique faisant référence aux couleurs 
du drapeau français.

Photo DR
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Vous souvenez-vous de Robert Kubica ? Le Polonais était
l’étoile montante de la Formule 1 avant un grave accident, en
février 2011, lors d’un rallye. Ses blessures sérieuses, notam-
ment au bras droit, avaient mis fin à sa carrière en F1 mais le
pilote n’a pas abandonné la course automobile pour autant. Il
sera même au départ des 24 Heures du Mans pour la première
fois en juin prochain.

Visiblement, Kubica, 32 ans, n’a pas dit adieu à la Formule  1,
contrairement à ce qu’il avait annoncé il y a quelques années.
« Il y a trois ans, Mercedes m’a offert l’occasion de tester une F1,
mais à ce moment-là, je n’avais pas la confiance pour le faire
correctement. Aujourd’hui, je répondrais différemment. J’aime-
rais essayer. Ça fait un moment, donc je voudrais me le prouver
à moi-même, mais je crois que je pourrais le faire correcte-
ment », a-t-il déclaré. Une sortie médiatique qui a immédiate-
ment alimenté les fantasmes des amateurs de F1, qui ont gardé
un excellent souvenir du Polonais, vainqueur d’un Grand Prix
en 2008.

« Je voudrais revivre l’excitation de mon expérience en For-
mule 1. J’ai essayé de nombreux simulateurs, et je suis con-
vaincu que je pourrais piloter à 80 % sur les circuits F1, mais pas
sur tous. Je dois aussi préciser que tester une F1 est une chose,
mais un week-end de course est quelque chose de totalement
différent. » Une écurie va-t-elle exaucer son souhait ?

Robert Kubica rêve 
toujours de Formule  1

coup de volant

Roger Walkowiak, le plus ancien des lauréats du Tour de
France cycliste dont il avait gagné l’édition 1956, est décédé à
l’âge de 89 ans près de Vichy. Il laisse cette place désormais à
l’Espagnol Federico Bahamontes, qui a remporté le Tour 1959.

l’image

Photo AFP

« Avec la tête de Rocky Balboa »
« La vidéo est assez choquante. J’ai de la chance que ça n’ait

pas été pire. Les joueurs peuvent être un peu fous de nos jours.
Pour l’instant je vais bien, je prends des médicaments pour la
douleur mais j’ai un rendez-vous avec un spécialiste. Je suis sorti
du court avec la tête de Rocky Balboa. » Le juge-arbitre français
Arnaud Gabas s’est dit chanceux d’avoir évité une grave
blessure après avoir reçu une balle dans l’œil, frappée par le
Canadien Denis Shapovalov, lors la rencontre de Coupe Davis
dimanche face à la Grande-Bretagne.

vite dit

« Aucun film au monde,
aucune pièce ne saurait trans-
mettre autant d’émotions que
notre match de Séville », disait
Michel Platini à propos du
fameux France - Allemagne de
1982. La finale de la Coupe
d’Afrique des Nations 2015 a,
elle aussi, mis joueurs et sup-
porters en émoi.

Ce 8 février, à Bata, en Gui-
née Équatoriale, la Côte
d’Ivoire et le Ghana se dispu-
tent le titre continental.
L’enjeu prend le pas sur le jeu,
et malgré quelques occasions
ghanéennes, cette finale est
relativement fermée. Rien n’est marqué pendant 120 minutes
et les deux équipes doivent se départager aux tirs au but.

Les Ghanéens s’échappent d’abord avant d’être rejoints par
les Ivoiriens. Finalement, c’est le gardien Boubacar Barry,
perclus de crampes, qui offre la victoire aux Éléphants, d’abord
en repoussant la tentative de son homologue avant de
transformer la sienne (9-8). La 22e de cette incroyable séance…

2015 : la Côte d’Ivoire 
au bout du suspense

c’était un 8 février

Photo AFP

ATHLÉTISME. 20h30 : Meeting de Paris Indoor en direct
sur SFR Sport 2.

BASKET. 20h20 : Ligue des champions (play-off) en direct
sur Canal + Sport ; 2 h : New York Knicks - Los Angeles
Clippers (NBA) en direct sur beIN Sports 1.

FOOTBALL. 18h55 : Multiplex (Ligue 1) en direct sur beIN
Sports 1 ; Metz - Dijon (Ligue 1) en direct sur beIN Sports Max
8 ; 21 h : Marseille - Guingamp (Ligue 1) en direct sur Canal +.

SKI ALPIN. 11h55 : Super G hommes (championnats du
monde) en direct sur France 4 et Eurosport 1.

TENNIS. 13h50 : Tournoi ATP de Montpellier (1er et 2e

tours) en direct sur SFR Sport 2.

notre sélection télé

ATHLÉTISME.
 « Les sportifs ont violé

 les règles, beaucoup
 d’entraîneurs

 ne comprennent pas
comment il est possible

 de travailler sans dopage
et il est temps de

 les mettre sur la touche. »
Après la décision de la

Fédération internationale
d’athlétisme de priver la

Russie des Mondiaux
d’athlétisme de Londres

en août 2017, le
vice-Premier ministre

russe chargé des Sports,
Vitali Moutko,

 a reconnu que le sport
russe a un vrai problème

avec le dopage.

la phrase
« Beaucoup

d’entraîneurs
 ne comprennent

pas »

Huet
HOCKEY SUR GLACE. Le gar-

dien de l’équipe de France Cristo-
bal Huet, 41 ans, arrêtera sa car-
rière internationale après le
championnat du monde organisé
en mai à Paris-Bercy et à Cologne
en Allemagne.

Smith
R U G BY .  L’ a r r i è r e  n é o -

zélandais Ben Smith, champion
du monde 2015, a prolongé jus-
qu’en 2020 son contrat avec sa
fédération, malgré les appels du
pied de plusieurs clubs français
dont Pau.

Lavillenie
ATHLÉTISME. Le perchiste

Renaud Lavillenie a annoncé
mardi son forfait pour les mee-
tings de Paris-Bercy mercredi, et
Berlin vendredi, en raison d’un
problème à un ischio-jambier.
Blessé au début de l’hiver à la
cuisse gauche, il a aggravé sa
blessure lors du All Star Perche
qu’il a organisé à Dijon dimanche
dernier.

Serdarusic
HANDBALL. Initialement liés

au PSG Handball jusqu’en juin
prochain, l’entraîneur parisien
Zvonimir Serdarusic (66 ans) et
son adjoint Staffan Olsson (52
ans) ont prolongé d’une saison.

Bascou
ATHLÉTISME. Le médaillé

olympique Dimitri Bascou, qui
s’était blessé en terminant 2e du
60 m haies mercredi dernier à
Düsseldorf, a décide de mettre un
terme à sa saison en salle pour
soigner une déchirure musculaire
à la cuisse droite. 

Dibaba
ATHLÉTISME. L’Ethiopienne

Genzebe Dibaba a amélioré le
record du monde du 2000 m en
salle, en 5 min 23 sec 75/100e,
mardi soir à Sabadell (Espagne),
la veille de son 26e anniversaire,
portant à six sa collection de
marques planétaires indoor. 

télex

Renaud Lavillenie. Photo AFP

q BASKET
NBA

• LUNDI
Memphis - San Antonio...........................89-74
Sacramento - Chicago........................107-112
Toronto - LA Clippers .......................... 118-109
Atlanta - Utah........................................95-120
Detroit - Philadelphie.............................113-96
Denver - Dallas .................................... 11 0-87
La Nouvelle-Orleans - Phoenix...............1-106
Minnesota - Miami...............................113-115
New York - LA Lakers...............................1121
Washington - Cleveland...............135-140 a.p.
Indiana - Oklahoma City .........................93-90

Les classements – Conférence Est :
1. Cleveland 70. % de victoires ; 2.
Boston 64.7 ; 3. Toronto 60.4 ; 4.
Washington 58.8 ; 5. Atlanta 57.7 ; etc.
Conférence Ouest : 1. Golden State
84. 3 % de victoire ; 2. San Antonio
76. ; 3. Houston 68. ; 4. Utah 63. ; 5.
LA Clippers 59. etc.

le point

Lahti, c’est fini. Les pro-
chains championnats du
monde se dérouleront sans

Adrien Backscheider. Voici deux
ans, il offrait le bronze à un
relais français en or. Cherchez
l’erreur chez celui qui était le
n°1 chez les moins de 23 ans.
Faute de Bleu, le Messin, 24
étés, ne broie pas du noir pour
autant.

ZOOM

« Ça va… Cela pouvait passer
ric-rac. L’annonce fait un peu
mal car je m’étais battu ou
entraîné pour cet objectif. C’est
dur à apprendre. Après coup, on
sait que l’info ne tombe pas par
hasard… » Son hiver chaotique
l’avait prévenu du danger, 
même s’il s’en est fallu d’un rien
pour le voir sélectionné. « Je
comprends le système basé sur
les performances. Le DTN a
choisi, il ne fait pas dans le
social mais je ne me considère
pas comme un déchet ! »

Fatal décembre
L’homme, plutôt gêné aux

entournures, s’appelle François
Faivre. À la fois entraîneur des
Bleus et coach personnel de
l’athlète oublié. « Il sait ce que
je vaux. J’effectue un beau
retour en janvier. Il connaît tout
des situations de courses… »
Adrien Backscheider ne s’est 
jamais remis d’un décembre
moribond, finalement fatal : 
« C’est mort, effectivement,
pour le Mondial. Les gars sont

choisis tôt pour qu’ils se prépa-
rent. Fin 2016, j’ai manqué quel-
ques courses. » Ses adversaires,
eux, ont participé au fameux
Tour de ski. Et marqué des
points. Les absents ont souvent
tort.

Abattu, le Messin ? « Un bon
coup de pied au cul. Un électro-
choc. Je préfère vivre ça mainte-
nant que lors d’une année olym-
pique. Je prends les bons côtés
de cette décision », lâche ce
gaillard nourri aux choses sim-
ples et à l’optimisme. « J’avais
besoin, de toute façon, d’une
autre dynamique dans la tête. Il
me fallait un rebond après tou-
tes ces courses de Coupe du
monde, où je tournais seulement
autour du Top-30. »

Retour aux sources
Chassez le naturel, il revient

au galop chez le licencié aux
Douanes Gérardmer. L’appel de
la forêt était-il trop fort ? « À
force de chercher des perfs et de
stagner, je n’étais plus moi-
même. L’athlète Backscheider
n’était plus Adrien… À vouloir
trop en faire, je ne me ressem-
blais plus du tout. »

Aux exigeants boulevards lis-
sés de la Coupe du monde, aux
comptes à rendre, au profes-
sionnalisme cannibale, le Mes-
sin a répliqué par des retrou-
vailles avec ses valeurs. Il a eu
vite fait de se fondre dans un
univers qu’il adore : les courses
de longue distance, comme
ce l l e  du  G r and -Bo r nand
(28 km) remportée dimanche.

« Elles ne sont en rien dévalo-
risantes. Ces rendez-vous sont
même relevés avec les spécialis-
tes et des skieurs du circuit mon-
dial. C’est le vrai ski de fond,
avec une vraie piste, plutôt
étroite, un départ en mass-start,
des conditions difficiles nécessi-
tant une énorme résistance phy-
sique, pas seulement mentale. »
Ce week-end, il prendra le 
départ de la fameuse Transju-
rassienne, aux côtés de fon-
deurs retenus pour le Mondial.
Sans  r ancune.  Le  p la is i r
d’abord.

Alain THIÉBAUT.

SKI DE FOND transjurassienne

Adrien Backscheider : 
la vie en rose sans le bleu
Coup de froid pour le champion lorrain. Adrien Backscheider, non sélectionné pour les championnats du monde,
en profite pour se ressourcer. Et gagner. Quand la neige lave plus blanc, loin du stress de l’équipe de France.

Backscheider est en train de se refaire une santé en dehors de la Coupe du monde. Photo NORDIC MAGAZINE

Adrien Backscheider semble revigoré par un plaisir reconquis et un
appétit retrouvé. « Un changement qui tombe à pic. Sur 50 km, on
voit les gens forts. J’apprends beaucoup à courir avec eux. » Le
Lorrain, malgré cet arrêt au stand, n’a donc pas l’intention de lâcher
l’affaire. « Ne pas aller à un Mondial n’est pas une fin en soi ! Ni une
fin de carrière ! J’ai pris des risques dans la préparation et les courses.
Cela partait d’une bonne intention mais je devrais apprendre à mieux
doser les efforts. » Le Mosellan, champion de France 2016, est-il trop
attendu au tournant de la gloire depuis deux ans ? « Je ne pense pas
avoir baissé de niveau depuis la médaille dans le relais du Mondial
2015. Mais parfois, un ou deux changements, cela peut prendre du
temps. Je n’ai jamais progressé par fulgurance. On peut avoir des
périodes plus calmes, ça arrive aux meilleurs. C’est le haut niveau… »
Qu’on se le dise, Adrien Backscheider est en train de se forger « une
personnalité » qui va le faire « avancer. Et je reviendrai fort ».

Où en est-il ?

Alexis Pinturault n’a pas
traîné, hier matin après
l’entraînement de des-

cente, sous le ciel bleu de Saint-
Moritz. « J’ai pris de bons repè-
res pour le super-G », a-t-il
lâché, sans s’arrêter et en pres-
sant le pas pour rentrer à l’hôtel.

GRAND ANGLE

Le skieur de Courchevel
compte son temps, et celui
passé devant la presse s’est
considérablement réduit cet
hiver. Une nouvelle organisa-
tion chapeautée à sa demande
par Romane Faraut, sa compa-
gne et désormais attachée de
presse, pour gagner quelques
précieuses minutes sur sa récu-
pération, alors qu’il teste cha-
que jour son « taux de déchet
musculaire » et, donc, son état
de fatigue. « Pour moi, c’est très
important. Des fois la tête dit
que tout va bien et en fait, on est
fatigué. Ces valeurs permettent
de montrer qu’on n’est pas
bien. »

Un appartement loué en
Autriche depuis cette année,
point central entre les Coupes
du monde, lui permet aussi de
réduire les kilomètres sur les
routes, comme certains voya-
ges en jet privé avec Marcel
Hirscher grâce à leur sponsor
commun : Alexis Pinturault
veut passer un cap dans le pro-
fessionnalisme.

« Prendre du plaisir »
Et à 25 ans, il espère bien voir

le résultat sur ces Mondiaux
suisses, les quatrièmes de sa
carrière. « Mon objectif, c’est de

skier vite et d’arriver en forme
sur chaque course », annonce
d’abord le médaillé de bronze
du géant en 2015, passé à côté
du combiné où il était archi
attendu (5e). « C’est difficile de
dire que je ne suis pas le favori
en géant et en combiné cette

année. Alors si j’ai une médaille
d’or, ça sera des Mondiaux très
réussis. Mais si j ’ai trois
médailles, et aucune en or, ça
ne sera pas non plus des Mon-
diaux ratés », résume celui qui
est attendu en combiné, en
géant et sur le team event et qui

revêt le costume d’outsider en
super-G et en slalom.

L’actuel numéro deux mon-
dial, à égalité de points avec le
Norvégien Kristoffersen et à
une bonne longueur derrière
l’indétrônable Marcel Hirscher,
a des arguments à faire valoir,
lui qui réalise son meilleur
début de saison. 

Quatre victoires, trois en
géant et une en combiné, et
deux autres podiums, lui ont
permis de cumuler la confiance

nécessaire avant d’arriver à
Saint-Moritz. L’hiver dernier, sa
grosse chute, avec une commo-
tion,  avait mis un coup d’arrêt à
ses ambitions. Après avoir long-
temps cogité, il s’est servi de
cette mauvaise expérience pour
grandir. « Aujourd’hui, je veux
prendre du plaisir sur les skis »,
dit-il souvent. Premier essai
aujourd’hui sur le super-G.

À Saint-Moritz (Suisse)
 Valentine PERAZIO.

SKI ALPIN championnats du monde à saint-moritz

Pinturault veut de l’or
Le Savoyard a tout mis en place pour remporter sa première médaille d’or aux championnats du monde. Mais s’il 
débute ce mercredi par le super-G, c’est sur le combiné et le géant la semaine prochaine qu’il sera le plus attendu.

À 25 ans, Alexis Pinturault participe à ses quatrièmes Mondiaux. Son objectif : « Skier vite et arriver en forme sur chaque course ».
Photo AFP

Super-G dames : 1. Schmidhofer (Aut) 1’21"34 ; 2. Weirather (Lie) à 0"33 ; 3.
Gut (Sui) à 0"36 ; 4. Rebensburg (All) 0"53 ; 5. Curtoni (Ita) à 0"55 ; 6. Mowinckel
(Nor) à 0"69 ; 7. Venier (Aut) à 0"77 ; 8. Brignone (Ita) à 0"84, 8. Tessa WORLEY
(Fra) à 0"84 ; 10. Goggia (Ita) à 0"91... 16. Romane MIRADOLI (Fra) à 1"80 ; 23.
Tiffany GAUTHIER (Fra) à 2"35.

classement

Théaux, deux ans après
Le Savoyard Adrien Théaux, médaillé de bronze aux Mondiaux 
2015, fera partie des hommes à suivre aujourd’hui sur le super-G. 
« On a tous hâte d’attaquer », dit le skieur de Val Thorens.
« On va voir ce que ça donne sur cette piste que l’on fait
rarement. Il faut se faire confiance après une bonne reconnais-
sance. »

L’Autrichienne Nicole Schmidhofer, 27 ans, à
peine citée parmi les outsiders, est venue coiffer sur
le poteau toutes les favorites pour s’imposer devant
la skieuse du Liechtenstein Tina Weirather (pre-
mière breloque pour ses 5es Mondiaux, dans la
station qui a vu le sacre de sa mère Hanni Wenzel en
1974, en slalom) et l’héroïne locale Lara Gut.

Car Schmidhofer, auteur d’une course quasi par-
faite hier, est loin d’affoler les compteurs au niveau
mondial. En 106 départs en Coupe du monde, la
fonceuse originaire de Styrie a décroché deux
podiums, dont un en super-G à Cortina (2013). Sa
première victoire en carrière tombe à pic. Elle qui
avait déjà battu… Weirather, il y a dix ans, pour le
titre mondial chez les juniors de super-G à Alten-
markt.

« Je savais que la piste pouvait me convenir car ce

n’est pas trop rapide avec de petits sauts. J’ai réussi.
En passant la ligne, j’ai dit "yes". J’étais certaine
d’avoir une médaille mais pas l’or. Et quand Lindsey
Vonn est sortie, je me suis dit que je pouvais avoir
l’or. C’est une surprise pour moi », glissait l’Autri-
chienne, en larmes sur le podium. Quant à Lara Gut,
elle n’a pas gagné mais ses Championnats sont
lancés, avec le bronze à la clé : « Je suis heureuse
d’avoir une médaille pour cette première course. »

Enfin, dans le clan français, Tessa Worley a coupé
la ligne en huitième position. « Huitième, ce n’est pas
la place que je voulais aller chercher. Il manque
peut-être un peu de prise de risques pour être
devant », lâchait Worley, qui a pris de bons repères
pour le géant, programmé le jeudi 16.

À Saint-Moritz (Suisse), Gauthier CASTALDI.

La surprise Schmidhofer
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C’est une rengaine qui
tourne en boucle du côté
de Saint-Symphorien. Un

virus auditif qu’il va bien falloir
soigner un jour. Confirmer ! Un
verbe que les Messins ont bien du
mal à conjuguer cette saison.
Pourtant, après leur succès face à
Marseille (1-0), vendredi dernier,
il leur est recommandé de plonger
dans le Bescherelle à l’occasion
de la venue de Dijon ce mercredi.
Un impératif pour réussir un nou-
veau devoir à la maison.

Car ce n’est pas le tout d’être
parvenu à faire chuter l’OM, un
épilogue qui n’allait d’ailleurs pas
forcément de soi au regard du
visage affiché par les Olympiens
avant leur périple mosellan.
Encore faut-il être capable de tou-
cher les dividendes d’un tel
exploit face à un autre promu.
D’ailleurs, alors qu’ils savouraient
encore le bien vilain tour joué à
Bouna Sarr et ses partenaires,
tous les Messins invités à s’expri-
mer devant les médias ont vite
insisté sur la nécessité d’enchaî-
ner dès ce mercredi soir.

Parce que la communion affi-
chée avec son public appelle le FC
Metz à faire sa confirmation. 
Parce qu’une nouvelle victoire le
transformerait en candidat crédi-
ble au maintien. Et parce que tout
autre résultat susciterait de nou-
veau le doute, même plus, la
perplexité. « Dijon est une équipe
qui évolue dans notre catégorie et
on sait combien sont importantes
les confrontations directes », con-
firme l’entraîneur mosellan, Phi-
lippe Hinschberger.

Jusqu’ici, Thomas Didillon et
les siens n’ont reçu que très peu
d’équipes supposées jouer dans
la même cour. Alors qu’ils restent
sur deux victoires de rang à domi-
cile – et qu’ils n’ont plus perdu
chez eux depuis leur défaite face
à Nice fin octobre, soit 6 matches

–, les Lorrains seraient donc bien
inspirés de réaliser la passe de
trois.

Attention à Dijon !
En attendant de récupérer éven-

tuellement les deux points retirés
par la LFP après l’affaire des
pétards (l’appel sera examiné le
21 février), un succès ce mercredi
permettrait aux Grenats de s’offrir
une bonne bouffée d’oxygène
avant d’aller défier l’ogre moné-

gasque dans son antre en fin de
semaine.

Pour parvenir à ses fins, Metz
doit néanmoins réapprendre (à
nouveau) la régularité dans la
performance, dans les résultats
et, surtout, dans l’attitude. Le
frais souvenir de la dépression
messine en fin d’année 2016 reste
prégnant. Tout comme ces preu-
ves ostensibles de rétablissement
entrevues à Nice (0-0) et contre
Montpellier (2-0) balayées par

une sévère et inexplicable rechute
du côté d’Angers (2-0).

Attention, néanmoins, de ne
pas sombrer dans un optimisme
béat. Certes l’OM est tombé à
Saint-Symphorien et, sur le
papier, Dijon semble une proie
plus facile. « On connaît très bien
cette équipe qui, malgré sa défaite
face à Paris (1-3), est en forme,
prévient Philippe Hinschberger.
Elle est joueuse, généreuse, techni-
quement très intéressante et elle

est donc capable de faire mal. »
Voilà donc Metz au pied d’un

nouvel obstacle. Loin d’être
insurmontable. Mais le caractère
de ce rendez-vous entre candi-
dats au maintien ajoute un brin
de pression supplémentaire à des
Messins qui ont l’occasion de
mettre leur réussite maison à
l’épreuve. Avec, au bout, une
double prime.

Jean-Sébastien GALLOIS.

FOOTBALL ligue 1

Metz : double prime ?
Cinq jours après s’être offert le scalp de l’OM, le FC Metz retrouve déjà son antre de Saint-Symphorien 
où il accueille Dijon, un autre promu, ce mercredi. Avec l’objectif de bonifier l’exploit face à Marseille.

Simon Falette et Metz ont joué un bien vilain tour à l’OM de Bouna Sarr. Cela demande désormais confirmation. Photo Anthony PICORÉ

Élisez l’homme du match
Dès le coup de sifflet final de la rencontre entre le FC Metz
et Dijon, rendez-vous sur notre site (rubrique "Sports")

afin d’élire l’homme du match côté messin.
www.republicain-lorrain.fr

Le FC Metz a battu Marseille
(1-0), vendredi dernier à
Sa in t -Symphor i en ,  en

s’appuyant sur un système en
4-4-2, emmené par le duo Dia-
baté - Vion. Philippe Hinschber-
ger sera-t-il tenté de récidiver, ce
mercredi, face à Dijon ? Rien
n’est moins sûr.

D’abord, la problématique
posée par ce concurrent direct et
les forces en présence ne sont
pas les mêmes. Renaud Cohade
a, en effet, purgé son match de
suspension. Le milieu retrouve
le groupe et sans doute son
positionnement derrière l’atta-
quant, puisqu’il a convaincu son
entraîneur dans ce registre. Ce
qui impliquerait un retour au
4-2-3-1 et permettrait à Metz de
poser davantage le pied sur le
ballon. Contre Marseille, les Gre-
nats s’étaient résolus à aban-

donner la possession.
Touché à une cheville face à

l’OM, Kévin Lejeune (entorse)
quitte le groupe. Florent Mollet
passe également son tour. Ce
dernier a terminé son travail de
reprise, mais Ismaïla Sarr lui est
préféré. Le jeune Sénégalais, il
est vrai, avait réussi une entrée
incisive vendredi. Au point
d’être titulaire ? C’est une possi-
bilité, mais Philippe Hinschber-
ger peut aussi renouveler sa con-
fiance à Opa Nguette voire
lancer Yann Jouffre, le buteur
providentiel contre l’OM.

Diabaté seul en pointe ?
Cheick Diabaté est attendu en

pointe. Seul a priori. Pour densi-
fier le milieu, donc, mais aussi
parce que Mevlüt Erding pro-
mène des douleurs qui compro-
mettent, pour l’heure, une parti-

cipation de 90 minutes.
Une dernière incertitude con-

cernera enfin le poste d’arrière
gauche. Benoît Assou-Ekotto
n’a pas démérité face à l’Olympi-
que de Marseille, mais Franck
Signorino n’a pas à rougir, non
plus, de ses prestations en
l’absence du Camerounais. Et
puisque leur entraîneur peut être
joueur, rien n’indique qu’il ne
pratiquera pas d’alternance dans
ce couloir…

Du côté dijonnais, Olivier
Dall’Oglio ne déplore qu’une
seule absence : Frédéric Samma-
ritano. Touché au dos, le milieu
offensif est forfait. Ce ne sera
pas le cas de Jordan Lotiès qui
revient d’une blessure au genou.
L’ancien Nancéien figure bien
dans le groupe et il devrait
même être titulaire au côté du
capitaine Cédric Varrault.

Cohade revient, Lejeune s’abstient
Metz retrouve son milieu offensif pour la venue de Dijon mais il a perdu son capitaine, touché à une cheville.

Renaud Cohade (à gauche) devrait retrouver
 sa place dans le onze messin. Photo Anthony PICORÉ

Avant la 23e journée de L1
du week-end dernier,
Lyon apparaissait encore

comme une équipe à éviter abso-
lument en ce début 2017, lancé
dans la course au podium, alors
que l’ASNL semblait dans le dur
après un revers à Picot en cham-
pionnat contre Bordeaux et une
élimination face au modeste CA
Bastia en 16es de finale de la
Coupe de France. Mais les mat-
ches de dimanche, le traumati-
sant revers lyonnais dans le
derby à Saint-Etienne (2-0) et la
précieuse victoire nancéienne à
Nantes (2-0), ont considérable-
ment modifié la perception de
cet OL-ASNL.

Dévoré par les Verts à Geof-
froy-Guichard dimanche, au
point d’avoir perdu ses nerfs en
fin de match (expulsions de
Ghezzal et Tolisso), l’OL est
sous tension. Une situation
peut-être à double tranchant
pour l’ASNL. « Si les Lyonnais
sont touchés, ce sera à nous de
prolonger le doute chez eux
mais, en étant blessés dans leur
amour propre, ils peuvent égale-
ment avoir une grosse réaction »,
résume Pablo Correa sans toute-
fois tirer de plans sur la comète :
« Ce n’est pas le comportement
de Lyon qui doit tout condition-
ner, on ne vient pas pour subir le
scénario. Ce qui m’intéresse,

c’est de voir ce qu’on est capable
de faire pour poser des problè-
mes à l’OL ».

Une défense
en chantier

Pour réussir sa première visite
au Parc OL, l’ASNL devra sur-
monter des soucis d’effectif,
notamment la suspension de
Muratori. Cabaco et Koura se
sont aussi blessés à la cheville
lors du mini-stage à La Baule
entre Nantes et Lyon, ils rejoi-
gnent à l’infirmerie Pedretti,
Puyo et Chrétien. Il faudra
encore bricoler en défense et ce
bricolage pourrait carrément se
transformer en immenses tra-
vaux si Diagne, en délicatesse
avec ses ischios-jambiers, venait
également à être forfait.

Il y avait encore tellement
d’incertitudes hier sur l’état de
forme des uns et des autres que
Correa a même émis l’hypothèse
d’un retour de la défense à cinq !

Le défi au Parc OL paraît donc
assez gigantesque pour l’ASNL,
d’autant qu’elle n’a encore
jamais battu un membre du top
10 de L1 cette saison. En 11
tentatives, le promu au chardon
a enregistré 8 défaites et 3 nuls.
Il n’y a rien de plus rentable pour
Nancy que sa réussite face aux
concurrents directs pour le
maintien (24 points en 11 ren-

contres). Mais ce n’est peut-être
pas incompatible avec un pre-
mier gros exploit, ce mercredi,
chez l’actuel 4e du championnat.

R. J.

L’ASNL à la pêche au gros
Le promu au chardon n’a encore jamais battu un membre du top 10 cette saison en L1. En confiance après leur 
succès à Nantes dimanche, les Nancéiens peuvent-ils le faire ce mercredi chez des Lyonnais au bord de la crise ?

Victorieux à Nantes dimanche dernier, Alou Diarra et les Nancéiens veulent enchaîner. Photo AFP

CFA 2. Cela devient
 une tradition. Le derby

des équipes réserves
 entre Metz

 et Nancy est victime,
comme l’année dernière,

 du mauvais temps.
 L’état de la pelouse

 des Hauts de Blémont
 a provoqué un nouveau

report de ce match, prévu
ce mercredi. Il se jouera

donc à une date
 ultérieure.

l’info
Metz - Nancy :

 le derby
 des réserves

encore reporté

Grant
AFRIQUE. Sous contrat

jusqu’à la fin du mois avec la
fédération du Ghana, Avram
Grant a pris les devants et
quitté son poste de sélection-
neur. Ses Black Stars ont été
éliminés par le Camerouon, en
demi-finale de la Coupe d’Afri-
que des Nations (1-0).

Agüero
ANGLETERRE. Info ou

intox ? Le Times évoque un
intérêt du Paris Saint-Germain
poru Sergio Agüero. Selon le
quotidien britannique, le club
de la capitale serait prêt à offrir
près de 92 millions d’euros
pour s’attacher les services de
l’attaquant argentin, qui est
sous contrat avec Manchester
City jusqu’en 2019.

Tioté
CHINE. Et un transfert de

plus vers la Chine ! L’interna-
tional ivoirien Cheick Tioté
(30 ans) quitte Newcastle 
pour s’engager avec Beijing
Enterprises, un club de D2.

Civelli
ARGENTINE .  Rena t o

Civelli, qui a quitté Lille au
dernier mercato d’hiver,
rebondit à Banfield, en 1re

devision argentine. Il y retrou-
vera son ancien coéquipier à
Nice, Dario Cvitanich, qui
s’est également engagé avec le
club.

Lyon
LIGUE 1. Le derby du

Rhône continue de jouer les
prolongations. L’Olympique
Lyonnais a reconnu, ce mardi,
les dégradations d’un vestiaire
à Geoffroy-Guichard, après la
défaite contre les Verts (2-0).
Elles seraient « minimes » écrit
l’OL, alors que la métropôle de
Saint-Etienne a fait constater
une porte défoncée, un ardai-
teur abîmé et des crampons
plantés dans les murs. Le club
fautif s’est toutefois engagé à
rembourser les dégâts.

Hamouma
LIGUE 1. L’ailier de Saint-

Etienne Romain Hamoumaa
indiqué dans l’hebdomadaire
France Football qu’il ne s’est
pas engagé avec l’OM avant la
saison 2015-16 car il « avait
peur pour sa sécurité et surtout
celle de sa famille ».

Diarra
LIGUE 1. Le milieu de ter-

rain Lassana Diarra a fait sa
première apparition en 2017
dans le groupe de l’Olympique
de Marseille pour la réception
de Guingamp, ce mercredi,
après être resté à l’écart en
janvier car il cherchait un nou-
veau club. Diarra n’a plus joué
depuis le 21 décembre à Bas-
tia.

foot actu

Sergio Agüero. Photo AFP

24e journée
HIER

CAEN - BORDEAUX : 0-4 (0-2)
Stade Michel-d’Ornano. 16 000 spectateurs. Arbitre : B. Bastien. Buts :

Rolan (11e), Kamano (22e, 63e), Plasil (90e).

MONTPELLIER - MONACO : 1-2 (0-2)
Stade de la Mosson. 12 000 spectateurs. Arbitre : M. Lesage. Buts pour

Montpellier : Hilton (47e) ; pour Monaco : Glik (16e), Mbappé (21e).
Exclusion à Monaco : Jemerson (88e, 2e avertissement).

PARIS SG - LILLE : 2-1 (0-0)
Parc des Princes. 45 000 spectateurs. Arbitre : F. Letexier. Buts pour Paris

SG  : Cavani (70e), Lucas (90e+2) ; pour Lille : de Preville (86e).
AUJOURD’HUI 

ANGERS - RENNES.................................................................................................................19 h
BASTIA - NANTES ..........................................................................................................................
LORIENT - TOULOUSE ..................................................................................................................
LYON - NANCY................................................................................................................................
METZ - DIJON .................................................................................................................................
NICE - SAINT-ETIENNE ..................................................................................................................
MARSEILLE - GUINGAMP.......................................................................................................21 h

d’un stade à l’autre

Pts J G N P p c Diff
1 Monaco 55 24 17 4 3 70 23 47
2 Paris SG 52 24 16 4 4 47 18 29
3 Nice 49 23 14 7 2 38 18 20
4 Lyon 37 22 12 1 9 40 27 13
5 Saint-Etienne 36 23 9 9 5 26 18 8
6 Bordeaux 36 24 9 9 6 29 28 1
7 Marseille 33 23 9 6 8 29 28 1
8 Guingamp 31 23 8 7 8 28 27 1
9 Rennes 31 23 8 7 8 23 27 -4

10 Toulouse 29 23 8 5 10 26 26 0
11 NANCY 27 22 7 6 9 18 25 -7
12 Lille 26 24 7 5 12 22 30 -8
13 Montpellier 26 24 6 8 10 33 42 -9
14 Nantes 26 23 7 5 11 15 31 -16
15 Caen 25 23 7 4 12 25 40 -15
16 Dijon 24 23 5 9 9 31 35 -4
17 METZ 24 22 7 5 10 22 38 -16
18 Angers 23 23 6 5 12 19 32 -13
19 Bastia SC 22 23 5 7 11 20 28 -8
20 Lorient 21 23 6 3 14 26 46 -20

La prochaine journée
Vendredi 10 février : Bordeaux - Paris SG (20h45). Samedi 11 février : Guin-

gamp - Lyon (17 h) ; Dijon - Caen, Lille - Angers, Monaco - METZ, NANCY - Montpel-
lier, Toulouse - Bastia (20 h). Dimanche 12 février : Rennes - Nice (15 h) ; Saint-
Etienne - Lorient (17 h) ; Nantes - Marseille (21 h).

Les buteurs
23 buts : Cavani (Paris SG) ; 18 buts : Lacazette (Lyon) ; 14 buts : Falcao

(Monaco) ; 13 buts : Gomis (Marseille) ; 11 buts : Pléa (Nice) ; 10 buts : Santini
(Caen) ; 9 buts : Balotelli (Nice) ; etc.

L’Olympique de Marseille
doit impérativement effacer
contre l’En Avant Guingamp la
vilaine impression laissée à
Metz (défaite 1-0) pour
reprendre le fil de sa progres-
sion, ce mercredi pour la 24e

journée de Ligue 1. « Il ne faut
surtout pas tout remettre en

cause, c’est un accident de
parcours, à nous de reprendre
notre marche en avant », pré-
vient Bafétimbi Gomis en évo-
quant le couac en Lorraine
(1-0). 

Pour l’attaquant, l’OM a
« usé un joker » avec ce « non-
match » et doit reprendre son
élan. Ce qui a manqué, pour le
coach Rudi Garcia, c’est
l’envie. « Je veux plus de déter-
mination, comme contre Lyon
(2-1 a.p.) au Vélodrome en
Coupe de France », martèle-t-il.

Dans les autres rencontres
programmées ce mercredi, Bas-
tia et Nantes s’affrontent dans
un match de la peur alors que
Lorient voudra confirmer sa
belle victoire à Lille (0-1) en
battant Toulouse, qui reste sur
un large succès contre Angers
(4-0). 

Les Angevins, justement,
accueillent des Rennais amoin-
dris par plusieurs départs
d’importance lors du mercato
hivernal. Mais le bon nul
obtenu à Bordeaux (1-1)
prouve que les Bretons ont
encore des ressources.

Marseille au rebond

Rolando et Fanni.
Photo Anthony PICORÉ

LYON. Lopes – Jallet, Yanga-Mbiwa, Mammana, Rybus – Gonalons,
Tousart – Cornet, Fekir, Valbuena – Lacazette. Entraîneur : Bruno Genesio. 

NANCY. Chernik – Cuffaut, Diagne, Badila, Cétout – Diarra, Guidileye,
Marchetti – Robic, Dalé, Maouassa. Entraîneur : Pablo Correa. 

les équipes probables
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Samedi 28 janvier, il fait -2 degrés à Épinal.
Fanchon Janssen demande à son entraî-
neur de briser la glace du bassin d’eaux

vives. La Messine, licenciée dans les Vosges,
veut naviguer !

Fanchon Janssen pagaie depuis dix ans.
Après un petit tour de piste au stade Dezavelle
à Metz, puis quelques longueurs de bassin à la
piscine Belletanche, la demoiselle a choisi le
canoë-kayak à l’âge de sept ans. « J’ai découvert
ce sport avec les animations estivales au Plan
d’eau de Metz. J’ai adoré ! Je faisais trois
séances par jour et à la fin de l’été, on a passé
un concours que j’ai remporté. J’ai surtout
gagné une année de licence gratuite au club de
Metz. J’y suis restée dix ans. »

Depuis septembre 2016, elle a quitté le bas-
sin de la Pucelle et le Temple Protestant en
arrière-plan pour Épinal. « J’avais envie de pro-
gresser. À Metz, j’avais des installations extra-
ordinaires. Mais à Épinal, j’ai un groupe
d’entraînement et des encadrants au top pour
m’accompagner vers le haut niveau », remar-
que la lycéenne.

Épinal n’est qu’une étape normalement. En
septembre 2017, Fanchon espère intégrer le
pôle France de Rennes et, pourquoi pas, tutoyer
un jour les sommets du pôle élite de Pau. « Les
sélections pour les équipes de France ont lieu fin
avril. J’espère ne pas me louper. Et si je me rate
en kayak, il me restera le canoë », se console la
vice-championne de France de la discipline.

Objectif Tokyo-2020
Sa spécialité, au départ, était la double pagaie

mais, depuis trois ans, elle s’est tournée vers le
C1… « Le kayak est davantage physique mais
mes entraîneurs m’ont demandé d’apprendre à
aimer le canoë car il fait son apparition aux
Jeux Olympiques de Tokyo en 2020. Si j’ai une
chance d’y aller, je saute dessus ! »

Fanchon Janssen est ambitieuse et son pal-
marès 2016 en junior (vice-championne du
monde par équipe en kayak, troisième par
équipe au Mondial de canoë) lui autorise tous
les espoirs…

Marjorie THOMAS.

CANOË-KAYAK découverte

Fanchon Janssen voit plus loin
Après dix ans de kayak puis de canoë, Fanchon Janssen vient de signer à Épinal où elle côtoie des médaillés 
olympiques comme le duo Klauss-Péché. À dix-sept ans, la Messine rêve de Jeux Olympiques.

Fanchon Janssen ne regrette pas d’avoir quitté Metz pour Épinal.
Dans les Vosges, elle s’entraîne avec des pros. Photo Fanchon JANSSEN

Quel final ! Il a fallu atten-
dre les arrêts de jeu pour
que le Paris SG s’impose
contre Lille, grâce à un

but de dernière minute de Lucas
(2-1) qui permet aux champions
de France de rester à trois lon-
gueurs du leader monégasque.

Le PSG, longtemps muet face
une équipe de Lille ultra défen-
sive, peut remercier son inévita-
ble buteur uruguayen, Edinson
Cavani, qui a réussi à faire céder
les Lillois de la tête (70e) sur un
coup franc mal tiré par Angel Di
Maria et détourné par la recrue
lilloise Ricardo Kishna. Mais les
Parisiens, qui disputent dans
une semaine le match le plus
important de leur saison contre
le grand FC Barcelone des Ney-
mar, Andres Iniesta, Luis Suarez
et autres Lionel Messi, ont
voulu gérer cette avance et se
sont fait presser par les Lillois,
jusqu’à un dribble trop dange-
reux du gardien Alphonse
A r é o l a ,  i m m é d i a t e m e n t
exploité par Nicolas de Préville
(86e).

Aréola écœuré
Si le gardien a été hué par le

Parc des Princes, le stade a
ensuite poussé son équipe pour
qu’elle arrache la victoire. Ce
qui fut fait, au bout des arrêts de
jeu, par Lucas Moura (90e+2),
sur une action confuse où
l’ailier brésilien semble hors-jeu
au début et à la fin de l’action.

Mais que de sueurs évitables !
Car, à une semaine huitième de
finale aller de la Ligue des cham-
pions, et au vu du rythme
effréné imposé par Monaco,
tout autre résultat qu’une vic-
toire aurait été une inquiétante
contre-performance pour le
quadruple champion en titre. Le
PSG va pouvoir préparer un peu
plus sereinement ce choc.

Au-delà des préoccupations
d’ordre comptable, l’objectif
était aussi, pour les joueurs
parisiens, de convaincre leur
entraîneur qu’ils ont les argu-
ments pour débuter « LE »

match de la saison parisienne,
en Ligue des champions.

Si Aréola, écœuré par sa
bévue – il avait auparavant
réussi deux jolies parades en
première période –, n’a sans
doute pas remis en cause le
statut de n°1 officieux de l’Alle-
mand Kevin Trapp, Hatem Ben
Arfa a marqué quelques points,
de même qu’Angel Di Maria.

Plus altruiste que lors de la
première partie de saison,
l’international français a été
pour beaucoup dans l’entame
rythmée du PSG. Suffisant pour
ne pas – trop – frissonner en
pensant à l’impitoyable armada
blaugrana ?

ligue 1

Paris a souffert
Le Paris Saint-Germain a su se relever d’une boulette de son gardien Areola pour arracher la victoire, ce mardi 
devant Lille (2-1). Les champions de France restent à trois points du leader monégasque.

Serge Aurier et le PSG ont longtemps buté sur des Lillois bien regroupés. La délivrance est venue de Lucas… dans les arrêts de jeu
de la deuxième période. Photo AFP

Monaco a bien défendu sa place de leader en
gagnant à Montpellier (2-1) mais s’est fait
secouer en seconde période, mardi. L’ASM n’a
montré son séduisant football qu’une vingtaine
de minutes, le temps de passer deux buts à un
Montpellier très mal entré dans son match, par
Kamil Glik (16e) et Kylian Mbappé (21e). Mais si
Monaco a encaissé ses précieux trois points, il a
perdu des plumes dans ce match, successivement
Valère Germain, Djibril Sidibé et Jemerson. L’atta-
quant est sorti (49e) pour « une douleur au
mollet ». Cela semblait plus inquiétant, à deux
semaines du huitième de finale aller de Ligue des
champions à Manchester City, pour Djibril Sidibé,
touché aux adducteurs. « City, c’est dans un coin

de ma tête, mais je ne peux pas savoir la gravité
de la blessure, a soupiré l’international français,
mais pour l’instant, c’est douloureux. »  Quant à
Jemerson, il a reçu un second carton jaune (88e)
quand Monaco pliait sous la pression, car son
équipe a passé trois sales quarts d’heure après la
réduction du score de Vitorino Hilton (47e). 

Métamorphosé, Montpellier a assiégé Monaco,
Mukiele (83e), puis Roussillon (90e+2) et Camara
(90e+3) ont chacun eu une balle de 2-2, mais
l’ASM a tenu. Pour le deuxième match de Jean-
Louis Gasset sur le banc, la Paillade a subi une
défaite encourageante. Mais Montpellier dispute
un autre championnat et a gagné le match qui
compte dans la semaine contre Bastia (2-1).

Monaco garde le cap

On est un peu dans la situa-
tion du coureur de fond

dans la ligne de mire des con-
currents depuis des kilomètres
qui se fait doubler », résume
Lucien Favre, l’entraîneur de
l’OGC Nice. Le club azuréen,
ex-leader de Ligue 1, est tombé
à la troisième place, avant
d’affronter une équipe de
Saint-Etienne euphorique après
sa victoire sur Lyon dans le
derby. « Nous relativisons,
poursuit le coach helvétique.
Mais évidemment, c’est dur. »
La lourde défaite à Monaco
(3-0) a relégué son équipe à
trois longueurs de Monaco.

Son président, Jean-Pierre
Rivère, s’est appliqué sur le site
du club à nier la pression.
« Nous n’avons jamais imaginé
gagner le championnat »,
écrit-il. L’objectif reste « de
jouer une Coupe d’Europe pour
continuer à grandir. Après,
laquelle ? Nous verrons bien ».

Il joue son rôle de démineur,
mais son groupe affiche plus
nettement ses regrets d’avoir
rétrogradé. « Une bataille de
perdue, pas la guerre », souli-
gne le latéral Dalbert sur les
réseaux sociaux après le crash
dans le derby de la Côte

d’Azur. « On n’était pas foca-
lisé sur cette première place
mais on y était bien, c’est
vrai », admet le capitaine Paul
Baysse. « Nous ne nous fixons
pas plus de limites qu’aupara-
vant. Nous parlerons classe-
ment dans la dernière ligne
droite », enchaîne le défenseur,
ancien stéphanois.

Signes de fatigue
Il se méfie aussi de ses ex-

partenaires, qui avaient « la
banane » après avoir remporté
leur derby à eux, contre Lyon
(2-0), troisième victoire d’affi-
lée en Ligue 1, un rythme
opposé à celui de l’OGCN.

La grande surprise de la pre-
mière moitié de saison fran-
çaise donne en effet des signes
de fatigue. Nice n’a gagné
qu’un match en 2017 (3-1 con-
tre Guingamp) et son mer-
veilleux jeu collectif a des
ratés. La défense à trois souffre
du coup de moins bien tout à
fait compréhensible du jeune
Malang Sarr, 18 ans. Le grand
espoir est d’ailleurs suspendu
pour ce match. En attaque,
Alassane Plea est moins bon et
Mario Balotelli ne fait plus
d’étincelles.

FOOTBALL

Nice, le souffle 
coupé ?
En tête depuis le départ, Nice est tombé
à la troisième place et doit trouver un second 
souffle contre Saint-Etienne, ce mercredi.

Nice traverse une période délicate et son attaquant star
Mario Balotelli ne fait plus d’étincelles… Photo AFP

LIGUE 2
• LUNDI
Red Star-AC Ajaccio .........................................2-0
Valenciennes-Le Havre.....................................0-0
• HIER
Bourg-en-Bresse-Lens......................................0-0
Clermont-Brest...................................................1-1
Nîmes-Niort........................................................3-0
Sochaux-Auxerre...............................................0-1
Tours-Amiens.....................................................0-3
GFC Ajaccio-Reims...........................................1-1
Orléans-Laval.....................................................2-1
Troyes-Strasbourg.............................................4-0

Pts J G N P p c Diff
1 Brest 45 24 13 6 5 31 23 8
2 Troyes 39 24 11 6 7 31 24 7
3 Reims 39 24 10 9 5 26 20 6
4 Amiens 38 24 10 8 6 34 23 11
5 Lens 37 24 9 10 5 30 25 5
6 Nîmes 36 24 9 9 6 37 28 9
7 Strasbourg 36 23 10 6 7 32 29 3
8 Sochaux 33 24 8 9 7 24 23 1
9 Niort 33 24 8 9 7 29 33 -4

10 Bourg-en-Bresse 32 24 7 11 6 30 28 2
11 GFC Ajaccio 32 24 8 8 8 25 23 2
12 Valenciennes 30 24 6 12 6 30 28 2
13 Clermont 30 24 7 9 8 28 26 2
14 Le Havre 30 24 7 9 8 22 22 0
15 AC Ajaccio 30 24 8 6 10 27 32 -5
16 Red Star 26 24 6 8 10 21 30 -9
17 Orléans 24 24 6 6 12 20 29 -9
18 Laval 22 24 4 10 10 19 25 -6
19 Auxerre 22 24 5 7 12 16 29 -13
20 Tours 20 23 4 8 11 25 37 -12

le point

11/11
11/13

13/16
5/7
3/8
4/4
3/14

68

Enneigement
en bas - en haut

Pistes
ouvertes

BULLETIN D’ENNEIGEMENT
DE VOS STATIONS

4/8
19/21
3/8
33/34
8/8
2/2
8/9
7/11
6/9

88
Larcenaire - Bussang 25 cm - 25 cm
La Mauselaine - Gérardmer  10 cm - 30 cm
La Bresse Brabant 30 cm - 30 cm
La Bresse Hohneck 20 cm - 60 cm
La Bresse Lispach  40 cm - 50 cm
La Schlucht 20 cm - 20 cm
Le Ballon d’Alsace 50 cm - 50 cm
Rouge Gazon - St-Maurice/Moselle 20 cm - 30 cm
L’Ermitage Frère Joseph - Ventron 25 cm - 35 cm

11

13

3

Le Lac Blanc  Le Lac Blanc  Le Lac Blanc 40 cm - 55 cm
Le Markstein 15 cm - 30 cm
Le Schnepfenried 30 cm - 40 cm
Le Tanet 25 cm - 40 cm
Les Bagenelles 20 cm - 30 cm
Les 3 fours 40 cm - 40 cm
Le Champ-du-feu (67) 20 cm - 20 cm

COUPE D’ALLEMAGNE
8ES DE FINALE

Hambourg - Cologne.................................2-0
Bayern - Wolfsburg ....................................1-0
Astoria Walldorf - Bielefeld ..........1-1 (4-5 tab)
Greuther Fürth - Mönchengladbach..........0-2

COUPE D’ESPAGNE
DEMI-FINALES

FC Barcelone - Atletico Madrid .........1-1 (2-1)

ITALIE
• HIER
AS Rome-Fiorentina..........................................4-0
• AUJOURD’HUI
Crotone-Juventus Turin....................................18h
Bologne-Milan AC.........................................20h45

Pts J G N P p c Diff
1 Juventus Turin 54 22 18 0 4 45 16 29
2 AS Rome 50 23 16 2 5 48 21 27
3 Naples 48 23 14 6 3 55 26 29
4 Lazio Rome 43 23 13 4 6 41 27 14
5 Inter Milan 42 23 13 3 7 37 24 13
6 Bergame 42 23 13 3 7 36 25 11
7 Fiorentina 37 23 10 7 6 38 33 5
8 Milan AC 37 22 11 4 7 32 27 5
9 Torino 32 23 8 8 7 40 33 7

10 Sampdoria 30 23 8 6 9 26 29 -3
11 Udinese 29 23 8 5 10 27 29 -2
12 Chievo Vérone 29 23 8 5 10 22 30 -8
13 Sassuolo 27 23 8 3 12 32 37 -5
14 Bologne 27 22 7 6 9 22 33 -11
15 Cagliari 27 23 8 3 12 32 48 -16
16 Genoa 25 23 6 7 10 27 33 -6
17 Empoli 22 23 5 7 11 14 31 -17
18 Palerme 14 23 3 5 15 19 42 -23
19 Crotone 13 22 3 4 15 20 38 -18
20 Pescara 9 23 1 6 16 19 50 -31

BELGIQUE
• HIER
Beveren-Genk....................................................0-0

Pts J G N P p c Diff
1 FC Bruges 49 24 15 4 5 44 17 27
2 Waregem 48 25 13 9 3 40 24 16
3 Anderlecht 46 24 13 7 4 48 22 26
4 Ostende 42 25 12 6 7 43 30 13
5 Charleroi 40 24 11 7 6 28 23 5
6 La Gantoise 39 24 11 6 7 35 24 11
7 Malines 38 24 11 5 8 30 27 3
8 Genk 38 25 11 5 9 30 31 -1
9 Standard Liège 33 24 8 9 7 38 31 7

10 Courtrai 30 25 8 6 11 36 47 -11
11 Lokeren 25 24 6 7 11 22 29 -7
12 Beveren 24 24 5 9 10 21 32 -11
13 Saint-Trond 23 24 6 5 13 28 36 -8
14 Eupen 21 25 5 6 14 34 58 -24
15 Westerlo 21 24 5 6 13 25 48 -23
16 Mouscron 18 25 5 3 17 23 46 -23

Le Montpelliérain
Vitorino Hilton, à 39 ans

et 4 mois, est devenu
mardi face à Monaco

le plus vieux buteur de la
Ligue 1 au XXIe siècle.

Le défenseur brésilien a
réduit la marque de la tête

pour le club héraultais
(47e), mené devant
l’ASM, en coupant

la trajectoire d’un corner
de Ryad Boudebouz.

Il reste cependant loin
du record absolu

de Roger Courtois, buteur
à l’âge de 44 ans

et 4 jours en 1956.

le chiffre

39
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La neuvième édition du meeting Metz Moselle
Athlélor se déroule ce dimanche 12 février à
l’Anneau, de 14h à 18h. Les benjamins et minimes
ouvriront le bal, dès 14h10 sur le 1000 m.

• Têtes d’affiche. Pour la troisième fois en quatre
ans, l’athlète Christophe Lemaitre, médaillé de
bronze aux Jeux de Rio sur 200 m, sera présent. A
Metz, il s’engagera à 15h55 sur le 60 m. Mahiedine
Mekhissi sera aussi de la partie et s’élancera à 17h42
sur le 3000 m. Il fera face aux meilleurs demi-fon-
deurs français Morhad Amdouni, Samir Dahmani et
le plus fidèle d’Athlelor, Florian Carvalho.

Chez les femmes, à la perche, Marion Fiack,

la Mosellane recordwomen de France (4,71 m), et
Marion Lotout s’engageront à 15h45. Le 60 m verra
l’Ivoirienne Marie-José Ta Lou, 4e sur 100 et 200 m
aux Jeux de Rio, à son départ à 16h05.

• Billetterie. Les billets sont en vente sur le site
internet du meeting (club.quomodo.com/mee-
ting_metz_moselle_athlelor), ou directement à
l’Anneau, le jeudi 9 février de 18h à 20h et le samedi
11 février de 10h à 12h et de 14h à 17h.

• Tarifs. 12 € en tribune principale (assis, places
numérotées), 10 € en tribune opposée (assis), 8 €
dans le virage 1 (debout), 8 € dans le virage 2
(debout).

Informations pratiques

Gilles De Tomi a laissé sa place
de président du club de Cat-

tenom, mais il n’a pas renoncé à
gérer pour la 17e fois le tournoi
des Miniladies qui offre la plus
belle des vitrines au tennis catte-
nomois. Réservé aux jeunes
filles de 12 ans, il a accueilli de
nombreux talents, comme Kris-
tina Mladenovic (n°31 WTA).

Rezaï marraine 2017
Concurrencé par le tournoi

d’Auray et le Tennis Europe, le
tournoi sera disputé par un
grand nombre des meilleures
Françaises années 2005 et 2006.
À noter la présence de la Nan-
céienne Shanice Roignot (15/4),
l’un des grands espoirs de la
région, suivie par Arnaud
Bozzolo. « Si cette année nous

n’aurons pas les Roumaines,
nous aurons des délégations bel-
ges, luxembourgeoises et une
représentation italienne, précise
Gilles De Tomi. Quinze de nos
ligues seront présentes. Aravane
Rezaï (ex-top 15 mondial) sera
la marraine. Le tournoi des Mini-
ladies garde le cap. »

Les mieux classées seront
l’Alsacienne Maëlys Grabowski,
l a  Champeno i se  Nohe i l a
Ramdani et l ’Essonnienne
Maëlys Richol, à 5/6. La Lor-
raine, coachée par Véronique
François, présentera à côté de
Roignot, Eden Hardy (15/2) et
Chiara-Luna Coudroy (15/2). La
grande finale est prévue le jeudi
16 février à 11h.

A. Z.

L’espoir Roignot
Trois Lorraines, dont l’espoir Shanice Roignot, 
participeront à la 17e édition du tournoi des 
Miniladies de Cattenom, du 13 au 16 février.

TENNIS tournoi miniladies

Dominique Abisse, l’orga-
nisateur du meeting Ath-
lélor, l’a souvent répété :

« Ça doit être l’occasion pour les
athlètes de la région de s’éva-
luer au plus haut niveau ».
L’invitation vaut récompense.

Le week-end dernier, la Lor-
raine a rapporté de Lyon trois
titres chez les espoirs et les
nationaux avec Yann Schrub,
Pauline Lett et Emilie Jacquot.
La médaillée de Lyon, Ombretta
Minkue-Meye, mais aussi les
milers Kévin Gobillard et Félix
Bour auront également leur
chance ce week-end.

Minkue-Meye (A2M),
à l’aspiration de Ta Lou. « Ce
sera ma troisième participation
au meeting. J’ouvre de grands
yeux. Ça décuple ma motiva-
tion. Je viens de courir le 60 m
en 7"49. Je vais me frotter à
Stella Akakpo (7"12) et Ta Lou
(7"06), la quatrième des JO de
Rio. Je veux me dépasser »,
assure la Mosellane.

Pauline Lett (Athlétisme
Metz Métropole), record
en vue. « Je viens d’égaler mon
record (8"33) à Lyon sur 60 m
haies. J’ai désormais l’habitude
de ces meetings relevés. Ça va
plus vite mais il faut rester dans
sa bulle. C’est l’occasion de
faire descendre encore le chrono
juste avant les France de Bor-
deaux. Avec l’Américaine Mc
Reynolds (7"93) et la cham-
pionne de France juniors du
100 haies, Laura Valette, l’occa-
sion est à saisir », estime la
Messine.

Emilie Jacquot (Sarregue-
mines-Sarrebourg) doit pren-
dre le train. Pour la récente
championne de France, il s’agira
dans un 1500 m plus régional
que national de confirmer ses
b o n n e s  d i s p o s i t i o n s  d u
moment. « Emilie aura couru à
Luxembourg au meeting Vectis,
vendredi, sur la même distance.

Elle cherchera à courir plus vite
qu’à Lyon (4’34"51). 4’32", ça
nous irait », explique son
coach, David Duchêne.

Kévin Gobillard (Nancy
Athlétisme Métropole) veut
s’affirmer. Le protégé de Frédé-
ric Fabiani occupe le quatrième
rang dans la hiérarchie natio-
nale du 800 m. « Dans une
course rapide où il sera con-
fronté à ses principaux concur-
rents français,  Selmouni, 
Renaudie et Morgana, Kévin,
qui a couru à Reims le 31 jan-
vier en 1’49"46, veut, si près des
championnats de France, profi-
ter de l’occasion pour faire des-
cendre le chronomètre », précise
son entraîneur.

Yann Schrub (Sarreguemi-
nes-Sarrebourg), casser
le mur des 3’50". Il a signé
l’exploit du week-end dernier en
gagnant le 1500 m de Lyon en
ne demandant rien à personne.
« Il n’aura pas la responsabilité
du train. Il lui faudra suivre et
prendre des risques. 3’48" nous
conviendrait joliment. Avec des
clients comme Saddedine,
Akbache et le Vosgien Mous-
saoui, ça doit aller vite », assure
Dominique Kremer, le coach du
champion de France espoirs.

Félix Bour (Athlé 55), sous
les 8’00. « Passer du cross à la
salle n’est pas évident. Je suis
invité pour la deuxième année
consécutive sur 3000 m, expli-
que Félix Bour, deuxième du
cross court à Chaumont, la
semaine dernière. Ce sera
comme une fête, puisque j’aurai
la chance d’être dans une
course avec Mekhissi ,  la
légende, Amdouni et Cavalho,
les meilleurs Français, mais
aussi un Ethiopien et un Maro-
cain. Mon but : descendre sous
les 8’00. Mon record est un peu
au-dessus. »

A.Z.

ATHLÉTISME meeting athélor indoor ce dimanche à metz

Les Lorrains tenteront 
leur chance
Titrés le week-end dernier à Lyon, les meilleurs Lorrains, comme Pauline Lett, seront invités à se frotter
aux pointures internationales de leurs disciplines respectives. Revue d’effectif.

La Mosellane Pauline Lett a désormais l’habitude des meetings relevés. Sur 60 ou 100 m haies.
Photo archives Karim SIARI

Après avoir été boxeur
international, entraî-
neur de l’équipe de

France, directeur technique
national, vous voilà vice-pré-
sident de la Fédération. La
suite logique de votre par-
cours ? « Ça peut le paraître,
sachant quand même que je suis
sorti de la Fédération en 2011 et
pendant un certain nombre
d’années. J’ai prouvé à moi-
même et à d’autres que je pou-
vais réussir ailleurs. Aujourd’hui,
j’apporte un plus à la nouvelle
équipe. Je suis suffisamment
mature pour prendre des fonc-
tions officielles en tant que béné-
vole, car mon statut est inspec-
teur principal de Jeunesse et
Sport et ma fonction directeur du
CREPS de Nancy. C’est mon quo-
tidien. Je saurai m’organiser pour
être présent quand il le faudra à la
Fédération. »

• Quelle est votre mission ?
« Elle est principalement axée sur
l’international, le projet haut
niveau et olympique. Je représen-
terai le président de la FFB, André
Martin, au sein de l’AIBA (Asso-
ciation Internationale de la Boxe
Amateur) que je vais essayer
d’intégrer pour défendre les inté-
rêts de notre Fédération. La FFB
mérite la reconnaissance de l’ins-
tance mondiale. »

• Après des Jeux Olympi-
q u e s  é b l o u i s s a n t s  ( s i x
médailles), quels sont les
objectifs affichés par la FFB ?
« Ne pas tomber trop bas. C’est
sûr qu’on ne pourra pas obtenir
des résultats aussi exceptionnels,
qui ont été le fruit d’un travail,
bien sûr, mais aussi de circons-
tances favorables et d’une dyna-
mique de victoires à Rio. Tous les
athlètes ont dépassé leurs limi-
tes. Cet état de grâce, il faudra
essayer de le retrouver. L’harmo-
nie du travail entre les clubs et la
Fédération a payé à Rio. Mais il ne
faut pas rêver, même si on va
essayer de rester le plus proche

possible de ces résultats. Cer-
tains sont passés pros, mais il y a
une relève. Il faut reconstruire un
projet, sachant que Kévinn
Rabaud, le DTN, a émis le sou-
hait d’une réorientation profes-
sionnelle. Ce sera donc avec
quelqu’un de nouveau. »

• La boxe française en a-t-
elle fini avec ses querelles
intestines ? « Il faut retrouver
une certaine sérénité. Il y a des
gens d’expérience dans l’équipe,
d’autres en ont moins mais ils
apportent de la fraîcheur. L’amal-
game va se faire. Concernant,
l’équipe de France, on sait faire.
Après, il faut créer du lien entre
les clubs, les comités régionaux,
la Fédération et ceux qui font la
boxe professionnelle. Il y a une
vitrine mais aussi la face cachée :
ce sont ceux qui ouvrent les sal-
les et permettent à des milliers de
jeunes de s’entraîner. »

« Président, un emploi
à plein temps »

• André Martin a 78 ans.
Êtes-vous appelé à prendre sa
succession dans quatre ans ?
« Pour le moment, je suis con-
centré sur le présent, à apporter
toute mon énergie à André
Martin, quelqu’un que je res-
pecte beaucoup, avec ses quali-
tés et ses défauts. Je suis encore
jeune (59 ans), j’ai encore une
carrière professionnelle à mener.
Président de Fédération, c’est un
emploi à plein temps. Pour l’ins-
tant, je ne peux pas le faire. Et je
ne suis pas encore appelé à pren-
dre ma retraite. J’ai quelques bel-
les années devant moi, je prends
plaisir dans ce que je fais. Les
choses se feront naturellement.
On verra. Pour le moment, on est
en 2017 et des chantiers sont en
cours. Je ne me projette pas sur
mon avenir personnel mais sur
celui de la Fédération. En toute
clarté et transparence. »

Maxime RODHAIN.

BOXE vice-président de la fédération française

Nato : « Défendre les 
intérêts de la Fédération »
Dominique Nato a retrouvé une place au sein de la Fédération française en tant que 
vice-président. La mission du Florangeois sera « principalement axée sur l’international ».

A 59 ans, Dominique Nato découvre un nouveau poste
à la Fédération française. Photo RL

L’équipe de France de boxe amateur a tourné à plein régime aux
Jeux Olympiques de Rio, avec six médailles. La FFB a l’espoir de
surfer sur la vague brésilienne. « La boxe a bénéficié de l’engoue-
ment du public aux JO grâce au bon comportement de nos boxeurs
sur le ring et en dehors », apprécie Dominique Nato. « Aujourd’hui,
la boxe est vue sous un autre angle, c’est important. Cela nous
permet de nous tourner vers de nouveaux partenaires. La communi-
cation et le marketing deviennent une priorité. Les médias et
diffuseurs se mobilisent autour de notre sport. À nous de devenir
plus visible », estime le nouveau vice-président de la Fédération.

La FFB va aussi se pencher sur la création d’une Ligue profession-
nelle, qui doit voir le jour le mois prochain à Paris lors des assises de
la boxe professionnelle. « Le but est de clarifier la position de
chacun dans le dispositif, explique le dirigeant lorrain. La boxe pro
est une pratique dite professionnelle, mais ça ne nourrit pas son
homme. Il y a un travail à faire sur la définition du statut du boxeur,
le cadre de la boxe pro. Le boxeur doit être au centre du dispositif. »

M. R.

La Ligue pro dans les cartons

Metz TT se rendait ce mardi
soir à Saint-Denis, formation
victorieuse 3-2 à l’aller. Bien
décidés à prendre une revan-
che, les Lorrains n’en auront
pas eu le loisir face à des Dyoni-
siens un ton au-dessus.

Un manque de réalisme
explique aussi ce sec revers. Les
trois rencontres étaient finale-
ment un parfait résumé de la
soirée. Bien que battu 3-0
(12-10 à chaque fois), Seyfried
ne fut pas si loin d’inverser la
tendance. Notamment dans le
troisième set où il mena 7-2,
puis 10-8 sans pouvoir con-
clure. La déception allait cres-
cendo puisque dans l’opposi-
tion suivante, Diaw eut les
cartes pour remettre les siens

dans le coup en menant deux
manches à une. Moins régulier
dans les échanges, le Mosellan
céda 11-9, 11-7 dans les deux
suivantes.

Le double était dans la lignée
des simples. Le duo Seyfried/
Nicolle faisait jeu égal avant de
caler au moment de passer
devant. « Je suis déçu. On man-
que d’intensité, d’engagement,
de réussite dans le jeu. À cha-
que fois, ça ne passe pas loin,
mais il nous manque le petit
truc en plus. Trois points sur
douze possibles, c’est trop peu.
On ne peut pas continuer
comme ça », expliquait le tech-
nicien lorrain à la sortie.

J. L.

TENNIS DE TABLE                             pro b

Metz TT : l’envie
sans l’intensité

SAINT-DENIS - METZ TT : 3-0

SIMPLES : Jancarik (n°40, Saint-Denis) bat Seyfried (n°89,
Metz TT) 3-0 (12-10, 12-10, 12-10) ; Bouloussa (n°49, Saint-De-
nis) bat Diaw (n°55, Metz TT) 3-2 (11-7, 8-11, 7-11, 11-9, 11-7).
DOUBLE : Bouloussa et Jover (Saint-Denis) battent Seyfried et
Nicolle (Metz TT) 3-1 (7-11, 11-7, 12-10, 11-8).

Luc Abalo à Villers, c’est fait !
Depuis quelques jours, cette
mention fait la "une" du site
internet du Villers Handball. Le
triple champion du monde va
effectivement fouler dans quel-
ques semaines le parquet du
COSEC de Clairlieu. « C’est un
truc de fou ! », s’exclame Serge
Bussutil, le président villarois,
qui n’a même pas eu besoin de
casser sa tirelire pour faire venir
l’ailier du PSG. « On a tout sim-
plement remporté un concours
sur Facebook lancé par l’équipe-
mentier de Luc Abalo. »

Le principe du concours était
simple : les internautes devai-
ent tout simplement élire leur
club de cœur. « On ne pouvait
voter qu’une seule fois, précise
Bussutil. Du coup, du matin au
soir, je demandais aux licenciés
de relayer l’information auprès
de leurs connaissances. François
Werner, le maire de Villers, a
aussi parfaitement joué le jeu. »
La concurrence s’annonçait
rude car Dieppe et quelques
autres clubs avaient effective-
ment aussi largement battu le
rappel en faisant notamment
appel aux médias locaux. « En
lice aussi pour la gagne, Dieu-
louard a fini par entrer dans le
Top 10. »

Les résultats sont finalement
tombés après dix jours de cam-
pagne électorale. Avec 10 % des
votants, le club de Serge Bussu-
til triomphait. « Imaginez un
champion du monde à Villers,
c’est inespéré ! Et quel cadeau
pour les gamins du club ! »

HANDBALL

Abalo en 
guest-star

Luc Abalo. Photo AFP
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MERCREDI 8 FÉVRIER 2017 QUINTÉ À VINCENNES
Prix de l'Ille-et-Vilaine, réunion 1, 2e course
Course Européenne - Attelé - Course D - 50.000 e - 2.100 mètres - Grande piste - Départ à 
l'autostart - Pour  7 à 10 ans inclus (A à T), n'ayant pas gagné 195.000 e

DÉPART PRÉVU
À 13 h 47

nMATHEUX
1VENQUERO PHÉDO

17STONEISLE LILIAN
2VASCO DU GÎTE

14ANGE DE LUNE
5AFGHAN BARBÉS

13VIVALDI D'AMBOISE
4ULK DE GODISSON

18VALMAYOR

nG. VIDAL
5AFGHAN BARBÉS

14ANGE DE LUNE
13VIVALDI D'AMBOISE
2VASCO DU GÎTE
1VENQUERO PHÉDO

17STONEISLE LILIAN
18VALMAYOR
12UN CHER AMI

nSINGLETON
1VENQUERO PHÉDO

À VINCENNES RÉUNION 1  12 H 50

1
Prix de Douvres
Monté  Apprentis et Ladsjockeys  
Femelles  Course B  60.000 €  
2.175 mètres  Grande piste  Départ 
à 13h12

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MINI MULTI

1 Baline de la Fye  (Q)  Mlle N. Hardy  2175
2 Brise des Noëls  (Q)  M. Krouchi  2175
3 Botanie A. Prat  2175
4 Bocsa de Lespi Y. Jublot  2175
5 Beltis d'Occagnes F. Prioul  2175
6 Baronne de Bapre  (P)  Mlle A. Laroche  2175
7 Baraka Gédé M. Pean  2175
8 Bella Dolce Serata H. Guérot  2175
9 Belly Charm  (Q)  Mlle A.S. Vallette 2175

10 Bixenta du Gers  (Q)  J.Y. Ricart  2175
Favoris : 10  7
Outsiders : 4  6  5

3
Prix de BourgenBresse
Attelé  Femelles  Course B  
64.000 €  2.700 mètres  Grande 
piste  Départ à 14h20

TRIOCOUPLÉTRIO ORDRECOUPLÉ 
ORDRE

1 Beverly Jiel  E1 F. Ouvrie  2700
2 Betsy du Quenne  (P)  D. Bonne  2700
3 Béa de Beauval  (P)  D. Thomain  2700
4 Bora Bora Jiel  E1 F. Nivard  2700
5 Bauloise Haufor  (Q)  Charles Bigeon  2700
6 Barbarella  (Q)  E. Raffin  2700
7 Bellaya  (Q)  F. Anne  2700
8 Baileyse  (Q)  A. Garandeau  2700

Favoris : 5  6
Outsiders : 7  8  4

4
Prix de RozayenBrie
Monté  Mâles  Course D  36.000 € 
 2.700 mètres  Grande piste  
Départ à 14h50

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MULTI

1 Davao Jiel  (P)  A. Lamy  2700
2 Darius du Locheur G. Martin  2700
3 Dis Nous Tout  (PP)  J. Raffestin  2700
4 Daguet du Verne  (PQ)  Y. Lebourgeois  2700
5 Défenseur d'Am  (A)  L. Abrivard  2700
6 Doménico A. Abrivard  2700
7 Droghedo A. Barrier  2700
8 Dino du Château E. Raffin  2700
9 Darcy de Touchyvon  (Q)   E1M. Mottier  2700

10 Drogo de Sandre  (P)  D. Bonne  2700
11 Duc de Porhlegal  (PA)  F. Lagadeuc  2700
12 Divin des Caillons J.L.C. Dersoir  2700
13 Dom Vadof M. Yvon  2700
14 Duc du Quenne  (PP)  M. Abrivard  2700

15 Design d'Herfraie  (Q)   E1F. Nivard  2700
Favoris : 15  5  14
Outsiders : 6  9  8  10

5
Prix de Vibraye
Attelé  Mâles  Course D  33.000 € 
 2.700 mètres  Grande piste  
Départ à 15h20

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MULTI

1 Equido J. Bruneau  2700
2 Echo du Perré A. Barrier  2700
3 Extra du Renouard P. Ternisien  2700
4 Emblème Castelets G. Gillot  2700
5 Eureka Vrie T. Chalon  2700
6 Ephy Bambois F. Nivard  2700
7 Epris de Foot Y. Dreux  2700
8 Eden de Pouline M. Verva  2700
9 Evan Paulo A.A. Barassin  2700

10 Eclair de Calendes P.Y. Verva  2700
11 Espoir d'Elphigny A. Desmottes  2700
12 Esprit Occagnes T. Viet  2700
13 Eros d'Amour C. Thierry  2700
14 Eole d'Erpe P. Vercruysse  2700
Favoris : 5  13  1
Outsiders : 6  8  11  14

6
Prix Henri Hellard
Monté  Mâles  Course D  50.000 € 
 2.700 mètres  Grande piste  
Départ à 15h55

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MINI MULTI

1 Cadry F. Lagadeuc  2700
2 Chablis d'Herfraie  (A)  D. Thomain  2700
3 Chili Dairpet  (P)  A. Abrivard  2700
4 Célèbre de Foot J. Vanmeerbeck 2700
5 Crooner Maza  (P)  E. Raffin  2700
6 Camarade Sympa  (A)  M. Abrivard  2700
7 Carat d'Haufor  (Q)  Charles Bigeon  2700
8 Coffee d'Ostal  (A)  F. Joseph  2700
9 Coco Flanel  (Q)  Y. Lebourgeois  2700

10 Corail de Morgane  (Q)  J. Raffestin  2700
11 César du Caïeu  (Q)  Mlle C. Levesque 2700
12 Crépuscule Forgan  (A)  F. Gence  2700
Favoris : 9  11
Outsiders : 2  10  5

7
Prix de Montluçon
Attelé  Femelles  Course E  
36.000 €  2.700 mètres  Grande 
piste  Groupe A  Départ à 16h25

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MINI MULTI

1 Danymeda M. Lenoir  2700
2 Deeva Devol  (Q)  E. Raffin  2700
3 Diem du Poncelet M. Verva  2700

4 Diane  (PP)  B. Rouer  2700
5 Diva Meslinoise D. Thomain  2700
6 Darling de la Noé M. Abrivard  2700
7 Diana des Lucas  (Q)  M. Daougabel  2700
8 Diablesse d'Atout  (A)  F. Nivard  2700
9 Danaé Cal P. Vercruysse  2700

10 Dazzle Jet F. Ouvrie  2700
11 Diva des Rioults F. Anne  2700
12 Direct Line G. Beaufils  2700
13 Dornella de Janzé  (Q)  Ch. Bigeon  2700
Favoris : 13  4
Outsiders : 5  10  2

8
Prix de Montluçon
Attelé  Femelles  Course E  
36.000 €  2.700 mètres  Grande 
piste  Groupe B  Départ à 16h55

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MINI MULTIPICK 5

1 Dréha de Vandel G. RoigBalaguer 2700
2 Design Girl  (PP)  Y. Dreux  2700
3 Daggera de Jelma F. Giard  2700
4 Darling Mérité F. Ouvrie  2700
5 Dascalia N. D'Haenens  2700
6 Delga du Châtelet  (PQ)  P.Y. Verva  2700
7 Déesse des Noés S. Rouxel  2700
8 Dirgana G. Moinon  2700
9 Daisy Jénilou F. Nivard  2700

10 Dolly du Goutier M. Charuel  2700
11 Dar la Nota H. Sionneau  2700
12 Dayanna Masamyno D. Thomain  2700
13 Daisy Team J. Dubois  2700
Favoris : 9  12
Outsiders : 13  10  11

9
Prix de Périgueux
Attelé  Femelles  Course D  
38.000 €  2.100 mètres  Grande 
piste  Départ à l'autostart  Départ 
à 17h25

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MINI MULTIPICK 5

1 Câline Turgot  (Q)  C. Terry  2100
2 Cabotine d'Emi  (Q)  E. Raffin  2100
3 Cannelle des Prés  (Q)  M. Bézier  2100
4 Chipie du Vivier  (A)  D. Thomain  2100
5 Caravelle Passion M. Abrivard  2100
6 Corelia Best  (P)  M.J. Chevalier  2100
7 Côte d'Azur J. Van Eeckhaute 2100
8 Chamara de Guez  (Q)  A. Abrivard  2100
9 Calizza Boko  (P)  F. Nivard  2100

10 Circé  (Q)  F. Ouvrie  2100
11 Close To Me  (P)  W. Bigeon  2100
12 Crystal Race D. Bonne  2100
13 Claire du Génie  (Q)  P.Y. Verva  2100
Favoris : 9  8
Outsiders : 2  3  6

LE QUINTÉ DE DEMAIN
Jeudi VINCENNES

2e
Prix Guy Lux
Course Européenne  - 
Attelé - Femelles - 
Course B - 75.000 € - 
2.700 m - GP

TIERCÉ  QUARTÉ+  QUINTÉ+  2SUR4 
 MULTI  TRIO  COUPLÉ  COUPLÉ 

ORDRE

N Cheval Driver Dist.
1 TESSY D'YVILLE P. Ternisien 2700
2 RADYSIN AMERICA F. Ouvrie 2700
3 VESTALE DU GOUTIER J.-P. Monclin 2700
4 GEISHA SUND R. Bergh 2700
5 VANAË DES VOIRONS J.-F. Senet 2700
6 MONAS INVERCOTE D. Locqueneux 2700
7 XEA VENUS B. Goop 2700
8 VALSE MIKA S. Roger 2700
9 SUPER ARIEL G. Gelormini 2700

10 AKAYAMA D. Thomain 2700
11 TEMA DE BASSIÈRE F. Lecanu 2700
12 AUPIQUARIA J.-M. Bazire 2700
13 ROXANNE BAR P. Vercruysse 2700
14 VULCANIA DE GODREL F. Nivard 2700
15 ROSSELLA ROSS A. Guzzinati 2700
16 ULEXA DES PLANS A. Lamy 2700
17 ADÉLIE A. Abrivard 2700

Les partants du quinté
Nº Cheval Def Driver Dist. Age Dern. performances Entraîneur Propriétaire Gains C. Prob. C. Jour Nº
1 VENQUERO PHÉDO - D. Bonne 2100 H 8 7a (16) 5a 1a 10m Da 2m Da 8a P. Touvais P. Touvais 190.215 14/1 1
2 VASCO DU GÎTE A-P A. Barrier 2100 H 8 3a (16) 5Da 3a 5a 8a 6a Dm Dm R. Barette G. Lelièvre 188.910 12/1 2
3 ULTRA AMSTERDAM - A. Laurent 2100 F 9 0a (16) 9a 0a 6a 5a 5a 5a A. Laurent Ec. Alain Laurent 190.710 39/1 3
4 ULK DE GODISSON A-P F. Ouvrie 2100 H 9 7a 8a (16) Da 4a 7a Da 8a 10a G. Sorieux G. Sorieux 191.780 49/1 4
5 AFGHAN BARBÉS A-P Charles Bigeon 2100 H 7 1a (16) 1a 5a 2a Da 1a 1a Da Ch. Bigeon A.-F. Bigeon 192.410 8/10 5
6 ARIUS DU DOUET P F. Nivard 2100 H 7 Dm Da Da (16) Dm Dm 7m 2m 4m F. Nivard A. Turquet-Lepreux 189.950 29/1 6
7 ATTAQUE PARISIENNE - F. Harel 2100 F 7 0a (16) Da 1a 2a 7a 3a 1a 4a F. Harel Ec. Franck Harel 189.320 89/1 7
8 VENISE SOYER A A. Garandeau 2100 F 8 9a 0a (16) Da Da Da 6a 2a 0a J.-Y. Rayon Ec. Albert Rayon 192.990 54/1 8
9 ARDENTE DU CLOS  (E1) - N. Pacha 2100 F 7 (16) 7a 4a 1a 12a 1a 1a 5a 9a M. Abrivard Ec. L.D-M.Abrivard 189.450 99/1 9

10 ULYSSE MARIA A R. Derieux 2100 H 9 3a (16) 3a 7a 1a 4a 4a 6a 5a R. Bérujat R. Bérujat 183.820 26/1 10
11 TA ROSE DU BOIROND A-P E. Raffin 2100 F 10 6a (16) 11a 10a 4a 3a 0a 8a 10a E. Planchenault E. Planchenault 186.300 38/1 11
12 UN CHER AMI P M. Daougabel 2100 H 9 5a (16) 1a 1a 11a Da 8a 4a 7a H. Daougabel A. Laine 184.146 18/1 12
13 VIVALDI D'AMBOISE A-P M. Varin 2100 H 8 Da 5a (16) 8a 2Dista 6a 2a 3a 2a M. Varin Ec. Danover 177.740 11/1 13
14 ANGE DE LUNE  (E1) A-P M. Abrivard 2100 H 7 2a 2a (16) 9a 11a Da 5a 8a Da M. Abrivard Ec. L.D-M.Abrivard 181.550 6/1 14
15 UPPY DE VIVE - P.-Y. Verva 2100 H 9 (16) 9a 2a 3a 5a 3a 4a 2a 5a P.-Y. Verva T. Wemaere 176.445 119/1 15
16 TARAMIS D'AUBRAC - F. Anne 2100 H 10 (16) 12a 8a 7a 7a 2a 9a (15) 2a S. Meunier J.-L. Tirapu 176.520 149/1 16
17 STONEISLE LILIAN A-P M. Mottier 2100 F 7 1a (16) 3a 8a 6a 6a 3a (15) 4a Ph Billard Y. Fenech 177.008 10/1 17
18 VALMAYOR A V. Viel 2100 H 8 Da 10a (16) 2a 4a 10a 9a 0a 9a V. Viel Ec. Vincent  Viel 179.430 33/1 18

A CHACUN SA NOTE
1lVenquero Phédo
Deux sur trois sur ce tracé. Il y a
gagné un quinté cet hiver, com-
posé d'éléments similaires.
Dernièrement, il a eu du mal à se
sortir de son numéro piège (1). Il a
hérité du même ici. Plaisant au
travail.
2lVasco du Gîte
Trois sur sept sur ce tracé. La
vitesse, c'est son ''truc'' ! Il s'est
classé troisième de la course
référence du 2 janvier (2.100
mètres GP). Et ce, malgré une
course peu enviable. Son entou-
rage a attendu cet engagement. 
3lUltra Amsterdam
Un sur quatre sur ce tracé. Peu vue
cet hiver. La dernière fois, elle s'est
comportée comme une jument qui
a besoin de courir. On la préfère
pistes plates et semble plus tran-
chante lorsque les beaux jours
arrivent. 
4lUlk de Godisson
Un sur trois sur ce parcours. Tou-
jours à la recherche de sa meil-
leure  fo rme.  Cet te  course
constitue son meilleur engage-
ment de l'hiver. La dernière fois
qu'il a été déferré des quatre pieds,
il a fini cinquième. 
5lAfghan Barbés
Débute sur ce parcours, deux sur
trois à l'autostart. Une des révéla-
tions de l'hiver avec une place et
deux succès dans des quintés. Il
possède surtout de la tenue. Son
driver devra assurer le départ. 
6lArius du Douet
Un échec sur ce tracé, quatre sur

huit à l'autostart. C'est davantage
un spécialiste du trot monté, spéci-
alité où il a un superbe engage-
ment le 19 février. Même s'il a
Franck Nivard au sulky, cela
s'annonce compliqué. 
7lAttaque Parisienne
Découvre ce parcours, un sur trois
à l'autostart. Bonne jument provin-
ciale. Elle vient d'effectuer une ren-
trée tardive où elle est passée
inaperçue. Elle va encore manquer
de compétition mercredi. Elle est,
de plus, ferrée. 
8lVenise Soyer
Deux sur huit sur ce tracé. Rien de
bon cet hiver à son actif, mais elle
aurait été dans le coup en dernier
lieu, si elle avait trouvé le passage
plus tôt. Idéalement engagée et
cette fois déferrée.
9lArdente du Clos
Deux sur quatre sur ce tracé. Elle a
enlevé son quinté en début d'hiver
sur 2.100 mètres GPP. Mal-
heureuse ensuite par deux fois,
elle a été mise au repos, car elle
était fatiguée. Elle n'est pas affûtée
et garde ses fers. 
10lUlysse Maria
Un sur deux sur ce parcours. S'y
est bien comporté le jour de Noël
derrière Un Cher Ami, avant de
confirmer à Cagnes. Il n'a évidem-
ment pas de marge pour la victoire,
comme le souligne son entraîneur.
11lTa Rose du Boirond
Deux échecs sur ce parcours, six
sur quinze à l'autostart. Longtemps
arrêtée suite à des problèmes pul-
monaires. Remarquée lors de son
retour à Vincennes (6e). Elle a

progressé depuis au boulot.
Retrouve Éric Raffin (10 sur 15). 
12lUn Cher Ami
100% de réussite sur ce tracé (2
sur 2). Il a prouvé, lors de la course
référence du 2 janvier, qu'il valait
mieux qu'un réclamer. Il lui faudra
trotter plus vite que 1'13''9, mais il
en est capable. 
13lVivaldi d'Amboise
Trois sur cinq sur ce tracé. Il se
montre parfois fautif, mais termine
à l'arrivée de lots identiques lor-
sque ce n'est pas le cas. Il a crevé
l'écran après sa disqualification le
24 janvier. Il ''vole'' littéralement au
travail.
14lAnge de Lune
Un sur trois sur ce tracé. Il a bien
débuté l'année avec deux acces-
sits dont un dans un quinté. Il est en
pleine forme et possède beaucoup
de vitesse. C'est un ''diable''
déferré des quatre pieds. 
15lUppy de Vive
Un sur deux sur ce parcours. Il est
assez régulier, mais ne gagne
quasiment jamais. Il est toujours
déferré, mais pas mercredi. Il est
absent depuis début décembre et
n'est pas encore opérationnel. 
16lTaramis d'Aubrac
Débute sur ce tracé, six sur dix à
l'autostart. Il est devenu plus per-
cutant en province avec l'âge. Il a
surtout besoin de rassurer et a
bientôt un meilleur engagement à
Laval. 
17lStoneisle Lilian
Lauréate de sa seule sortie sur ce
parcours. Non partante le 26 jan-

vier (hyperthermie). Elle est taillée
pour Vincennes et y brille lor-
squ'elle est déferrée des quatre
pieds. Son driver la découvre, mais
elle est maniable. 
18lValmayor
Un sur six sur ce parcours. Plaisant
deuxième du quinté du 5 décembre
derrière Venquero Phédo, il tarde à
confirmer. Il n'a pas eu de chance,
selon son entraîneur, qui se veut
rassurant et confiant. 
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1. PRIX DES ROSES
1 6 Tlemcen (K. Devienne)
2 12 Utwo Seven (K. Vanderschelden)
3 2 Tito des Couperies (J. Chauvin)
4 13 Ange du Porto (P. Repichet)
16 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (6): 19,10 €  Pl. 
(6): 5,60 €  (12): 15,90 €  (2): 5,30 €.
Trio :  (6122) (pour 1 €): 834,90 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (612): 224,70 €  
Pl. (612): 53,50 €  (62): 29,00 €  (122): 
69,80 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (612): 
329,80 €.
2sur4 :  (612213) (pour 3 €): 55,50 €.
Multi :  (612213) (pour 3 €). En 4: 
6.300,00 €, en 5: 1.260,00 €, en 6: 
420,00 €, en 7: 180,00 €.

 

2. PRIX DES LYS MARTAGON
1 9 Vanikova (Mme V. BoudierCormy)
2 12 Aunaie du Ruisseau (Mlle S. Blanchetière)
3 4 Bérénice (M. T. Prudhon)
4 7 Verseau Kin (M. A. Redon)
16 partants. Non partant : Black (10).
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (9): 5,80 €  Pl. 
(9): 2,30 €  (12): 3,00 €  (4): 3,30 €.
Trio :  (9124) (pour 1 €): 61,80 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (912): 16,80 €  
Pl. (912): 6,00 €  (94): 11,80 €  (124): 
16,80 €. Rapports spéciaux (10 non 
partant)Pl. (9): 2,30 €.

Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (912): 
26,90 €.
2sur4 :  (91247) (pour 3 €): 22,20 €.
Multi :  (91247) (pour 3 €). En 4: 
5.575,50 €, en 5: 1.115,10 €, en 6: 371,70 €, 
en 7: 159,30 €.

 
3. PRIX GRÂCE DUCAL

1 15 Varus du Bocage (R. Mourice)
2 12 Zonguldak (C. Martens)
3 5 Unique d'Huon (J.B. Bonet)
4 3 Uranium (J. Guelpa)
5 16 Urac (R. Derieux)
16 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (15): 37,20 €  
Pl. (15): 7,70 €  (12): 2,80 €  (5): 5,20 €.
2sur4 :  (151253) (pour 3 €): 89,40 €.
Multi :  (151253) (pour 3 €). En 4: 
8.284,50 €, en 5: 1.656,90 €, en 6: 
552,30 €, en 7: 236,70 €.
Trio :  (15125) (pour 1 €): 290,80 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (1512): 71,30 €  
Pl. (1512): 19,90 €  (155): 46,30 €  (12
5): 16,20 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (1512): 
208,40 €.

 
4. PRIX DE LA BRUYÈRE

1 9 Erika Dream (J.Pier. Dubois)
2 6 Eternella (R. Mourice)
3 1 Ego de Vandel (C. Martens)
9 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (9): 2,80 €  Pl. 
(9): 1,50 €  (6): 2,40 €  (1): 1,80 €.
Trio :  (961) (pour 1 €): 34,80 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (96): 18,40 €  
Pl. (96): 6,20 €  (91): 4,40 €  (61): 
8,70 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (96): 26,10 €.
Trio Ordre :  (961) (pour 1 €): 149,30 €.

 
5. PRIX DES BOUTONS D'OR

1 5 Aigle Jénilou (G. Junod)
2 14 Vakato (R. Derieux)
3 10 American Dollar (R. Mourice)
4 13 Team Monceau (J. Guelpa)
15 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (5): 4,10 €  Pl. 
(5): 1,90 €  (14): 2,50 €  (10): 2,80 €.
Trio :  (51410) (pour 1 €): 89,60 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (514): 27,90 €  
Pl. (514): 9,90 €  (510): 9,20 €  (1410): 
14,00 €.

Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (514): 
38,40 €.
Pick 5 :  (514101315) (pour 1 €): 
1.898,80 €. 37 mises gagnantes.
2sur4 :  (5141013) (pour 3 €): 25,80 €.
Multi :  (5141013) (pour 3 €). En 4: 
2.677,50 €, en 5: 535,50 €, en 6: 178,50 €, 
en 7: 76,50 €.

 

6. PRIX DES MIMOSAS
1 14 Dorun Beam (J.F. Senet)
2 11 Décidément (J. Niskanen)
3 12 Dalton (R. Derieux)
4 8 Devil Somolli (G. Gelormini)
14 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (14): 4,60 €  Pl. 
(14): 1,70 €  (11): 2,10 €  (12): 3,60 €.
Trio :  (141112) (pour 1 €): 39,80 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (1411): 7,30 €  
Pl. (1411): 4,30 €  (1412): 10,10 €  (1112): 
11,50 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (1411): 
18,80 €.
2sur4 :  (1411128) (pour 3 €): 11,40 €.
Multi :  (1411128) (pour 3 €). En 4: 
315,00 €, en 5: 63,00 €, en 6: 21,00 €, en 7: 
9,00 €.
Pick 5 :  (14111285) (pour 1 €): 667,40 €. 
118 mises gagnantes.

 

7. PRIX HENRI CALLIER
1 2 Douce Aventure (L. Baudron)
2 3 Dragonowicz (Loris Garcia)
3 6 Duc d'Occagnes (G. Gelormini)
9 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (2): 2,50 €  Pl. 
(2): 1,70 €  (3): 2,90 €  (6): 2,30 €.
Trio :  (236) (pour 1 €): 74,30 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (23): 21,90 €  
Pl. (23): 7,80 €  (26): 7,40 €  (36): 
18,10 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (23): 34,20 €.
Trio Ordre :  (236) (pour 1 €): 250,10 €.

 

8. PRIX DES ANÉMONES
1 2 Boston Saint Bazil (D. Locqueneux)
2 9 Bistrot (T. Devouassoux)
3 12 Baldi Star (G. Gelormini)
4 5 Black Gold (K. Vanderschelden)
18 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (2): 3,60 €  Pl. 
(2): 2,40 €  (9): 2,80 €  (12): 2,30 €.

Trio :  (2912) (pour 1 €): 45,30 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (29): 22,00 €  
Pl. (29): 9,90 €  (212): 7,30 €  (912): 
9,60 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (29): 30,60 €.
2sur4 :  (29125) (pour 3 €): 18,00 €.
Multi :  (29125) (pour 3 €). En 4: 
4.788,00 €, en 5: 957,60 €, en 6: 319,20 €, 
en 7: 136,80 €.
Pick 5 :  (291257) (pour 1 €): 
4.763,90 €. 17 mises gagnantes.

 

1. PRIX DU HARAS DE GELOS  WATHBA 
STUD FARM CUP

1 2 Sha'hir (M. Forest)
2 6 Barnamaj (F.X. Bertras)
3 1 Al Nashmi (G. Siaffa)
6 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (2): 4,80 €  Pl. 
(2): 1,80 €  (6): 1,40 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (26): 11,40 €.
Trio Ordre :  (261) (pour 1 €): 25,10 €.

 

2. PRIX DE LASTOURS
1 1 Dalahast (W. Denuault)
2 3 Domingo (J. Charron)
3 8 Djagatal (J.S. Lebrun)
4 5 Darjeling Bellevue (T. Coutant)
12 partants. Non partant : Djacpot (2).
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (1): 2,80 €  Pl. 
(1): 1,60 €  (3): 1,80 €  (8): 5,60 €.
Trio :  (138) (pour 1 €): 61,20 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (13): 4,60 €  Pl. 
(13): 2,60 €  (18): 15,60 €  (38): 
19,20 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (13): 6,30 €.
2sur4 :  (1385) (pour 3 €): 5,10 €.
Mini Multi :  (1385) (pour 3 €). En 4: 
211,50 €, en 5: 42,30 €, en 6: 14,10 €.
Pick 5 :  (13859) (pour 1 €): 79,50 €. 
616 mises gagnantes.

 

3. PRIX DE COARRAZE
1 3 Famara (J. Plateaux)
2 7 Polonia Queen (J.B. Eyquem)
3 1 Chapardeuse (J. Smith)
7 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (3): 5,80 €  Pl. 
(3): 2,00 €  (7): 1,30 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (37): 13,10 €.
Trio Ordre :  (371) (pour 1 €): 24,90 €.

 

4. PRIX FRANCOIS MATHET
1 7 Parc Monceau (T. Beaurain)
2 2 Cent Ans (S. Paillard)
3 4 Barton Creek (W. Denuault)
4 5 Butsala (P. Blot)
11 partants. Non partant : Kobaka (11).
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (7): 3,30 €  Pl. 
(7): 1,50 €  (2): 1,40 €  (4): 1,80 €.
Trio :  (724) (pour 1 €): 13,30 €.

Couplé :  (pour 1 €): Gag. (72): 6,10 €  Pl. 
(72): 3,10 €  (74): 4,60 €  (24): 3,80 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (72): 10,80 €.
2sur4 :  (7245) (pour 3 €): 5,70 €.
Mini Multi :  (7245) (pour 3 €). En 4: 
117,00 €, en 5: 23,40 €, en 6: 7,80 €.

 

5. PRIX DE JURANÇON
1 5 Cisland (T. Coutant)
2 4 Cœur de Bœuf (Y. Kondoki)
3 6 Carisandre (M. Delmares)
4 11 Catsou des Maj (E. Bureller)
11 partants. Non partants : Cap d'Aron (2), 
Coca de Thaix (10).
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (5): 5,60 €  Pl. 
(5): 1,70 €  (4): 1,30 €  (6): 1,80 €.
Trio :  (546) (pour 1 €): 11,70 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (54): 7,00 €  Pl. 
(54): 2,80 €  (56): 4,50 €  (46): 3,30 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (54): 18,70 €.
2sur4 :  (54611) (pour 3 €): 6,30 €.
Mini Multi :  (54611) (pour 3 €). En 4: 
175,50 €, en 5: 35,10 €, en 6: 11,70 €.

 

6. PRIX DE NAY
1 1 Monzalvos (C. Cadel)
2 10 Figeac (A. Gavilan)
3 3 Kénamo (F.X. Bertras)
4 2 Briouze (J. Smith)
11 partants. Non partant : Just One Look 
(11).
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (1): 14,20 €  Pl. 
(1): 4,60 €  (10): 5,00 €  (3): 3,30 €.
Trio :  (1103) (pour 1 €): 164,50 €. 
Rapports spéciaux (11 non partant) Gag.(1
10): 74,60 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (110): 74,60 €  
Pl. (110): 22,30 €  (13): 17,70 €  (103): 
15,30 €. Rapports spéciaux (11 non 
partant) Gag. (1): 14,20 €  Pl. (1): 4,60 €  
(10): 5,00 €  (3): 3,30 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (110): 
170,80 €. Rapports spéciaux (11 non 
partant): 14,20 €.
2sur4 :  (11032) (pour 3 €): 17,10 €. 
Rapports spéciaux (11 non partant): 
8,40 €.
Mini Multi :  (11032) (pour 3 €). En 4: 
310,50 €, en 5: 62,10 €, en 6: 20,70 €.

 

7. PRIX DE SERRESCASTET
1 1 Surely Try (R. Mayeur)

2 2 Ucélo du Mée (M. Gorieu)
3 5 Steel du Turf (T. Coutant)
4 3 Orange Run (S. Cossart)
10 partants.  Tous  couru.
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (1): 4,20 €  Pl. 
(1): 1,70 €  (2): 1,80 €  (5): 3,20 €.
Trio :  (125) (pour 1 €): 20,40 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (12): 3,20 €  Pl. 
(12): 2,20 €  (15): 7,80 €  (25): 7,90 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (12): 7,40 €.
2sur4 :  (1253) (pour 3 €): 4,20 €.
Mini Multi :  (1253) (pour 3 €). En 4: 
54,00 €, en 5: 10,80 €, en 6: 3,60 €.

 

8. PRIX MAGICIENNE
1 5 Bandar (I. Mendizabal)
2 9 Insheragh (C. Cadel)
3 6 Kontrat de Ghazal (A. Gavilan)
4 7 Al Afreet (J. Augé)
12 partants. Non partant : Dakan de 
Bozouls (11).
J.Simple :  (pour 1 €) Gag. (5): 4,30 €  Pl. 
(5): 1,80 €  (9): 9,30 €  (6): 2,90 €.
Trio :  (596) (pour 1 €): 192,80 €. 
Rapports spéciaux (11 non partant) Gag.(5
9): 77,50 €.
Couplé :  (pour 1 €): Gag. (59): 77,50 €  
Pl. (59): 18,90 €  (56): 7,40 €  (96): 
38,90 €. Rapports spéciaux (11 non 
partant) Gag. (5): 4,30 €  Pl. (5): 1,80 €  
(9): 9,30 €  (6): 2,90 €.
Couplé Ordre :  (pour 1 €) : (59): 99,60 €. 
Rapports spéciaux (11 non partant): 
4,30 €.
2sur4 :  (5967) (pour 3 €): 14,70 €. 
Rapports spéciaux (11 non partant): 
4,20 €.
Mini Multi :  (5967) (pour 3 €). En 4: 
904,50 €, en 5: 180,90 €, en 6: 60,30 €.

 

Afghan Barbés en confiance
Afghan Barbés n'a jamais connu
tel degré de forme. Il n'a contre lui
que de débuter sur ce parcours

mais n'a jamais déçu avec auto-
start. Le véloce Ange de Lune
cherche sa course, il excelle pieds

nus. Vivaldi d'Amboise est
pleine peau. Vasco du Gîte et
Venquero Phédo se plaisent sur

ce tracé. Stoneisle Lilian a la
pointure, malgré le numéro 17.
(Notre consultant)

LES RESULTATS
À CAGNESSURMER  Mardi À PAU  Mardi

nDERNIÈRE
MINUTE

12 UN CHER AMI
Le 2 janvier, Un Cher Ami trotte en
retrait avant de se retrouver isolé en
4e épaisseur en plaine. Repris, il passe
dernier avant de progresser en haut de
la montée et trace une belle ligne
droite.

LES REUNIONS PMU AUJOURD’HUI

À CAGNESSURMER RÉUNION 4  11 H 55

1Prix des Semboules
24.000 €  1.300 mètres  Piste en 
sable fibré  Départ à 12h27

TRIOCOUPLÉTRIO ORDRECOUPLÉ 
ORDRE

1 Rio Amare  (9)   E1 F. Veron  58
2 Terre Promise  (7)  P. Bazire  58
3 Troizilet  (5)  N. Perret  58
4 Go Milady  (8)  T. Bachelot  56,5
5 Parinacota  (1)  F.X. Bertras  56,5
6 Galinka  (4)  I. Mendizabal  56,5
7 Crème de Crèmes  (6)   E1A. Hamelin  56,5
8 Pépita Ya  (3)   E1 E. Hardouin  56,5
9 Quivira  (2)   E1 T. Piccone  56,5

Favoris : 6  7
Outsiders : 3  4  5

2Prix William Alexandre Ruinat
Course D  28.000 €  2.500 mètres 
 Grande piste  Départ à 12h57

TRIOCOUPLÉTRIO ORDRECOUPLÉ 
ORDRE

1 Spirit's Revench  (4)  M. Guyon  57,5
2 Royal Dolois  (6)  P.C. Boudot  57,5
3 Master's Spirit  (2)  C. Soumillon  57,5
4 Très Solid  (1)  K. Barbaud  53
5 Right Connection  (5)  C. Demuro  56,5
6 Storm River  (7)  Ronan Thomas  56,5
7 Taratchi  (8)  A. Hamelin  56,5
8 Prince Nomad  (3)  T. Piccone  56,5

Favoris : 2  5
Outsiders : 3  6  8

3Prix du Bord de Mer
Course E  19.000 €  2.000 mètres  
Piste en sable fibré  Départ à 13h27

TRIOCOUPLÉTRIO ORDRECOUPLÉ 
ORDRE

1 Rubens  (4)  K. Barbaud  57,5

2 Un Beau Mec  (6)  C. Soumillon  60
3 Priméro  (8)  M. Guyon  60
4 Qatar Ruby  (7)  NON PARTANT  59
5 Downeva  (9)  Mlle L. Poggionovo 55,5
6 Alcyone  (5)  J.B. Eyquem  58
7 Hopeless  (2)  J. Monteiro  53,5
8 Mashkoor  (1)  F.X. Bertras  57
9 Bellou Winner  (3)  R. Fradet  57

Favoris : 3  2
Outsiders : 1  8  6

4
Prix Lord du Sud
Handicap  Réf: +26,5 +28,5  Course 
E  19.000 €  3.200 mètres  Grande 
piste  Départ à 14h05

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MINI MULTI

1 Montesquieu  (8)  C. Soumillon  65,5
2 Powerman  (5)  M. Forest  60
3 Mortrée  (1)  A. Hamelin  60
4 Whisky Galore  (7)  F. Blondel  60
5 Storm  (12)  C. Demuro  59
6 Poème du Berlais  (4)  Mlle P. Prod'homme 58,5
7 Zillion Dollar Cup  (2)  D. Breux  57
8 Jim Dandy  (3)  F. Veron  56,5
9 Guantoshol  (11)  A. Coutier  54,5

10 Vénéziano  (10)  E. Hardouin  51
11 Nanny Cay  (6)  A. Orani  49,5
12 Magier  (9)  R. Fradet  51
Favoris : 1  6
Outsiders : 5  7  3

5
Prix de la Tarentaise
Handicap divisé  première épreuve 
 Réf: +29  Course E  19.000 €  
2.150 mètres  Grande piste  Départ 
à 14h35

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MULTIPICK 5

1 Ambre Doux  (3)  F. Blondel  61,5

2 Darling de Loire  (17)  T. Piccone  60,5
3 Abaya  (16)  N. Perret  60
4 War Again  (8)  M. Forest  60
5 Gagner Sa Vie  (1)   E1 C. Demuro  60
6 November Rain  (9)  M. Guyon  59,5
7 Kailyn  (14)  T. Bachelot  59
8 Multideal  (15)  R. Fradet  58,5
9 Kizomba  (18)  A. Hamelin  58,5

10 Twistina  (4)  C. Soumillon  58,5
11 Monfrère  (13)  F. Veron  58
12 Parlasol  (5)  A. Coutier  58
13 Paques Island  (7)  Ronan Thomas  57
14 Manly  (10)  A. Lemaitre  57
15 Big Lord  (12)  E. Hardouin  57
16 Nostalbowl  (6)  P.C. Boudot  56,5
17 Motorbike  (11)   E1 P. Bazire  56,5
18 Dandy River  (2)  F. Forési  56
Favoris : 10  16  13
Outsiders : 7  14  6  18

6
Prix de la Maurienne
Handicap divisé  deuxième 
épreuve  Réf: +33,5  Course E  
17.000 €  2.150 mètres  Grande 
piste  Départ à 15h05

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MULTI

1 Doni d'Arcadia  (16)  C. Demuro  60
2 Meadra  (10)  S. Maillot  59,5
3 Amazonite  (15)  F. Blondel  59,5
4 Kospelle  (3)  P.C. Boudot  59,5
5 My Sweet Meera  (17)  A. Coutier  59
6 Vikiya  (14)  T. Piccone  58,5
7 Santorina  (13)  J. Augé  58,5
8 Carbutt's Ridge  (6)  A. Lemaitre  58
9 Red Rubin  (12)  A. Hamelin  57,5

10 Sapatone  (18)  Stéph.M Laurent 57,5
11 Master Eleven  (11)  N. Perret  57
12 Divona  (1)  I. Mendizabal  57
13 Eo Ipso  (2)  C. Soumillon  56,5
14 Carmen Lady  (9)  T. Speicher  56,5
15 Win On Sunday  (4)  A. Orani  54
16 Djo Dralliv  (7)  M. Forest  56
17 Sylhen'ce  (8)  R. Fradet  54,5
18 Miss Shaef  (5)  F. Veron  54
Favoris : 9  8  14
Outsiders : 13  4  6  16

7
Prix de la Napoule
Handicap divisé  deuxième 
épreuve  Réf: +33  Course E  
17.000 €  2.150 mètres  Grande 
piste  Départ à 15h40

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MULTIQUARTÉ+ RÉGIONAL

1 Tamina Hanum  (4)  N. Perret  60
2 Candy Heart  (3)  F. Veron  60
3 Sandoside  (7)  M. Forest  59
4 Abraxas Stone  (5)  C. Soumillon  59
5 Bacchus des Aigles  (13)  Ronan Thomas  58
6 Le Bambou  (15)  M. Guyon  57,5
7 Boker Mazal  (9)  F. Forési  56,5
8 White Light  (12)  P.C. Boudot  56,5
9 Miss Rafaël  (2)  Mlle E. Cieslik  53,5

10 Mehitabel  (6)  A. Coutier  54
11 Jeton  (1)  T. Bachelot  54
12 Étendard d'Or  (10)  A. Lemaitre  53,5
13 Earl of Fire  (14)  C. Demuro  53
14 Grand Akbar  (8)  E. Hardouin  51
15 Jean de Médicis  (11)  R. Fradet  51
Favoris : 14  13  4
Outsiders : 12  11  1  5

8
Prix du Lavandou
Handicap divisé  première épreuve 
 Réf: +31  Course E  19.000 €  
2.150 mètres  Grande piste  Départ 
à 16h10

TRIOCOUPLÉCOUPLÉ ORDRE2SUR4
MULTIPICK 5

1 Million  (12)  J. Augé  64
2 Idle Wheel  (9)  T. Bachelot  63
3 Grey Sensation  (13)  T. Speicher  62,5
4 Irish Kaldoun  (7)  A. Hamelin  61
5 King Douna  (8)  R. Fradet  61
6 Mantao  (6)  C. Soumillon  60,5
7 Victory de Rebecq  (14)  Mlle P. Prod'homme 60
8 Sweet Smoke  (15)  E. Hardouin  59,5
9 Iokastos  (2)  C. Demuro  59,5

10 Ellinis  (1)  F. Forési  59,5
11 Beaubahhare  (11)  S. Maillot  59
12 Bonsaï  (10)  Ronan Thomas  59
13 King Driver  (4)  M. Guyon  58,5
14 Cheeky Lady  (3)  J. Moutard  57
15 Matken  (5)  P.C. Boudot  58,5
Favoris : 13  6  15
Outsiders : 8  1  7  2

TIERCÉ (pour 1 €)

15-12-5
Ordre.............................1.830,00
Désordre...........................267,40

QUARTÉ+ (pour 1,30 €)

15-12-5-3
Ordre...........................37.951,03
Désordre........................1.903,72
Bonus..................................46,93

QUINTÉ+ (pour 2 €)

15-12-5-3-16
Ordre ........................325.504,40
Désordre........................4.314,00

Numéro Plus : 0616
Bonus 4.............................138,80
Bonus 4sur5........................69,40
Bonus 3...............................15,60

Les  informations  de  cette  rubrique
sont données à  titre  indicatif. Seuls
les  documents  publiés  par  le  Pari
Mutuel  Urbain  ont  valeur  officielle.
Nous invitons les parieurs à s’y réfé
rer.  La  responsabilité  du  journal  ne
saurait, en aucun cas, être engagée.

nL'AMATEUR
5AFGHAN BARBÉS

14ANGE DE LUNE
1VENQUERO PHÉDO
2VASCO DU GÎTE

10ULYSSE MARIA
13VIVALDI D'AMBOISE
11TA ROSE DU BOIROND
4ULK DE GODISSON

nLE PRONO
5AFGHAN BARBÉS

14ANGE DE LUNE
13VIVALDI D'AMBOISE
2VASCO DU GÎTE
1VENQUERO PHÉDO

17STONEISLE LILIAN
11TA ROSE DU BOIROND
8VENISE SOYER

Le Champ Réduit
En Champ réduit, vous associez à vos
favoris  (la “base”) d´autres chevaux
de la course que vous sélectionnez.

Quinté hier à CagnessurMer

La déception...
Vison Fromentro, 8e à 11/10  :  cher
chait  le  passage  avec  beaucoup  de
ressources à la sortie du tournant final ,
mais  n’a  pu  jaillir  quand  l’ouverture
s’est  faite,  rentrant d’un coup dans  le
rang.
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6 18 28 14 9 20 30

Votre horoscope
du jour

BALANCE
23 sep. - 22 oct.

Travail : Vous êtes un atout incon-
testable au sein de votre équipe. On 
se demande comment on pourrait 
se passer de vous. Amour : En duo, 
vous souhaitez mettre du piment dans 
votre relation. Solo, vous prenez les 
choses en main. Santé : Le pep.

GÉMEAUX
22 mai - 21 juin

Travail : Vous avez confiance en vous 
et c’est très bien ! Pas d’exagération 
malgré tout, vous n’êtes pas infail-
lible ! Amour : Vous n’arrêtez pas de 
critiquer les faits et gestes de votre 
bien-aimé, ce qui l’agace beaucoup. 
Santé : Nervosité.

SAGITTAIRE
23 nov. - 22 déc.

Travail : On apprécie que vous 
vous investissiez un peu plus dans les 
activités que vous devez accomplir. 
Amour : En couple, vous décidez de 
vous retrouver dans un endroit neutre 
afin d’apaiser les tensions existantes. 
Santé : Petite fatigue.

BÉLIER
21 mars - 20 avril

Travail : Vous êtes présent, mais seu-
lement en apparence ! Votre esprit, 
lui, est ailleurs. Amour : Votre par-
tenaire vous accapare sans cesse, ce 
qui fait que vous n’avez pas beaucoup 
de temps pour vous-même. Santé : 
Faites du footing.

VERSEAU
21 jan. - 19 fév.

Travail : Comment voulez-vous y 
arriver si vous travaillez en dilettante ? 
Soyez plus sérieux ! Amour : Vous 
n’êtes pas sur la même longueur 
d’onde que votre partenaire en ce 
moment. Reprenez calmement le 
dialogue. Santé : Excellente.

LION
23 juil. - 22 août

Travail : Pour que votre imagina-
tion retrouve sa richesse, le mieux 
serait de la mettre en jachère quelque 
temps. Amour : Votre conjoint vous 
apporte tout le soutien dont vous avez 
besoin et vous encourage dans vos 
entreprises. Santé : Bonne.

CANCER
22 juin - 22 juil.

Travail : Vous êtes d’une mauvaise foi 
exemplaire ! On a beau vous dire que 
rien ne va, cela ne vous atteint pas le 
moins du monde. Amour : Vos amis 
vous manquent ? Prenez le temps de 
les revoir. Invitez-les ! Santé : Ména-
gez votre dos.

CAPRICORNE
23 déc. - 20 jan.

Travail : Vous ne savez plus où don-
ner de la tête. A peine avez-vous ter-
miné une mission que vous devez vous 
atteler à une autre. Amour : Vous 
comblez votre partenaire de preuves 
d’amour qui le touchent beaucoup. 
Santé : Bon équilibre.

SCORPION
23 oct. - 22 nov.

Travail : Des tensions viendront 
gâcher la journée. Au final, vous 
aurez le sentiment d’être incompris. 
Amour : Vous débordez de passion 
et de tendresse pour l’être aimé que 
vous ne laissez s’éloigner sous aucun 
prétexte. Santé : Mangez léger.

TAUREAU
21 avril - 21 mai

Travail : Vous redoublez d’attention 
et de persévérance pour que vos col-
lègues ne soient pas déçus de vos acti-
vités. Amour : Vénus vous apporte 
un petit plus côté séduction. Solo, 
profitez-en pour faire des rencontres ! 
Santé : Tout va bien !

POISSONS
20 fév. - 20 mars

Travail : Votre curiosité vous pousse 
vers toutes sortes de possibilités nou-
velles. Amour : Vous vous sentez 
tiraillé entre vos amours et vos ami-
tiés, d’autant que vous aspirez à élar-
gir votre cercle relationnel. Santé : 
Mangez des légumes.

VIERGE
23 août - 22 sep.

Travail : Tout va bien. Ceux qui vous 
entourent sont vraiment enchantés de 
travailler à vos côtés. Amour : Solo, 
vous vous préoccupez peu de votre 
vie sentimentale et ne vous sentez pas 
prêt à entamer une relation sérieuse. 
Santé : Tonus.

Une grille...
... et des mots

Solutions des jeux

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
A
B
C
D
E
F
G
H
I
J

Mots crois ´ es

 HORIZONTALEMENT :  – A – Ordre militaire chargé de la défense des Lieux Saints. – B 
– Ragoût de mouton. Sans fard. – C – Ville anglaise, sur la Tamise. Allures rapides. – D – Il 
participe à la conception du quotidien. – E – Façon d’être. Tailler en vue d’une future récolte. 
– F – Brise les mottes. Saint bien connu des Bigourdans. – G – Il fait le lien. Sujet féminin. Une 
grecque toute retournée. – H – Action d’évacuer. Il succéda à Charles III le Gros. – I – Petit 
napperon. Assembler. – J – Son rôle est porteur. Cela désigne certains ferments.
 

VERTICALEMENT :  – 1 – Elle travaille peut-être au CNRS. – 2 – Empressement certain. 
Créatures très communes. – 3 – Détruire en rongeant. Lettres pour l’établissement. – 4 – Mau-
vaises piquettes. – 5 – Symbole de l’actinium. Porte à un niveau supérieur. – 6 – Poisson à peau 
épaisse et gluante. Tête d’iule. – 7 – Employées pour la première fois. – 8 – Hors des limites 
réglementaires. Puissance mondiale incluant l’Alaska et les îles Hawaii. – 9 – Dont le courage est 
inébranlable. – 10 – Menés en bateau. Il signale l’emplacement. 

Hagar Dunor le Viking

Sachem

LE JEU DE 
SAUTE-MOUTONS
 68 = 6 + 28 + 14 + 20.
63 = 6 + 18 + 9 + 30. 

LA BONNE SUITE
 PERSAN  

Le jeu
de saute-moutons

196285374

472391685

385476192

269153748

841762953

753948261

538629417

914837526

627514839

12345678910
ACHEVALERIE
BHARICOTNU
CETONTROTS
DREDACTEUR
ECESENTER
FHERSENPE
GETELLEIP
HURESEEUDE
ISETVISSER
JESSIEUASE

Les jeux de l’écrit 
et du web

 Reliez les moutons pour obtenir les 
résultats suivants : 68 et 63. Le premier 
mouton est votre point de départ obli-
gatoire. Attention, les autres moutons 

ne doivent appartenir qu’à une seule 
suite de sauts ! 

Sudoku

1 6 2 8 3
4 2 1 8
3 7

9 5 4 8
5

7 5 1
6 4 1

4 3 7 5
6

Moyen

La bonne suite

Retrouvez le mot 
mystérieux à l’aide 
de la grille. 
Sur chaque ligne, 
les points indiquent 
le nombre de lettres 
bien placées dans 
le mot à découvrir.

H A Q U E T
P A Q U E T
G R A B A T
P R A L I N
V E R S E T
T E N U T O
G A R C O N
P R O L O G
G N O M O N
R E G R O S
E T Y M O N

– – – – – –

•
•

••
•••

•
••
•
•
•
•

Jeu-concours du 06/02 au 19/02/2017 ouvert aux résidents majeurs en France 
métropolitaine. Les vainqueurs seront tirés au sort parmi les bonnes réponses 
et personnellement avertis. Les coordonnées des participants pourront être 
traitées conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 06/01/78. Règle-
ment déposé auprès d’un huissier de justice à Lille (59) et disponible sur les 
sites www.huissier-59-lille.fr et www.adajmedia.com. Service d’assistance : 
n° 01 76 77 39 64 ou jeux-concours@adajmedia.com.

ou
Par téléphone au Service 1,99 € / appel 

+ prix appel0 891 65 20 72

Envoyez RLR63 par SMS au 71011           
(0,65 € par SMS + prix d’un SMS x 3)

  

Résolvez ce jeu, découvrez la réponse  
et participez au tirage au sort :

A B C

A

B

C

Jeu concours
de la semaine

chaque jour, une nouvelle CHANCE de gagner

iPad Pro 128 Go

À GAGNER 
cette semaine

à suivre…

Henry tendit le bras dans la 
direction du halo de lumière qui 
trouait la façade de la ferme d’où 
s’échappaient des bribes de voix. 
Marie culpabilisait de le laisser 
partir aussi vite, mais elle n’avait 
plus de place pour le garder près 
d’elle.

– Je vais vous accompagner, 
mais il faudra rester tranquille et 
ne pas hésiter à revenir si vous 
avez mal, recommanda-t-elle. 
Henry la vit s’éloigner d’un pas 
pressé, décrocher un manteau 
d’une patère et s’en couvrir les 
épaules avant de revenir vers lui. 

Elle voulut lui prendre le bras 
pour l’aider à marcher, mais il 
refusa. Marie marcha à ses côtés 
jusqu’au bout, jusqu’à ce que la 
distance qui séparait le poste de 
secours de la ferme abandonnée 
disparût dans leur silence. Les 
portes de la grange étaient grandes 
ouvertes et des hommes sortaient 
du mobilier dans le plus grand 
désordre lorsqu’ils arrivèrent. Les 
soldats faisaient de la place pour 
permettre au plus grand nombre 
de se coucher à l’abri et au chaud. 
Une initiative que ne partageaient 
pas leurs camarades qui dormaient 
ou cuvaient leur vin. Aff alés dans 

un coin, couchés sur un banc ou 
à même le sol, ils beuglaient qu’on 
fermât les portes.

– Une poule blanche, les gars ! 
s’exclama Bonnin qui roulait un 
tonneau vide.

Plusieurs soldats levèrent le 
nez, siffl  èrent et fi rent de discrets 
commentaires en apercevant 
Henry en compagnie de Marie. 
Le sergent Powell eut un air 
étonné et Rennie Wilton affi  cha 
une mine déconfi te.

– De la lumière pour nos p’tits 
cœurs, chanta Bruyand, un banc 
sur l’épaule.

Un cuistot, qui empilait des 
bassines de rata, lança que si 
l’oncle Sam ne fi lochait pas la 
jeune femme, elle était pour lui. 
Bruyand se moqua, arguant que 
personne n’était invincible et que, 
si la belle était libre, tous avaient 
leur chance.  Rennie Wilton 
insulta Henry, évoqua le retour 
du Boche, du traître, et le sergent 
Powell n’arrangea rien en ajoutant 
qu’il était joliment escorté.

Les remarques : 
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dans notre publication sont à 
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Concernant les petites annonces 
classées sont à adresser direc-
tement au journal.
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Dans un écrin provençal magnifique, Daniel Auteuil compose
un film simple, beau et chaud.

A vec « La Fille du puisa
tier » (2011), Daniel

Auteuil passe à la réalisation
et rend hommage à Marcel
Pagnol, l’auteur qui lui valut
un César en 1987 pour son
interprétation d’Ugolin dans
« Jean de Florette ».
Mettre en scène du Pagnol
après Claude Berri (« Manon
des sources ») et Yves Robert
(« La Gloire de mon père »)
était déjà un exercice pé
rilleux. Mais signer un re
make de « La Fille du puisa
tier », réalisé par Marcel Pa
gnol luimême en 1940, il
fallait oser.
Daniel Auteuil l’a fait. Sans
arrièrepensée. Modestement,
en racontant une histoire qui
lui tenait à cœur. Du film ori
ginal, brillamment porté par
Raimu et Fernandel, Auteuil
préfère retenir la dimension
tragique plutôt qu’historique.
Il se concentre sur les person
nages, leur destin contrarié et
surtout leur humanité.
Il dépoussière avec tendresse
cette histoire de père cou
rage, pauvre mais digne, qui

se sent déshonoré parce que
sa fille adorée attend un en
fant du fils d’un riche mar
chand. Dans un écrin proven
çal magnifique, bercé par le
mistral et le chant des ciga
les, il compose un film sim
ple, beau et chaud porté par
Astrid BergèsFrisbey, Jean
Pierre Darroussin, Sabine
Azéma, Nicolas Duvauchelle
et Kad Merad, Auteuil lui
même reprenant le rôle du
puisatier, tenu par Raimu.
Fort du joli succès en salle de
son film (1,4 million de spec
tateurs), Daniel Auteuil a
continué sur sa lancée pro
vençale en tournant « Ma
rius », « Fanny », les deux
premiers volets de célèbre tri
logie de Pagnol. « César », le
troisième film, n’a toujours
pas été mis en chantier.

Nicolas Jouenne
« La Fille du puisatier »
à 20 h 55 sur France 4

Fra. 2011. Réalisation : Daniel
Auteuil. 1 h 45. Avec : Daniel
Auteuil, Kad Merad, Sabine
Azéma, JeanPierre Darrous
sin, MarieAnne Chazel.

n PEOPLE

NRJ12 recrute le fils 
de Benjamin Castaldi !

Julien Castaldi : « Mon père m’a simplement dit de bien respirer
et d’être souriant ».

L’équipe du « Mad Mag »
(17 h 25) s’agrandit : Julien

Castaldi rejoint Ayem.
« Ça y est, c’est le grand jour ! », 
dixit Julien Castaldi, qui vient 
d’être embauché par NRJ12. À 
partir d’aujourd’hui, le fils aîné de 
Benji intègre la bande des chroni
queurs du « Mad Mag », présenté 
par Ayem. « Dans un premier 
temps, j’y serai tous les mercredis 
– le jour des enfants ! – et plus si 
affinité, prévientil. Je veux pren
dre mon temps, ne pas brûler les 
étapes. Je sais que cela ne va pas 
être facile, même si c’est une force 
de s’appeler Castaldi. Ce n’est pas 

une fin en soi et je veux me faire 
tout seul. » Tout seul, certes, mais 
avec les conseils de son père. « Il 
m’a simplement dit de bien respi
rer et d’être souriant, confietil. 
Mais c’est surtout ma personna
lité qui fera le reste. Je suis quel
qu’un de curieux, j’aime rigoler, je 
ne me prends pas la tête. J’espère 
que ma personnalité plaira au pu
blic. » Même s’il a « toujours bai
gné dedans », Julien Castaldi ne 
se voyait pas forcément à la télévi
sion, plutôt dans la photo. « J’ai 
été repéré lors de mon passage 
dans “Touche pas à mon poste !”. 
J’ai saisi ma chance. »

n EN BREF

France 2 diffuse, à partir de ce
soir, la neuvième et dernière
saison de « Fais pas ci, fais

pas ça ». Guillaume de Tonqué
dec, alias Renaud Lepic dans la 
série, actuellement à l’affiche de 
la pièce « La Garçonnière », à Pa
ris, ne cache pas son émotion.
Comment a été prise la déci
sion d’arrêter la série ?
Moi, je n’ai jamais voulu arrêter, 
j’ai toujours adoré la série. C’est 
une décision de France 2 et de la 
production. On ne voulait pas 
faire la saison de trop. C’est sûr 
qu’il vaut mieux arrêter au plus 
haut pour ne décevoir personne 
plutôt qu’à cause de mauvaises 
audiences. Je prends cela 
comme un signe du destin en 
me disant que « Fais pas ci… » 
s’arrête, et que quelque chose 
d’autre chose va m’arriver, mais 
je suis triste.
Comment s’est déroulé ce 
tournage ?
On était un peu émus avant et, 
une fois qu’on a été dedans, on 
a travaillé. Donc, c’était comme 
les autres saisons jusqu’au jour 
où on s’est retrouvés pour les 
deux derniers épisodes. La pro
duction a eu l’idée de réunir tous 
les comédiens, mais aussi tous 
les techniciens et le personnel 

administratif pour la scène fi
nale, qui se passe dans un théâ
tre. Symboliquement, c’était très 
joli.
Vous avez aussi tourné en 
Inde…
Le fait de partir dans ce pays si 
différent de la France et de ren
contrer les Indiens a été une très 
belle et forte expérience pour 
nous tous, le tout par 45 °C à 

l’ombre ! C’était comme une pa
renthèse. Pour autant, ce voyage 
n’était pas qu’un prétexte, il y 
avait une vraie idée scénaristique 
derrière.
Comment avezvous réagi à 
l’annonce du dernier plan ?
Nous avons tous pleuré ! J’avais 
écrit une petite chanson qui 
s’appelait « “Fais pas ci”, c’est 
fini », sur l’air de « Capri, c’est 

fini ». Canelle CarréCassaigne 
(Charlotte) et Alexandra Gentil 
(Tiphaine) avaient aussi rédigé 
un petit texte bouleversant, re
merciant leurs faux parents pour 
ce qu’on leur a apporté. Ce qui 
est touchant dans la série, c’est 
que les deux filles avaient 12 ans 
quand elles ont commencé.
Comment qualifieriezvous 
les liens que vous avez tissés 

tous ensemble ?
Familiaux, je dirais. Il y a une 
vraie estime réciproque et une 
telle compilation de souvenirs 
que cela marque pour la vie. 
Quelle chance d’avoir fait ça !

Propos recueillis par
Emmanuelle Litaud

« Fais pas ci, fais pas ça »
à 20 h 55 sur France 2

Guillaume 
de Tonquédec : 
« C’est une 
décision 
de France 2 et 
de la 
production. 
On ne voulait 
pas faire 
la saison 
de trop ».

Audiences : TF1 
en difficulté
Pas de chance pour TF1 : malgré 
la qualité de la série « Ennemi pu
blic », les téléspectateurs ont eu 
du mal à accrocher lundi : les 
deux premiers épisodes ont séduit 
4,2 millions de personnes (18,5 % 
de PDA). Cette contreperfor
mance profite à M6, qui a attiré 
3,7 millions de curieux avec « À 
l’état sauvage » (16,5 % de PDA). 
France 5 s’en sort également très 
bien avec une rediffusion des 
« Petits Meurtres d’Agatha Chris
tie », regardé par 1,7 million de 
fans. Elle devance France 3, qui a 
rassemblé seulement 1,3 de ciné
philes avec « Australia ».

Amir et Kungs 
lauréats du prix 
Talents W9
La cinquième édition du prix Ta
lents W9, qui s’est déroulée le 
6 février, a récompensé Kungs et 
Amir. Le premier est l’élu du jury, 
présidé par Benjamin Biolay, et 
composé de huit membres dont 
Michaël Gregorio et Stéphanie 
Renouvin. Le second a remporté 
les suffrages du public, qui s’est 
exprimé sur Internet. Claudio Ca
péo, Imany, MHD ou Cocoon 
faisaient partie des dix finalistes. 
Le prix W9 distingue de jeunes 
talents de la scène musicale fran
çaise. L’an passé, c’est Jain qui l’a 
emporté. La cérémonie, présen
tée par Érika Moulet, sera diffu
sée sur W9 le 16 février à 0 h 10 
et rediffusée le 18 à 9 heures.

Patrick Sabatier 
en soirée sur C8

L’ancien animateur de « Mot de 
passe », sur France 2, ne sera pas 
chroniqueur de « TPMP », sur C8, 
contredisant certaines rumeurs. 
« Nous sommes en discussion 
depuis plusieurs semaines, avec 
Cyril Hanouna, pour mon arrivée 
sur C8, précise Patrick Sabatier. 
J’y animerai une série d’émissions 
en prime time, inspirées du “Jeu 
de la vérité”, que j’avais créé en 
1985 sur TF1. Le titre contiendra 
le mot “vérité” et remettra l’émis
sion au goût du jour, avec les ré
seaux sociaux. » L’animateur sera 
invité dans « TPMP » pour faire la 
promotion de son jeu. 

BFMTV leader 
grâce à Fillon

1,25 million de téléspectateurs ont 
suivi lundi la conférence de presse 
de François Fillon sur BFMTV. 
Elle a été la deuxième chaîne la 
plus regardée pendant trois quarts 
d’heure et même la première du
rant quelques minutes. Médiamé
trie a dénombré 196 000 curieux 
sur LCI et 167 000 sur iTélé.

Après « Man vs Wild »,
Bear Grylls décline le
concept en une version

« kids » de douze épisodes.
Pour cela, l’alpinisteécrivain
ancien soldat des forces spé
ciales a sélectionné dix adoles
cents pour vivre l’aventure et
relever des défis en pleine na
ture.
Si, a priori, le nom de Bear
Grylls ne vous dit rien, sachez
qu’il est cet aventurier qui
avait emmené Barack Obama –
à l’époque président des États
Unis – en mission de survie
sur un glacier en Alaska dans
« Running Wild with Bear
Grylls ». « Je l’ai trouvé in
croyablement stimulant,
authentique, et très famille, se
souvientil. C’est quelqu’un
d’humble dans sa vision de la
vie. Je n’oublierai jamais cette
expédition. »
Aujourd’hui, ce sont des ado
lescents que Bear Grylls em

mène en plein cœur du parc
national Snowdonia, au nord
du Pays de Galles, avec « Kids
vs Wild ». « Je voulais montrer
que l’on n’a pas besoin d’aller
au bout du monde pour vivre
l’aventure, précisetil. Nous
avons sélectionné des jeunes
qui n’auraient pas eu la possi
bilité de vivre cette expérience
dans leur vie. Nous voulions
des personnes pour qui cela si
gnifierait vraiment quelque
chose. »
Ces dix adolescents, âgés de
12 à 15 ans – évidemment pri
vés de tout smartphone et
autres tablettes – vont devoir
relever des défis variés, telles la
construction d’un abri pour la
nuit, la traversée de rivières ou
la descente en rappel d’une fa
laise. « Les qualités nécessaires
à un jeune aventurier ? Il ne
s’agit pas d’être le plus fort ou
le plus intelligent, estime Bear
Grylls. Il vaut mieux avoir un

bon état d’esprit, savoir tra
vailler en équipe, être claire
ment déterminé et trouver sa
force intérieure. »
C’est parce qu’il est persuadé
que ce genre d’expérience per
met aux jeunes de s’épanouir
que Bear Grylls a voulu décli
ner son « Man vs Wild » en
s’adressant aux adolescents.
Mais quelles leçons souhai
tentils les voir en tirer ? « Qu’il
faut vivre avec audace, suivre
ses rêves, prendre soin de ses
amis et ne pas faire marche ar
rière quand la montagne est
abrupte. Voilà en quoi consiste
ce voyage, résumetil. Persé
vère jusqu’à ce qui tu y arrives.
C’est la clé. Et comprend que
les choses qui en valent vrai
ment la peine ne s’obtiennent
jamais facilement. »

Stéphanie Raïo
« Kids vs Wild, 
seuls face à la nature »
à 20 h 50 sur Gulli

En pleine nature au nord du Pays de Galles, Bear Grylls
encadre dix adolescents qui vont devoir relever des défis variés.

Dix adolescents partent vivre l’aventure avec l’ancien soldat des forces spéciales Bear Grylls, sur Gulli.

Face à la nature dans « Kids vs Wild »

n LE FILM DU JOUR

Le comédien parle du tournage de l’ultime saison de « Fais pas ci, fais pas ça », diffusée sur France 2.

Guillaume de Tonquédec : 
« Nous avons tous pleuré ! »L’acteur-réalisateur met en scène avec tendresse 

et modestie « La Fille du puisatier ».

Auteuil dépoussière 
une œuvre de Pagnol

Her
Film. Comédie dramatique. EU.
2013. Réal. : Spike Jonze. 2 h 06. 
Une intrigue étonnante qui in
terroge sur la façon de commu
niquer dans notre société mo
derne. 

Ciné+ Club, 20.45

L'Âge de glace
Film. Animation. EU. 2002. Réal. :
Chris Wedge. 1 h 21. 
Scénario rythmé, réalisation ef
ficace et tourbillon de gags
classiques : plaisir garanti pour
toute la famille.

Canal+ Family, 20.50

Grey's Anatomy
Série. Comédie dramatique. EU.
2015. Réal. : Denzel Washington.
0 h 45. 9/22. Inédit. 
Un silence assourdissant
Un épisode brutal pour Mere
dith (Ellen Pompeo).

TF1, 20.55

Triple 9
Film. Thriller. EU. 2016. Réal. : John
Hillcoat. 1 h 55. Avec : Chiwetel
Ejiofor, Casey Affleck.
Un film plein d’émotions, une
intrigue bien maîtrisée et une
excellente mise en scène. 

Canal+ Cinéma, 20.50

Faut pas rêver au Canada
Magazine. Nature. Fra. 2017. Inédit. 
En route pour le Grand Nord
Direction le Grand Nord canadien, 
à la rencontre de ces aventuriers qui 
ont choisi de vivre au contact d’une 
nature sauvage souvent étonnante.

France 3, 20.55

n SELECTION FAMILLE

ARD ZDF SWR RTL TELEVISION LA UNE RAI UNO PARIS PREMIERE PLANETE +
5.30 ARD-Morgenmagazin. 9.00 
Tagesschau. 9.05 Rote Rosen. 9.55 
Sturm der Liebe. 10.44 Tagesschau. 
10.45 Meister des Alltags. 11.15 
Wer weiß denn sowas? 12.00 
Tagesschau. 12.15 ARD-Buffet. 
13.00 ARD-Mittagsmagazin. 14.00 
Tagesschau. 14.10 Rote Rosen. 
15.00 Tagesschau. 15.10 Sturm 
der Liebe. 16.00 Tagesschau. 16.10 
Verrückt nach Meer. 17.00 Tages-
schau. 17.15 Brisant. 18.00 Gefragt 
- Gejagt. 18.50 Rentnercops. 19.45 
Wissen vor acht - Werkstatt. 19.55 
Börse vor acht. 20.00 Tagesschau.

20.15 Borussia  
DortmunD/…
… HERTHA BERLIN
Football. Coupe d’Allemagne.  
Prés. : M. Opdenhövel. En direct.
21.35 Tagesthemen. 21.40 Borussia 
Dortmund/Hertha Berlin. Football. 
Coupe d’Allemagne. En direct. 
23.15 Sportschau Club. Magazine. 
Présentation : Alexander Bommes. 
23.45 Maischberger. 1.00 Nacht-
magazin. 1.20 Das Ende ist mein 
Anfang. Film. Biographie. All. 2010. 
Réalisation : Jo Baier. 1h33. 2.53 
Tagesschau. 2.55 Zwölf Uhr mit-
tags. Film. Western. All. 1952. Réa-
lisation : Fred Zinnemann. 1h21.

6.00 SWR Aktuell 7.00 Knietzsche 
- Brausepulver im Kopf. 7.30 
Frage trifft Antwort. 7.35 Schätze 
der Welt - Erbe der Menschheit. 
7.50 Treffpunkt. 8.20 Von und zu 
Lecker. 8.50 Landesschau 10.20 
natürlich! 10.50 ARD-Buffet. 11.35 
Nashorn, Zebra & Co. 13.15 Planet 
Wissen. 14.15 Eisenbahn-Roman-
tik. 15.15 Reisen in ferne Welten. 
16.00 SWR Aktuell. 16.05 Kaffee 
oder Tee. 17.00 SWR Aktuell. 17.05 
Kaffee oder Tee. 18.00 SWR Aktuell 
18.15 made in Südwest. 19.30 SWR 
Aktuell. 20.00 Tagesschau.

20.15 Betrifft
Magazine. 0h45.
Vorsicht Trickbetrüger - Was tun 
gegen Langfinger und Co.?
Les escrocs utilisent de nombreuses 
astuces pour piéger leurs victimes. 
Ils savent très bien détourner l’at-
tention pour voler discrètement le 
porte-monnaie. Les victimes ne sont 
pas toujours des personnes âgées.
21.00 Genuss bis zur Sucht? 21.45 
SWR Aktuell. 22.00 Alles Verbre-
cher - Eiskalte Liebe. Film TV. Poli-
cier. 23.30 Leben am Limit. Téléréa-
lité. Extremsportler. 1.00 Mein Weg 
nach Olympia. Film. Documentaire. 
2.20 Marktcheck. Reportage.

6.00 Guten Morgen Deutschland. 
Magazine.  8.30 Gute Zeiten, 
schlechte Zeiten. Feuil leton. 
9.00 Unter uns. Feuilleton. 9.30 
Betrugsfälle. Téléréalité. 10.00 Die 
Trovatos - Detektive decken auf. 
Téléréalité. 12.00 Punkt 12 - Das 
RTL-Mittagsjournal. Magazine. Pré-
sentation  : Katja Burkard. 14.00 
Der Blaulicht Report. Téléréalité. 
16.00 Verdachtsfälle. Téléréalité. 
17.00 Betrugsfälle. Téléréalité. 
17.30 Unter uns. Feuilleton. 18.00 
Explosiv - Das Magazin. Maga-
zine. Présentation : Elena Bruhn. 
18.30 Exclusiv - Das Starmagazin. 
Magazine. Présentation  : Frauke 
Ludowig. 18.45 RTL Aktuell. 19.05 
Alles was zählt. Feuilleton. 19.40 
Gute Zeiten, schlechte Zeiten.

20.15 Der Bachelor
Divertissement. 2h00.
22.15 stern TV. Magazine. Pré-
sentation  : Steffen Hallaschka. 
0.00 RTL Nachtjournal. 0.30 Der 
Bachelor. Divertissement. 2.20 
stern TV. Magazine. Présentation : 
Steffen Hallaschka. 3.55 Best of...! 
Deutschlands schnellste Rankings-
how. Divertissement. Présentation : 
Angela Finger-Erben. 4.45 Der 
Blaulicht Report. Téléréalité.

9.00 heute Xpress. 9.05 Volle 
Kanne - Service täglich. 10.15 
Notruf Hafenkante. 11.00 SOKO 
Stuttgart. 11.45 Ski alpin. Cham-
pionnats du monde. Super G mes-
sieurs. En direct. À Saint-Moritz. 
13.30 ARD-Mittagsmagazin. 14.00 
heute - in Deutschland. 14.15 
Die Küchenschlacht. 15.00 heute 
Xpress. 15.05 Bares für Rares. 16.00 
heute - in Europa. 16.10 SOKO 
Kitzbühel. 17.00 heute. 17.10 hallo 
deutschland. 17.45 Leute heute. 
18.00 SOKO Wismar. 18.55 Lotto 
am Mittwoch - Die Gewinnzahlen. 
19.00 heute. 19.25 Die Spezialisten 
- Im Namen der Opfer. Serie.

20.15 aktenzeichen 
XY... ungelöst
Magazine. Présentation  : Rudi 
Cerne. 1h30.
Un agent de sécurité d’une joail-
lerie prend en photo des passants 
suspects. Peu après, une joaille-
rie voisine se fait cambrioler. Une 
femme de 77 ans se fait attaquer et 
maltraiter par trois hommes.
21.45 heute-journal. 22.15 aus-
landsjournal. 22.45 ZDFzoom. 
Documentaire. 23.30 Markus Lanz. 
Débat. 0.45 heute+. 1.00 ZDFzeit. 
1.45 Aktenzeichen XY... ungelöst.

4.30 VivaCité Matin. 6.00 Le 
6/8. 8.00 Le 8/9. 9.00 C’est vous 
qui le dites. 11.00 On n’est pas 
des pigeons. 12.00 Les feux de 
l’amour. 12.40 Rapports Euro Mil-
lions. 12.45 Quel temps ! 12.55 13 
heures. 13.40 Julie Lescaut. Série. 
Fragiles. 15.52 Air de familles. 
Magazine. Langage : à quel âge ? 
15.55 Chutzpah. Film TV. Comédie 
dramatique. Aut. 2015. Réalisa-
tion : Dieter Berner et Karina Fibich. 
1h35. 17.35 Dr House. Série. Le 
cœur du problème. 18.30 On n’est 
pas des pigeons. Mag. 19.30 19 
trente. 20.10 Parents mode d’em-
ploi. 20.15 Tirage Lotto - Joker. Jeu.

20.25 Devoir  
D’enquête
Magazine. Présentation : Malika 
Attar. 1h45.
«Condamnés à tort ?». Deux frères, 
Francis et Marco Gottschalk ont-ils 
passé de longues années derrière 
les barreaux pour rien ? «Devoir 
d’enquête» a rouvert le dossier - «La 
loi de la forêt».
22.10 Cuba en suspens. Doc. 
23.05 Rapports Lotto - Joker. 
23.10 Matière grise. Mag. Tous 
enceintes ! 0.00 On n’est pas des 
pigeons. 0.45 Quel temps ! 

6.00 RaiNews24. 6.30 TG 1. 6.40 
Previsioni sulla viabilita. 6.45 Uno-
mattina. 6.50 Che tempo fa. 6.55 
Rai Parlamento. Magazine. 7.00 
TG 1. 7.30 TG 1 L.I.S. 7.55 Che 
tempo fa. 8.00 TG 1. 8.55 Che 
tempo fa. 9.00 TG 1. 9.25 Che 
tempo fa. 9.30 TG 1 - Flash. 9.55 
TG 1. 10.00 Storie Vere. 11.05 
Tempo e Denaro. Magazine. 11.50 
La prova del cuoco. Magazine. 
13.30 Telegiornale. 14.00 Torto o 
ragione ? Série documentaire. 15.30 
La vita in diretta. Talk-show. Pré-
sentation : Cristina Parodi, Marco 
Liorni. 16.30 TG 1. 16.40 TG1 Eco-
nomia. 16.45 Che tempo fa. 16.50 
La vita in diretta. Talk-show. Prés. : 
Cristina Parodi, Marco Liorni. 18.45 
L’eredità. 20.00 Telegiornale.

20.35 eurovision
Divertissement. 67° Festival della 
Canzone Italiana. 3h35.
0.10 TG1 60 Secondi. 0.30 Dopo-
Festival. Divertissement. 1.25 TG1 - 
Notte. 1.50 Che tempo fa. 1.55 Sot-
tovoce. Magazine. 2.25 RaiGold. 
Magazine. 2.45 Mille e una notte... 
Teatro. Magazine. 2.50 Applausi. 
Divertissement. Présentation : Gigi 
Marzullo. 4.05 DA DA DA. Diver-
tissement. 5.15 RaiNews24.

8.10 La matinale. Magazine. Pré-
sentation : Guillaume Durand. 9.00 
Paris Première boutique. Magazine. 
Présentation : Pierre Dhostel, Valé-
rie Pascale, Laurence Peraud. 10.25 
The Glades. Série. 1, 2, 3. - L’esprit 
de compétition. - Belles de gale-
rie. - La guerre de Sécession. 13.30 
Perception. Série. Un parfum de 
scandale. - Enquête en sommeil. - 
Derrière les rêves. - L’effet miroir. 
16.15 Body of Proof. Série. Sans 
l’ombre d’un doute.  - L’illusion-
niste.  - Psychose.  - Blackout.  - 
Erreur judiciaire. - Passé, présent, 
futur. 20.40 Le z#pping de la télé. 
Divertissement.

20.45 zemmour  
et naulleau
Talk-show. Présentation : Éric Zem-
mour, Éric Naulleau, Anaïs Bouton. 
2h15.
Échéance présidentielle oblige, Éric 
Zemmour et Éric Naulleau sont 
dans les starting-block. Au pro-
gramme, émission rallongée, inter-
views bien charpentées et candidats 
poussés dans leurs retranchements.
23.00 Polonium. Magazine. Présen-
tation : Natacha Polony. 0.20 Ça 
balance à Paris. Magazine. Présen-
tation : Éric Naulleau. 

6.20 L’appel de la banquise. Série 
doc. 7.15 American Pickers - Chas-
seurs de trésors. 8.35 On n’est pas 
que des cobayes ! 9.25 Les as de la 
Royal Air Force. Série doc. 10.30 
Hunting Hitler - Les dossiers déclas-
sifiés. Série doc. 12.45 Les bâtis-
seurs de l’impossible. Série doc. 
14.10 Ouragan. Série doc. 15.55 
Dans les secrets de la Bible. 17.40 
Yellowstone Park. 18.35 Shamwari, 
la vie sauvage. 19.10 Les gens du 
fleuve. 20.05 American Pickers - 
Chasseurs de trésors. Téléréalité. 

20.55 Des îles  
et Des hommes
Série doc. Civilisation. 2012. Réali-
sation : Xavier Lefebvre. 1h50.
Mayotte, l’île aux fleurs.
Société aux différents visages, 
Mayotte a hérité d’une culture 
aux multiples influences, à la fois 
africaines, perses, orientales, mal-
gaches, européennes et arabes.
Les îles Marquises - Terre des 
hommes.
22.45 Faites entrer l’accusé. Mag. 
Jean-Paul Leconte, le tueur de la 
Somme. 0.10 Facebook & moi. Doc. 
1.35 Corsica Story, une histoire de 
la violence. Doc. 3.10 The Sixties. 
Série doc. 4.05 Échappées belles. 
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22.40 
CHERIF
Série. Policière. Fra. 
Avec Abdelhafid Metalsi.
3 épisodes.
Alors qu’ils enquêtent sur la mort 
du fils d’un garagiste lyonnais, les 
investigations de Cherif et Briard 
relancent un vieux dossier. Il s’agit 
de celui d’un criminologue qui avait 
un temps été suspecté d’avoir fait 
disparaître son épouse. Et si ce der-
nier n’avait finalement pas réussi à 
commettre le meurtre parfait ?.

1.30 L’épopée des gueules noires. 
Doc. 3.00 Protestants... parlons-
en ! Emission religieuse. 3.30 Kaï-
ros. Emission religieuse. 

6.30 Tfou. 8.30 Téléshopping. 
Magazine. Présentation  : Marie-
Ange Nardi, Alexandre Devoise. 
9.20 Petits secrets entre voisins. 
Série documentaire. 10.20 Les feux 
de l’amour. Feuilleton. 12.00 Les 12 
coups de midi ! Jeu. Présentation : 
Jean-Luc Reichmann. Association 
Pièces jaunes. 13.00 Le 13h. 13.50 
Joséphine, ange gardien. Série. 
Un passé pour l’avenir. - Remue-
ménage. 17.00 4 mariages pour 1 
lune de miel. Jeu. 18.00 Bienvenue 
chez nous. Jeu. 19.00 Money Drop. 
Jeu. Présentation : Laurence Boc-
colini. 20.00 Le 20h. Prés. : Gilles 
Bouleau. 20.45 Nos chers voisins. 
Série. 20.50 C’est Canteloup. Diver-
tissement. Présentation  : Nikos 
Aliagas, Nicolas Canteloup.

SÉRIE

20.55
GREY’S ANATOMY
Série. Comédie dramatique. EU. 
2015. Saison 12. 
Avec Ellen Pompeo, Justin Chambers, 
Chandra Wilson, James Pickens.
Un silence assourdissant. Inédit.
Meredith est violemment agressée 
par un patient. Tous les médecins 
se mobilisent pour la soigner. Sa 
convalescence est longue et dou-
loureuse.
L’étape suivante. Inédit. 
Meredith essaie de se sortir du trau-
matisme dû à son agression. Callie 
et Maggie expérimentent une opé-
ration risquée.

22.40 
NEW YORK, UNITÉ 
SPÉCIALE
Série. Policière. EU. 2015. Saison 17. 
Avec Mariska Hargitay.
2 épisodes. Inédits.
Carisi est reçu à l’examen du bar-
reau pour son plus grand plaisir. 
Benson annonce la décision de 
Dotts qui souhaite rejoindre l’unité 
de luttes contre le terrorisme. 
Tutuola déjeune avec son fils qui 
a une grande nouvelle à lui annon-
cer : il va devenir père. Pendant le 
repas, il reçoit un appel inquiétant 
de la part de Charisse, une ancienne 
détenue.

0.20 Chicago Police Department. 

6.00 Euronews. 6.30 Ludo. 8.20 
Ludo vacances. 10.50 Midi en 
France. Mag. À Dunkerque. 12.00 
12/13. 12.55 Ski alpin. Champion-
nats du monde. Super-G messieurs. 
En direct de Saint-Moritz. 13.35 
Météo à la carte. Mag. 14.10 Rex. 
Série. 14.55 Questions au gouver-
nement. 16.05 Un livre un jour. 
Magazine. Présentation : Olivier 
Barrot. 16.10 Des chiffres et des 
lettres. Jeu. Présentation : Laurent 
Romejko, Arielle Boulin-Prat, Ber-
trand Renard. 16.50 Harry. Jeu. 
Prés. : Sébastien Folin. 17.30 Slam. 
Jeu. Prés.  : Cyril Féraud. 18.10 
Questions pour un champion. 
Jeu. Prés. : Samuel Étienne. 19.00 
19/20. 20.00 Tout le sport. 20.25 
Plus belle la vie. Feuilleton.

MAGAZINE

23.25 
IN SITU
Mag. Prés. : M.-S. Lacarrau. 0h50. 
Les animaux, une fascination qui 
rapporte gros. Inédit.
Les Français sont fous des ani-
maux de compagnie. Ils sont prêts 
à dépenser beaucoup d’argent 
pour leur bien-être : 4,3 milliards 
d’euros chaque année. La France 
est le pays européen qui possède 
le plus d’animaux. Marie-Sophie 
Lacarrau décrypte ce phénomène et 
présente les dernières tendances : 
une alimentation bio «5 étoiles», 
un complexe hôtelier pour chiens 
et chats.

0.20 Bardot amoureuse. Doc. 

8.30 Snoopy et les Peanuts - Le 
film. Film. 9.55 Jamel Comedy 
Club. 10.25 Divergente 3 : au-delà 
du mur. Film. Science-fiction. 12.20 
Les Guignols. 12.25 Le Gros jour-
nal. 12.35 Canalbus. 12.40 Cathe-
rine et Liliane. Divertissement. 
12.45 The Tonight Show Starring 
Jimmy Fallon. 13.30 Le journal du 
cinéma. 13.35 Les naufragés. Film. 
Comédie. 15.10 Batman v Super-
man  : l’aube de la justice. Film. 
Science-fiction. 17.40 Parks and 
Recreation. 18.00 The Tonight 
Show Starring Jimmy Fallon. 18.45 
Le journal du cinéma. 18.50 Le Gros 
journal. 19.05 Catherine et Liliane. 
19.10 Le Grand journal. 20.05 Le 
Grand journal, la suite. 20.30 Le 
petit journal. Divertissement. 

FOOTBALL

23.00 
JOUR DE FOOT
Magazine. Présentation : Karim Ben-
nani. 0h45. En direct.
Tout juste après les différentes ren-
contres du Championnat de France 
de Ligue 1, l’animateur, accompa-
gné d’un consultant, propose aux 
téléspectateurs de suivre un résumé 
des matchs du jour dans les condi-
tions du direct. Le magazine offre 
également les réactions au micro 
des acteurs clés de la journée de 
Ligue 1.

23.45 Hanounight Show. Diver-
tissement. Prés. : Cyril Hanouna. 
Invitée : Alessandra Sublet. 0.40 
Guyane. Série. (2 épisodes). 

6.00 Les z’amours. 6.30 Télématin. 
Mag. Prés.  : W. Leymergie. 9.35 
Amour, gloire et beauté. 9.55 C’est 
au programme. Mag. 10.50 Motus. 
Jeu. Prés. : Thierry Beccaro. 11.20 
Les z’amours. Jeu. Prés.  : Tex. 
11.55 Tout le monde veut prendre 
sa place. Jeu. Prés. : Nagui. 13.00 
13 heures. 13.55 Cherif. Série. Che-
rif contre Cherif. - Hors la loi. 15.55 
Visites privées. Mag. Éternelle jeu-
nesse. Prés. : Stéphane Bern. Invi-
tée : Sophie Darel. 16.40 Vu. Mage. 
16.55 Un chef à l’oreille. Jeu. Prés. : 
Élodie Gossuin. 17.50 AcTualiTy. 
Mag. Prés. : Thomas Thouroude. 
18.50 N’oubliez pas les paroles ! 
Jeu. Présentation : Nagui. 20.00 20 
heures. 20.45 Vu. Magazine. 20.50 
Parents mode d’emploi. Série.

SÉRIE

22.05 
APPELS D’URGENCE
Magazine. 2h25.
Gendarmes du Nord : intervention 
musclée chez les Ch’tis.
Bagarres, trafics... c’est l’autre 
visage du Nord, celui d’une région 
minée par la délinquance.
Gendarmes de choc au cœur de 
l’Isère.

0.30 Flics : leur vie en direct. 

SÉRIE

20.55
COLUMBO
Série. Policière. EU. 1973. Saison 3.
Avec Peter Falk, Donald Pleasence, 
Joyce Jillson, Gary Conway.
Quand le vin est tiré.
Adrian Carsini, grand producteur 
de vin, tue son frère cadet, Ric. Il 
maquille son crime, faisant croire 
que Ric a trouvé la mort acciden-
tellement. Ric venait d’annoncer 
à Adrian qu’il avait l’intention de 
réclamer sa part d’héritage pour 
financer son prochain mariage. 

22.40 
COLUMBO
Série. Policière. EU. 
Avec Peter Falk, Leonard Nimoy, 
Anne Francis, Nita Talbot.
2 épisodes.
Fou de rage en apprenant que le Dr 
Hiedeman, cardiologue, lui a pré-
féré un de ses collègues pour tra-
vailler sur un projet, un chirurgien, 
le Dr Mayfield, décide d’éliminer le 
cardiologue.

FILM TV

20.55
THE CONTROLLER
Film TV. Action. EU. 2005. VM. Réa-
lisation : Dolph Lundgren. 1h34.
Avec Dolph Lundgren, Ben Cross, 
Olivia Lee, Ivan Petrushinov, Raycho 
Vasilev,  Assen Blatechki.
Nick Cherenko est un tueur à 
gages retraité des Forces spéciales 
russes. Après le meurtre de sa 
femme et de son fils, il quitte la 
Russie et commence une nou-
velle vie aux États-Unis comme 
mécanicien.

22.50 
LA RIVIÈRE DU CRIME
Film TV. Thriller. EU. 2011. Réalisa-
tion : Rich Cowan. 1h26.
Avec Ray Liotta, Christian Slater.
Toutes les victimes d’une série de 
crimes sexuels sont les ex-petites 
amies du détective Jack Verdon. 
Suspendu par son capitaine, Jack 
doit trouver le meurtrier.

0.40 Piège en forêt. Film TV. 

MAGAZINE

21.00
HISTOIRE INTERDITE
Mag. Prés. : Guy Lagache. 2h15.
Hitler, les secrets de l’ascension 
d’un monstre.
Rien ne prédestinait Adolf Hitler, issu 
d’une famille autrichienne de classe 
moyenne, à devenir le leader de l’Al-
lemagne nazie. Doté d’un charisme 
certain, il sera l’un des premiers à 
utiliser des outils modernes de com-
munication. Pour arriver au sommet, 
Hitler a également su séduire de 
grands industriels allemands.

23.15 
HISTOIRE INTERDITE
Magazine. Présentation  : Guy 
Lagache. 2h10.
Seconde Guerre mondiale : les der-
niers secrets des nazis.
En mai 1945, le monde découvre 
les camps d’extermination. Cer-
tains ont tout risqué pour alerter 
les Alliés, dès le début du génocide. 
Or, bien des dignitaires nazis ont 
réussi à échapper à la justice.

MAGAZINE

20.55
APPELS D’URGENCE
Magazine. 1h10.
Stage commando : armée de terre.
Ils sont 17 militaires : parachutistes, 
légionnaires, artilleurs, forces spé-
ciale... Parmi eux, une femme. Pen-
dant quatre semaines, les équipes 
d’«Appels d’urgence» vont suivre 
le stage des moniteurs commandos 
dans la région de Collioure dans 
les Pyrénées-Orientales. Un stage 
très redouté qui leur permettra de 
devenir à leur tour instructeur.

Demain soir
20.55 Série
Section de recherches

Demain soir
20.55 Magazine
L’émission politique

Demain soir
20.55 Film
Et si on vivait tous ensemble ?

Demain soir
21.00 Série
22.11.63

6.45 Personne ne bouge ! 7.25 Les 
grandes dates de la science et de la 
technique. 7.40 Arte journal junior. 
7.50 Xenius. 8.15 Entre terre et ciel. 
8.45 À +/- 5 mètres de la surface 
des océans. 9.30 Irrespirable : des 
villes au bord de l’asphyxie ? 11.05 
À +/- 5 mètres de la surface des 
océans. 13.20 Arte journal. 13.35 
La chamade. Film. Comédie dra-
matique. 15.15 Enquêtes archéo-
logiques. 15.40 Contes des mers. 
16.25 Le destin de Rome. Film TV. 
Docu-fiction. 17.20 Xenius. 17.45 
Enquêtes archéologiques. 18.15 
Kinabatangan, le fleuve prodigue 
de Bornéo. 19.00 Les plus beaux 
parcs nationaux d’Asie. 19.45 
Arte journal. 20.05 28 minutes. 
20.50 Silex and the City. 

FILM

23.50 
FASSBINDER
Documentaire. Cinéma. All. 2014. 
Réalisation : Annekatrin Hendel. 
1h30.
Contesté ou adulé, Fassbinder aura 
été un bourreau de travail. À sa 
mort en 1982, à seulement 37 ans, 
il a déjà réalisé 44 films et de nom-
breuses séries télévisées. Parallèle-
ment, il a révolutionné le théâtre 
avec sa troupe contestataire, l’Anti-
teater. Ses thèmes de prédilection 
explorent toute l’histoire allemande 
récente.

1.20 Court-circuit. Spécial Cler-
mont-Ferrand. 4.00 Paysages d’ici 
et d’ailleurs. Série documentaire. 

MAGAZINE

20.55
ENQUÊTES CRIMINELLES : 
LE MAGAZINE…
… DES FAITS DIVERS
Magazine. Présentation : Nathalie 
Renoux, Paul Lefèvre. 2h05. Inédit.
«Affaire Beaugendre : les mysté-
rieuses lettres de Madame G.». Le 
20 décembre 2012, Aurélie Barbot, 
29 ans, est abattue chez elle d’une 
balle à bout portant. Alertés par les 
cris de ses trois enfants, les voisins 
appellent les secours. - «Affaire 
Baca : un cadavre dans le grenier».

23.00 
ENQUÊTES CRIMINELLES : 
LE MAGAZINE…
… DES FAITS DIVERS
Magazine. Présentation : Nathalie 
Renoux, Paul Lefèvre. 2h00.
«Affaire Weber : vengeance à coups 
de marteau» - «Affaire Laurent 
Ségalat : un suspect idéal».

1.00 Enquêtes criminelles : le maga-
zine des faits divers. Magazine. 

Demain soir
20.55 Série
Liberté conditionnelle

6.00 M6 Music. Clips. 7.00 M6 Kid. 
9.00 M6 boutique. Magazine. Pré-
sentation : Valérie Pascale, Pierre 
Dhostel, Laurence Peraud. 10.10 
Devious Maids. Série. Avec Ana 
Ortiz, Dania Ramirez, Roselyn 
Sanchez Blind Date.  - Le cercle. 
- La bonne, la brute et le truand. 
12.45 Le 12.45. 13.10 Scènes de 
ménages. Série. 13.45 Comment 
se remettre d’un chagrin d’amour. 
Film. Comédie sentimentale. 15.45 
Terres de glaces, cœur de feu. 
Film TV. Drame. 17.20 Les reines 
du shopping. Jeu. Présentation : 
Cristina Cordula. Élégante avec 
du vert. 18.35 Chasseurs d’ap-
part’. Jeu. 19.45 Le 19.45. Invité : 
Guillaume Canet. 20.25 Scènes 
de ménages. Série.

JEU

23.20 
TOP CHEF, LES SECRETS 
DES GRANDS CHEFS
Jeu. Présentation : Stéphane Roten-
berg. 1h10. Inédit.
La cuisine asiatique.
Ce soir, nous vous faisons décou-
vrir l’une des cuisines les plus raf-
finées au monde : la cuisine asia-
tique. Thaï, japonaise, coréenne ou 
chinoise... découvrez les saveurs 
et les parfums au cœur de ces cui-
sines. Découvrez aussi comment de 
grands chefs étoilés français subli-
ment leurs recettes gastronomiques 
grâce à des produits asiatiques.

0.30 Top Chef, les secrets des 
grands chefs. Jeu. 

FILM TV

20.50
BRAQUAGE 
À L’AMÉRICAINE
Film TV. Action. 2014. Réalisation : 
Sarik Andreasyan. 1h35.
Avec Adrien Brody, Hayden Chris-
tensen, Aaron V. Williamson, Jor-
dana Brewster, Tory Kittles.
Deux frères malfrats participent 
à un dernier «petit coup» avant 
de tirer un trait définitif sur leurs 
anciennes vies. Mais il s’avère que 
cela va devenir un braquage des 
plus explosifs et sanglants.

22.30 
PIÈGE 
EN EAUX PROFONDES
Film TV. Action. EU. 2005. Réalisa-
tion : Anthony Hickox. 1h40.
Avec Steven Seagal.
Un scientifique a créé un virus 
redoutable capable de contrôler le 
comportement des personnes infec-
tées. Il s’empare d’un sous-marin 
nucléaire et tente de vendre le virus 
au plus offrant.

Demain soir
21.00 Série
Limitless

5.20 C dans l’air. 6.30 Zouzous. 
9.00 La maison des maternelles. 
10.15 Vues d’en haut. 10.55 À la 
découverte de la Chine sauvage. 
11.45 La quotidienne. 13.00 La 
quotidienne, la suite. 13.40 Le 
magazine de la santé. 14.35 Allô 
docteurs. 15.10 Mes kangourous 
et moi. Série doc. 15.40 Planète 
mutante. 16.35 À l’école de la vie 
sauvage. Série documentaire. Les 
orangs-outans. 17.30 C à dire ?! 
Magazine. Présentation : Axel de 
Tarlé. 17.45 C dans l’air. Magazine. 
Présentation : Caroline Roux. 19.00 
C à vous. Magazine. Présentation : 
Anne-Sophie Lapix. 20.00 C à vous, 
la suite. Magazine. Présentation : 
Anne-Sophie Lapix. 20.20 Entrée 
libre. Mag. Prés. : Claire Chazal.

DOCUMENTAIRE

22.15 
C DANS L’AIR
Mag. Prés. : Caroline Roux. 1h10.
Caroline Roux invite des spécia-
listes pour décrypter un thème 
d’actualité économique, culturelle, 
sociale ou politique et confronte 
les divers points de vue exprimés 
sur le plateau. Au cours de l’émis-
sion sont diffusés trois reportages 
qui traitent le sujet sous différents 
angles et permettent d’enrichir et 
relancer les débats. À la fin, les invi-
tés répondent aux questions des 
internautes, qui sont invités à réagir 
sur les réseaux sociaux ou par SMS.

23.25 Entrée libre. Magazine. 23.50 
Au fil de la Loire. Documentaire. 

MAGAZINE

20.45
CAP À L’EST
Magazine. Présentation : Valentine 
Tschaen-Blaise. 1h00.
Pays de Phalsbourg / Dabo.
Découvrir les pays de Lorraine à 
travers la vie passionnée et passion-
nante des gens qui la font vivre : 
c’est le principe de «Cap à l’Est».
Pays de Longuyon.
Le magazine «Cap à L’Est» pro-
pose de partir à la découverte des 
richesses du Pays de Longuyon en 
Meurthe-et-Moselle.

21.45 
TERRES DE FRANCE
Mag. Prés. : Jacques Legros. 1h00.
Jacques Legros vous emmène 
découvrir la richesse des régions 
f r ança i ses  avec  ses  f i gu res 
mythiques, ses paysages et son 
histoire. «Terres de France» est 
consacré à un événement national 
d’ampleur, comme la Braderie de 
Lille, la foire du livre de Brive, les 
marchés de Noël en Alsace...

Demain soir
20.45 Magazine
La grande librairie

4.00 Un gars, une fille. Série. 5.15 
Le collège d’Étrangeville. 6.05 
Wakfu. 7.15 Les Tortues Ninja. 
Dessin animé. 8.05 Ultimate Spi-
der-Man : Web Warriors. 9.20 La 
ligue des justiciers. 9.45 La Ligue 
des Héros  : s’évader de Gotham 
City. 11.20 Super 4. 11.55 Ski 
alpin. Championnats du monde. 
Super-G messieurs. En direct de 
Saint-Moritz.  12.55 Zouzous. 
13.40 LoliRock. 14.35 La famille 
pirate. 15.25 Teen Titans Go  ! 
16.40 Garfield & Cie  : spécial 
échappée sauvage. Film TV. Ani-
mation. 17.45 Molusco. 18.30 Les 
As de la jungle à la rescousse  ! 
Dess in animé.  19.25 Doctor 
Who. Série. La momie de l’Orient-
Express. - À plat. 

FILM

22.45 
LES INVITÉS 
DE MON PÈRE H
Film. Comédie dramatique. Fra. 2009. 
Réalisation : Anne Le Ny. 1h40.
Avec Karin Viard, Fabrice Luchini.
Lucien Paumelle a toujours eu 
des convictions fortes. Médecin 
retraité, il reste un homme d’action, 
réputé pour son implication dans 
de nombreuses causes humani-
taires. Son engagement le conduit 
jusqu’au mariage blanc avec une 
jeune Moldave, Tatiana. Mais les 
enfants de Lucien observent le 
comportement de leur père avec 
une perplexité grandissante.

0.15 Franchise obligatoire. Théâtre. 

Demain soir
20.55 Série documentaire
Une saison dans la savane

5.45 Téléachat. 12.00 Drôles de 
gags. 12.15 Le jour où tout a bas-
culé. 12.40 Les enquêtes impos-
sibles. 13.40 Assaut final. Film TV. 
Thriller. 15.15 Victime de l’amour. 
Film TV. Drame. 16.55 Le jour où 
tout a basculé. Mag. Prés. : Natha-
lie Fellonneau. Instinct maternel. - 
Mon mari m’a trahie.  - Petites 
manigances entre amis. 18.15 
Top Models. Feuilleton. 19.05 Les 
enquêtes impossibles. Mag. Présen-
tation : Pierre Bellemare. 20.05 Le 
jour où tout a basculé. Mag. Prés. : 
Nathalie Fellonneau. Intimité dévoi-
lée. 20.40 Invasion. Film. Science-
fiction. EU. 2007. Réal.  : Oliver 
Hirschbiegel. 1h38. 22.30 The Cra-
zies. Film. Horreur. EU. 2009. Réa-
lisation : Breck Eisner. 1h41. 0.05 
Doomsday. Film. Science-fiction. 
GB. 2008. Réalisation : Neil Mars-
hall. 1h45. 1.55 Libertinages. Série. 
2.05 112 unité d’urgence. Série.

6.45 Watts. Magazine. 7.00 Biath-
lon. Universiade. Mass-start mes-
sieurs. 7.30 St-Moritz Ski Club. 
Magazine. 8.00 Ski alpin. Cham-
pionnats du monde. Super-G 
dames. 9.00 Pour l’histoire. Série 
documentaire. Lindsey Vonn. 10.00 
Ski alpin. Championnats du monde. 
Super-G dames. 11.00 St-Moritz Ski 
Club. 11.30 Hors piste. 12.00 Ski 
alpin. Championnats du monde. 
Super-G messieurs. En direct.13.30 
Hors piste. Magazine. 14.00 Ski 
alpin. Championnats du monde. 
Descente dames. Entraînement. En 
direct. 15.00 Ski alpin. Champion-
nats du monde. Super-G messieurs. 
16.00 Pour l’histoire. Série doc. 
Lindsey Vonn. 17.00 Sports d’hiver. 
Magazine. 17.15 Hockey sur glace. 
Universiade. Finale messieurs. 
18.30 Ski alpin. Championnats du 
monde. Super-G messieurs. 18.45 
St-Moritz Ski Club. 19.15 Snooker. 
Grand Prix Mondial. 3e  journée. 
20.00 Snooker. Grand Prix Mon-
dial. 3e journée. En direct. 23.55 
Eurosport 2 News. 0.00 St Moritz 
Ski Club. 0.30 Ski alpin. Champion-
nats du monde. Super-G messieurs.

6.45 Téléachat. 8.45 PeP’s. 9.00 Les 
mystères de l’amour. Série. 10.10 La 
peur d’un rêve. Film TV. Thriller. 
EU. 2006. Réal. : Penelope Buiten-
huis. 1h30. 11.55 Friends. Série. 
14.05 TMC infos. 14.10 Hercule 
Poirot. Série. 18.35 L’avant Quo-
tidien. 19.20 Quotidien, première 
partie. Talk-show. 19.40 Quotidien. 

6.10 Téléachat. 9.10 Crimes. 11.00 
Le Mad Mag. 12.10 Les Anges 9 - 
Back to Paradise. 13.45 Tellement 
vrai. 15.55 Les Anges 9 - Back 
to Paradise. 17.25 Le Mad Mag. 
Mag. Prés. : Ayem Nour. 18.15 Les 
Anges 9 - Back to Paradise. Téléréa-
lité. 18.55 Las Vegas. Série. Inco-
gnito. - Arnaques à Vegas.

7.10 Si près de chez vous. 11.50 
Dr Quinn, femme médecin. 15.35 
C’est ma vie. 18.05 Malcolm. 20.55 
La déesse aux cent bras. Film TV. 
Comédie. 22.40 Le fantôme de mon 
ex. Film TV. Comédie. 

6.45 Gym direct. 8.00 Téléachat. 
Magazine. 9.00 Touche pas à mon 
poste ! 12.05 La nouvelle édition. 
13.40 Maigret. Série. 17.35 Il en 
pense quoi Camille ? Première par-
tie. Mag. 18.25 Il en pense quoi 
Camille ? 19.10 Touche pas à mon 
poste ! Talk-show. Présentation : 
Cyril Hanouna.

10.00 Les grandes gueules : débat, 
société, diversité. 13.30 Ces crimes 
qui ont choqué le monde. 14.25 
Face au crime. 16.25 Révélations. 
18.10 Air Alaska. 20.55 Jane Eyre. 
Série. 23.15 Orgueil et préjugés. 

6.20 Violetta. 7.50 Au fil des mots. 
8.45 NT1 Infos. 8.50 Vampire Dia-
ries. 12.15 Gossip Girl. 13.45 On a 
échangé nos mamans. Divertisse-
ment. Marie-Laure vs Valérie. - Jean-
François vs Gérard. 17.15 Grey’s 
Anatomy. Série. Chacun sa croix... 
(1/2). - ... Et sa bannière (2/2). - La 
guérisseuse. - Lâchez les fauves !

13.05 Mégastructures. 14.00 Seuls 
face à l’Alaska. 16.30 Les construc-
teurs de l’extrême. 19.55 Les 
constructeurs de l’extrême USA.  
20.50 Top Gear France. Magazine. 
22.00 Top Gear France. Magazine. 

6.00 Wake up. Clips. 8.05 Le hit 
W9. Mag. 9.00 Talents W9. Mag. 
10.10 Génération Top 50. Diver-
tissement 12.25 Talent tout neuf. 
12.30 La petite histoire de France. 
Série. 12.40 Une nounou d’enfer. 
Série. 16.35 Un dîner presque 
parfait. Jeu. 19.50 Les princes de 
l’amour. 20.45 OFNI, l’info du jour. 

11.30 C’est mon choix. 13.30 
Le jour où tout a basculé. 17.00 
C’est mon choix. 19.05 Tous pour 
un. 20.55 Le bonheur des Dupré. 
Film  TV. Comédie. 22.40 Un 
divorce de chien. Film TV. Comédie.

7.00 Lâche ta couette. Clips. 8.30 
Top France. Clips. 9.30 Top clip. 
Clips. 10.30 Top Streaming. Maga-
zine. 11.30 Top CStar. Clips. 12.15 
Top clip. Clips. 15.10 Top hip-hop. 
Clips. 16.20 Top CStar. Clips. 17.30 
Top Streaming. Mag. Présentation : 
Jessie Claire. 18.30 Pawn Stars - Les 
rois des enchères. Téléréalité.

19.00 La grande soirée. Mag. Prés. : 
M. Benterki. Spéciale multiplex : 
la 24e journée. 21.00 Pétanque. 
Passion Pétanque France. Finale 
messieurs. 22.30 L’Équipe du soir. 
Mag. Présentation : Olivier Ménard. 

8.15 À feu doux. 9.45 C’est Notre 
Histoire. 11.30 Mirabelle gour-
mande. 12.30 Graoully Mag. 14.30 
1, 2, 3 musette. 15.00 Juste avant 
de zapper. 16.45 Electric Guest. 
Concert. 17.45 CI Né Ma. 18.00 
Juste avant de zapper. 18.45 Juste 
avant de zapper. 19.30 Face à face. 
Présentation : Nicolas Galup.

17.30 Blazing Team : les maîtres du 
Yo Kwon Do. Série. La pierre noire. 
17.55 Pokémon  : XY&Z. Série. 
18.20 Harvey Beaks. 19.00 Franky. 
20.50 Kids vs Wild, seuls face à la 
nature. 22.50 Zig et Sharko. 

6.45 Une histoire, une urgence. 
14.05 New York, section criminelle. 
17.25 Urgences. 20.55 R.I.S. Police 
scientifique. Série. Le temps qu’il 
nous reste. - Fou d’amour. 22.35 
R.I.S. Police scientifique. Série. 

20.55
FAIS PAS CI, FAIS PAS ÇA
Série. Comédie. Fra. 2016. Saison 9. 
Avec Isabelle Gélinas, Bruno Salo-
mone, Valérie Bonneton.
Parents un jour, parents tou-
jours ! Inédit.
Fin 2016. Renaud fête son cinquan-
tième anniversaire, délaissé par sa 
femme. Il déprime et s’interroge sur 
le sens de la vie et de ses valeurs. 
Fabienne, en panne de création 
artistique, néglige sa famille.
Une vie de rêves. Inédit.
Printemps 2017. Eliott s’investit 
dans la campagne présidentielle 
pour le candidat centriste. 

20.55
FAUT PAS RÊVER 
AU CANADA
Mag. Prés. : Philippe Gougler. 1h55.
En route pour le Grand Nord.
Inédit.
Philippe Gougler part dans le Grand 
Nord canadien, au cœur de l’hiver 
dans des paysages féeriques ! La 
neige et la glace forment comme un 
écrin figé pour ces aventuriers qui 
ont choisi de vivre loin de la ville, au 
contact d’une nature sauvage. C’est 
avec Bob que Philippe commence 
son voyage, dans le Yukon. Bob est 
spécialiste de la survie en eau glacée.
22.55 Grand Soir/3

20.50
MARSEILLE/GUINGAMP
Ligue 1. 24e journée. En direct du 
stade Vélodrome, à Marseille.
Les hommes de Rudi Garcia 
reçoivent les Guingampais, qui 
étaient au coude à coude au clas-
sement au terme de la 21e journée. 
Alors qu’ils venaient d’effectuer une 
belle remontée avant la trêve, les 
Phocéens, qui commençaient déjà 
à rêver d’un destin européen, sont 
brusquement redescendus de leur 
nuage après leur déroute au Vélo-
drome face à l’ogre monégasque 
(4-1)... Ce soir, les Marseillais ont 
affaire à un adversaire à leur portée.

20.55
CAMARADES
Film. Drame. GB. 1987. VO. Réalisa-
tion : Bill Douglas. 3h10.
Avec Robin Soans, William Gami-
nara, Stephen Bateman, Philip Davis.
En 1834, dans le sud de l’Angleterre. 
Comme la plupart des paysans du 
Dorset, Stanfield et Loveless vivent 
dans une grande misère. Apprenant 
que l’un des riches propriétaires des 
terres sur lesquelles ils travaillent, a 
prévu de réduire encore leurs gages, 
ils décident d’agir avec d’autres 
ouvriers agricoles.
n Une belle fresque inspirée des luttes 
ouvrières anglaises au XIXe siècle.

21.00
TOP CHEF
Jeu. Prés. : S. Rotenberg. 2h20. Inédit.
Troisième semaine de concours. 
Philippe Etchebest, Hélène Darroze 
et Michel Sarran sont toujours à 
la tête de leur propre brigade de 
candidats. Les onze candidats tou-
jours en lice vont s’affronter dans 
deux nouvelles épreuves. Événe-
ment cette semaine : c’est le retour 
de la redoutable «boîte noire». 
Une épreuve qui va donner du fil 
à retordre aux candidats. Plongés 
dans le noir, deux candidats vont 
devoir reconnaître un plat réalisé 
par Jean-François Piège.

20.45
LES DERNIERS TRÉSORS 
DE ROME
Doc. Historique. Fra. 2012. Réal. : 
Jeff Wilkinson et Louise Bray. 1h29.
Grâce aux technologies d’imageries 
satellite, Sarah Parcak s’est lancé 
un défi : scanner, depuis l’espace, 
les vestiges de l’Empire romain, 
qui a exercé son hégémonie entre 
27 av. J.-C. et 476 ap. J.-C. Durant 
cette période de cinq siècles, l’État 
romain s’est agrandi, au point 
d’englober un territoire allant du 
Maroc jusqu’à la Mésopotamie et 
de l’Angleterre jusqu’à l’Égypte. Le 
film s’intéresse à quatre sites.

20.55
LA FILLE DU PUISATIER H
Film. Drame. Fra. 2010. Réalisation : 
Daniel Auteuil. 1h47.
Avec Àstrid Bergès-Frisbey, Daniel 
Auteuil, Nicolas Duvauchelle, Jean-
Pierre Darroussin.
La fille d’un puisatier se retrouve 
enceinte du fils de riches com-
merçants  qu i  y  vo ient  une 
«manœuvre». Mais quand leur fils 
parti au front est porté disparu, leur 
regard sur l’enfant change.
n Difficile pour Daniel Auteuil et ses 
comédiens de passer après Marcel 
Pagnol, Raimu, Fernandel et Josette Day. 
Un honnête remake, sans plus.
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Les sorTies De La seMaiNe

Amnéville- 
GAumont
• L’Ascension : 19h50, 22h20
• Ballerina : 13h30
• Le Cercle : Rings : 16h45, 
20h, 22h20
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 14h, 15h, 17h, 
18h15, 20h, 21h, 22h30
• Dalida : 16h45
• Demain tout commence : 
19h50
• La Grande Muraille : 22h25
• Il a déjà tes yeux : 13h45, 
16h, 18h05, 20h15, 22h25
• La La Land : 16h15, 21h
• Lego Batman : le film : 
13h45, 16h15 et (3D) : 
20h10, 22h25
• Raid dingue : 14h15, 16h, 
17h, 18h15, 19h50, 21h, 
22h20
• Sahara : 14h15, 16h45
• Seuls : 14h, 17h, 20h, 
22h30
• Tous en scène : 13h30, 16h, 
18h, 20h15
• Un sac de billes : 13h30
• Vaiana, la légende du 
bout du monde : 14h
• xXx : Reactivated : 22h30
ForbAch-le PAris
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 13h45, 16h, 18h, 
20h30
• Lego Batman : le film : 

14h, 16h
• Raid dingue : 13h45, 16h, 
18h, 20h30
• Tempête de sable (vo) : 
18h
• Tous en scène : 14h, 16h
• xXx : Reactivated : 20h30
Freym.-merleb. 
-meGA-Kine
• L’Ascension : 13h40, 
15h45, 17h50, 20h
• Le Cercle : Rings : 11h15, 
13h40, 15h45, 17h50, 20h, 
22h10
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 11h15, 13h45, 
16h15, 18h45, 20h30, 22h15
• La Grande Muraille (3D) : 
11h15, 22h
• Il a déjà tes yeux : 11h15, 
13h45, 15h45, 20h
• Lego Batman : le film : 
11h15, 13h40, 17h45 et 
(3D) : 15h45, 19h55, 22h10
• Raid dingue : 11h15, 
13h45, 15h50, 17h45, 20h, 
22h10
• Resident evil : chapitre 
final (3D) : 17h50
• Sahara : 11h15, 13h45, 
16h, 18h
• Seuls : 11h15, 13h45, 
15h45, 18h, 20h, 22h
• Tous en scène : 11h15, 
13h40 et (3D) : 15h45
• Un sac de billes : 15h35

• xXx : Reactivated (3D) : 
11h15, 13h30, 19h45, 22h
mArly-mArly-
mAGes
• Dalida : 16h30
• Raid dingue : 20h30
metz-cAméo-Ariel
• A deux, c’est mieux ! : 
17h20
• L’Ami : François d’Assise 
et ses frères : 13h35
• Brothers of the night (vo) : 
18h15, 22h10
• Jackie (vo) : 15h20, 18h, 
22h
• La La Land (vo) : 13h50, 
16h25, 18h55, 21h25
• Lumière ! L’aventure com-
mence : 16h10
• Moonlight (vo) : 13h50, 
20h
• Noces : 20h15
• Les Nouvelles Aventures 
de Ferda la fourmi : 16h40
• Silence (vo) : 13h40, 
17h40, 20h40
metz-cinémA 
PAlAce
• American Honey (vo) : 
17h10, 20h20
• L’Ascension : 13h35, 20h10
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 13h55, 16h20, 
21h50 et (vo) : 19h30
• Dalida : 22h05

• Gimme Danger (vo) : 
17h40, 21h55
• Il a déjà tes yeux : 21h45
• Lego Batman : le film : 
13h40, 15h40, 19h40 et 
(vo) : 17h40
• Raid dingue : 13h50, 
15h55, 18h, 20h05
• Resident evil : chapitre 
final : 22h10
• Sahara : 13h40, 15h25, 
17h55
• Seuls : 13h45, 15h45, 20h, 
22h10
• Tous en scène : 14h, 16h10, 
18h15
• Un sac de billes : 15h40, 
19h50
sAint-Avold- 
sAlle FrAnçois-
truFFAut
• Diamond Island (vo) : 
20h30
sArrebourG- 
cinésAr
• Le Cercle : Rings : 20h15
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 13h45, 16h30, 
19h45
• Lego Batman : le film : 
13h45, 16h
• Raid dingue : 14h, 16h30, 
20h
• Sahara : 16h15
• Seuls : 14h, 20h15

• Tous en scène : 13h45, 
16h15
• Un sac de billes : 20h15
sArreGuemines-
Forum
• L’Ascension : 14h, 20h
• Ballerina : 15h45
• Le Cercle : Rings : 20h
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 14h, 16h30, 20h, 
20h45
• Il a déjà tes yeux : 13h45
• La La Land : 16h30, 20h
• Lego Batman : le film : 
13h45, 15h45, 17h45
• Nocturnal Animals (vo) : 
17h30
• Raid dingue : 13h45, 
15h45, 17h45, 20h
• Sahara : 13h45, 15h45
• Seuls : 13h45, 17h30, 20h
• Tous en scène : 13h45, 
15h45, 17h45
• Un sac de billes : 16h30
• xXx : Reactivated : 20h
serémAnGe- 
GrAnd-écrAn
• Tous en scène : 14h30, 
20h30
st-Julien/metz- 
KinePolis
• Les Animaux fantastiques : 
22h20
• L’Ascension : 16h50, 20h, 
22h30

• Le Cercle : Rings : 16h25, 
20h, 22h40
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 14h, 16h45, 
17h50, 19h30, 19h45, 
20h45, 22h30
• Demain tout commence : 
17h10
• Il a déjà tes yeux : 17h
• La La Land : 13h40, 16h50, 
19h40, 22h25
• Lego Batman : le film : 
14h, 16h30, 19h40  
et (3D) : 22h10
• Raid dingue : 14h, 16h40, 
18h, 20h25, 22h45
• Sahara : 13h40, 15h45, 18h
• Seuls : 13h40, 15h50, 
20h30, 22h40
• Silence : 13h55, 17h25, 
20h45
• The boyfriend : pourquoi 
lui ? : 22h15
• Tous en scène : 13h50, 
16h15, 20h10, 22h35
• Un sac de billes : 19h45
• xXx : Reactivated : 17h, 
20h, 22h35
thionville- 
KinePolis
• L’Ascension : 13h45, 20h30
• Le Cercle : Rings : 14h, 
17h, 20h30, 22h45
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 14h, 16h45, 
18h20, 19h45, 20h50, 22h30

• Il a déjà tes yeux : 14h, 
18h25, 19h40
• La La Land : 14h05, 16h55, 
19h50
• Lego Batman : le film : 
13h50, 16h, 22h20 et (3D) : 
20h
• Raid dingue : 13h40, 16h, 
19h55, 22h20
• Resident evil : chapitre 
final (3D) : 22h15
• Sahara : 13h50, 15h50, 
17h50
• Silence : 13h40, 16h15, 
20h45, 22h05
• The boyfriend : pourquoi 
lui ? : 22h45
• Tous en scène : 14h10, 
16h40, 18h10
• Un sac de billes : 16h
• Vaiana, la légende du 
bout du monde : 16h30
• xXx : Reactivated : 19h40, 
22h35
thionville- 
lA scAlA
• A deux, c’est mieux ! : 
15h10
• American Honey (vo) : 
13h45, 16h45, 19h45
• Jackie (vo) : 11h15, 16h
• Love Streams (vo) : 17h50
• Manchester by the Sea 
(vo) : 20h30
• Neruda : 11h
• The Fits (vo) : 13h45

MoseLLe
JArny-esPAce  
G. PhiliPe
• Neruda (vo) : 17h
• Raid dingue : 20h30
• Tous en scène : 14h30
JoeuF-cAsino
• Ma vie de courgette : 15h
lonGwy-KinePolis
• L’Ascension : 15h55, 20h20, 
22h35
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 14h, 16h45, 19h45, 
19h55, 22h20
• Il a déjà tes yeux : 18h10
• La La Land : 13h50, 16h45, 
19h40, 22h25
• Lego Batman : le film : 
14h, 16h05, 20h15, 22h25 et 
(3D) : 18h10
• Neruda (vo) : 17h55
• Raid dingue : 14h15, 17h, 
20h, 22h30
• Sahara : 13h55, 15h55
• Tous en scène : 14h, 16h30
• Un sac de billes : 13h30
• xXx : Reactivated (3D) : 
22h40
nAncy-cAméo 
commAnderie
• American Honey (vo) : 
13h35, 20h30
• Brisby et le Secret de Nimh : 
13h45
• Cessez-le-feu : 20h15
• Le Concours : 15h30, 
17h35, 19h45
• Et les Mistrals gagnants : 
13h45, 16h10, 18h45
• Jackie (vo) : 15h30, 17h50, 

20h, 22h10
• Seuls les anges ont des 
ailes (vo) : 13h40
• Tempête de sable (vo) : 
16h45, 17h55, 22h05
nAncy-cAméo  
st-sébAstien
• Gimme Danger (vo) : 
15h35, 22h
• Harmonium (vo) : 17h45
• La La Land (vo) : 13h30, 
15h15, 17h50, 20h30
• Lumière ! L’aventure com-
mence : 13h20, 20h10
• Moonlight (vo) : 13h20, 
17h15, 19h45
• Silence (vo) : 13h50, 17h, 
20h15
• Un jour dans la vie de Billy 
Lynn : 22h
• Le Voyage en ballon : 
16h05
nAncy-KinePolis
• L’Ascension : 13h20, 16h
• Le Cercle : Rings : 13h40, 
17h05, 20h20, 22h40
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 13h50, 16h45, 18h, 
19h40, 20h45, 22h30
• Demain tout commence : 
14h
• Il a déjà tes yeux : 15h50, 
18h05, 19h45
• La La Land : 13h45, 16h40, 
19h40, 22h10
• Lego Batman : le film : 
13h45, 15h55, 20h30 et 
(3D) : 18h05, 22h30
• Raid dingue : 13h25, 16h30, 

18h25, 19h45, 20h50, 22h15
• Resident evil : chapitre 
final : 22h40
• Sahara : 13h40, 15h45, 
17h55
• Seuls : 13h20, 15h45, 
20h15, 22h30
• Tous en scène : 14h, 20h, 
22h25 et (3D) : 15h35
• xXx : Reactivated : 18h05
nAncy-uGc  
sAint-JeAn
• L’Ascension : 18h10, 20h45
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 10h45, 13h10, 
15h35, 18h, 20h30
• La La Land : 10h45, 14h, 
17h, 20h20
• Lego Batman : le film : 
10h50, 13h30, 16h05, 18h30, 
20h50
• Raid dingue : 11h, 13h40, 
15h55, 18h20, 20h40
• Sahara : 13h35, 15h35
• Tous en scène : 10h40, 
13h20, 15h40, 18h, 20h30
• Vaiana, la légende du bout 
du monde : 10h55
Pont-à-mousson-
concorde
• Cinquante Nuances plus 
sombres : 21h15
• Lego Batman : le film : 
13h45 et (3D) : 17h15
• Raid dingue : 15h45, 19h15
• Sahara : 17h45
• Tous en scène : 13h45

MeUrThe-eT-MoseLLe

american honey
Drame (2 h 43). Britannico-américain.  
D’Andrea Arnold, avec Sasha Lane et Shia 
LaBeouf

Star, 17 ans, vit dans la précarité avec sa famille dys-
fonctionnelle. Bientôt, elle décide de prendre la route. 
Dans un supermarché, elle croise le fantasque Jake 
et ses amis. Elle est immédiatement intriguée par le 
jeune homme, qui sillonne les routes des Etats-Unis 
avec ses compagnons. Chapeautés par la sévère Krys-
tal, ils gagnent leur vie en vendant des magazines au 
porte-à-porte. Star est bientôt intégrée à la bande. 

Brothers of the night
Documentaire (1 h 28). Autrichien.  
De Patric Chiha

Dans un bar homosexuel de Vienne, de jeunes Bul-
gares se prostituent. Ils vendent leurs corps sous 
condition, ne le font que pour l’argent et revendiquent 
leur hétérosexualité. Ils veulent retourner au pays, 
aider leur famille, retrouver leurs enfants ou y trouver 
une épouse. Mais ils reviennent toujours en Autriche 
car ils y sont finalement plus libres. 

Cinquante Nuances plus 
sombres

Drame (1 h 55). Américain. De James Foley, 
avec Dakota Johnson, Jamie Dornan et Kim 
Basinger

Anastasia est convaincue que la vie de couple avec 
Christian est impossible. Après leur rupture, la jeune 

femme est engagée dans une maison d’édition. Mais, 
Christian veut la reconquérir. Il se rend à l’exposition 
de photographies de José Rodriguez où elle est égale-
ment présente. Il l’invite ensuite à une soirée où Anas-
tasia fait la connaissance d’Elena Lincoln, une amie de 
Christian. Elena met en garde la jeune femme. Selon 
elle, Christian ne changera jamais, d’autres ont essayé 
avant elle, sans succès. Mais, Christian accepte d’es-
sayer de faire des efforts pour la première fois de sa 
vie. Il se dévoile et Ana fait face à une jeune femme 
qui a marqué le passé de son amant... interdit -12 ans

Le Concours
Documentaire (1 h 59). Français.  
De Claire Simon

De la journée portes ouvertes aux délibérations 
finales, la réalisatrice retrace toutes les étapes du 
concours d’entrée à la Femis, grande école de cinéma 
française. Au départ, ils sont mille candidats. Soixante 

seront finalement retenus. Les postulants et les diffé-
rents jurys se rencontrent au fil d’épreuves de haut 
vol. Le désir des jeunes gens de faire du cinéma et 
d’être pris dans une grande école se confronte à une 
génération de professionnels aguerris et désireux de 
trouver un vrai talent en devenir... 

Lego Batman : le film
Film d’animation (1 h 44). Américain.  
De Chris McKay

Après un énième exploit, Batman rentre chez lui 
et contrairement à ce que tout le monde pense, le 
superhéros est bien seul. Alfred, son majordome, lui 
conseille de faire enfin partie d’une famille et d’élever 
Robin, qu’il a adopté. Le jeune garçon, un peu stupide 
et affublé d’un étrange costume, va désormais l’ac-
compagner. Barbara Gordon, chef de la police, vou-
drait, au grand dam de Batman, travailler avec le duo. 
Quand deux superméchants, Lex Luthor et le Joker, 
manigancent un plan diabolique pour réduire Gotham 
City en morceaux, Batman finit par accepter l’idée et 
s’associe alors à la Ligue des justiciers... 

Les Nouvelles aventures  
de Ferda la fourmi

Film d’animation (43min.). Tchèque.  
De Hermina Tyrlova

Equipée de sa boîte à outils et malgré sa maladresse, 
Ferda la fourmi aime rendre service à tous les petits 
animaux qu’elle croise sur son chemin. Encore une 
fois, elle aura fort à faire avec ses amis coccinelles, 
abeilles, sauterelles, moustiques, poissons... 

seuls
Fantastique (1 h 30). Français. De David 
Moreau, avec Sofia Lesaffre, Stéphane Bak et 
Jean-Stan Dupac

Quand elle se réveille, Leïla, 16 ans, découvre, effarée, 
qu’elle est seule. Tous les humains de son quartier ont 
disparu. Alors qu’elle se croit la seule survivante, elle 
croise la route de Dodji, un orphelin solitaire, d’Yvan, 
un artiste intello, de la studieuse et timide Camille et 
de Terry, le plus jeune de la bande. Ils sont bientôt 
pourchassés par le mystérieux maître des couteaux. 
Puis, quand un étrange brouillard s’abat sur la ville, les 
adolescents doivent lutter pour leur survie... 

silence
Drame (2 h 41). Américano-japonais.  
De Martin Scorsese, avec Liam Neeson, Andrew 
Garfield et Adam Driver

Au XVIIe siècle, les jésuites Rodrigues et Garupe sont 
envoyés au Japon afin de retrouver le père Ferreira, leur 
mentor qui les a guidé sur le chemin de la spiritualité. 

Celui-ci se cache-t-il, a-t-il été éxécuté, s’est-il marié 
ou alors s’est-il converti au bouddhisme ? Rodrigues 
et Garupe vont devoir le découvrir, à leurs risques et 
périls. Sur place, c’est un choc pour eux. Ils affrontent 
des seigneurs féodaux qui voient d’un mauvais œil 
l’arrivée des deux hommes d’Eglise. Au moindre faux 
pas, Rodrigues et Garupe risquent de mourir noyés, 
brûlés ou crucifiés. C’est le sort funeste qu’ont déja 
subi les Japonais convertis... 

Le Voyage en ballon
Film d’animation (36min.). Franco-suédois.  
De Marjolaine Perrenten, Anton Dyakov, 
Tatiana Musalyamova et Anna Bengtsson

Quatre courts métrages autour de la vie, parfois 
suprenante, des insectes. « Novembre ». Alors que 
l’automne est là, quelques petits animaux anticipent 
l’arrivée prochaine de la pluie. - « Bach ». Un escargot 
fait tout ce qu’il peut pour arriver en haut d’une feuille, 
afin d’avoir un point de vue imprenable. C’est alors 
qu’il fait une étonnante rencontre. - « Muraveyka ». 
Les insectes sont absorbés par tous leurs petits soucis. 
Sauf la fourmi, qui sait apprécier la beauté des choses. 
- « Le Voyage en ballon ». Une fourmi ingénieure vient 
de créer un ballon dirigeable. Avec quelques cama-
rades, elle se lance dans un grand voyage... 

a deux, c’est mieux !
Film d’animation (38min.). Germano-russe. 
De Julia Daschinskaya, Johannes Schiehsl, 
Daria Vyatkina, Elena Walf, Veronika 
Zacharová, Jorn Leeuwerink, Emma Van 
Dam, Robin Aerts et Antje Heyn

Un programme de sept courts métrages d’ani-
mation sur le thème de l’amitié. « Les Deux 
Moutons ». Deux moutons doivent unir leurs 
forces pour échapper au loup qui veut les man-
ger.- « La Taupe et le ver de terre ». Une taupe 
veut mettre fin à sa solitude.- « Pas facile d’être 
un moineau ». Un petit garçon devient ami avec 
un oiseau frigorifié.- « L’Heure des chauve-sou-
ris ». 
a fond

Comédie (1 h 31). Français. De Nicolas 
Benamou, avec José Garcia, André Dussollier 
et Caroline Vigneaux

L’ami : François d’assise et ses 
frères

Drame (1 h 27). Franco-italo-belge. De 
Renaud Fely et Arnaud Louvet, avec Elio 
Germano, Jérémie Renier et Alba Rohrwa-
cher

Les animaux fantastiques
Fantastique (2 h 13). Britannico-américain. 
De David Yates, avec Eddie Redmayne, 
Katherine Waterston et Dan Fogler

L’ascension
Comédie (1 h 43). Français. De Ludovic 
Bernard, avec Ahmed Sylla, Alice Belaïdi et 
Waly Dia

Nadia met Samy, son petit ami, au défi de faire 
quelque chose d’extraordinaire pour elle. Le 
jeune homme lui promet de gravir l’Everest. Il 
regrette aussitôt sa suggestion, mais entend 
bien tenir parole. Il quitte alors ses amis, sa fa-
mille et sa cité de la Seine-Saint-Denis, direction 
l’Himalaya. 
Ballerina

Film d’animation (1 h 29). Franco-canadien. 
D’Eric Summer et Eric Warin

Barberousse
Drame (3 h 05). Japonais. D’Akira 
Kurosawa, avec Toshirô Mifune, Yûzô 
Kayama et Kyoko Kawaga

Brisby et le secret de Nimh
Film d’animation (1 h 22). Américain. De 
Don Bluth

Le Cercle : rings
Horreur. Américain. De F Javier Gutiérrez, 
avec Matilda Anna Ingrid Lutz, Alex Roe et 
Vincent D’Onofrio

Holt, le petit ami de Julia, s’intéresse un peu 
trop à une vidéo qui a la réputation de tuer celui 
qui la regarde sept jours après visionnage. Afin 
de protéger le jeune homme, Julia la regarde à 
sa place et découvre qu’il y a « un film dans le 
film ». Le mystérieux Burke, un aveugle, vient 

alors l’avertir des souffrances qu’elle va endurer. 
interdit -12 ans

La Communauté
Drame (1 h 51). Danois. De Thomas 
Vinterberg, avec Trine Dyrholm, Ulrich 
Thomsen et Fares Fares

Dans les années 1970, au Danemark, Erik, pro-
fesseur d’architecture, et Anna, journaliste à la 
télévision, sont las de leur vie de couple. Ils déci-
dent alors de tenter l’expérience de vivre au sein 
d’une vraie communauté et s’installent avec leur 
fille de 14 ans, Freja, dans une villa à Hellerup, 
quartier huppé au nord de Copenhague. 
Dalida

Divers (2 h 04). Français. De Lisa Azuelos, 
avec Sveva Alviti, Riccardo Scamarcio et 
Vincent Perez

Demain tout commence
Drame (1 h 58). Français. De Hugo Gélin, 
avec Omar Sy, Clémence Poésy et Antoine 
Bertrand

Destruction Babies
Drame. Japonais. De Tetsuya Mariko

Diamond island
Drame (1 h 41). Franco-cambodgien. De 
Davy Chou, avec Sobon Nuon, Cheanick Nov 
et Madeza Chhem

Le Divan de staline
Drame (1 h 32). Franco-portugais. De Fanny 
Ardant, avec Gérard Depardieu

Don’t Look Back
Documentaire (1 h 40). Américain. De DA 
Pennebaker

et les Mistrals gagnants
Documentaire (1 h 19). Français. D’Anne-
Dauphine Julliand

Ambre, Camille, Charles, Imad et Tugdual ont 
entre 6 et 9 ans. Malgré la maladie, ils conti-
nuent à rire, jouer, se disputer, rêver. A aimer 
la vie. Ambre, qui souffre d’hypertension arté-
rielle pulmonaire, se passionne pour le théâtre 
et les garçons affrontent leur mal avec courage 
et humour... 
Gimme Danger

Documentaire (1 h 48). Américain. De Jim 
Jarmusch

Fan de musique depuis son adolescence, le réa-
lisateur Jim Jarmusch revient sur l’histoire des 
Stooges. Bénéficiant d’images d’archives rares, 
il a également pu interviewer Iggy Pop et les 
autres membres de ce groupe de rock mythique, 
dont la musique marqua son époque et fut un 
précurseur du mouvement punk. 
La Grande Muraille

Aventure (1 h 44). Américano-chinois. De 
Zhang Yimou, avec Matt Damon

harmonium
Drame (1 h 58). Japonais. De Kôji Fukada, 
avec Tadanobu Asano, Kanji Furutachi et 
Mariko Tsutsui

il a déjà tes yeux
Comédie (1 h 35). Français. De Lucien 
Jean-Baptiste, avec Lucien Jean-Baptiste, 
Aïssa Maïga et Zabou Breitman

Paul et Sali forment un couple heureux mais en 
mal d’enfants. Ils ont tout tenté pour en avoir 
un et veulent adopter. Après des mois d’attente, 
Sali apprend qu’on va leur confier Benjamin, un 
bébé de 6 mois. L’enfant est blanc, Paul et Sali 
sont noirs. D’abord surpris, le couple accueille 
Benjamin avec joie. Mais Sali sait que la présen-
tation du bébé à ses parents va être compliquée. 
Jackie

Divers (1 h 40). Américain. De Pablo Larrain, 
avec Natalie Portman, Peter Sarsgaard et 
Greta Gerwig

Jackie Kennedy accorde une interview à un jour-
naliste quelques années après la mort violente 
de son époux John Fitzgerald Kennedy, assassi-
né le 22 novembre 1963 à Dallas. Pour l’ex-First 
Lady, c’est l’occasion de relater les quelques 
jours qui ont suivis ces heures funestes. Par 
exemple, en dépit des mesures de sécurité 
considérables prises par l’équipe du président 
Lyndon B. 
La La Land

Musical (2 h 08). Américain. De Damien 
Chazelle, avec Ryan Gosling, Emma Stone et 
John Legend

A Los  Angeles, Mia, aspirante actrice, est fati-
guée d’enchaîner les auditions. Sebastian, un 
pianiste de jazz, est remercié du club miteux où 
il exerce car son jeu n’est pas assez accessible 
aux touristes de passage. Les deux jeunes gens 
se rencontrent dans un embouteillage, partent 
sur de mauvaises bases avant de découvrir leurs 
nombreux points communs. Ils tombent amou-
reux l’un de l’autre. 
Live by night

Policier (2 h 08). Américain. De Ben Affleck, 
avec Ben Affleck, Scott Eastwood et Titus 
Welliver

Vétéran de la Première Guerre mondiale, Joe 
Coughlin devient criminel dans l’Amérique de 
la prohibition. Il tombe sous le charme de la 
vénéneuse Emma Gould et se trouve pris dans 
la guerre entre les mafias italienne et irlandaise. 
Love streams

Drame (2 h 21). Américain. De John 
Cassavetes, avec Gena Rowlands, John 
Cassavetes et Diahnne Abbott

Lumière ! L’aventure com-
mence

Documentaire (1 h 30). Français. De Thierry 
Frémaux

En 1895, les frères Lumière créent une machine 
qui allait émerveiller le monde entier : le cinéma-
tographe. Armés de leur invention, ils signent 
les tout premiers films de l’histoire du cinéma. 
Mise en scène, travelling, trucage ou remake : 
ils posent également la grammaire technique 

de ce qui allait devenir le 7e Art. Le film réunit 
des chefs-d’œuvre célèbres ou des films plus 
obscurs... 
Ma vie de courgette

Film d’animation (1 h 06). Franco-suisse. De 
Claude Barras

Manchester by the sea
Drame (2 h 17). Américain. De Kenneth 
Lonergan, avec Casey Affleck, Michelle 
Williams et Gretchen Mol

Masha et Michka au cinéma
Film d’animation (1 h 12). Russe. D’Oleg 
Kuzovkov

La Mécanique de l’ombre
Thriller (1 h 33). Franco-belge. De Thomas 
Kruithof, avec François Cluzet, Denis 
Podalydès et Sami Bouajila

Le Misanthrope (Comédie-
Française)

Divers (3 h). Français. 

Moonlight
Drame (1 h 51). Américain. De Barry 
Jenkins, avec Alex R Hibbert, Ashton Sanders 
et Trevante Rhodes

A Miami, dans les années 1980, Chiron tente de 
grandir, entre les coups qu’il reçoit à l’école et sa 
mère, une infirmière bienveillante qui s’enfonce 
peu à peu dans la drogue. Le jeune homme est 
en train de découvrir qu’il est homosexuel et a 
du mal à l’assumer. Seul son ami Kevin parvient 
à lire dans l’esprit de Chiron comme dans un 
livre. 
Neruda

Drame (1 h 47). Chilien. De Pablo Larrain, 
avec Gael García Bernal, Luis Gnecco et 
Mercedes Morán

Nocturnal animals
Thriller (1 h 55). Américain. De Tom Ford, 
avec Amy Adams, Jake Gyllenhaal et 
Michael Shannon

Notre révolution intérieure
Documentaire (1 h 15). Français. D’Alex 
Ferrini

Inspirés par une célèbre citation de Gandhi, 
Alex Ferrini, son frère Romain et leur ami Xa-
vier abandonnent leur quotidien et la société 
de consommation pour partir en voyage, à la 
découverte du monde. A bord du voilier d’un 
vieux loup de mer, ils sillonnent la planète, 
explorent le Brésil, le Chili, le Pérou, l’Argentine 
et la Bolivie, et se nourrissent des rencontres qui 
émaillent leur voyage... 
La nuit de la glisse :  
Don’t Crack Under Pressure, 
season 2

Documentaire. Américain. De Thierry 
Donard

Œuvres de Woolf (royal opera 
house)

Divers (2 h 45). Britannique. 

ouvert la nuit
Comédie (1 h 37). Français. D’Edouard Baer, 
avec Edouard Baer, Sabrina Ouazani et 
Audrey Tautou

Passengers
Fantastique (1 h 56). Américain. De Morten 
Tyldum, avec Jennifer Lawrence, Chris Pratt 
et Michael Sheen

Personal shopper
Thriller (1 h 45). Français. D’Olivier Assayas, 
avec Kristen Stewart, Lars Eidinger et Sigrid 
Bouaziz

Phantom of the Paradise
Fantastique (1 h 32). Américain. De Brian De 
Palma, avec Paul Williams, William Finley 
et Jessica Harper

Le Portrait de Dorian Gray
Fantastique (1 h 50). Américain. D’Albert 
Lewin, avec Hurd Hatfield, George Sanders et 
Donna Reed

raid dingue
Comédie (1 h 45). Français. De Dany Boon, 
avec Alice Pol, Dany Boon et Michel Blanc

Johanna Pasquali, policière maladroite mais qui 
parvient à ses fins car elle est fille de ministre, 
rêve d’intégrer le Raid. Eugène Froissard, le plus 
misogyne des agents du groupe d’élite et qui 
n’aime pas les pistonnés, est chargé de la for-
mer. Mais la jeune femme accumule les bévues, 
notamment quand il s’agit d’assurer la protec-
tion de président de la République. 
Resident evil : chapitre final

Horreur (1 h 47). Canado-franco-allemand. 
De Paul W.S. Anderson, avec Milla Jovovich, 
Ruby Rose et Ali Larter

Après la bataille de Washington, Alice est la 
seule survivante. Alors qu’elle a perdu ses pou-
voirs, elle veut aider ce qu’il reste de l’humanité, 
menacée par les hordes de zombies. Elle décide 
de retourner à Raccoon City, là où le virus qui a 
transformé les êtres humains en morts-vivants 
s’est développé. interdit -12 ans

rogue one : a star Wars story
Fantastique (2 h 13). Américain. De Gareth 
Edwards, avec Felicity Jones, Diego Luna et 
Mads Mikkelsen

sahara
Film d’animation (1 h 26). Franco-canadien. 
De Pierre Coré

Ajar le serpent et son ami Pitt le scorpion en 
ont assez de subir les moqueries de leurs cama-
rades. Ils veulent voir si l’herbe est plus verte 
pour eux dans l’oasis voisine. Mais il n’est 
pas simple d’y entrer. En effet, des prédateurs 
menaçants rôdent au-dessus de leurs têtes. 
Alors qu’elle tente de s’échapper, Eva, une jolie 
femelle serpent, se retrouve nez à nez avec Ajar. 
seuls les anges ont des ailes

Aventure (2 h 01). Américain. De Howard 
Hawks, avec Cary Grant et Rita Hayworth

sully
Drame (1 h 36). Américain. De Clint 
Eastwood, avec Tom Hanks, Aaron Eckhart 
et Laura Linney

Tempête de sable
Drame (1 h 27). Israélien. D’Elite Zexer, avec 
Lamis Ammar, Ruba Blal et Hitham Omari

Un mariage est célébré au sein d’un petit village 
du sud d’Israël. Hommes et femmes dansent 
chacun de leur côté et, en marge de cette union, 
Jalila tente de ravaler ses larmes. Car le marié 
n’est autre que son propre époux Suliman, qui a 
choisi une seconde compagne bien plus jeune. 
The Birth of a Nation

Drame (2 h). Américain. De Nate Parker, 
avec Nate Parker, Armie Hammer et Penelope 
Ann Miller

interdit -12 ans

The boyfriend : pourquoi lui ?
Comédie (1 h 51). Américain. De John 
Hamburg, avec James Franco, Bryan 
Cranston et Zoey Deutch

Ned Fleming adore sa fille Stephanie, une étu-
diante brillante. Elle veut présenter Laird, son 
petit ami, à ses parents et à son jeune frère âgé 
de 15 ans. La veille de Noël, toute la famille se 
rend chez le jeune homme qui les accueille torse 
nu sur le perron de sa superbe maison. 
The Fits

Drame (1 h 12). Américain. D’Anna Rose 
Holmer, avec Royalty Hightower, Alexis 
Neblett et Makyla Burnam

Tous en scène
Film d’animation (1 h 48). Américain. De 
Garth Jennings

Afin de sauver son théâtre situé à Los Angeles, 
Buster, un koala qui a dédié sa vie au spectacle, 
lance un grand concours de chant. La foule 
se presse pour les auditions mais à la fin de la 
journée, il ne retient que cinq personnes : une 
souris charmante mais peu fiable, une jeune 
éléphante tétanisée par le trac, une truie mère 
de famille débordée par ses vingt-cinq gorets, 
un jeune gorille, pianiste accompli qui refuse 
de devenir un gangster comme son père, et une 
femelle porc-épic punk et très douée à la guitare 
électrique. Tous devront d’une façon ou d’une 
autre acquérir de la confiance en soi et obtenir le 
soutien de leurs proches... 
Un jour dans la vie de Billy 
Lynn

Drame (1 h 53). Américano-chinois. D’Ang 
Lee, avec Joe Alwyn, Kristen Stewart et Vin 
Diesel

En 2005, Billy Lynn sauve la vie d’un autre sol-
dat sur le champ de bataille en Iraq. De retour 
au pays, le jeune Texan de 19 ans est embarqué 
avec son escadron  dans une tournée promotio-
nelle en honneur de l’armée. Celle-ci culmine 
quand les héros paradent avant le traditionnel 
match de football américain de Thanksgiving. 

Un sac de billes
Drame (1 h 50). Français. De Christian 
Duguay, avec Dorian Le Clech, Batyste 
Fleurial et Patrick Bruel

Joseph et Maurice vivent une enfance heureuse 
à Paris auprès de leurs parents, Roman et Anna. 
Alors que la France est occupée par les Alle-
mands, leur père s’inquiète du sort réservé aux 
juifs. Il demande à ses enfants de cacher leur 
religion et les envoie en zone libre où ils pour-
ront se cacher. Il leur promet que la famille sera 
réunie dans quelques mois. 
Vaiana, la légende du bout du 
monde

Film d’animation (1 h 53). Américain. De 
Ron Clements et John Musker

La Vallée des loups
Documentaire (1 h 30). Français. De 
Jean-Michel Bertrand

Vivere
Documentaire (1 h 49). Français. De Judith 
Abitbol

« Vivere » retrace la vie, sur huit ans, d’Ede, une 
paysanne. Sa fille, Paola, souvent à l’étranger, 
lui rend régulièrement visite dans la vallée du 
Tramazzo en Emilie-Romagne, région rurale 
de l’Italie. Les deux femmes ont une relation 
fusionnelle, spontanée, pleine d’une joie sans 
faille. 
xXx : reactivated

Aventure (1 h 47). Américain. De DJ Caruso, 
avec Vin Diesel, Samuel L. Jackson et Nina 
Dobrev

Un appareil qui contrôle tous les satellites mili-
taires du monde a été dérobé par le redoutable 
guerrier Alpha Xiang et son équipe. Xander 
Cage, ou xXx, un spécialiste des sports extrêmes 
devenu agent d’élite, est appelé à la rescousse, 
afin de récupérer le précieux boîtier. Jane Marke, 
qui travaille pour le gouvernement, lui a trouvé 
une équipe d’hommes très entraînés. 
Your name

Film d’animation (1 h 46). Japonais. De 
Makoto Shinkai

Yourself and Yours
Drame (1 h 26). Sud-coréen. De Hong 
Sang-soo, avec Kim Ju-hyuk et Lee You-young

Youngsoo, un peintre, s’inquiète de l’état de 
santé de sa mère. Il apprend que sa petite amie 
Minjung est sortie boire avec un autre homme. 
Furieux, Youngsoo se dispute avec  sa future 
épouse. Déçue par le comportement de Young-
soo qui préfère croire les rumeurs, Minjung 
veut faire une pause dans leur relation et quitte 
l’appartement. 
Ziggy stardust and the spiders 
from Mars

Documentaire (1 h 27). Britannique. De DA 
Pennebaker

ToUJoUrs à L’aFFiChe

alibi.com
Comédie (1 h 30). Français. De 
Philippe Lacheau, avec Philippe 
Lacheau, Elodie Fontan et Julien 
Arruti

Freym.-merleb.-meGA-Kine
• avant-première lun 20h
lonGwy-KinePolis
• avant-première lun 20h30
metz-cinémA PAlAce
• avant-première mar 20h15
nAncy-KinePolis
• avant-première lun 20h20
nAncy-uGc sAint-JeAn
• avant-première lun 20h, 22h10
sArrebourG-cinésAr
• avant-première lun 20h15
sArreGuemines-Forum
• avant-première mar 21h45
st-Julien/metz-KinePolis
• avant-première lun 20h20

thionville-KinePolis
• avant-première lun 20h

Cessez-le-feu
Drame (1 h 43). Français. 
D’Emmanuel Courcol, avec 
Romain Duris, Mathilde 
Courcol-Rozès et Arnaud Dupont

nAncy-cAméo commAnderie
• mer 20h15 (en présence du réali-
sateur)

Madame B, histoire 
d’une Nord-Coréenne

Documentaire (1 h 11). 
Franco-sud-sud-coréen. De Jero 
Yun

nAncy-cAméo st-sébAstien
• (vo) avant-première mar 20h15 (en 
présence du réalisateur)

Noces
Drame (1 h 38). Franco-belgo-
luxembourgeois. De Stephan 
Streker, avec Lina El Arabi, 
Sebastien Houbani et Babak 
Karimi

metz-cAméo-Ariel
• avant-première mer 20h15

Underworld : Blood 
Wars

Fantastique (1 h 31). Américain. 
D’Anna Foerster, avec Kate 
Beckinsale, Theo James et Lara 
Pulver

interdit -12 ans
Freym.-merleb.-meGA-Kine
• (3D) avant-première mar 20h

en avant-première

Photo : Doane Gregory - Universal Pictures

Photo : StudioCanal / Echo Films
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Ils n’iront pas tous au para-
dis ! Devant le portail de la
Femis, à Paris, la plus presti-
gieuse école de cinéma, les can-
didats au concours d’entrée
sont un bon millier au premier
plan du film de Claire Simon :
seulement une soixantaine
réussira à la fin de ce processus
très sélectif – de la distinction,
aurait dit Pierre Bourdieu.

Comme quand elle filmait la
cour d’une récréation de mater-
nelle ou les habitués du bois de
Vincennes, Claire Simon entre
dans un monde et observe
comment il marche. À travers la
Femis, son concours et son
école, elle montre le fonction-
nement d’un système social
séparant le bon grain des reçus
et de l’ivraie des recalés.

En gros plans, des filles et des
garçons pris dans les affres de
l’examen, entre doute, mala-
dresse, immaturité, mais aussi
intelligence, passion, sensibi-

lité : le portrait vif d’une géné-
ration. En contrechamp, les
délibérations du jury, et aussi,
la captation d’une mimique,
d’un froncement de sourcils,
d’une moue dubitative, des
hésitations de chaque examina-
teur, et les débats très vifs qui
s’ensuivent : il y a manifeste-
ment  p lus ieurs  manières
d’interpréter et de juger la pres-
tation de chaque candidat – le
spectateur lui-même se fait sa
propre idée.

Le document raconte une his-
toire avec ses rebondissements,
ses larmes, ses rires, ses
moments forts et son dénoue-
ment. Une photo de groupe
puis des portraits individuels
immortalisent l’entrée dans le
monde de l’image de ceux qui
intègrent l’école de cinéma.
Une sélection d’élite, par un
système élitiste.

Durée : 1 h 59.

DOCUMENTAIRE « le concours »

La porte étroite 
du monde du cinéma

On devrait faire de l’onomas-
tique. Étudier ce que les Anglais
appellent le « charactonym »,
soit le nom d’un personnage de
fiction. Dans le film d’Andrea
Arnold, l’onomastique passe-
rait Star sous sa loupe, l’héroïne
d’American Honey, love story
chaotique et road-movie de sur-
vie d’une fille dans la mouise.
Avec un prénom comme ça, on
est prédestiné à briller ou à filer
dans la nuit.

Sentimental et sociologique,
le premier film américain de la
cinéaste britannique est boosté
par l’amour fou entre Star
(Sasha Lane) et Jake (Shia
LaBeouf), un jeune marginal.
Pied au plancher d’une BO sur-
voltée, il trace sa route à travers
les grands espaces et les villes
du sud des États-Unis. Où cette
jeunesse cramée croise l’Améri-
que profonde et en crise – celle
qui a voté Trump, carte blanche
à un pouvoir blanc populiste.

Une Amérique trash
À l’horizon, un portrait social

au noir toutes catégories, repré-
sentant avec réalisme un cer-

tain état sinistre et sinistré des
Ét a ts -Unis  en  d i f fé rents
milieux : cow-boys limités ;
chrétiens dogmatiques repliés
sur leurs valeurs ; riches clos
sur leur chez-soi résidentiel des
banlieues aisées ; pauvres pei-
nant forcément à joindre les
deux bouts ;  famil les en
détresse avec des kids livrés à
eux-mêmes par des parents
démissionnaires, shootés,
alcooliques ou incestueux ; tra-
vailleurs du pétrole à la misère
sexuelle désespérante, etc.

Une Amérique trash avec au
centre de cet enfer social une
jeunesse qui vit vite et se bat
contre cette grande dépression
pour qu’elle ne lui coupe pas les
ailes. Andréa Arnold filme cette
jeunesse en composant une
bande de vendeurs de magazi-
nes en porte à porte, avec au
premier plan le brut Shia
LaBeouf, chien fou en échappée
avec Star, cette étoile qui insuf-
fle au film son rayonnement et
le saisit d’une urgence vitale.

N.C.
Durée : 2 h 42.

ROAD MOVIE « american honey »

Une jeunesse US
super Star

Star, une chérie d’Amérique qui croit au ciel et à l’amour. Photo DR

Un peu de noir a été mis sur
les yeux, L’adaptation de Cin-
quante nuances de Grey, sui-
vant la trilogie littéraire best-sel-
ler d’E.L James, enlève le rose
SM aux joues de l’ancienne
jeune vierge étudiante Anasta-
sia Steele et rhabille du sombre
de la mélancolie la rom-com.

Les jeux ne sont pas faits entre
elle et Christian Grey, le riche
milliardaire qui l’a initiée aux
attachements bondage et au
sexe SM, mais rien ne va plus
non plus entre la jeune ingénue
et son amant dont le trouble
passé, tout en ombres, finit par
remonter à la surface. « Cin-
quante nuances plus sombres »
reprend l’histoire où elle s’était
arrêtée : Christian Grey essaie de
reconquérir la jeune Anastasia
Steele – rien que de très banal.

Porno soft pour tous
Jamie Dornan, sex-symbol

décoratif, revient faire monter la
tension de ce thriller fantasmati-
que plus sensuel que sexuel. La
transparente Dakota Johnson
qui n’a pas fini de se mordiller
les lèvres comme une ado se
remet au lit de leur romance
glam, aussi érotique qu’un spot
hot vantant un brûlant café
nommé dés i r,  es thét ique
pubarde pas si osée, vulgarisant
le porno soft et chic pour tous,
sans qu’il y ait de quoi fouetter
un libertin.

En France, pas loin de 4 mil-
lions de spectateurs s’étaient
rincés l’œil en 2015 avec le pre-
mier volet, qui avait rapporté
571 millions de dollars de recet-
tes mondiales. Une femme, Sam
Taylor-Johnson, en avait signé la
mise en scène, quand celui-ci a
été confié à un homme, James
Foley (Fear, House of cards). Le
réalisateur a filmé en même
temps Cinquante nuances plus
sombres et Cinquante nuances
plus claires, le troisième épisode
attendu dans un an. Une love
affair à suivre.

N.C.
Durée : 1 h 58.
Interdit aux - de 12 ans.

ÉROTIQUE
Le lit défait 
des amants 
SM

Cinquante nuances plus
sombres, c’est je t’aime moi

non plus. Photo Doane GREGORY

L’animation en Lego, un genre
en soi ? Après Phil Lord et Chris-
topher Miller et leur super Grande
ave n t u r e  L e g o ,  l ’ h i s t o i r e
d’Emmet, petite figurine ordinaire
prise par erreur pour un superhé-
ros, Chris McKay empile à son
tour des briques en 3D pour faire
jouer cette fois les superhéros
populaires. Il s’amuse comme un
fou avec tout un pan de la culture
musclée des DC Comics avec son
Lego Batman.

Son Batman digne d’un Inspec-
teur gadget doté de tout un arse-
nal, se veut sexy, baraqué, le plus
impressionnant héros de tous les
temps comme il le dit lui-même.

Le justicier masqué de Gotham
City ne serait rien sans le méchant
Joker qui ne manque pas d’appa-
raître – il faut toujours des vilains
dans l’ADN des films de superhé-
ros. Mais le grand méchant ici,
c’est Lex Luthor avec son arme
secrète, Le Déconstructeur, qui
menace Gotham City. Batman

avec Robin doit combattre son
individusalisme forcené et mon-
ter une dreamteam de Super
Friends (Superman, Wonder
Woman, Green Lantern et la
Ligue des Justiciers) pour lutter
contre le criminel et sa bande.

Durée : 1 h 45.

ANIMATION « lego batman » de chris mckay

Les héros cassent des briques

Beau, fort, milliardaire, le Chevalier noir a quand même
tendance à broyer du noir. Photo DR

Notre avis
Cinq scénaristes ont écrit ce film d’action bâti avec des 
briques d’humour absurde. Avec une tendresse de fans, 
ils mettent en scène leur Batman, mais n’en sont pas 
moins lucides quant à ses défauts sous la cuirasse du 
masque. Un peu ridicule, fanfaron et macho, leur Bat-
man se veut terriblement attachant.

Notre avis
À chaque fois, André Arnold était en compétition au 
festival de Cannes : « Red Road » en 2006, « Fish 
Tank » en 2009, « Les Hauts de Hurlevent » en 2011. 
Habituée de la Croisette, la cinéaste britannique a reçu
pour la troisième fois un Prix du Jury pour ce road-mo-
vie d’amour et de survie, qui finit par tourner en rond.

Notre avis
Nouvelle venue au casting 
de ce divertissement pour 
couples, Kim Bassinger 
joue une ancienne maî-
tresse SM et finit d’atta-
cher le film dans la lignée 
du cultissime récit sexuel 
initiatique et clipesque de 
« 9 Semaines1/2 » 
d’Adrian Lyne, qui avait 
excité les rétines il y a plus 
de 30 ans.

Scorsese parle de Dieu, de
l’homme, à l’homme. Et
c’est un miracle de cinéma

virtuose, plein de sa puissance
dramatique et de l’immense
qualité de ses acteurs, plein du
sens profond de son question-
nement sur  la  condit ion
humaine, sur la croyance et le
doute.

Silence met en scène le chris-
tianisme interdit depuis l’édit
de persécution de 1614, dans
un Japon féodal de seigneurs et
de samouraïs. Deux jeunes mis-
sionnaires jésuites portugais
(Andrew Garfield et Adam Dri-
ver) à la recherche de leur supé-
rieur disparu après son apostat
(Liam Neeson), croisent sur
leur route évangélisatrice des
paysans chrétiens persécutés, 
torturés, forcés de renier leur
foi.

Pourquoi Dieu 
se tait-il ?

Film d’un autre temps qui
parle à notre époque, Silence ne
se réduit pas au récit d’une
mission d’évangélisation clan-
destine dans un Japon qui a
interdit le christianisme, en
chasse, persécute, torture et
met à mort les fidèles martyrs.
La guerre religieuse met en ten-
sion tout le film, long récit de
t r a qu e  ( u n e  i n qu i s i t i o n
appuyée par un système de con-
trôle et de dénonciation), de
campagnes d’extermination et
de tortures (crucifixions, pen-
daisons par les pieds, immer-
sion dans des sources sulfureu-
ses brûlantes). Mais cette
guerre apparaît presque comme
un simple moteur dramatique,
un outil de narration. Jamais ne
s’affrontent les théologies, les
catéchismes et les préceptes du
christianisme face aux religions
nationales.

Martin Scorsese, sous le
motif de la persécution reli-
gieuse, se polarise sur l’intros-
pection de son personnage
principal, le jeune père jésuite
idéaliste interprété par Andrew
Garfield dont la foi et la
croyance en l’amour d’un Dieu
miséricordieux et bienveillant
vont être douloureusement
mises en doute. Pourquoi Dieu
se t a i t - i l  ?  Pourquoi  son
silence ? Le doute grandit au
long de son chemin de croix.
Dans la nuit de la foi, semblable
à celle de Sainte Thérèse de
Lisieux, c’est la nuit, la nuit
profonde de l’âme.

Nathalie CHIFFLET.
Durée : 2 h 41.

Un grand film remarquable par l’aboutissement de sa forme et la conséquence du fond. Photo DR

DRAME « silence » de martin scorsese

Dieu, des hommes 
et des doutes
Avec un récit historique sur les chrétiens cachés dans le Japon du XVIIe siècle, Martin Scorsese signe 
un film ample et spirituel, avec une foi absolue dans le cinéma.

Notre avis
Cette adaptation du roman historique de Shusaku 
Endo, paru en 1966, fournit au réalisateur la matière 
d’un scénario parlant à l’homme d’aujourd’hui. Où il 
est question, pour reprendre la phrase de l’un des per-
sonnages du film, de la place de l’homme faible dans 
un monde comme le nôtre, vu par un cinéaste penseur.

Quel message avez-vous
voulu faire passer à travers
Silence ?

J’ai été obsédé par le livre de
Shusaku Endo sur la spiritualité
en nous. De nos jours, avec les
changements, la technologie et
ses progrès, mais aussi les faits
terribles de notre histoire, il y a
un questionnement. Cette his-
toire ouvre un dialogue, avec
non pas une réponse, mais la
révélation d’une spiritualité en
résonance avec notre humanité.

Pourquoi ce film vous a

pris plusieurs décennies ?
Longtemps, je n’ai pas su

comment transposer le livre au
cinéma. Ensuite, j’ai rencontré
des problèmes juridiques et
financiers pour l’adapter. Et
puis la communauté hollywoo-
dienne ne m’a pas encouragé.
Aujourd’hui, le film est fini,
mais dans ma tête, il ne l’est pas
car il ne ressemble à aucun
autre de mes films. Il m’appar-
tient plus que d’autres de mes
films et je vis toujours avec.

Ce film dépouillé est le

moins scorsésien de tous vos
films…

Avec le temps et les années,
plus je visualisais le film, plus je
travaillais au scénario, plus j’ai
vécu un processus simplifica-
teur, car je voulais absolument
trouver l’essence de ce que je
voulais exprimer à travers ce
film. Je n’ai plus à prouver que
je sais manier une caméra, juste
pour faire des effets, et puis,
tourner en extérieur, dans la
nature, a été pour moi comme
une expérience mystique.

« Le film n’est pas fini 
dans ma tête »

Martin Scorsese

QUESTIONS À

AFP
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Découverte d’un corps à Sarrebourg
> En page 2

La semaine dernière a été annoncé un certain nombre de
fermetures de classes en Moselle. Le Saulnois n’est pas épargné,
puisque quatre communes sont touchées.

Parmi les écoles qui vont perdre un poste, le groupe scolaire de la
Porte du Saulnois à Francaltroff. Construit en 2011, cet ensemble
est le fruit d’un programme municipal ambitieux. D’ailleurs, les élus
montent au créneau pour sauver cette classe. Le maire adresse
notamment un message aux villages voisins.

> En page 6

FRANCALTROFF

Fermeture
de classe : 
l’offensive des élus

Construit en 2011, le groupe scolaire de la Porte du Saulnois
 est doté d’une classe numérique. Photo RL.

En passant au statut intercommunal, les offices de touris-
mes subissent de nombreux changements en matière d’orga-
nisation et de missions à remplir. Les syndicats d’initiative,
eux, ont toujours un grand rôle à jouer comme cela a été
rappelé à Walscheid où le syndicat fête ses 30 ans.

> En page 5

Le Syndicat 
d’initiative 
a 30 ans

WALSCHEID

Un vide-greniers, les sorties "brame du cerf" et le combiné
crèche vivante-marché de Noël ont été les principales

animations de 2016 orchestrées par le Syndicat d’initiative.
Photo RL

CONSOMMATION

La section UFC-Que Choisir de Sarrebourg lance un appel à la vigilance : de plus en plus de particuliers de Moselle-Sud
sont harcelés par des commerciaux vantant les mérites de la production d’électricité par des panneaux photovoltaïques
posés sur le toit de leur maison. Mais l’association de consommateurs appelle à la plus grande prudence. Si l’affaire
pouvait être juteuse il y a quelques années, les prix de rachat ont chuté, et les pertes sont souvent inévitables.

> En page 2

Gare au mirage
du photovoltaïque

Dans toute la Moselle-Sud, les démarchages
sont très nombreux pour proposer des solutions 
photovoltaïques. La méfiance est de mise :
il y a pas mal d’escrocs derrière cela. Photo d’archives RL

Le Tabac de la Place à 
Morhange vient de faire 
un heureux. Il s’agit d’un 
homme qui a remporté la 
coquette somme de 
30 001 € au Joker +, 
un jeu de la Française 
des jeux. Les patrons du 
magasin, Alain et Enza 
Lauer, n’en sont pas à 
leur premier gain, puis-
qu’en moins d’un an, ils 
ont permis de faire gagner
plusieurs de leurs clients.

> En page 7

30 001 € remportés
à Morhange
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Le rideau se lève dans les coulisses d’une taverne
brumeuse. La muse de la poésie, entourée des esprits de la
bière et du vin, souhaite délivrer Hoffmann de ses tourments
amoureux pour le ramener à la création artistique. Linforf, le
rival d’Hoffmann, l’incite à boire et à raconter ses amours
passées afin de l’empêcher de retrouver Stella, la célèbre
diva…

Trois contes en un, ou plutôt 28 contes en un opéra. La
dernière œuvre de Jacques Offenbach, mène dans les replis
d’un imaginaire fantastique, moderne et débridé. Masques,
danses de music-hall, combats mondains, machinerie et
instruments d’orchestre virevoltent dans un tourbillon fan-
tasmagorique. La qualité scénique et vocale font de ce
spectacle, récompensé à Avignon par le prix du public
« meilleur spectacle musical », un enchantement.

Les Contes d’Hoffmann, jeudi 9 février à 20 h 30 à 
l’Espace Rohan de Saverne. Renseignements au 
tél. 03 88 01 80 40.

SPECTACLE à saverne

28 contes en un opéra

Les six musiciens-chanteurs de l’Envolée Lyrique donnent une
folle adaptation des plus belles pages d’Offenbach. Photo DR-

Le samedi 11 février, le parti politique La France Insoumise
lancera un Rallye des Phi en soutien à la candidature de
Jean-Luc Mélenchon aux prochaines élections présidentielles. Il
est organisé conjointement par les groupes d’appui de Saverne
et Phalsbourg.

« Notre ambition est de dessiner, sur un parcours de près de
100 km, la lettre Phi, le symbole de notre campagne, note Bryan
Dosda, responsables du comité d’organisation pour Phals-
bourg. Le rallye partira de Weyer, descendra par Lixheim et
Hommarting, remontera par Haegen, Saverne, Neuwiller et La
Petite-Pierre et redescendra par Drulingen et Phalsbourg pour
une arrivée à Lutzelbourg. Le long de ce parcours, nous irons à
la rencontre de la population bas-rhinoise et mosellane pour
présenter notre programme intitulé L’avenir en commun. »

Avis aux intéressés et aux curieux.

POLITIQUE présidentielles 2017

Le rallye des Phi
passe par Phalsbourg

Le rallye des Phi lancé par Jean-Luc Mélenchon
traversera le pays de Phalsbourg samedi. Photo d’archives RL

À Sarrebourg
Cinquante Nuances plus 

Sombres. — À 13 h 45, 
16 h 30 et 19 h 45 (interdit 
aux moins de 12 ans).

Lego Batman : Le film. — À 
13 h 45 et 16 h.

Seuls. — À 14 h et 20 h 15.
Sahara. — À 16 h 15.
RAID dingue. — À 14 h, 

16 h 30 et 20 h.
Le Cercle : Rings. — À 

20 h 15 (interdit aux moins 
de 12 ans).

Tous en scène. — À 13 h 45 
et 16 h 15.

Un sac de billes. — À 
20 h 15.

Renseignements : CinéSar, 18 

rue Division-Leclerc, 57400
Sarrebourg, 
tél. 03 87 07 07 61 
(www.cinesar-sarre-
bourg.fr).

À Dieuze
À fond. — À 15 h.
Renseignements : Ciné Salines 

La Délivrance, 
tél. 03 87 86 06 07.

À Phalsbourg
Ballerina. — À 14 h.
Harmonium. — À 20 h 30 (en 

version originale).
Renseignements : Ciné Phals-

bourg à la salle des fêtes, 
tél. 03 87 24 42 42.

CINÉMAS 

Votre journal
Pour toutes questions relatives à 

votre abonnement ainsi qu’au
portage…

E-mail :
LRLCLIENTS@republicain-lor-
rain.fr
tél. 0809100 399( Service 
gratuit +prix appel).

Agence de
Sarrebourg
Rédaction : 54 Grand’rue, 

57400 Sarrebourg, tél. 
03 87 03 05 50 
(fax 03 87 03 05 55). E-mail :
lrlsarrebourg@republicain-lor-
rain.fr

Photo : lrlphotossarreb@repu-
blicain-lorrain.fr

RL-Voyages : guichets ouverts 

de 8 h 45 à 12 h et de 14 h à
18 h, tél. 03 87 03 05 40 
(fax 03 87 03 05 59).

Publicité : tél. 03 87 03 05 50 
(fax 03 87 03 05 43). E-mail :
philippe.pernon@republicain-
lorrain.fr

Pour Sortir : inscriptions sur 
www.republicain-lorrain.fr/
loisirs/organisateurs

Agence de
Château-Salins
Rédaction et publicité : 3 rue 

Clemenceau, 57170 Château-
Salins, tél. 03 87 05 21 61, 
(fax 03 87 05 28 74). E-mail :
lrlchateausalins@republicain-
lorrain.fr

Bureau ouvert au public de 8 h 
30 à 12 h 30 et de 13 h 15 à
17 h.

 RL SERVICES

S’il souhaite installer des
panneaux photovoltaïques,
et éviter tout problème, le
consommateur doit obser-
ver des règles simples :

• demander un diagnos-
tic énergie à l’Espace Ener-
gie-habitat pour définir un
plan global en la matière.

• ne pas signer la pre-
mière proposition, prendre
le temps de la réflexion et
mettre en concurrence les
entreprises.

• demander la garantie
décennale de l’entreprise.

• demander l’agrément
RGE (Reconnu Garant de
l ’ E nv i r o n n e m e n t )  d e
l’année en cours.

• n’entretenir des corres-
pondances avec l’entre-
prise qu’avec des lettres à
en-tête.

• comparer les prêts pro-
poser par les entreprises
avec ceux des agences ban-
caires.

Le guide
des bonnes 
pratiques

Dans tous les cas, on perd
de l’argent », annonce
Pierre Leclerc, conseiller

litige à l’UFC Que Choisir à
Sarrebourg. Le constat est cin-
glant, mais a le mérite de la
clarté, car depuis plusieurs
années déjà, l’antenne sarre-
bourgeoise a enregistré plu-
sieurs plaintes suite à l’installa-
t i o n  d e  p a n n e a u x
photovoltaïques chez des par-
ticuliers. Non pas pour cause
de malfaçons, mais essentielle-
ment à cause du prix de l’ins-
tallation et de sa rentabilité.

Le prix du matériel

Par téléphone, au pas de la
por te ,  l es  commerc iaux
d’entreprises de photovoltaï-
ques ne lésinent pas sur les
moyens pour entrer chez
l’habitant, lui promettant de le
faire devenir « producteur
d’électricité ». « Certains tente-
ront de faire croire que le coût
de l’investissement sera financé
par la vente d’électricité afin
d’obtenir la signature d’un con-
trat que seul le tribunal sera
susceptible d’annuler », ana-
lyse Pierre Leclerc. Or, entre le
prix des panneaux qui peut
s’avérer exorbitant et les inté-
rêts de prêts dits affectés pro-
posés par certaines de ces 
sociétés, la facture peut s’avé-
rer salée, passant de 12 950 €
(prix recommandé par l’UFC
Que Choisir) à 34 100 € (prix
proposé par certaines sociétés
démarchant sur le secteur).
Explications.

L’association de consomma-
teurs recommande le prix de
7 500 € pour 12 panneaux de
0,250 kW sans onduleur, etc.,
l’Institut national de la con-
sommation (INC) fixe la barre
à 10 000 €, quand certaines
entreprises démarchant en
Moselle-Sud affichent des
tarifs salés, autour de 22 000 €.
Autant dire du simple au dou-
ble. « Surtout, les particuliers
ne doivent pas signer de docu-
ments, aucun devis, ni commu-
niquer d’informations bancai-
res au premier rendez-vous, 
précise Pierre Leclerc. Il faut
mettre en concurrence plu-
sieurs entreprises, et ne pas

signer la première proposition
faite. »

L’UFC Que Choisir recom-
mande également de travailler
avec des entreprises locales,
« ne serait-ce que pour les répa-
rations. On peut se demander
pourquoi des entreprises
d’autres régions tiennent tant à
proposer leurs services à des
centaines de kilomètres de leur
base  », s’interroge Pierre
Leclerc.

Attention aux prêts 
proposés

Dans leurs bagages, des
entreprises peu recommanda-
bles proposent des offres de
prêts afférents, dits affectés. Et
là, réside le second piège dont

ont été victimes plusieurs par-
ticuliers de Moselle-Sud. Les
intérêts, fixés à 5,9 % sur
douze ans font flamber la cal-
culatr ice. Alors que EDF
rachète le KW à 0,24 €. La
somme gagnée tous les ans est
d’environ 720 €, étant donné
l’ensoleillement de notre
région. Pas de quoi rentrer
dans les frais, même sur vingt
ans (durée du contrat avec
EDF).

« Ce n’est plus
un placement »

« Aujourd’hui, installer des
panneaux photovoltaïques,
c’est un geste écologique, ce
n’est pas un placement »,
assure le président sarrebour-

geois, Jean-Michel Clerget. Lui
a réalisé son installation quand
le prix de rachat par EDF était
intéressant  (0,58€/KW).
Aujourd’hui, ce n’est plus le
cas. Selon l’UFC Que Choisir,
dans le cas le plus favorable, la
durée d’amortissement de
l’installation se situe à 18 ans
« soit un rendement d’un peu
plus de 1 %, guère mieux qu’un
livret A », compare Pierre
Leclerc. Dans certains cas
(lorsque le prix et le taux
d’intérêt sont trop élevés),
cette durée peut être portée à
38 ans (voir tableau ci-dessous
*). De quoi faire réfléchir.

Contacter l’UFC 
Que Choisir :
– Sarrebourg : 

permanence au 1 avenue
Clemenceau, tous les 
mardi de 16 h à 18 h, 
Tél : 03 87 03 63 12
- Dieuze : permanence à
la MJC, impasse de la 
Madeleine, le mercredi
de 18 à 19 h - 
tél. 03 87 86 97 41
- Morhange : 
permanence à la MJC, 2
rue de l’Église un jeudi
sur deux de 17 h 30 à 
18 h 30.
* Ces prix ne prennent
pas en compte le 
changement de 
l’onduleur, entre 1000 
et 1500€ qui 
interviendra durant la
durée du contrat de 
vingt ans.

ECONOMIE en moselle-sud

Photovoltaïque :
l’Eldorado, c’est fini
Selon l’UFC Que Choisir de Sarrebourg, l’investissement dans un équipement photovoltaïque serait très peu, 
voire pas rentable du tout pour les particuliers au prix de rachat actuel.

Les installations photovoltaïques ne peuvent plus être aujourd’hui considérées
comme un placement générant de l’argent. Photo Laurent MAMI

Depuis quelques mois mainte-
nant, une nouvelle offre est appa-
rue sur le marché : l’aérovoltaï-
que. « Le principe est de coupler
la production d’électricité à la
récupération de chaleur produite
par les panneaux à l’aide d’un
système de distribution de l’air
récupéré sous ces derniers, expli-
que Pierre Leclerc. Mais attention,
les publicités évoquent une insuf-
flation d’air chaud ne remplaçant
pas le chauffage existant. Ensuite,
si l’on analyse les besoins des
ménages, on remarque qu’ils se
situent principalement entre 6 et 8
heures du matin, et après 18 heu-
res. Or, sur ces plages horaires,
l’installation produit peu ou rien
du fait du manque de luminosité.
De plus, le coût de l’installation se
situe entre 25 000 et 30 000 euros
(chiffres de l’UFC Que Choisir). Il
y a lieu de s’intéresser en priorité à
d’autres investissements plus ren-
tables, comme l’isolation ou la
modernisation du chauffage exis-
tant. »

Attention à 
l’aérovoltaïque

Ses panneaux photovoltaïques sont installés
depuis 1999. Mais, il y a quelques mois, Xavier
(son nom a été changé) a été contacté par un
bureau d’études énergie, soi-disant agréé par le
ministère.

« Il me signalait que mon installateur avait
mis la clef sous la porte en février et que je
n’étais plus couvert pour l’entretien et la
garantie. Ils m’informent qu’ils me rappelle-
ront. En décembre, un numéro en 08, auquel il
manquait deux chiffres, me contacte. L’interlo-
cuteur se présente comme un bureau d’une
association de photovoltaïques. Selon lui, je
n’ai plus de garantie constructeur et EDF va
porter plainte contre moi pour non-respect des
normes l’année d’après. Selon ce bureau, pour
éviter la plainte, une société devait reprendre
la construction et la garantie de mon installa-
tion.

Or, pour ce faire, il fallait qu’elle installe de
nouveaux panneaux sur mon toit, une installa-
tion soi-disant autofinancée, ce qui lui permet-
trait de reprendre la garantie. Comme il n’y
aurait pas de sociétés agréées dans la région,
ils me proposaient de contacter une société de
Vierzon (Cher). En me renseignant, je me suis
aperçu qu’il s’agissait d’une tentative d’escro-

querie. Mais les gens qui paniquent peuvent
avoir signé. »

Un couple de personnes d’un grand âge a
contacté l’UFC Que Choisir à Sarrebourg en
2016.

« Je suis allé à un salon, explique le mari. Je
me suis intéressé au procédé de l’aérovoltaïque.
Le commercial d’une entreprise est venu chez
nous. Ma femme, emballée, a souhaité que je
signe. Nous n’avions pas de prêt à faire. Nous
n’avons pas utilisé le délai de huit jours pour
nous rétracter. Mais je me suis posé des
questions sur la faisabilité de l’installation, car,
sous le toit, j’ai installé des panneaux de fibre
de verre qui réduisent l’espace sous les com-
bles. J’ai appelé le commercial, dont je n’avais
pas vraiment de nouvelles. Mais je n’ai pas eu
de réponses techniques. J’ai été convoqué à la
mairie pour signer des papiers concernant
l’installation. En faisant part de mes doutes, on
m’a conseillé de me rendre à l’UFC Que Choisir,
qui a examiné le contrat et rédigé des lettres
argumentées en trouvant des points de litige.
Finalement, l’entreprise a accepté d’annuler le
contrat, mais je ne sais pas quel a été le rôle de
notre âge dans ce retrait. L’UFC Que Choisir
nous a été d’une grande aide. »

Témoignages de victimes :
prudence avant tout

Les sites Moselle passion - terme qui désigne les lieux touristi-
ques gérés par le conseil départemental - sont fermés durant la
saison hivernale. Le Saulnois en compte trois : le Domaine de
Lindre et les musées de Vic-sur-Seille et de Marsal.

Le Département a annoncé hier que ces établissements rouvri-
raient le samedi 1er avril, à l’exception du Musée Georges-de-La-
Tour de Vic-sur-Seille qui va bénéficier d’une réouverture antici-
pée, dès ce samedi 11 février. Il est ouvert de 9 h 30 à 12 h 30 et
de 13 h 30 à 18 h (fermeture hebdomadaire le lundi).

Deux événements ont déjà été annoncés pour cette année :
une exposition temporaire Décalages/paysages, du 10 septembre
au 10 décembre, proposée par la Compagnie Les Patries imaginai-
res en résidence sur le territoire. Les 14 et 15 octobre aura lieu
L’artisanat d’art dans les musées qui permettra, le temps d’un
week-end, de découvrir l’intérêt du travail des artisans d’art pour
les œuvres présentées dans le musée.

Renseignements sur www.mosellepassion.fr.

Le Musée de Vic 
rouvre samedi

La réouverture du Musée de Vic-sur-Seille a été annoncée
hier par le conseil départemental. Photo archives RL - Pascal BROCARD

Le corps sans vie d’une habi-
tante du n° 143 rue Auguste-Re-
noir, à la cité Perkins à Sarre-
bourg, a été découvert par les
policiers. Il s’agit de Mme Marie
Meckes, âgée de 83 ans. L’octo-
génaire vivait seule.

Les circonstances de ce décès
amènent les enquêteurs à recher-
cher toutes les personnes qui la
connaissaient, et qui avaient été
récemment en contact avec elle.

Et plus particulièrement une
femme en Citroën C3 qui lui
avait rendu visite jeudi 2 février.

Toutes personnes susceptibles
d’apporter des éléments sur la
défunte, ses visiteurs, et tous
mouvements suspects observés
autour de son domicile, sont
priées de contacter la brigade de
s û r e t é  u r b a i n e ,
tél. 03 87 03 21 63. Discrétion 
assurée.

FAITS DIVERS sarrebourg

Découverte de corps : 
qui a vu quelque chose ?
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Pharmacie de garde
Appeler Résogardes au 3237, 

24/24 h.

Médecin de garde
Appeler Médigardes, 

tél. 0820 33 20 20, 
de 20 h à 8 h.

Urgences médicales
SMUR : tél. 15.

Police
2, rue Robert-Schuman 

(tél. 03 87 03 21 63).
Police secours : 17.

Gendarmerie
Rue du Lieutenant-Bildstein 

(tél. 03 87 03 10 72).

Sapeurs-pompiers
Composez le 18.

URGENCES 

Dons du sang

Collecte de sang organisée par
l'amicale des donneurs de sang
bénévoles de Sarrebourg. Appel
urgent. De 16 h à 20 h au centre
socioculturel.  

Expositions
Peintures et Sculptures. A la

poursuite des couleurs : Marie-
Jeanne Fleurence expose ses
aquarelles et Samuel Ovroutski
expose ses sculptures en métal
dans le hall d'exposition du
Républicain Lorrain. Tous les
jours sauf le dimanche,  jusqu'au
mardi 28 février.  Tél. 03 87 03 05
50.

Loisirs
Archives municipales : de 14 h

à 18 h sur rendez-vous, 13 rue de
la Paix

(tél. 03 87 03 68 75). 
Bibliothèque : de 10 h à 18 h,

1 3  r u e  d e  l a  P a i x  ( t é l .
03 87 03 28 52).

Musée : de 14 h à 18 h, rue de
la Paix 

(tél. 03 87 08 08 68).
Office du tourisme : de 10 h à

12 h et de 14 h à 17 h, de place
d e s  C o r d e l i e r s  ( t é l .
03 87 03 11 82). 

Chape l l e  de s  Corde l i e r s
(vitraux et parcours de Marc 

Chagall) :de 14 h à 18 h, place
d e s  C o r d e l i e r s  ( t é l .
03 87 08 08 68).

Piscine : bassin sportif de 10 h
à 13 h 45 et de 16 h à 19 h ;
bassin ludique de 9 h à 12 h et de
14 h à 19 h, chemin d’Imling 

(tél. 03 87 23 82 61).

Marché, brocante
Marché aux puces de solidarité.

Organisé par l'Assajuco-Emmaüs
Sarrebourg. Grand déballage de
meubles, vaisselle, vêtements,
chaussures, linge de maison,
jouets, livres, bijoux, HI-FI, lumi-
naires, petit électroménager, etc.
De 13 h 30 à 17 h aux  Greniers de
l'Entraide.  Tél. 03 87 86 84 98.

Spectacles, théâtre, 
contes

 Heure du conte. Proposée par la
bibliothèque Pierre-Messmer et
animée par Clarisse pour les
enfants à partir de 4 ans. À 14 h
30, à la bibliothèque municipale
Pierre-Messmer.  Gratuit.  Tél. 03
87 03 28 52.  

Stages, ateliers 
A vos masques. Atelier proposé

par le Musée du Pays de Sarre-
bourg pour créer un masque pour
Mardi-gras (dès 8 ans). De 14 h à
16 h au Musée du Pays de Sarre-
bourg.  5 €. Tél. 03 87 08 08 68.

AUJOURD’HUI

Assemblée générale

 Assemblée générale du Crédit
Mutuel. Assemblée plénière de
l'Union du district des pays de
Sarrebourg, d'Alsace bossue et
du Saulnois. À 18 h 45.  Cinésar.

Concert, musique
Concert Red Cuckoo. Proposé

par Les amis de Saint Ulrich. Con-
cer t de musique irlandaise
actuelle par le groupe A Spurious
Tale. Le groupe est né à Stras-
bourg. Pour eux, la musique
rapide et énergique des pubs
d’Irlande est le point de départ de
tribulations musicales étonnan-
tes. À 20 h 30 à l’Espace Le
lorrain.  10 €. Tél.  03 87 03 19 33.

DEMAIN

SARREBOURG.— Nous
a p p r e n o n s  l e  d é c è s  d e
Mme Andrée Blondel, survenu le
6 février à Walscheid. Née Rosen-
berger le 5 juin 1949 à Morhange,
el le  éta i t  maman de deux
enfants : Irène et Jean-Claude.
Elle connaissait également la joie
d’avoir quatre petits-enfants : Vir-
gile, Eoldine, Gaetan et Brenda,
ainsi qu’un arrière-petit-fils :
Erwane.

Les obsèques auront lieu le
jeudi 9 février à 14 h 30 en la
chapelle du Crématorium de Sar-
rebourg. Le corps sera incinéré.

Nos condoléances à la famille.

NÉCROLOGIE

Mme Andrée 
Blondel

SARREBOURG. — Nous
apprenons le décès de Mme
Marie-Thérèse Trevisanello, née
Albrecht, survenu le 5 février à
Ingwiller, dans sa 84e année.

Née le 14 août 1933 à Sarre-
bourg, la défunte avait épousé,
le 18 septembre 1969, M. Hector
Mino Trevisanello, qu’elle a eu la
douleur de perdre le 25 octobre
2015.

Un recueillement a lieu ce mer-
credi 8 février, à 16 h au centre
funéraire de Saint-Jean-Kourtze-
rode. Le corps sera incinéré.

Nos sincères condoléances à
la famille.

Mme Marie-
Thérèse 
Trevisanello

Quel plaisir de retrouver
C o u b e r t i n  e t
l’ambiance des grands
soirs. Quelque 900

spectateurs décidés à en
découdre avaient envahi
l’antre sarrebourgeoise pour
un match attendu depuis des
semaines. Il n’y a décidément
que le handball qui puisse
réussir pareille performance.

Steven Bello et Thibaut
Dam, incertains, ont finale-
ment répondu présent. Seul le
capitaine courage Romain
Garnier se morfondait au bord
du terrain, tel un lion en cage.

Sur le terrain, les choses ont
débuté sur les chapeaux de
roue. Stéphane Pasturaud
avait pris soin de chauffer la
salle en accueillant notam-
ment Cédric Schramm, qui
s’est fait un nom en prome-
nant son drapeau flocké Sarre-
guemines à travers le monde
et notamment aux derniers
jeux de Rio ou au Mondial de
handball.

Sans faute

Les Sarrebourgeois ont
réussi une première mi-temps
de haute volée, proche de la
perfection. Notamment grâce
à un travail défensif extraordi-
na i re .  Comme un  seu l
homme, le bloc défensif a fait
opposition aux artilleurs Bel-

fortains. Et comme Nemanja
Mar janovic  ét a i t  chaud
bouillant dans sa cage, les
locaux n’ont encaissé que 10
buts lors de la première
période. Un exploit au vu de
la force de frappe des visi-
teurs. Pas des enfants de
chœur…

Et comme l’attaque sortait
son épingle du jeu les 5 buts
d’avance à la pause étaient
justifiés, peut-être même déci-
sif selon les dires de nom-
breux supporters.

La seconde période est
repartie sur les mêmes bases :
le HBC était souverain, Cou-
bertin ronronnait de plaisir :
21-15 (40e) et toujours 25-20
à la 48e

Crispation

En revanche, la fin de la
partie a été tendue. Le HBC,
usé par le combat de titan
qu’il venait de livrer n’avançait
plus. Côté belfortain, Ojnjen
Jokic et Ibrahim Hatmi ont fait
le show. L’avance locale fon-
dant comme neige au soleil :
25-23 (53e), 26-25 (57e),
26-26 (59e).

Le HBC a passé sept minu-
tes sans marquer de but, sept
longues  minutes  fa i t es
d’approximations, de mauvais
choix, de manque de lucidité.
Sept minutes de souffrance

pour le public scotché sur la
chaise, en apnée, tétanisé. Les
visiteurs ont même eu une
balle de match qui aurait pu,
selon les spécialistes, se trans-
former en jet de 7 mètres si les
arbitres avaient été plus sévè-
res.

Et puis le buzzer, entre sou-
lagement de ne pas avoir
perdu, mais surtout déception
d’avoir laissé échapper la vic-
toire. La déception prévalait
encore autour du bar quelques

heures après la rencontre.

Comment repartir ?

Pour l’équipe fanion, le rêve
des play-off est passé. La
désillusion est à la hauteur
des espoirs entrevus. Com-
ment rebondir dès samedi à
Mulhouse et plus encore lors
de la 2e phase ? « Il va falloir
trouver les bons mots, se
renouveler à l’entraînement,
retrouver la motivation. Ça ne

sera pas facile, mais c’est la
condition sine qua non pour
continuer à progresser », con-
clut Christophe Bondant déçu
par la tournure des événe-
ments.

À noter la victoire de
l’équipe réserve à Épinal
(21-30), alors que l’équipe 3
cédait à Bar-le-Duc (29-22)
tout comme les féminines à
Villers (37-24). Enfin défaite
des moins de 18 ans à Colmar
(35-28).

SPORT handball

Un grand spectacle 
pour un résultat frustrant
Le match au sommet entre le HBC et Belfort a tenu ses promesses. Malheureusement, le nul concédé (26 
partout) ne fait pas l’affaire d’une équipe locale qui a craqué en fin de match. Le retour sur terre sera difficile.

Nemanja Marjanovic a réalisé des prouesses dans les buts.  Photo RL.

Une trentaine de mem-
bres de l’amicale Picar-
die ont fait cercle autour

de leur président Jean-Louis
Mairesse, comme ils entou-
raient leur chef au bon vieux
temps de l’active. Accueillis par
le lieutenant-colonel Martial
Courtot, chef du 1er RI par sup-
pléance, les anciens Picards ont
retracé une année 2016 particu-
lièrement riche par ses multi-
ples activités.

Le comité directeur a été
reconduit à l’unanimité. Le
départ de Joël Litscher a été
compensé par l’arrivée de Jean-
François Weimann.

La nouvelle cotisation a été
portée à 16 € par an.

Le monument 
du cinquantenaire

L’année 2018 marquera le cin-
quantenaire de l’arrivée du régi-
ment à Sarrebourg. À cette 
occasion, un monument sera
érigé à l’entrée ouest de la ville,
non loin du pont métallique
enjambant les voies ferrées. 
C’est à Eric Alvarez, sculpteur à
Hommert, qu’il revient l’hon-
neur de façonner ce qui sera,
pour des générations, la mar-
que d’attachement des Picards
à la ville de Sarrebourg. D’un
coût estimé à 16 968 €, les
travaux d’ensemble sont finan-

cés à hauteur de 98,15 %, grâce
notamment à la générosité
d’associations, d’entreprises et
de donateurs privés du secteur.
La stèle sera inaugurée le 19 mai
prochain, jour anniversaire de la
victoire de Rocroy.

Selon Jean-Louis Mairesse,
président : « Notre action en
faveur du régiment doit être
soutenue, par le biais des gravu-
res de Lou Bossard, les aides
pour les militaires en RCI, au
Mali, à la Réunion ou détachés

à Sentinelle, les visites aux
anciens et aux blessés hospitali-
sés à Paris ».

Sur le plan de l’active, le com-
mandant par intérim a fait le
point sur les missions, les pro-
jections, la rénovation des
infrastructures et du matériel.

À l’occasion de cette réunion,
un débat a concerné la pré-
sence du porte-drapeau de
l’amicale et la place qu’il
occupe lors des commémora-
tions patriotiques. Tous con-

viennent qu’il faudrait établir
une règle.

À propos des remises de four-
ragères dans les villages, le 
colonel Courtot a tranché :
« Les mesures de sécurité actuel-
les rendent ces rassemblements
impossibles en dehors du quar-
tier Rabier. »

Enfin, Jean-Louis Mairesse
souhaite que « le cap des cent
adhérents soit atteint ». Il a
ajouté en substance : « Veillons
à préserver le  devoir  de

mémoire et la transmission du
souvenir. Saluons la valeur et le
courage des Picards auxquels
nous apportons tout notre sou-
tien ! ».

Une représentation théâtrale
donnée par Le moral des Trou-
pes se déroulera à l’espace Le
Lorrain à Sarrebourg le 3 avril
prochain, au bénéfice des bles-
sés et de leurs familles, sous
l’égide de la Cabat (Cellule
d’aide aux blessés de l’armée de
Terre).

VIE ASSOCIATIVE 1er régiment d’infanterie

L’amicale Picardie toujours très 
attachée au devoir de mémoire
Depuis bientôt cinquante ans, le plus vieux régiment de France occupe la caserne Rabier. L’assemblée 
générale de l’amicale Picardie veut mettre l’accent sur cette vie commune avec les Sarrebourgeois.

L’amicale Picardie réunie autour de son président Jean-Louis Mairesse et du colonel Courtot, commandant le 1er RI par suppléance,
à l’occasion de l’assemblée générale. Photo RL

« La commanderie de Gelu-
court : de l’ordre des Templiers
aux Hospitaliers de Saint-Jean »
est le thème de la prochaine
conférence de la Shal.

À mi-chemin entre Maizières-
lès-Vic et Dieuze, le village de
Gelucourt a conservé le souve-
nir d’un établissement des Che-
valiers du Temple dont l’acte le
plus ancien remonte à 1273. La
présence des chevaliers y est
certaine, mais l’histoire de cet
établissement ne peut être faite
faute de documents.

Après le procès intenté par
Philippe le Bel en 1307, les biens
du Temple furent remis aux che-

valiers hospitaliers de Saint-
Jean de Jérusalem qui les con-
servèrent jusqu’à la Révolution.
Les Templiers y avaient établi
une  pe t i t e  communau t é
monastique suivant la règle
bénédictine. Pour les Hospita-
liers, les commanderies devai-
ent dégager des bénéfices per-
mettant de f inancer leurs
activités guerrières en Méditer-
ranée.

C’est le sujet que développera
le conférencier Michel Henry,
lors de cette conférence, le
lundi 13 février à 19 h 30 au
centre socioculturel.

Entrée libre.

CULTURE

Le village
de Gelucourt 
a conservé
le souvenir 
d’un 
établissement 
des Chevaliers 
du Temple.
Photo RL

Templiers et 
Hospitaliers

Les interventions des pompiers
Mardi 7 février

1 h 03 : véhicule de secours et d’assistance aux victimes, fourgon
de secours routier, véhicule de balisage et véhicule de liaison pour
un accident de la circulation impliquant une voiture sur la RN 4.

10 h 30 : VSAV sur demande du centre 15 à Sarrebourg, quartier
gare.

11 h 25 : VSAV 1 pour un malaise sur la voie publique à
Sarrebourg gare.

12 h 45 : VSAV 1 pour une chute à domicile à Niderviller.

ALLÔ 18
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Pharmacie de garde
Résogarde au 3237

(24/24 h).

Médecin de garde
Médigarde : tél. 

0820 33 20 20 pour 
les habitants de Moselle 
et le 03 69 55 33 33 pour 
les habitants d’Alsace,
de 20 h à 8 h.

Urgences médicales

SMUR : tél. 15

Gendarmeries
Phalsbourg : route des Glacis 

(tél. 03 87 24 10 08).
Dabo : rue Fontaine, 

(tél. 03 87 07 40 06).
Autoroute :

(tél. 03 87 24 44 70).

Sapeurs-pompiers
Composez le 18.

URGENCES 

Exposition

Phalsbourg. Rétrospective
Les Objets du Mois de l’associa-
tion des Amis du Musée de
8 h 30 à 12 h et de 14 h à
17 h 30, jusqu’au mercredi
15 février dans le hall de la
m a i r i e .  G r a t u i t .
Tél. 03 87 24 42 42.

Spectacles, théâtre, 
contes

Dabo. Ce n’est pas com-
mode. Spectacle Burlesque
(clown, jonglage, théâtre
d’objet) proposé par l’associa-
tion Les Obadiers Loisirs et
Spectacles. Le public se délecte
des prouesses complètement
déboîtées, voir déjantées de cet
homme-commode, mi-clown,
mi-magicien. Tout public, à
partir de 3 ans. Durée 45 minu-
tes À 15 h à l’Espace Léon IX.
Gratuit. Tél. 06 69 62 61 45.

AUJOURD’HUI

Réunion

Danne-et-Quatre-Vents. À
l’occasion de la prochaine réu-
nion mensuelle du club de
l’amitié, les membres sont invi-
tés à partager un repas cochon-
nailles à La Hoube. Départ à
11 h place de la mairie. Prière
de s’inscrire auprès du prési-
dent, Jean-Pierre Patte. Tél.
06 82 22 82 65.

Spectacle, théâtre
Saverne. Les Contes d’Hoff-

mann. Les six artistes de
l’Envolée Lyrique donnent une
folle adaptation des plus belles
pages d’Offenbach, où mas-
ques, danses de music-hall,
combats mondains, machine-
rie et instruments d’orchestre
virevoltent dans un tourbillon
fantasmagorique. Prix du
meilleur spectacle musical Avi-
gnon Off 2014. À 20 h 30 à
l’Espace Rohan. 24 €. 22 €
pour les demandeurs d’emploi
et les seniors, 14 € pour les
jeunes (- de 18 ans) et 5,50 €
v i t a c u l t u r e .  T é l .
03 88 01 80 40.

DEMAIN

MERCREDI 15 FÉVRIER

Randonnée, balade
Dabo. Marche pour person-

nes à mobilité réduite de 10 h à
12 h organisée par l’association
Art et sculpture sur bois avec
les résidents du centre Bernard
Meyer. À 12 heures repas offert
aux participants par l’associa-
tion à la salle Comte de Linange.
Gratuit. Tél. 06 65 62 85 69.

• Pour figurer gratuitement
dans ces rubriques, inscrivez
votre manifestation sur le site
i n t e r n e t  P o u r  S o r t i r
( w w w . r e p u b l i c a i n -
lorrain.fr/loisirs/organisateur
s).

DANS UNE SEMAINE

BROUVILLER
Centre de loisirs
Centre aéré du Syndicat Inter-
communal Scolaire regroupant 
les communes de Brouviller, 
Hérange, Fleisheim, Winters-
bourg, Zilling et Bourscheid sur 
le thème « Un incroyable 
talent ». Possibilité d’accueil à 
partir de 7 h 30 et jusqu’à 18 h. 
Dossier d’inscription sur 
demande.
À partir du lundi 13 février > 
tous les jours de 9 h à 17 h 
jusqu’au vendredi 17 février. 
Accueil périscolaire. Rue de 
l’Église. Jessica Dumazeau. 
Tél. 03 87 07 05 15 
(periscolaire.brouviller@gmail.c
om).

DABO
État des usagers
L’état des usagers est déposé 
en mairie. Les usagers pourront 
durant cette période se pro-
noncer sur le choix vente grou-
pée ou tirage. Permanences à 
Hellert mardi 14 février de 
9 h 30 à 10 h 30, à La Hoube 
de 11 h à 12 h et Schaeferhof 
de 14 h à 16 h.
> Tous les jours de 8 h à midi 
jusqu’au samedi 25 février en 
mairie. Tél. 03 87 07 40 12.

Assemblée générale
du photo-club
Membres et sympathisants du 
club sont invités à participer à 
cette réunion.
> Vendredi 24 février à 20 h à la 
salle Chatrian. 
Tél. 03 87 07 44 94.

HASELBOURG
Assemblée générale des 
donneurs de sang
Ordre du jour : rapport moral 
et bilan des activités, rapport 

et compte rendu financier, 
rapport des vérificateurs aux 
comptes, vote des rapports, 
renouvellement du tiers du CA, 
divers.
> Vendredi 17 février à 19 h 30 
à la salle des fêtes.

HENRIDORFF
Relevé des compteurs 
ENEDIS
> Du mardi 14 février au mer-
credi 15 février de 8 h à 16 h.

LIXHEIM
Travaux de 
branchement électrique
Circulation sera totalement ou 
partiellement interdite entre le 
13 et le 16 de la rue de la Fon-
taine.
> Tous les jours jusqu’au mardi 
28 février. Rue de la Fontaine. 
Tél. 03 87 07 70 16.

LUTZELBOURG
Assemblée générale de 
l’A.A.P.P.M.A.
Réunion des membres de 
l’association agréée pour la 
pêche et la protection du 
milieu aquatique.
> Vendredi 24 février à 19 h à la 
salle Saint-Michel. Route de 
Dannelbourg.

PHALSBOURG
Veillée œcuménique de 
prière pour l’unité des 
chrétiens
Organisée par les paroisses 
Saint-Jean-Baptiste d’Alsace et 
la Paroisse protestante de 
Phalsbourg.
> Vendredi 10 février à 20 h en 
l’Église protestante. Rue du 
collège. Tél. 03 87 24 11 09 
(secretariatparoissial57@orange
.fr).

 BLOC-NOTES

Glisser, tomber, trébucher,
heurter… Tant de mots pour
parler des problèmes d’équilibre
auxquels chacun peut un jour
être confronté.

Deux groupes de 16 seniors
de 55 ans et plus participent
tous les mardis, de 9 h à 10 h et
de 10 h à 11 h, aux séances
d’équilibre. Organisées par la
commune, en partenariat avec
la Carsat (Caisse d’assurance
retraite et santé d’Alsace et
Moselle), les séances sont ani-
mées par Hélène Girard, anima-
trice à la Fédération seniors
Moselle. Cet atelier financé par
l’inter-régime (aucune participa-
tion n’est demandée), com-
prend 10 séances d’activité phy-
s i q u e  d ’ u n e  h e u r e
hebdomadaire, pour un groupe
de 10 à 16 personnes maximum.

Les chutes des seniors consti-
tuent la première cause de mor-
talité accidentelle chez les plus
de 65 ans. Deux millions de

personnes chutent chaque
année et 8 500 en décèdent. Il
s’agit de la première cause

d’accident chez les plus de 65
ans. C’est un véritable problème
de santé, trop souvent sous-es-

timé. Bien vieillir, c’est augmen-
ter sa durée de vie sans incapa-
cité. Se sentir bien dans sa peau

et dans son corps aide à accom-
plir les activités du quotidien en
totale autonomie.

GUNTZVILLER

Seniors, où en êtes-vous avec 
l’équilibre ?

Les seniors de 55 ans, sous l’œil vigilant de l’animatrice Hélène Girard, apprécient, malgré quelques légères souffrances. Photo RL

Bienvenue à Nina
La petite Nina est née à Saverne le 15 janvier et fait le

bonheur de ses parents Madeline Boscaro et Alexandre Martin
qui demeurent à Phalsbourg.

Nos félicitations aux heureux parents et tous nos vœux de
prospérité au bébé.

Depuis 5 ans, les pongistes du
lycée Saint-Antoine de Phals-
bourg dominent l’académie et
participent régulièrement aux
championnats de France de ten-
nis de table (2013 à Wassy, 2014
à Niort, 2015 à Nîmes et 2016 à
Clermont-Ferrand).

Ils viennent d’être à nouveau
sacrés champions d’académie et
vont aller chercher leur qualifica-
tion ce mercredi 8 février à Wis-
sembourg, en Alsace. Cette
année, le championnat de France
se déroulera à Cholet (académie

de Nantes).
L’équipe du lycée est composée

de joueurs (Mathieu Durmeyer,
Gauthier Gury, Alexandre Deiss,
Pierre Bardin, Nathan Lauch et
Chloé Gies) et d’officiels (arbi-
tres) (Clément Flick, Alicia Reeb,
Marine Mornay et Hugo Delplan-
que).

Notons aussi la performance
des collégiens : deux d’entre eux
viennent de se qualifier pour le
championnat départemental à
Maizières-lès-Metz. La relève est
assurée.

PHALSBOURG

Les jeunes pongistes du collège et du lycée sont entraînés par
Olivier Froemer, professeur d’EPS. Photo RL.

Les pongistes en force 
à St-Antoine

Le Républicain 
Lorrain
Sports : Vincent Berger, 

tél. 03 87 23 66 21 
(e-mail : vincent.ber-
ger@cegetel.net).

Services
Dépannage électricité : 

tél. 09 72 67 50 57.
Dépannage gaz : 

tél. 08 10 43 30 57.
Taxis : Steimer 

(tél. 03 87 24 10 07) et 
Thomas 
(tél. 03 87 24 11 40).

Social
Centre médico-social : 17 

rue du Commandant-
Taillant 
(tél. 03 87 24 34 44).

Relais emploi : 4 rue Lobau 
(tél. 03 87 24 19 74).

Drogue : 
tél. 08 00 23 13 13.

SOS Cannabis : 
tél. 08 11 91 20 20.

Info-jeunes : 
tél. 08 00 49 03 35.

Loisirs
Médiathèque : 2 rue du 

Collège 
(tél. 03 87 24 63 69).

Musée : de 9 h à 12 h et de 
14 h à 17 h, Hôtel de ville
place d’Armes 
(tél. 03 87 24 40 00).

Office du Tourisme : de 
10 h à 12 h et de 14 h à 
17 h, 30 place d’Armes 
(tél. 03 87 24 42 42).

Phalsbourg Loisirs : 2 rue 
de l’Hôpital 
(tél. 03 87 24 19 74).

Pratique
Halte-garderie : La Ribam-

belle, 17 rue du Comman-
dant-Taillant de 7 h 45 à 
18 h 
(tél. 03 87 24 34 79).

NUMÉROS 

Excellence : Hesse/Imling 1,
se fait surprendre par le duo
Schwaller-Mallein de Saint-

Louis 1 (4-6). Saint-Jean 1, avec
son maître à jouer Mazzer, n’a
pas fait de cadeau au duo
Demesse qui n’a pas encore
trouvé son rythme et Freyer-
muth de Hellert 1 (8-2). Phals-
bourg 1, le champion d’automne
avec Madelaine, Huber, Her-
mann, a eu la main lourde con-
tre Haut-Clocher 1 (8-2). Voyer
1, avec un Déom hors forme,
s’est fait étriller par une équipe
de Hangviller 1 qui est bien par-
tie pour faire souffrir le cham-
pion Phalsbourg (1-9).

Honneur : Guntzviller 1, le
nouveau promu dans ce groupe,
n’a pas tremblé en recevant
Saint-Jean 2 (7-3). Phalsbourg 2
a été un ton au-dessus de Dru-
lingen 1, le nouveau dans ce
groupe (8-2). Début laborieux
pour Buhl 1 et Hesse/Imling 2
qui sauve la victoire au dernier
match (4-6). Le duo Troisfontai-
nes 1 n’avait aucune chance
face à Brouviller 1 avec un Paul
Dieudonné au-dessus du lot
(3-7).

Promotion A : la rencontre a
été vite pliée pour Hellert 2 car
Ludovic Mazerand était bien
seul pour défendre les couleurs
de Vieux-Lixheim 1 (8-2). Haut-
Clocher 2 a dû batailler ferme
pour venir à bout d’un Oberstin-
zel 1 accrocheur (6-4). Hesse/
Imling 4 n’espérait pas une vic-
toire contre le duo Hangviller 2

(6-4). Voyer 3 a été mouliné par
le trio Junker, Firdion, Ruffenach
de Guntzviller 2 (1-9).

Promotion B : Hellert 3 a subi
la loi de Troisfontaines 2 avec un
Dominique Hunckler au-dessus
du lot (4-6). Haut-Clocher 3 
reste maître à domicile face à
Saint-Louis 2 (7-3). Hangviller 3
n’a pas résisté face aux fou-
gueux Schmitt et Holtz de
Hesse/Imling 3 (1-9). Les Matter
de Brouviller 2 sont encore un
peu tendre et Voyer 2 en a pro-
fité (4-6).

Division 1A : Oberstinzel 2,
avec une Amélie Krieger qui
dominait, n’a pas fait mieux que
le nul face à Troisfontaines 4
(5-5). Hellert 4, avec les Joël,
Chloé, Timothé Gies n’a pas
résisté face à Phalsbourg 3 (3-7).
Les Alsaciens d’Œrmingen 2 ont
donné une bonne leçon aux
Mosellans de Haut-Clocher 4
(7-3). Défaite de Vieux-Lixheim
2 dominé par une fringante
équipe de Drulingen 2 (3-7).

Division 1B : Oberstinzel 3 a
su résister face à Saint-Louis 3,
la victoire était entre les mains
de Carro (5-5). Keskastel 1 a dû
abandonner un point face à
Phalsbourg 4 (5-5). En déplace-
ment à Œrmingen 1, Guntzviller
3 a fait une bonne opération
(5-5). Pour Brouviller 3, Mireille
Dieudonné en s’inclinant face à
Hugo Hunckler, a permis à Trois-
fontaines 3 de rentrer avec le
match nul (5-5).

Division 2A : Oberstinzel 4

est tombé sur un Saint-Jean 3 un
ton au-dessus (3-7). Hesse/
Imling 5 n’a pas fait de cadeau à
Aline Heim et à sa fille Aurianne
de Phalsbourg 8 (8-2). Han-
gviller 5 n’a pas résisté au valeu-
reux Phalsbourgeois 5 (2-8).
Troisfontaines 5 est défait par
Guntzviller 5 grâce au capitaine
Marc Nisse qui a donné la vic-
toire à ses protégés (4-6).

Division 2B : Hangviller 4
arrache le nul contre Saint-Louis

4 où Freddy Kurtz a laissé passer
sa chance (5-5). Les demoiselles
de Phalsbourg 7 n’ont pas
résisté face à une équipe de
Guntzviller 6 où le jeune Leibel a
fait un sans-faute (3-7). Phals-
bourg 6 a été submergé par une
équipe de Guntzviller 4 plus
expérimentée (3-7). Sévère
défaite de Voyer 4 contre Drulin-
gen 3 (2-8).

Division 3A : Troisfontaines
6 est surpris par Hellert 5 (4-6).

Haut-Clocher 5 est trop fort
pour Phalsbourg 9 (7-3). Les
demoiselles de Guntzviller 7 ont
été étrillées par Hesse/Imling 6
(0-10). Vieux-Lixheim 3 reste
maître face aux Alsaciens de
Drulingen 4 (7-3).

Espoirs 1 : Troisfontaines 3 -
Drulingen 1 (0-5). Troisfontai-
nes 1 - Troisfontaines 2 (5-0).
Guntzviller 1 - Saint-Jean 1
(2-3). Guntzviller 2 - Drulingen
2 (0-5).

SPORT tennis de table

Union Jeanne-la-Lorraine :
c’est parti pour la phase 2
La première journée de la phase 2 du championnat de tennis de table Jeanne-la-Lorraine a vu les pongistes du 
secteur revenir derrière leurs tables pour des matchs parfois âprement disputés.

Michaël Deroche, le capitaine de l’équipe 6 de Guntzviller qui évolue en division 2B. Photo RL

Près de 80 auditeurs ont
répondu à l’invitation de Denis
Mazerand, président de la cho-
rale de la Principauté Le Brun-
nenchor, pour participer au bilan
d’une année musicale bien rem-
plie.

En 2016, les rendez-vous des
chanteuses et chanteurs lixins
ont, comme par le passé, attiré
un large public. « Une année
chargée en concerts depuis la
Saint-Vincent en avril jusqu’à
celui de Noël à Fouday, en pas-
sant par Hesse, Hoff, Mittelbronn
ou Fénétrange. L’assistance a
toujours été très nombreuse et
surtout chaleureuse », a souligné
la secrétaire, aussitôt approuvée
par une salve d’applaudisse-
ments.

C’est sans aucun doute le der-
nier rassemblement de l’année
qui a réuni le plus grand nombre
de spectateurs en faisant "église
comble" pour le concert de
l’Avent. Sur cet exemple encou-
rageant, Laura Stébé, la chef de
chœur, et ses choristes, sont
bien décidés à voir se dérouler
"l’année musicale 2017".

Denis Mazerand, après avoir
procédé au remplacement de
son vice-président Gilbert Stri-
cher et d’un assesseur, Liliane
Schmidtenknecht, par Patrick
Chédoz et Marléne Ohmer, a
confirmé la composition du
nouveau comité.

Au programme de 2017

Cette année a déjà débuté par
la célébration d’un mariage à
Berthelming. Suivra le 9 avril, le
repas des aînés de Lixheim. Le
très attendu concert de prin-
temps est planifié pour le
28 avril, après lequel les amou-
reux du Brunnenchor pourront
applaudir les chanteurs en
l’église protestante de Sarre-
Union le 23 juin. Une année qui
se terminera par les traditionnels
concerts de la période de Noël.
Certaines voix de la chorale par-
ticiperont au concert des 2000
choristes les 27, 28 et 29 octobre
prochains.

Christian Untereiner, maire de
Lixheim, a conclu cette assem-
blée générale par ces mots : « La

Principauté est très fière d’abriter
une chorale de renommée régio-
nale. Les concerts sont toujours
des instants savourés avec une

réelle délectation, rassemblant
de très nombreux auditeurs dans
notre village. Un fait sur lequel il
nous faudra réfléchir est celui de

la sécurité de ces manifestations,
compte tenu de la menace terro-
riste qu’il ne faut surtout pas
minimiser ».

LIXHEIM

Le Brunnenchor : des voix
au concert des 2000 choristes

Denis Mazerand, président du Brunnenchor (au centre), entouré des membres du comité
de la chorale lixine. Photo RL

HULTEHOUSE. — Nous apprenons le décès de Mme Paulette
Saam, née Signoret, survenu le 6 février à Niderviller, dans sa 84e

année.
Née le 17 juillet 1933 à Saverne, la défunte avait épousé, le

6 juillet 1956 à Hultehouse, M. Robert Saam, qu’elle a eu la douleur
de perdre en 1986.

De cette union sont nés trois fils, Patrick, Jean-Luc et Philippe.
Elle était l’heureuse grand-mère de deux petits-enfants, Stella et
Mickaël. Mme Saam était mère au foyer et se dévouait à sa famille.

La cérémonie religieuse sera célébrée ce vendredi 10 février, à
14 h 30 en l’église de Hultehouse, suivie de l’inhumation au
cimetière communal, dans l’intimité de la famille.

Nos sincères condoléances à la famille.

NÉCROLOGIE

Mme Paulette Saam
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WALSCHEID. — Nous apprenons le décès de Mme Marie-Antoi-
nette Muller, survenu à Sarrebourg le 6 février, à l’aube de ses 80 ans.

Infirmière à la retraite, Mme Muller était entourée de sa famille et
de ses amis. Née le 21 février 1937 à Walscheid, c’était une
personne aimante, courageuse et appréciée de tous.

La cérémonie religieuse sera célébrée le jeudi 9 février à 15 h en
l’église de Walscheid, suivie de l’inhumation au cimetière commu-
nal.

Nos condoléances à la famille.

Mme Marie-Antoinette Muller

Exposition

Abreschviller: Au gré de
mes envies de Fadiese, et Con-
tre jour du club photos UAICF
de Sarrebourg, de 11 h à 19 h
au Centre de réadaptation
specialisé Saint-Luc. 

Gratuit. 
Tél. 03 87 23 38 33. 

Permanences
Blâmont: permanence de la

mission locale sur rendez-
vous. De 14 h à 17 h. CCVP.
Tél. 03 83 42 46 46. 

AUJOURD’HUI

Randonnées, balades, 
visites guidées

Hartzviller : marche organi-
sée par le club de marche Les
brodequins. Départ à 8 h 30 au
parking communal. Participa-
tion libre. Tél. 03 87 25 58 51.

Héming : randonnée à Phals-
bourg, proposée par Amitié et
loisirs. Circuit chemin botani-
que. Départ en covoiturage à
13 h 30 au foyer Losson. Gra-
tuit. Tél. 03 87 25 06 90.

Réunion
Gondrexange : levée du club

d’épargne "La plage" à 20 h au
siège du restaurant de la Plage.

DEMAIN

HARTZVILLER

Assemblée générale 
des Brodequins
Réunion des membres du club 
de marche.
> Vendredi 17 février à 19 h à la 
salle des fêtes.

IMLING

Assemblée générale de 
l’UNC
Réunion présidée par Bernard 
Denis Brion. A l’issue de la 
réunion, un vin d’honneur 
suivi du traditionnel repas 
clôturera la journée. Les adhé-
rents pourront s’acquitter de la 
cotisation 2017.
> Dimanche 12 février à 10 h à 
la salle communale. 
Tél. 03 87 23 98 17.

MOUSSEY

Permanence du Relais 
parents assistants 
maternels
> Tous les lundis de 8 h à 12 h 
et de 12 h 30 à 16 h 30 à la 
Maison multiservices site de 
Moussey.

Assemblée générale de 
la section UNC locale
Bilan de l’année 2016, renou-
vellement de membres du 
comité, évocation du pro-
gramme 2017. Cette réunion 
est ouverte à tous, y compris 
les personnes souhaitant 
mieux connaître l’association. 
Un repas de clôture, (13 € 
adhérents et 15 € non-adhé-
rents), rassemblera tous ceux 
qui le désirent.
> Vendredi 24 février à 17 h à la 
salle socioculturelle. 
Tél. 03 87 07 43 04.

RÉDING

Inscriptions dans les 
écoles maternelles
Inscriptions pour les enfants 
nés en 2014, 2013, 2012 qui 
intègrent la petite, moyenne ou 
grande section dans les écoles 
maternelles à la rentrée pro-
chaine (septembre 2017). Un 
dossier à remplir par les parents 
sera délivré.
> Tous les jours sauf le samedi 
et le dimanche de 8 h à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h 30 à l’hôtel de 
ville.

 BLOC-NOTES

L’esprit de cohésion et de soli-
darité anime la vie du Syndi-
cat d’initiative », a rappelé

le président Matthieu Muller, en
préambule de l’assemblée géné-
rale de la structure.

En raison des travaux de réno-
vation menés dans le bâtiment
historique du Syndicat, son
fonctionnement a été assuré
dans une salle mise à disposition
par la commune, dans la mairie.
Il est prévu, lors de l’inaugura-
tion du bâtiment rénové, d’appe-
ler un espace du nom du fonda-
teur du Syndicat d’initiative, 
Jean-Claude Marcel.

Identité de 
"Walschder" 

à préserver
2017 sera l’année de la créa-

tion d’un nouvel office de tou-
risme de la communauté de
communes de Sar rebourg

Moselle Sud. Le Syndicat d’ini-
tiative de Walscheid espère con-
tinuer à travailler avec cette
structure, comme il l’a fait pen-
dant trois ans avec l’office de
tourisme de la Vallée de la Biè-
vre.

Le président est revenu sur les
activités développées l ’an
passé : un vide-greniers, les sor-
ties "brame du cerf", et le com-
biné crèche vivante-marché de
Noël. Pour cet événement, plu-
sieurs animations nouvelles
sont à l’étude. Les clubs de pein-
ture et de marche connaissent
une participation toujours aussi
forte. Et lors des journées Ran-
do-Moselle, il est question d’une
randonnée avec un concert de
Jazz dans la grotte Saint-Léon.

Matthieu Muller a encore
annoncé une sortie en Autriche
pour la transhumance à Mayrho-
fen, du 7 au 10 octobre. Pour
terminer, il a lancé un appel pour

que les membres actuels soient
rejoints par de nouveaux, prêts à
s’investir « pour reprendre le
flambeau afin de préserver l’ori-
ginalité de notre identité de
Walschder ».

Soutien sans faille 
des élus

Véréna Gossé, suppléante du
conseiller départemental, a salué
le dynamisme du Syndicat d’ini-
tiative qui apporte chaque année
au village des animations remar-
quables. Elle a aussi adressé un
grand coup de chapeau aux
bénévoles de l’association.

À sa suite, le maire Michel
Schiby a dit toute sa satisfaction
de voir le travail remarquable du
Syndicat d’initiative pour « con-
tinuer à évoluer, imaginer de
nouvelles initiatives et porter
plus loin l’image de Walscheid ».
Il n’a pas manqué de relever
l’implication de la commune
dans l’animation du village par le
fleurissement (récompensé cette
année par une mention spé-
ciale), par la protection des habi-
tants (citée au niveau national)
par l’implantation de cabanes
particulièrement appréciées des
randonneurs. Il a une nouvelle
fois mis le doigt sur un point

faible, à savoir le problème de
l’hébergement à Walscheid :
trop peu d’offres pour inciter les
visiteurs à séjourner dans la
localité.

Quant à Bernard Schleiss,
vice-président de la commu-
nauté de communes de Sarre-
bourg Moselle Sud, il s’est mon-
tré rassurant : « Il n’y aura pas
de changement pour le Syndicat
d’initiative suite à la fusion des
communautés de communes. La
nouvelle entité va créer, sous
forme de régie, un nouvel office
de tourisme qui regroupera celui
de la Bièvre, des 2 Sarres et de
Sarrebourg. »

WALSCHEID

Le Syndicat d’initiative : 
un alerte trentenaire
Le président Matthieu Muller a conduit les débats lors de l’assemblée générale du Syndicat d’initiative qui 
fêtera cette année son 30e anniversaire. De nouveaux défis restent à relever.

Membres et présidents d’associations locales ont apprécié le déroulé des assises annuelles
du Syndicat d’Initiative. Photo RL

La période de Noël vient de se
terminer dans l’église et le
renouveau a été fêté par les
fidèles des communautés de
paroisses en l’église Saint-Lau-
rent. C’est autour de la grotte de
Lourdes que l’abbé Patrick Mul-
ler a rassemblé les fidèles pour
le rite traditionnel de la béné-
diction des cierges ultérieure-
ment allumés.

Les célébrants ont conduit la
procession aux flambeaux à
l’église pour assister à la messe
de la présentation de Jésus au
temple. À l’issue de la fête reli-
gieuse, les bénévoles ont invité
au partage d’un temps convivial
autour de succulentes crêpes et
confitures maison, un vrai régal
pour les papilles et les échanges
amicaux.

ROMELFING

Pour la fête de la lumière, les fidèles, cierges allumés, se sont
rendus en procession jusqu’à l’église. Photo RL.

Une procession pour 
la fête de la lumière

De mémoire de grenouille,
cela ne s’est jamais vu : des
cigognes au village dès le
6 février. Elles étaient deux,
probablement monsieur et
madame. L’une était perchée
sur le toit du chœur de l’église,
l’autre sur celui de l’école, à
une vingtaine de mètres seule-
ment du grand nid dominant le
mât ERDF du carrefour central
du village. Elles observaient de
loin ce nid confectionné par
leurs grands-parents, voire
arrière-grands-parents… Une
exploration peut-être prépara-
toire à une prise de possession
du lieu.

Reste que leur apparition à
une date si précoce laisse à
méditer sur le redouté réchauf-
fement climatique. À ce pro-
pos, Robert Brichler, qui habite
au carrefour et observe les
volatiles tout au long de
l’année, se rappelle qu’il y a
exactement 61 ans, le 6 février
1956, le jour même de son
retour du service militaire, la
température affichéer à Berthel-
ming était de - 33 degrés. Au
plan local, le réchauffement
constaté depuis un demi-siècle
ne peut être que bénéfique, au
moins pendant les décennies à
venir. Peut-être permettra-t-il le
retour des vignobles au lieu-dit

« Dunnerloch », au nord ouest
du village, où les paysans pro-
duisaient, dans les années
d’après guerre, une piquette
acide qui ne risquait pas de
concurrencer les Riesling, Syl-
vaner et autres Traminer des
voisins alsaciens. N’empêche
que la perspective est sédui-
sante.

BERTHELMING

Dressée sur le toit de l’école,
la première des deux cigognes

lorgne vers le nid bâti voici
plusieurs années par ses

aïeux… Photo RL

Cigognes : l’égarement 
climatique

Une fois de plus, la pluie n’a
pas arrêté les pèlerins venus
honorer saint Blaise, en la cha-
pelle Notre-Dame de L’hor. L’édi-
fice était comble de fidèles,
venus assister à une messe célé-
brée par l’abbé Joseph Schlosser,
rehaussée par la chorale sainte
Balbine de Saint-Quirin au com-
plet et la présence de sœur
Josette à l’orgue.

Après avoir rappelé le parcours
de l’évêque de Sébaste, le prêtre
a prononcé son homélie sur le
thème de tous les maux de
gorge. Deux autres moments ont
aussi marqué cette cérémonie, la
bénédiction des petits pains tra-
ditionnels et des bougies, puis
l’imposition des cierges croisés.

L’Église reconnaît à saint Blaise
le pouvoir de guérir toutes les
affections de la gorge. À la fin de
l’office, le célébrant a donc béni
les gorges des fidèles en y appo-

sant deux cierges croisés.

Des actions pour 
la chapelle

À l’issue de la messe, Roland
Grunfelder, président de l’asso-
ciation des Amis de la chapelle,
aidé par plusieurs autres mem-
bres, a proposé à la vente petits
pains bénits et boissons chau-
des.

Cette année, pour marquer
l ’événement,  une bougie-
veilleuse avec l’effigie de saint
Blaise était offerte en souvenir.

Le bénéfice de cette opération
est consacré entièrement à
l’entretien des lieux, propriété du
conseil de fabrique de Saint-Qui-
rin.

Il est à signaler que la chapelle
est ouverte en permanence pour
y découvrir un autel et deux
vitraux dédiés à saint Blaise.

MÉTAIRIES-SAINT-QUIRIN

De nombreux fidèles se sont placés
sous la protection de saint Blaise

Tous les fidèles se sont approchés pour se placer sous la protection de saint Blaise. Photo RL.

Didier Chevrolin, président
du club d’aéromodélisme, a
accueilli les participants aux
assises annuelles. On a noté la
présence du maire Franck Klein,
de l’adjointe Catherine Belrhiti
et de Jean-Michel Andres, prési-
dent de l’interassociation.

Suite à la démission de Joël
Coria, les membres ont procédé
à l’élection d’un nouveau tréso-
rier en la personne de Ludovic
Barth.

Au niveau des activités, en
2016 le club a rejoint la FFAM
(Fédération française d’aéro-
modélisme). Une rencontre
inter-club a attiré de nombreux
pilotes et sera reconduite en
2017. Le dynamisme du club a
engendré une augmentation du
nombre de membres qui conti-
nuent à s’investir dans différen-
tes manifestations locales et
dans la vie de la commune. Les
objectifs de 2017 sont de conti-
nuer sur cette dynamique,
poursuivre les activités du club
telles que les expositions, les
démonstrations, la formation
des nouveaux membres, les
journées découvertes, les ren-
contres inter-club et des activi-

tés avec les jeunes de la com-
mune.

Un programme 
bien fourni

Le maire remercié le club

d’aéromodélisme pour son
investissement dans la vie asso-
ciative et confirmé le soutien de
la municipalité. Les prochaines
manifestations du club sont la
chasse aux œufs le 15 avril, une
exposition modélisme les 25 et

26 mars, un vide-greniers orga-
nisé en collaboration avec le
club de karaté le 5 juin, un
Interclubs le 14 août (encore à
définir avec la Fédération), une
journée découverte avec l’école
de Buhl, une formation via la

double commande des échan-
ges avec d’autres clubs de
modélisme.

Contacts : site internet
http://aeromodelisme-
sarrebourg.eu/. 

BUHL-LORRAINE

Le nouvel envol 
des aéromodélistes

Les aéromodélistes comptent bien poursuivre leurs actions en direction du public. Photo RL

Le comité et
les élus ont

décidé de
garder les

mêmes
orientations.

Photo RL

Lors de la dernière com-
mission permanente du

conseil départemental de
la Moselle, les subven-
tions suivantes ont été

accordées au canton de
Sarrebourg :

Direction des sports et
de la jeunesse - Sport

de haut niveau : Hand-
ball club de Sarrebourg
21 000 € ; Judo-club de

Sarrebourg 5 600 €.

le chiffre

26600NEUFMOULINS. — Nous
apprenons le décès de Mme
Paulette Fourmann, survenu le
6 février à Sarrebourg, à l’âge
de 74 ans.

Née le 14 août 1942 à Sarre-
bourg, elle avait vécu toute sa
vie dans la commune, entou-
rée de sa famille.

Mme Fourmann était une
personne connue et appréciée
dans le village où elle aimait se
promener, elle laisse dans la
peine sa famille.

La bénédiction aura lieu au
crématorium de Sarrebourg le vendredi 10 février à 14 h 30. Son
corps sera incinéré. 

Nos condoléances à la famille.

NÉCROLOGIE

Mme Paulette Fourmann

La correspondance du Républicain Lorrain dans la com-
mune de Gosselming est assurée par M. Jean-Claude Peiffer.

Pour la publication de leurs annonces, compte rendus de
fêtes et événements divers, manifestations sportives, sco-
laires ou autres, ainsi que pour tout reportage susceptible
d’intéresser nos lecteurs, les présidents d’associations, élus,
responsables locaux et habitants sont invités à le contacter
au tél. 03 87 07 82 76 (jeanclaude.peiffer@gmail.com).

Il est rappelé que les organisateurs d’événements peuvent
annoncer leurs manifestations sur nos deux supports,
papier et numérique. Il est cependant nécessaire de s’ins-
crire sur le site internet "Pour sortir" accessible sur
www.republicain-lorrain.fr/loisirs/organisateurs.

Un correspondant
à Gosselming



Le pays du SaulnoisMercredi 8 Février 2017 SRB 61

Jeux, concours

Delme : concours Mosel’lire,
proposé par le Conseil départe-
mental de la Moselle et destiné
aux jeunes lecteurs âgés de 5 à
17 ans. Conjuguant plaisir de
lire avec créativité, il permet aux
jeunes de découvrir de nouvel-
les lectures et de laisser libre
cours à leur imagination. Jus-
qu’au vendredi 24 mars, à la
M é d i a t h è q u e .  G r a t u i t .
Tél. 03 87 01 39 91.

Marchés, brocantes, 
vide-greniers

Dieuze : marché aux puces
de solidarité, organisé par
l’Assajuco-Emmaüs de Dieuze
avec grand déballage de meu-
bles, cadres, vaisselle, vête-
ments, chaussures, linge de
maison, jouets, livres, dentelles
et mercerie, bijoux, puéricul-
ture, HI-FI, luminaires, petit 
électroménager, etc. De 13 h 30
à 17 h,  aux Greniers  de
l’Entraide. Tél. 03 87 86 84 98.

Rencontres, 
conférences

Delme : goûter Art & Philo :
« La gourmandise est-elle un
vilain défaut ? ». À l’aide de
notions philosophiques sim-
ples et de reproductions
d’œuvres en images, le goûter
art & philo est un moyen ludi-
que pour les enfants, d’aborder
les questions qu’ils se posent,
de leur donner la parole et de
réfléchir avec eux sur des sujets
qui les concernent. À 15 h, à la
médiathèque. Dès 7 ans, sur
i n s c r i p t i o n .  G r a t u i t .
Tél. 03 87 01 39 91.

Sports, sports de loisirs
Dieuze : patinoire. Activité

proposée par l’Association des
commerçants et artisans de 
Dieuze, de 14 h à 19 h, jus-
qu’au dimanche 26 février, sur
la place du Marché. 2 € ; 1 €
t i c k e t s  d e m i - t a r i f .
Tél. 03 87 86 97 09.

Insming : zumba kids. Cours
proposés par l’association
Zumb’Insming et animé par 
Muriel, de 17 h à 18 h, jusqu’au
mercredi 28 juin, à l’Espace
Kœnig. La première séance est
g r a t u i t e .  6 0  € .
Tél. 03 87 01 60 04.

Stages, ateliers 
vacances scolaires

Morhange  :  merc red i s
récréatifs, proposés par l’Ani-
mation jeunesse de la ville, de
13 h 30 à 17 h, au local Bos-
quet. Au programme : sorties,
loisirs et activités en tous gen-
res. Tél. 03 87 86 15 41.

AUJOURD’HUI

Le groupe scolaire de la porte
du Saulnois de Francaltroff a
été construit en 2011 pour

un coût de 847 040 € HT. Il
accueille des enfants de Francal-
troff, Léning, Neufvillage et
d’ailleurs, et compte trois salles
de classe, dont une numérique,
ainsi qu’un parking de 32 places.
Viennent s’y ajouter les trois sal-
les de l’ancienne école primaire,
puis les deux salles de l’école
maternelle, ce qui prouve que les
capacités d’accueil sont grandes.

À l’heure actuelle, 78 élèves
sont scolarisés au primaire,
répartis en quatre classes et 35
élèves dans les deux classes de
maternelle.

Sachant que le maintien des
écoles au village a toujours été la
priorité des élus, ceux-ci ont
consenti à une politique de tra-
vaux d’investissement, pour
assurer le bien-être et la sécurité
des élèves. Des frais considéra-
bles ont été engagés depuis
2011 : une classe numérique
pour 11 533 € HT ; la vidéo pro-
tection (écoles et village) pour
24 000 € HT ; la réfection des
toilettes de l’ancienne école pri-
maire pour 14 012 € HT ; la réfec-
tion de la toiture pour 13 955 €
HT, la pose de deux stores exté-
rieurs pour 7 562 € HT et la pose
de rideaux ininflammables à
l’école maternelle pour 5 766 €
HT. Mais encore, un accueil 
périscolaire a été mis en place en

2010 et son coût de fonctionne-
ment est d’environ 52 000 € par
an. Près de quarante enfants y
déjeunent tous les jours. Les

prestations offertes sont d’une
grande qualité (programme men-
suel basé sur un thème, atelier
cuisine, centre aéré, etc.).

Le maire tend les bras 
aux autres communes
Autant dire qu’ayant appris

que l’Inspecteur académique
envisageait la fermeture d’une
classe élémentaire, au vu de la
faiblesse des effectifs (75 élèves
pour quatre classes), le maire
Bruno Bintz a aussitôt réagi :
« 75 élèves répartis en trois clas-
ses. Dans cette situation, nos
enseignantes seront confrontées
à une surcharge de travail, dans
des classes surpeuplées, sachant
que plusieurs élèves sont en
grande difficulté, pour ne pas
dire en détresse scolaire.

Mais encore, elles seront con-
frontées tous les jours à des pro-
blèmes liés à l’éducation des
enfants et qui n’entrent pas forcé-
ment dans leurs attributions.

Cette décision me semble précipi-
tée. »

Le premier magistrat poursuit :
« Dans l’urgence, nous venons de
prendre une délibération qui est
la suivante : considérant la disso-
lution envisagée d’un syndicat
scolaire voisin, les élèves de cer-
taines communes pourraient être
réintégrés dans les écoles de Fran-
caltroff, qui remplissent toutes les
conditions requises pour les
accueillir.

Le conseil municipal s’oppose
à ce projet de fermeture de classe
et propose d’accueillir les élèves
des communes alentours qui le
souhaitent, en cas de dissolution
d’un syndicat scolaire voisin, la
participation financière des com-
munes par élève s’élevant à 663 €
par an pour la maternelle, et à
357 € par an pour le primaire ».

FRANCALTROFF

Les élus s’élèvent contre
la fermeture d’une classe
Après avoir pris connaissance d’une possible fermeture de classe élémentaire, les élus se mobilisent et s’opposent 
à une décision qu’ils jugent précipitée. Ils ouvrent les portes de leurs écoles aux élèves des villages voisins.

Près de quarante élèves des écoles de Francaltroff déjeunent tous les jours au périscolaire.  Photo RL

Les équipes jeunes du FC Dieuze aborderont leur
deuxième cycle de championnat dans de nouveaux
groupes.

Les U18, montés en niveau A en excellence, rencon-
treront Bouzonville, Cattenom, Delme-Solgne, Hil-
besheim, Pays de Bitche, Plantières, Porcelette, Rettel
Hunting et Terville. Un beau programme.

Les U17, niveau B, se mesureront à Lorquin, Réding,
Sarrebourg 2, Schaeferhof-Dabo et Vic-sur-Seille.

Les U15, niveau B, évolueront face à Avricourt-

Moussey, Lorquin 2, Nébing, Sarrebourg EFT, Sarre-
bourg FC2, Schaeferhof-Dabo, Vallée de la Bièvre et
Vic-sur-Seille.

Les U13, montés en excellence, rencontreront Bett-
born, Brouderdorff, Grostenquin, Hilsprich, Lorquin,
Sarrebourg 2, Saint-Jean-Rohrbach, Téting-sur-Nied et
Vallée de la Bièvre. Une deuxième équipe de U13 a été
créée pour donner du temps de jeu à tous les joueurs
de cette catégorie.

Dans leur groupe, ils trouveront Château-Salins,

Holving, Morhange, Nébing, Racrange, Rech, Réding,
Rémilly et Vic-sur-Seille.

À l’issue de la première phase du championnat
jeunes, les clubs ont été notés sur leur fair-play. Les
U15 sont 40e sur 105 équipes, les U17 sont 19e sur 70
et les U18 sont 9e sur 34.

Les U15, invités par la section jeunes du FC Metz,
disputeront le challenge Orange Football, le samedi
18 février au stade Saint-Symphorien, à la mi-temps du
match Metz-Nantes.

DIEUZE

Les jeunes footballeurs
changent de groupe

Neuf naissances en 2016 ; dix en 2015 ; six
en 2014 et neuf en 2013 : lors d’une rencon-
tre avec le maire, un élu de la région s’interro-
geait face au taux de natalité si élevé à
Francaltroff. Pour le maire, Bruno Bintz, « la
raison est simple : à Francaltroff, l’air est
sain ».

Depuis une vingtaine d’années, les élus qui
se sont succédé mènent une politique de
développement. C’est ainsi que deux zones
artisanales ont été créées, un lotissement de
33 parcelles, ainsi qu’une zone de loisirs pour

adolescents. Une structure multi-accueil
intercommunale a également vu le jour aux
abords des écoles. Les commerces de proxi-
mité ne manquent pas, au grand bonheur de
la population qui bénéficie aussi des services
d’un médecin, d’un dentiste et d’un kinési-
thérapeute exerçant leurs activités dans une
maison médicale.

Côté associatif, il y en a pour tous les goûts,
sachant qu’à ce jour, pas moins de dix-sept
associations sont enregistrées, qu’elles soient
sportives, récréatives ou humanitaires.

Une commune qui grandit

Un plateau U11 de football vient de se
tenir au stade municipal de Château-Sa-
lins. Il s’est déroulé durant tout un après-
midi et a réuni six équipes : trois de Châ-

teau-Salins, deux de Nébing et une de
Dieuze. Chacune des équipes a rencontré
tous ses adversaires au cours de rencontres
d’une durée de 10 minutes.

À la fin des matchs, un classement a été
établi et les résultats sont les suivants : 1er

Château-Salins 1 ; 2e Nébing 2 ; 3e Nébing
1 ; 4e Château-Salins 3 ; 5e Dieuze ; 6e

Château-Salins 2.
Ce bel après-midi s’est tenu dans une

ambiance conviviale et s’est conclu autour
d’un goûter.

CHÂTEAU-SALINS

Football : les U11
castelsalinois dominateurs

Les jeunes de
trois clubs ont
participé à ce

plateau.
Photo RL

LEZEY. — Nous apprenons
le décès de M. Hubert Marchal,
survenu le lundi 6 février à
Lezey, à l’âge de 83 ans.

Né le 9 janvier 1934 à Nancy,
il avait épousé Odette née
Comte, le 12 mai 1962. De
cette union sont nés trois
enfants : Patrick (décédé en
1982), Philippe et Bernard.
M. Hubert Marchal connaissait
également la joie et la fierté
d’avoir six petits-enfants : Thi-
b a u t ,  C l a i r e ,  L a u r è n e ,
Mathilde, Charlène et Livier.

De son actif, M. Marchal
avait exercé la profession
d’agriculteur.

Personne serviable, M. Hubert Marchal aimait consacrer son
temps libre au bricolage et se passionnait pour le jardinage.

Ses obsèques seront célébrées le vendredi 10 février, à 14 h en
l’église de Lezey, suivies de l’inhumation au cimetière commu-
nal.

Nos sincères condoléances à la famille.

NÉCROLOGIE

M. Hubert Marchal

LOSTROFF. — Nous appre-
nons le décès de Mme Marie
Lucie Dalstein, survenu le
7 février à Lostroff, à l’âge de 89
ans.

Née Mederlet le 24 septembre
1927 à Hellimer, elle avait 
épousé M. Alphonse Dalstein
qu’elle avait eu la douleur de
perdre.

De cette union sont nés deux
enfants : Éliane et Jacqueline.
Mme Dalstein connaissait égale-
ment la joie d’avoir quatre 
petits-enfants et neuf arrière-pe-
tits-enfants qui faisaient sa fierté.

Durant la Seconde Guerre mondiale, Mme Dalstein avait connu
les affres de la déportation au camp d’Oranienburg-Sachsenhausen.

Les obsèques seront célébrées le vendredi 10 février à 14 h 30 en
l’église de Diffembach-lès-Hellimer, suivies de l’inhumation au
cimetière communal.

Nos condoléances à la famille.

Mme Marie Lucie Dalstein

CHÂTEAU-SALINS
Assemblée générale des 
Amis du Saulnois et de 
son patrimoine
Dès 17 h 30, il sera possible de 
prendre la carte 2017 (6 €) 
pour adhérer et soutenir ainsi 
les actions de valorisation de 
notre patrimoine ou acquérir 
des cahiers du Saulnois 
(numéros 1 à 8 disponibles).
> Mercredi 8 février à 18 h. 
Salle polyvalente. Place de la 
saline. Les Amis du Saulnois et 
de son patrimoine. 
Tél. 03 87 05 21 71 
r.richard57170@yahoo.fr

Permanence de 
l’association Marelle
> Vendredi 10 février de 9 h à 
midi. Maison de l’État. Rue de 
Nancy. Tél. 03 87 05 08 21

Permanences du maire
> Samedi 18 février de 9 h 30 à 
11 h 30. Mairie. Rue de Nancy. 
Tél. 03 87 05 10 52

Vie politique
Permanence de Christelle 
Pilleux, collaboratrice parle-
mentaire d’Alain Marty, député 
de la 4è circonscription de 
Moselle.
> Vendredi 24 février de 9 h à 
10 h 30. Mairie. Rue de Nancy. 
Christelle Pilleux. 
Tél. 03 87 25 74 36

INSMING
Association de pêche
Les cartes de pêche de la sai-
son 2017 sont délivrées aux 
mêmes tarifs que l’année 2016.
> Tous les jours sauf le mercredi 
à 16 h. Jusqu’au samedi 
25 février. Café Hensienne. 
AAPPMA de l’Albe ou auprès 
du trésorier 1, rue du Moulin. 
Tél. 03 87 01 64 82

DELME
Assemblée générale de 
l’association Syndicat 
d’initiative de Delme et 
environs
> Vendredi 10 février à 19 h 30. 
Salle Saint-Germain. Syndicat 
d’initiative de Delme. 
Tél. 03 87 01 33 41 
francoispiquard@sfr.fr

DIEUZE
Conseil municipal
Réunion du conseil municipal.
> Jeudi 9 février à 20 h. Salle 
des séances de la mairie. Place 
de L’Hôtel de ville. 
Tél. 03 87 86 94 22 
contact@dieuze.fr

Permanence des 
anciens combattants
Établissement de demande de 
carte du combattant, cotisa-
tion retraite du combattant. 
Renseignements : Florent Jar-
din à Blanche-Église, 
tél. 03 87 86 95 04.
> Samedi 11 février à 14 h. 
Centre social salle Émile Friant. 
Chemin du Calvaire. Gratuit. 
Anciens Combattants ACPG - 
CATM. Tél. 03 87 86 95 04 
lintz.robert@orange.fr

FONTENY
Repas des anciens
Le conseil municipal à l’hon-

neur de convier les aînés de 
Fonteny et de Faxe au repas 
des anciens.
> Dimanche 26 février à midi. 
Salle communale. 29, rue du 
Midi.

LAGARDE
Répétition de la chorale 
Saint-Mamert
> Mercredi 8 février à 14 h. 
Foyer rural. Grand-Rue. Salle 
communale.

LOSTROFF
Permanence avec 
le sénateur Masson
Le sénateur Jean-Louis Masson, 
accompagné de Christine 
Herzog, maire de Hertzing et 
membre de la Commission 
départementale de l’intercom-
munalité (CDCI), tiendra une 
permanence pour les élus 
municipaux et les personnes 
intéressées.
> Jeudi 9 février à 15 h, à la 
Mairie. Secrétariat de Jean-
Louis Masson. 
Tél. 03 87 30 39 15

LOUDREFING
Assemblée générale 
des arboriculteurs
Le verre de l’amitié sera offert 
après l’assemblée.
> Vendredi 17 février à 20 h. 
Club-house.

LUCY
Recensement
Pierre Lopez, agent recenseur 
pour le village, passera chez 
l’habitant pour le recensement 
de la population.
> Tous les jours sauf le samedi 
et le dimanche à 8 h. Jusqu’au 
vendredi 17 février.

RORBACH-LÈS-
DIEUZE
Permanence avec 
le sénateur Masson
Le sénateur Jean-Louis Masson, 
accompagné de Christine 
Herzog, maire de Hertzing et 
membre de la Commission 
départementale de l’intercom-
munalité (CDCI), tiendra une 
permanence pour les élus 
municipaux et les personnes 
intéressées.
> Jeudi 9 février à 16 h, à la 
mairie. Secrétariat de Jean-
Louis Masson. 
Tél. 03 87 30 39 15

VIC-SUR-SEILLE
Assises des Anciens 
combattants
> Samedi 18 février à 14 h 15. 
Ancien tribunal. Claude Zint. 
Tél. 03 87 01 07 74

Assises et choucroute 
du Mardi Gras
Assemblée générale de l’asso-
ciation Familiale suivie de la 
traditionnelle choucroute du 
Mardi Gras pour les membres. 
Sur réservation.
> Mardi 28 février de midi à 
17 h. Salle des Carmes. 22, 
place du Palais. Association 
familiale du Saulnois. 
Tél. 03 87 05 91 37 
associationfamiliale.vic@orang
e.fr

 BLOC-NOTES

Pharmacies 
de garde

Château-Salins, Delme, 
Vic-sur-Seille, Dieuze et
Morhange : pour joindre
la pharmacie de garde, 
téléphoner au 32 37 ou sur
internet : www.3237.fr.

Insming : pour joindre la 
pharmacie de garde, télé-
phoner au commissariat 
de police de Sarreguemi-
nes, tél. 03 87 98 42 54.

Médecins de garde
Insming, Bénestroff et 

Francaltroff, Château-
Salins et Vic-sur-Seille,
Aulnois-sur-Seille et 
Nomeny, Dieuze, 
Morhange, Delme : 
numéro d’appel unique, 
tél. 0820 33 20 20.

Chirurgien-dentiste
Appeler le Centre 15 : tél. 

15 qui indiquera le chirur-
gien-dentiste de garde le 
plus proche de son domi-
cile.

Hôpitaux
Château-Salins : 

tél. 03 87 05 54 54 (stan-
dard) ; radiologie 
03 87 05 54 59 ; cabine :
03 87 05 22 35.

Dieuze : tél. 03 87 05 02 00 
(standard général) ; 
tél. 03 87 05 02 47 
(EHPAD).

Sage-femme
Dieuze : Catherine Chicha-

Hamant, 
tél. 06 19 81 88 54.

Morhange : Karine Schmitt, 
tél. 03 87 05 36 63.

Urgences médicales
SMUR : tél. 15.

Gendarmeries
Albestroff : 5, rue du Stade, 

tél. 03 87 01 60 61.
Château-Salins : 4, rue de 

Metz, tél. 03 87 05 10 29.
Delme : rue Maurice-Vau-

trin, tél. 03 87 01 30 20.
Dieuze : chemin Halbuterie, 

tél. 03 87 86 05 78.
Morhange : 11, rue Albert-

Schweitzer, 
tél. 03 87 86 18 44.

Vic-sur-Seille : 5, rue Pier-
re-Saffroy, 
tél. 03 87 01 10 08.

Sapeurs-pompiers
Permanence : tél. 18.

URGENCES 
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Expositions

Lagarde : l’atelier de Juvelize s’expose. Martine Cadoret
présente quelques-unes de ses œuvres et celles de quatre
peintres de son atelier : Solange Fremery, Odette Massel,
Marysa Pierron et Marie Thérèse Tomasi. Les jeudis de 11 h 30
à 15 h 30 et de 19 h à 22 h 30, jusqu’au vendredi 24 février, au
restaurant le PK 209. Gratuit. Tél. 09 51 10 05 10.

Rencontres, conférences
Marsal : « L’abbé Grégoire, au nom de la tolérance ! ».

Conférence organisée par Chemins faisant sur l’abbé Grégoire,
vicaire lorrain et du Saulnois, l’homme de la Révolution, de
l’abolition de l’esclavage, présentée par Michel Rémillon, à
20 h, à la salle des fêtes. Gratuit. Tél. 06 24 38 43 90.

Spectacles, théâtre, contes
Delme : bébés lecteurs : « Quelques mots d’amour ». Avec ses

amis, Clac la tortue va faire passer un moment plein de
tendresse, de 10 h à 10 h 30, à la Médiathèque. Au pro-
gramme : lectures remplies d’amour et chansons douces. Pour
les moins de 3 ans. Sur inscription. Gratuit. Tél. 03 87 01 39 91.

Sports, sports de loisirs
Albestroff : danse. Cours dispensés chaque lundi (débutant)

et chaque jeudi (confirmé) pour apprendre les pas pour les uns,
ou se perfectionner pour les autres, à 19 h 30, jusqu’au 29 juin,
dans la salle du foyer rural. Tél. 06 76 12 49 98.

Dieuze : marche du jeudi matin, organisée par l’Amicale
Salines Dieuze. Petite marche d’entretien physique d’une durée
de 1 heure 30 avec départ à 9 h, depuis l’Amicale des Salines.
Les chaussures de marche sont obligatoires. Prévoir une
bouteille d’eau. Gratuit. Tél. 03 87 05 14 91.

DEMAIN

MERCREDI 15 FÉVRIER

Marchés, brocantes, vide-greniers
Morhange : marché. Marché déplacé de la ville de Morhange, de

8 h à 12 h, jusqu’au mercredi 20 décembre, sur la place de la
République. Tél. 03 87 86 22 11.

Randonnées, balades, visites guidées, orientation
Vic-sur-Seille : sortie culturelle à Deneuvre (54). Journée organi-

sée en partenariat avec l’association Moi Je tout seul, pour les 8 à 15
ans. L’encadrement se fait par les organisateurs. Départ à 8 h 45
depuis le foyer Georges de La Tour et retour vers 18 h. Repas tiré du
sac. 18 € et 15 € pour les adhérents. Tél. 06 11 26 10 49.

Stages, ateliers vacances scolaires
Aulnois-sur-Seille : centre de loisirs de février. Centre pour les

enfants de 3 à 12 ans, autour des jeux de plateaux et des jeux de
neige, organisé par la Fédération des Foyers ruraux de Moselle, de 8 h
à 18 h, jusqu’au vendredi 17 février, au Château des Armoises.
Contact : www.periscolairedesarmoises.wordpress.com. 95 €.
Tél. 03 87 01 43 95.

Dieuze : le temps vous sera contes(é). Activités diverses proposées
par la MJC centre social : manuelles, sportives, cuisines, imaginaires,
ainsi que des sorties, à la carte, à faire en famille, selon ses envies et
disponibilités. Certaines activités peuvent être plus réservées aux
tout-petits de 1 à 3 ans, mais aussi, aux plus grands de plus de 8 ans.
De 9 h 30 à 11 h 30 et de 14 h à 16 h, à la MJC Centre Social Jacques
Prévert. 3 €. Tél. 03 87 86 97 41.

Morhange : mercredis récréatifs, proposés par l’Animation jeu-
nesse de la ville de 13 h 30 à 17 h, au local Bosquet. Au programme :
sorties, loisirs et activités en tous genres Tél. 03 87 86 15 41.

Morhange : Du petit au grand écran ! Festival de l’AJV avec remise
d’Oscars. Sport, cuisine, bricolage, jeux de rôles et mises en scène,
casting pour la réalisation d’un court-métrage, visite et atelier
« Ombres Chinoises » à la Cité de l’Image, Pass’Partout (3 à 6 ans),
FRAC de Metz (atelier magasine de mode pour les 6 à 12 ans) et sortie
Kinépolis. De 7 h 30 à 17 h, jusqu’au vendredi 24 février, au local
Bosquet. Tél. 03 87 86 15 41.

Nébing : accueil de loisirs proposé par l’équipe d’animation à tous
les enfants âgés de 3 à 12 ans. Une semaine à la rencontre de leurs
personnages préférés avec des activités riches et variées. De 9 h à
17 h, jusqu’au vendredi 17 février, au Centre socio-éducatif. Tarifs
modulés selon le quotient familial, de 75 à 85 €. Tél. 06 86 30 95 60.

Val-de-Bride : centre aéré proposé par la municipalité sur le
thème : découvrir le théâtre sous ses différents aspects (techniques et
jeux d’acteur, mise en scène, dispositifs scéniques, théâtre d’ombres,
marionnettes). De 7 h à 18 h 30, jusqu’au vendredi 17 février, à la
salle socioculturelle Pierre Husson. Tél. 03 87 86 19 13.

Vergaville : sport et jeux du cirque. Une semaine animée par James
et proposée pour les 6 à 14 ans par l’association Familles rurales de
Vergaville, en collaboration avec la commune, de 13 h 30 à 17 h,
dans la nouvelle salle de sport. 34 €. Tél. 03 87 86 04 85.

Vic-sur-Seille : « Laisse libre court à ton imagination ». Semaine
d’activités pour les 10 à 15 ans avec au programme : jeux divers,
réalisation d’un court-métrage, sortie culturelle à Deneuvre, réalisa-
tion d’un mur de tag avec un professionnel. De 9 h 30 à 12 h et de
14 h à 17 h, jusqu’au vendredi 17 février, au foyer Georges de La Tour.
44 € et 39 € pour les adhérents. Tél. 06 11 26 10 49.

DANS UNE SEMAINE

Le moins que l’on puisse
dire, c’est qu’Enza et Alain
Lauer, les patrons du Tabac

de la Place à Morhange, ne man-
quent pas de travail. Leur
échoppe de la place de la Répu-
blique ne désemplit guère, et le
passage de leur clientèle se
compte en centaines de person-
nes par jour. Qui pour cocher
quelques numéros sur des bulle-
tins de Loto ou découvrir les
cases d’un jeu à gratter, qui pour
acheter quelques cigarettes, qui
encore pour trouver la presse,
dont le Républicain Lorrain. Ces
trois activités concentrent la
majorité de l’offre du commerce,
composée aussi, entre autres,
de la carterie, de cadeaux, de
confiserie et même de vente de
livres depuis peu.

Depuis 2011 et l’ouverture du
magasin, les deux buralistes
n’avaient jamais enregistré un
gain aussi  élevé que ces
30 001 € remportés au dernier
jour de 2016 à Joker +, un jeu de
tirage de la Française des jeux
(FDJ) qui peut rapporter des
s o m m e s  a l l a n t  j u s q u ’ à

500 000 €. « J’ai dit au client
"mais prenez le Joker + !" et il a
gagné ! », se souvient Enza
Lauer. Pour préserver l’anony-
mat du gagnant, elle évoque un
homme habitant les alentours
de Morhange, client fréquent du
Tabac de la Place.

Celui-là n’est pas le seul, ni le
premier. L’un des murs du maga-
sin est en effet tapissé des affi-
chettes de gains FDJ. On peut
ainsi découvrir que, sur ces
seuls douze derniers mois, le
Tabac avait déjà permis à des
joueurs de remporter 1 662 € au
Loto ou encore 9 000 € au Keno.
« L’année dernière, nous avons
même eu un gagnant à 20 000 €
au PMU, car nous proposons
aussi cela », signale Mme Lauer.

Tabac de la Place
24, place de la République
à Morhange. Ouvert
de 6 h 30 à 12 h 30 et de
13 h 30 à 19 h du lundi au
vendredi ; de 7 h 30 à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 
18 h le samedi ; et de 8 h
à 12 h le dimanche.

LOISIRS à morhange

30 001 € gagnés : la chance a
frappé au Tabac de la Place
Enza et Alain Lauer, patrons du Tabac de la Place de Morhange, ont vu frapper la chance dernièrement : un 
client a remporté chez eux la coquette somme de 30 001 € au Joker +.

Alain et Enza Lauer ont enregistré un gagnant à 30 001 € au Tabac de la Place, grâce au jeu Joker +.
Photo RL.

Fernand Lormant et Jean-
nine Berviller, conseillers
départementaux pour le can-
ton du Saulnois, se sont ren-
dus en mairie d’Oron pour
signer avec le maire, Jean-
Marc Choné, accompagné
d’André Dulmé, premier
adjoint, la convention Amiter
(Aide mosellane à l’investisse-
ment des territoires).

Cette convention fait suite à
une demande d’aide formulée
par la commune au cours de
l’année 2016 auprès du
Département, pour participer

au financement de la réfection
du mur d’enceinte du cime-
tière communal.

Les travaux, évalués à
67 000 €, ont ainsi été cofi-
nancés par le Département au
titre de l’Amiter à hauteur de
11 000 €, par l’État au titre de
la DETR (Dotation d’équipe-
ment des territoires ruraux)
pour 22 400 €, et par une aide
exceptionnelle du député
Alain Marty à hauteur de
5 000 €, le solde étant pris en
charge par la commune sur
ses fonds propres.

ORON

Fernand Lormant et Jeannine Berviller se sont rendus dans 
la localité pour signer avec le maire la convention Amiter. Photo DR

Le mur du cimetière
est financé

Dans le  cadre  du CESC
(Comité d’éducation à la santé et
à la citoyenneté), les professeurs
de Sciences de la vie et de la Terre
du collège L’Arboretum ont orga-
nisé, avec l’aide précieuse des
personnels de cuisine, un petit-
déjeuner pour les élèves de cin-
quième. L’objectif était de les
sensibiliser à la nécessité d’un
bon petit-déjeuner.

En effet, trop souvent négligé
par les adolescents, ce repas est
censé assurer 20 à 25 % des
besoins énergétiques journaliers.
Les conclusions de plusieurs étu-
des montrent l’importance du
petit-déjeuner pour l’apprentis-
sage et la mémorisation, sans
parler de ses autres bienfaits sur
la santé.

Les élèves se sont vus propo-
ser un petit-déjeuner équilibré, à
savoir un produit laitier, un pro-
duit céréalier, un fruit et une
boisson non sucrée. Ce moment
convivial leur aura permis de
comprendre que ce repas doit
devenir une habitude, une règle
d’hygiène de vie.

MORHANGE

Le petit-déjeuner 
est servi au collège

Tous les élèves 
de 5e ont 
bénéficié
de cette 
piqûre de 
rappel : le 
petit-déjeuner 
est important 
pour la santé !
Photo DR

Une centaine de personnes de plus
de 65 ans des communes de Delme,
Lemoncourt et Xocourt se sont retrou-
vées dans la salle Saint-Exupéry pour le
repas des anciens. Le menu avait été
concocté par les cuisiniers de l’Auberge
de Delme et le service a été assuré par
dix personnes : des bénévoles du Syn-

dicat d’initiative et deux conseillers
municipaux de Delme. Ce repas était
offert par les communes respectives et
organisé conjointement par le Syndicat
d’initiative.

Le président du Syndicat, François
Piquard, a pris la parole et a souhaité la
bienvenue aux participants parmi les-

quels figuraient de nouveaux sexagé-
naires. Ensuite, le service s’est mis en
place et les invités ont apprécié le bon
repas, dans une ambiance musicale.
Un accordéoniste de la région a
entraîné de nombreuses personnes à
faire quelques pas de danse jusqu’en
fin d’après-midi.

Tout le monde est reparti ravi de cette
belle journée festive qui permet tou-
jours de créer des liens et de faire
connaissance avec de nouveaux sexa-
génaires. Ceux-ci ont aussi félicité les
organisateurs et les cuisiniers.

Les municipalités ont offert un colis
aux personnes n’ayant pu se déplacer.

DELME

Les aînés à l’honneur
autour d’un repas

les
sexagénaires

de Delme,
Lemoncourt

et Xocourt
ont partagé

un repas festif
dans une

ambiance
musicale.

Photo RL

MORHANGE. —  Nous
apprenons le décès d’une
figure morhangeoise, Guy 
Mangin, familièrement sur-
nommé « l’homme à la pipe ».

Entré à l’École Normale de
Metz en 1957, il exerça respec-
tivement les fonctions d’insti-
tuteur puis de professeur de
collège à Metz, Moyeuvre et
Morhange, avant de passer
avec succès le diplôme de
directeur d’établissement à
Paris et de terminer sa carrière
au collège de Morhange en
1999.

Investi dans la vie locale,
M. Guy Mangin a été maire
adjoint de 1978 à 2001 et a
également occupé les postes de
président de l’ASM Football
ainsi que de la section des
anciens combattants.

Il est titulaire des Palmes aca-
démiques, de la Croix du Com-
battant, du Titre de la Recon-
naissance de la Nation, de la
Médaille d’Honneur Départe-
mentale et Communale et de la
médaille d’honneur de la Ville
de Morhange.

La cérémonie religieuse sera
célébrée le samedi 11 février à
1 0  h  3 0 ,  e n  l ’ é g l i s e  d e
Morhange. Elle sera suivie,
selon sa volonté, de la créma-
tion.

Nos condoléances à la
famille.

NÉCROLOGIE

M. Guy Mangin

Services
CGE (Compagnie générale 

des eaux) : tél. 0810 
463 463.

Morhange Emploi : tél. 
0800 10 16 30.

Syndicat des eaux de 
Rodalbe : bureaux au 12,
rue Castelnau à Morhange,
tél. 03 87 05 61 00, de 9 h
à 11 h et de 14 h à 16 h 
(fax : 03 87 05 61 01 - 
mail : siere@wanadoo.fr) ;
astreinte fuites, 
tél. 06 80 75 46 31.

Déchetterie : à Albestroff 
de 9 h à 12 h et de 14 h à
17 h ; à Dieuze, de 9 h à 
12 h et de 14 h à 17 h ; à
Château-Salins, de 9 h à 
12 h et de 14 h à 17 h. À
Morhange, de 14 h à 17 h.

Taxis : à Baronville, Gros-
tenquin, Morhange et 
Albestroff taxi Patrick, 
tél. 03 87 86 30 00, 
06 03 30 52 94 ; Château-
Salins, Alésia Services, 
tél. 03 87 05 21 22. À 
Morhange et Albestroff, 
Gaillot, 
tél. 03 87 86 40 19.

Social
Soins à domicile pour 

personnes âgées : Albes-
troff, tél. 03 87 01 60 71 ;
à Château-Salins, 
tél. 03 87 05 21 29 ; à 
Dieuze, 
tél. 03 87 01 60 71 ; à 
Vic-sur-Seille, 
tél. 03 87 01 12 30.

Relais Seniors Vic-Châ-
teau : tél. 03 87 05 91 37.

Clic du Saulnois : à Châ-
teau-Salins, de 9 h à 
11 h 30 et de 14 h à 
16 h 30, rue de la Tuilerie,
tél. 03 87 01 95 67.

Centre médico-social : à 
Albestroff, 
tél. 03 87 01 60 63 ; 
Château-Salins, 
tél. 03 87 05 10 08 ; à 
Delme, 
tél. 03 87 01 36 71 ; à 
Dieuze, 
tél. 03 87 86 92 02 ; à 
Morhange, 
tél. 03 87 05 01 20 ; à 
Vic-sur-Seille, 
tél. 03 87 01 19 05.

Aide à l’emploi : Commu-
nauté de communes du 
Saulnois, Acces 
03 87 05 19 79. Commu-
nauté de communes du 
centre Mosellan, 
tél. 03 87 86 48 40.

Crésus (association contre 
le surendettement) : à 
Morhange, de 9 h à 11 h 
dans le bâtiment de la 
communauté de commu-
nes du Centre mosellan, 2,
rue Pratel, 
tél. 03 87 86 48 40 sur 
rendez-vous.

NUMÉROS 
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Plus de 100 membres du Club Vos-
gien de Saint-Avold ont assisté à
l’assemblée générale du Club. Le rap-
port moral a été présenté par Gérard
Faust, président, le rapport d’activités
par Béatrice Pierron, secrétaire par inté-
rim, le rapport financier, par Dany Pier-
ron, trésorier et le dernier par Maurice
Schmitt, inspecteur des sentiers et res-
ponsable de la PNPP. Tous ces rapports
ont été adoptés à l’unanimité ce qui
témoigne de la satisfaction des mem-
bres du Club et constitue un bel 
encouragement à poursuivre sur cette
voie.

En 2016 : en effet, le Club a fait
preuve d’une belle vitalité. Le rapport
du trésorier fait apparaître un solde

positif de 575 € ce qui permettra de ne
pas toucher au tarif des adhésions pour
2018. Les objectifs définis l’an dernier
pour l’équipe des baliseurs ont été
atteints avec l’ambition de porter haut
les couleurs du CV. 22 baliseurs répar-
tis en 6 équipes ont entretenu 230 km
de sentiers et ouvert deux nouveaux
circuits

Plein de projets
Pour 2017, les projets ne manquent

pas. Les trois séjours inscrits au pro-
gramme sont déjà complets. Il y aura
également deux sorties en bus. Une
formation aux premiers secours sera
prise en charge par le Club. Quant à
eux, les baliseurs poursuivront leur

travail d’entretien des sentiers et de
contrôle des différents circuits. Ils pré-
pareront également la 5e semaine mar-
chante.

La protection de la nature, des paysa-
ges et du patrimoine doit rester l’une
des priorités du Club. Le dernier topo
guide rappelle que la nature n’appar-
tient à personne et qu’il convient de la
préserver pour la transmettre aux géné-
rations futures. Toute atteinte à l’envi-
ronnement ou au patrimoine doit être
signalée par les marcheurs. « Après les
champs de batailles et le musée de
Gravelotte, le château de Pange et en
2016 la Citadelle de Bitche, 2017 sera
l’année de la géologie et nous nous
rendrons dans les carrières de Jaumont

en septembre ». La mise en valeur du
petit patrimoine par les baliseurs,
comme la chapelle de Pontpierre le
chêne des sorcières, le chemin du site
minier, les bornes de l’Artillerie royale
font partie des actions menées cette
année en faveur de leur protection.

Le comité
Mireille, Viviane, Romain et Ray-

mond entrent au Comité qui se réunira
pour élire le nouveau Bureau. Un
diplôme d’honneur a été remis à Ray-
mond et Yvon. Un houx d’argent est
décerné à Huguette, Mireille et Moni-
que (absente sur la photo) et le houx
d’or à Bernard en reconnaissance de
leur engagement au sein du Club.

ASSOCIATION club vosgien de saint-avold

La satisfaction des membres du Club, constitue un bel encouragement à poursuivre sur cette voie.
Photo DR

Le respect de la nature : leur priorité

à Jérusalem ou encore de dormir dans un
kibboutz ». Bien sûr, l’aspect religieux ne
sera pas occulté puisque sont prévues des
visites du Saint-Sépulcre, de la Grande syna-
gogue, du mont des Béatitudes et des Oli-
viers… Et le programme ne sera pas figé,
« ceux qui le souhaitent pourront passer une

journée à Petra en Jorda-
nie ».

Le  voyage est  pro-
grammé du 9 au 21 mai
prochains. Il y aura donc
peu de chance que les
Naboriens ne tombent sur
des connaissances comme

il y a deux ans. Claude Rosenfeld raconte :
« Nous visitions les sources de Banias lors-
que nous avons entendu parler français.
C’était le groupe de l’abbé Krauzewicz de
Saint-Avold qui faisait le même voyage et
aux mêmes dates. C’était amusant de voir se
rencontrer en Terre Sainte l’abbé Olivier
Riboulot et moi-même, ministre du culte
pour la communauté israélite ! » Le hasard
des rencontres a aussi permis, l’année sui-
vante, « à la dame qui nous servait de guide
de retrouver un membre de sa famille dans
notre groupe alors que nous étions à la
Knesset, le parlement d’Israël ».

O. Bo.

Il connaît Israël comme sa poche mais
assure encore être surpris à chaque
voyage qu’il organise au printemps,

depuis une vingtaine d’années. « Je m’enri-
chis de rencontres humaines avec leurs par-
ticularités propres », assure Claude Rosen-
feld, ministre du culte à Saint-Avold. « Et
pu i s ,  en  I s raë l ,  on
n’oublie pas les origines
de la religion, ni les per-
sécut ions dont font
l’objet les chrétiens. »

En mai prochain, le
Naborien conduira à
nouveau un groupe vers
la découverte ou redécouverte de villes et
sites aux noms évocateurs comme Haïfa,
Saint-Jean-d’Acre, Tel Aviv, Jérusalem,
Netanya.  « Pour l’instant, j’ai douze inscrip-
tions ; il m’en faudrait autant… », calcule
l’organisateur qui ne manque pas d’argu-
ments pour remplir l’avion puis le bus qui
acheminera les voyageurs du nord du pays
« avec son côté verdoyant » vers le sud
« une région plus aride » en passant par la
mer Morte « reconnue pour ses bienfaits sur
la peau. » Le circuit de douze jours conju-
gue à la fois les volets touristique, culturel,
artistique, industriel, viticole « et nous
avons aussi prévu la visite d’une usine de
miel et d’huile d’olive, du musée de la Shoah

C’est l’histoire de « deux collè-
gues qui s’entendaient bien »
dixit les concernés. Mais

dont la confraternité a finalement
trouvé ses limites ce 10 novembre
2016, dans un supermarché de
Moselle-Est. Quand amour et travail
ne font pas bon ménage…

En cause : une attirance que
madame aurait manifestée pour mon-
sieur. « Elle me donnait des petits
surnoms : chouchou, nounours. À
plusieurs reprises, quand elle me
disait bonjour, elle a tenté de
m’embrasser sur la bouche. À chaque
fois, je suis parvenu à esquiver »,
raconte le prévenu à la barre du
tribunal d’instance de Saint-Avold.
Sauf que si le quadragénaire est con-

voqué devant la justice, c’est bel et
bien parce que son attitude est remise
en cause. Ce matin d’automne 2016,
las de subir les
assauts répétés de
sa collègue, il « pète
un câble »… et lui
lance des tomates à
la figure avant de la
repousser. Sauf que
la  j eune  femme
s’écroule et reste
quelques minutes
inconsciente. Une
scène dont de nom-
breux salariés du supermarché ont
été témoins mais qui a, en plus, été
capturée par la vidéosurveillance du
magasin.

« Je suis navré. Je ne peux que
m’excuser d’avoir eu ce geste. Mais
c’était pour manifester mon ras-le-bol.

Le soir, elle venait
même me voir sur un
site de rencontres
pour  me  parl e r.
Avant l’altercation,
j’avais prévenu mon
patron de la situa-
tion mais il m’avait ri
au nez en prétendant
que ça ne le concer-
nait pas. J’étais à
b o u t  » .  S u i t e  à

l’altercation, le magasinier a perdu
son travail. Et paye encore quotidien-
nement les conséquences de son
geste. « Je touche 600 € par mois, j’ai

trois mois de loyers impayés, un 
enfant… Encore une fois, je demande
pardon ».

Des excuses qui ont manifestement
convaincu la plai-
gnante.  Cel le-c i
s’est, à son tour,
excusée auprès du
prévenu et a, dans
la foulée, retiré sa
demande de dom-
mages et intérêts
devant un tribunal
peu habitué à ce
revirement de situa-
tion. Dans sa grande bonté, la jeune
femme a néanmoins tenu à rétablir la
vérité : « Je ne cherchais qu’une rela-
tion amicale. On avait eu des débuts

difficiles quand on a commencé à
travailler ensemble. Cette tentative de
rapprochement était dans le but
d’apaiser la relation. »

Si le prévenu a été
reconnu coupable
des faits qui lui
étaient reprochés - en
l’occurrence, des vio-
lences ayant entraîné
une incapacité de tra-
vail n’excédant pas
huit jours - le tribu-
nal s’est montré clé-
ment au vu de la

situation. Le magasinier écope d’une
amende de 200 € assortie du sursis.

M.C.

JUSTICE tribunal d’instance de saint-avold

Les tomates de la colère

« Elle me donnait des 
petits surnoms : 

chouchou, nounours.
À plusieurs reprises, 
quand elle me disait 

bonjour, elle a tenté de 
m’embrasser sur la 

bouche. »

Elle jure qu’elle
ne cherchait 
qu’une relation 
amicale. Lui cer-
tifie qu’elle vou-
lait davantage. 
Las d’être pour-
suivi de ses assi-
duités, il a 
trouvé une 
manière radicale
de mettre fin à 
cette relation en 
devenir : en 
jetant des toma-
tes à sa collègue 
de travail.

LOISIRS circuit en israël

De la spiritualité aux pieds de vigne
Le voyage en Israël, organisé depuis une vingtaine d’années par Claude Rosenfeld, est l’occasion de fouler la 
Terre sainte mais pas que. Les volets touristique, artistique, industriel voire viticole sont aussi importants.

« Nos guides sont d’anciens militaires. Jamais ils ne nous emmèneront là
où il y a danger », fait savoir Claude Rosenfeld aux personnes qui

s’inquiéteraient pour leur sécurité en Israël. Photo DR

« C’était amusant de 
voir se rencontrer en 
Terre Sainte l’abbé 
Olivier Riboulot 
et moi-même »

« Avant l’altercation, 
j’avais prévenu mon 

patron de la situation 
mais il m’avait ri au nez 
en prétendant que ça ne 
le concernait pas. J’étais 

à bout »

Jamais deux sans trois. De la
maternité de Mercy, nous
apprenons la naissance jeudi
2 février d’une coquette jeune
fille de 3,9 kg et 50 cm répon-
dant au doux prénom de Lis-
beth. C’est la troisième fille de
notre ami et confrère Romuald
Ponzoni, aujourd’hui chef
d’agence du Républicain Lor-
rain à Saint-Avold, et de son
épouse Angélique, monitrice
d’équitation. Lily et Louise
sont déjà folles de cette nou-
velle cavalière qui déboule au
galop dans leur cocon de Lié-
hon.

Nos félicitations aux parents
et tous nos vœux de prospérité
à Lisbeth

CARNET
Bienvenue à Lisbeth

Le voyage en Israël est
prévu du mardi 9 mai au

dimanche 21 mai pour
2 340 €. Ce prix comprend

l’acheminement en bus
depuis Metz, Saint-Avold
et Forbach jusqu’à l’aéro-
port de Francfort ; le vol

AR jusqu’à Tel-Aviv,
l’hébergement en hôtel 4
et 5 étoiles en demi-pen-

sion, les entrées sur les
sites visités, le circuit en

autocar climatisé avec un
guide francophone, les

pourboires. « Je conseille
aux participants de sous-
crire une assurance annu-

lation à moins qu’ils ne
disposent d’une carte ban-
caire Gold ou Premier qui

fait office d’assurance »,
ajoute l’organisateur. Les
inscriptions, à faire dans

les brefs délais, sont prises
par Claude Rosenfeld, 2,
boulevard de Lorraine à

Saint-Avold,
tél. 03 87 92 23 17 ou

06 88 06 11 14.

L’INFO EN PLUS
Logés 

en cinq étoiles

CARLING
Permanence défense du consommateur
De l’association Familiale de Saint-Avold et Environs.
> Vendredi 10 février de 9h à 11h en mairie.

Marché aux puces
L’office municipal organise un marché aux puces, le dimanche 19 février 
de 8h à 18h à la salle polyvalente. Réservations au 03 87 82 00 05. 
Restauration sur place. Entrée gratuite.

FOLSCHVILLER
Assemblée générale de la compagnie de tir à l’arc
> jeudi 9 février à 20h au gymnase de la forêt.

Assemblée générale de l’association arboricole
> samedi 18 février à 10h au centre Marcel-Martin. Salle Hulo.

Assemblée générale de l’UNC
> dimanche 19 février à 15h au centre Marcel-Martin.

L’HÔPITAL
Jojo’s Friends
Assemblée générale de l’association Jojo’s Friends.
> Lundi 13 février à 19h au restaurant Le café du Marché, 53 rue 
Maréchal Foch.

Voyage à Lourdes
Les Amis de l’église de la cité Colline organisent un voyage à Lourdes, 
du 27 avril au 2 mai. Inscriptions jusqu’au 15 février au 07 71 76 65 39 
ou 09 67 82 42 18.

SAINT-AVOLD
Lecture de psaume
Lecture des Psaumes animée par l’abbé Joseph Penrad.
> Mercredi 8 février de 14h à 16h, > mercredi 22 février de 14 h à 
16 h. Salle Saint-Nabor (entre l’abbatiale et le presbytère).

Défense du consommateur
Les permanences de l’Association familiale de Saint-Avold, défense du 
consommateur se tiennent les mardis et vendredis de 9h30 à 11h30, 
jeudis de 17h à 18h30 et les 2e et 4e mercredis du mois de 17h à 18h30.

Vide-greniers
L’association Loisirs Vétérans Wenheck Carrière organise un
Vide-greniers le dimanche  12 février de 8h à 18h à l’Agora
rue de la Piscine. Tarif : 2 tables (4m50) 14 €. Rens. au
06 14 21 12 00. Inscription auprès de Mme Bertrand au 03 87 92 03 16 
(chèque à l’ordre de l’ALV). Restauration sur place. Entrée gratuite.

Assemblée générale de l’association Solidarité 
Gueules Noires
> jeudi 9 février à 14h30 à la Résidence du Faubourg, Impasse de 
Laudrefang.

Assemblée générale de l’association SaintAvélo
> vendredi 10 février à 18h à la salle des congrès, rue de la Piscine.

Comité des frontaliers
Permanence tous les 3e jeudi du mois dans les locaux de la mai-
rie.
> Tous les 3e jeudis de chaque mois. Mairie. 36, boulevard de 
Lorraine.

Assemblée générale de l’association Loisirs 
vétérans Wenheck
> vendredi 17 février à 19h à la salle multifonctions du Foyer du 
Wehneck, rue Charles de Foucauld. Association Loisirs Vétérans 
Wenheck Carrière. Tél. 06 14 21 12 00 cochine57@gmail.com

 BLOC-NOTES



Avis MortuairesMercredi 8 Février 2017 LOC 111

.

ROLBING - SCHWEYEN - LEMBERG - LENGELSHEIM

À tous ceux qui l’ont connu, aimé et estimé, nous faisons part
du décès de

Monsieur Edmond HUBER
survenu à Rolbing, le mardi 7 février 2017, à l’aube de ses
92 ans.

La messe d’enterrement aura lieu le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église de Rolbing.

Edmond repose à la morgue de Rolbing.

Pas de plaques.
Une urne sera mise à disposition pour des dons

en faveur de l’église de Rolbing.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Madame Marie HUBER, née VOGEL, son épouse ;
Liliane SCHEFFER, née HUBER et son époux Bernard,
Francis HUBER et son épouse Nicole,
Denis HUBER et son épouse Marie-Odile,
ses enfants ;
Alain et Aurélie, Anthony, Aurélie et Guillaume, Julien et Sophie,
Christian, Philippe, Arnaud et Mélanie, ses petits-enfants ;
Antoine, Flavie, Romain,
ses arrière-petits-enfants adorés ;
Madame Ida HUBER et Madame Hilda WEBER,
ses belles-sœurs ;
ses cousins, cousines, neveux et nièces ;
ainsi que toute la famille.

Une pensée pour son fils

Jean-Paul
décédé en 1949

ses frères et sa sœur

Raymond, Marcel et Hilde
Le présent avis tient lieu de faire-part

et de remerciements.

GROSBLIEDERSTROFF - HUNDLING

« Une vie de labeur
consacrée à sa famille

et toujours au service des autres.
Que Dieu te récompense

éternellement. »

À tous ceux qui l’ont connu, aimé et estimé, nous faisons part du
décès de

Monsieur Léon METZINGER
survenu à Essey-lès-Nancy, le lundi 6 février 2017, à l’âge de
84 ans, muni des sacrements de l’Église.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église Saint-Innocent de Grosbliederstroff.

Monsieur METZINGER repose à la morgue de Grosbliederstroff.

L’inhumation se fera au cimetière de Grosbliederstroff.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Madame Marie-Christine LOHMANN, sa fille ;
Gilles LOHMANN et Jessica,
son petit-fils et sa compagne,
ainsi que toute la famille.

Une pensée, une prière pour son épouse

Yvette
décédée le 1er février 1998,

pour son gendre

Sylvain
décédé le 1er août 1992.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

FOULIGNY

« Ton amour et ton affection,
restent à tout jamais gravés

dans nos coeurs.
Dans ta nouvelle Vie,

veille sur nous Maman. »

Madame Gabrielle LECOMTE
née BONNEVAL

est entrée dans la Paix du Seigneur, le lundi 6 février 2017, dans
sa 92è année.

Nous vous invitons à vous joindre à nous en l’église de Guinglange,
le Jeudi 9 février 2017, à 15 heures, pour dire ensemble notre
espérance en la Résurrection et rendre grâce pour une vie
accomplie avec droiture et souci des siens et des autres.

Gaby repose à son domicile.

L’inhumation se fera au cimetière de Fouligny.

De la part de:
Nicole et Gilbert FOUGEROUSSE,
Marie-Paule et Patrick BIDAL,
Rolande et Bernard SIDOT,
ses enfants ;
Frédéric et Olga, Joëlle et Cyrille, Manu et Marina,
Mimie et Gaby, Cosette et Maxime, ses petits-enfants ;
Pénélope, Térence, Célia, Lorette, Claire, Axellane,
Maïlyne, Maël, ses arrière-petits-enfants ;
ses neveux et nièces ;
ainsi que de toute la famille.

La famille remercie sincèrement ses infirmières Noëlle et Laurence
pour leur gentillesse et leur dévouement, et toutes les personnes
qui l’ont visitée.

Une pensée pour son époux

Nicolas
décédé le 15 juillet 2005.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

MONTIGNY-LÈS-METZ - ROZÉRIEULLES - FARSCHVILLER
METZ - ANCY-SUR-MOSELLE

Nous avons la grande tristesse de vous faire part du décès brutal de

Narcisse Christian BOSCHIAN
survenu à Vantoux, le 6 février 2017, dans sa 68è année.

La messe d’enterrement sera célébrée le jeudi 9 février 2017, à
14h30, en la chapelle de la Sainte-Famille à Montigny-lès-Metz,
2 rue des Couvents.

Le défunt repose à la chambre funéraire de la Sainte-Famille.

Selon la volonté du défunt, son corps sera incinéré.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Jean Baptiste et Monique BOSCHIAN,
Marie Hélène BOSCHIAN et son compagnon Gaby TOURNERY,
Maurice BOSCHIAN,
ses frères et sœur ;
ses neveux et nièces ;
Madame Angèle DEHE, sa tante,
ainsi que toute la famille.

La famille tient à remercier la direction, les religieuses, tout le
personnel et les résidents de la Sainte-Famille à Montigny-
lès-Metz avec qui il avait tissé des liens chaleureux.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

GUESSLING-HÉMERING - HAN-SUR-NIED - RACRANGE

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous faisons part
du décès de

Madame Chantal DECKER
née FRIBOLLE

survenu à Saint-Avold, le 6 février 2017, à l’âge de 62 ans, munie
des sacrements de l’Église.

Le service religieux aura lieu le samedi 11 février 2017, à 10 heures,
en l’église de Guessling-Hémering, sa paroisse, où l’on se
réunira.

Chantal reposera à la chapelle de Guessling-Hémering jeudi
à partir de 12 heures.

Selon sa volonté, son corps sera incinéré.

NI FLEURS, NI COURONNES, NI PLAQUES.
Mais des dons pour la Fondation de France en faveur

des personnes handicapées.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Monsieur Jean-Marie DECKER, son époux ;
Madame Peggy DECKER et Bruno SKRIBLAK,
Monsieur Jonathan DECKER et Mélanie ANTONIN,
ses enfants et leurs conjoints ;
Jeff, Stacey, Timothée , Valentin et Benjamin,
ses petits-enfants ;
Emilie et Caroline ses petits-enfants de coeur,
ainsi que de toute la famille.

Une pensée pour sa mère

Marie FRIBOLLE
décédée le 22 juillet 1992.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

FALCK - BOULAY - TRITTELING-REDLACH

Nous avons la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Christiane HARIG
née REITER

survenu à Boulay, le mardi 7 février 2017, dans sa 75è année,
munie des sacrements de l’Église.

La messe d’enterrement sera célébrée le samedi 11 février 2017,
à 10 heures, en l’église de Falck, sa paroisse.

Selon sa volonté, son corps sera crématisé.

Madame HARIG repose en la salle mortuaire de Falck.

NI FLEURS, NI PLAQUES.
Une urne à dons en faveur du

« Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement »
sera mise à votre disposition.

De la part de:
Aline et son compagnon Stéphane LALLEMAND,
Sarah et son compagnon Stéphan MENDENI,
ses filles et gendres ;
Giulia, sa petite-fille, sa poupée ;
Jean-Claude REITER,
son frère et son épouse Maïté ;
Josette REITER,
sa belle-sœur ;
ses neveux et nièces ;
Yvette et Colette, ses amies ;
ainsi que les familles REITER, LALLEMAND, MENDENI.

Nous rappelons à votre mémoire le souvenir de son époux

Monsieur Gunther HARIG
décédé le 10 mars 2010.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

CRUSNES - VILLERUPT

Nous avons la profonde douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Johan PALUMBO
survenu à l’hôpital de Mercy, le 6 février 2017, à l’âge de 36 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le jeudi 9 février 2017,
à 14 h 30, en l’église de Crusnes Village.

Johan repose au centre funéraire de Villerupt Cantebonne.

L’inhumation se fera au cimetière de Crusnes.

Prière de s’abstenir de condoléances.
Condoléances sur : www.avis-de-deces.net

De la part de:
Emilie SAPIENZA, sa compagne ;
Gilbert et Jocelyne PALUMBO, ses parents ;
Christelle et Franck MATHIEU, sa sœur et son beau-frère ;
Aude, Thibault, sa nière et son neveu ;
Pierre et Juliette BARBABIANCA, ses grands-parents ;
ses oncles et tantes,
ainsi que toute la famille et les amis.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

NEUFGRANGE - BITCHE - THONON-LES-BAINS

« Je quitte ceux que j’aime
pour rejoindre ceux que j’ai aimés. »

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous faisons part du
décès de

Madame Annette ALTMEYER
née LEDUC

survenu à Hambach, le lundi 6 février 2017, dans sa 92è année,
munie des sacrements de l’Église.

La cérémonie religieuse sera célébrée le jeudi 9 février 2017,
à 14 h 30, en l’église Saint-Michel de Neufgrange.

Madame ALTMEYER repose à la morgue de Neufgrange

L’inhumation se fera au cimetière de Neufgrange.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Monsieur Gérard SCHNEIDER et Madame,
née Annette ALTMEYER,

Monsieur et Madame Michel et Anne-Marie ALTMEYER,
ses enfants et leurs conjoints ;
Rachel et Fabrice, Anaïs, ses petits-enfants ;
Marine son arrière-petite-fille,
ainsi que toute la famille.

Une pensée, une prière pour son époux

Jean
ses enfants

Claudine, Claude et André
Le présent avis tient lieu de faire-part

et de remerciements.

GLASENBERG - LAMBACH - BITCHE

Entourée de l’amour et de la tendre affection des siens

Madame Erna BARTHELME
née STEINER

s’est endormie dans la paix du Seigneur, à Bitche, le mardi 7
février 2017, à l’âge de 90 ans, munie des sacrements de l’Église.

La messe d’enterrement aura lieu vendredi 10 février 2017,
à 15 heures, en l’église de Lambach.

La défunte reposera à la morgue de Lambach cette après-midi

NI FLEURS, NI PLAQUES.
Une urne sera mise à disposition pour des dons

en faveur de l’association « Laura, les couleurs de la vie »

Prière de s’abstenir de condoléances
De la part de:

Monsieur Georges HUBER et Madame,
née Solange BARTHELME,

Monsieur Francis BARTHELME,
Monsieur Gérard BARTHELME

et son épouse Zita, née WITTMANN,
ses enfants ;
Laura, David et Stéphanie, Guillaume, Cindy, Thomas et Anaïs,
ses petits-enfants ;
Mathilde, Justin, Emma, ses arrière-petits-enfants ;
son frère et ses belles-sœurs,
ainsi que toute la famille

Une pensée pour son époux

Conrad
décédé le 8 juillet 2008.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

DIFFEMBACH-LÈS-HELLIMER - LOSTROFF - HELLIMER

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous faisons part du
décès de

Madame Marie-Lucie DALSTEIN
née MEDERLET

Déportée

survenu à Lostroff, le 27 février 2017, dans sa 90è année, munie
des sacrements de l’Église.

La messe d’enterrement sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église de Diffembach-lès-Hellimer, sa paroisse et
sera suivie de l’inhumation au cimetière communal.

La défunte repose à la salle paroissiale de Diffembach-lès-Hellimer
à partir de ce jour, 14 heures.

Prière de s’abstenir de condoléances.
Registre à signatures à disposition.

De la part de:
Eliane, sa fille et Jean THIRION son époux ;
Jacqueline, sa fille et André POTIER son époux ;
Luc, Laurent, Eric, Sandrine, ses petits-enfants

et leurs conjoints ;
Marine, Emilie, Aymeric, Axel, Tom, Arthur, Elsa, Elysa, Manon,
ses arrière-petits-enfants ;
Juliette DETZEN, sa sœur ;
Odile NISI et Albertine MOLTER, ses belles-sœurs,
ainsi que de toute la famille.

Nous rappelons à votre mémoire le souvenir de son époux

Alphonse DALSTEIN
décédé le 29 juin 1982.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

SEINGBOUSE - FREYMING-MERLEBACH - METZ

Entouré de l’affection des siens, c’est avec une immense tristesse
que nous vous faisons part du décès de

Monsieur René HAMMAN
survenu à Ars-Laquenexy, le 5 février 2017, à l’âge de 73 ans,
muni des sacrements de l’Église.

Le service religieux aura lieu le jeudi 9 février 2017, à 14 h 30,
en l’église de Seingbouse, sa paroisse, où l’on se réunira.

Le corps repose à la morgue de Seingbouse.

Selon sa volonté, son corps sera incinéré

NI FLEURS, NI COURONNES, NI PLAQUES.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Madame Michèle HAMMAN, née LARTIGAU, son épouse ;
Sandrine, sa fille ;
Frédéric, son fils ;
Monsieur et Madame Ervin HAMMAN,
Monsieur et Madame Othon BIEBER,
Monsieur et Madame Lucien HAMMAN,
Monsieur Frédéric HELL et sa compagne

Claudine-Marie CHAMPAGNE,
Monsieur Jean-François LARTIGAU,
ses frères, sa sœur, ses beaux-frères et belles-sœurs ;
ses neveux et nièces,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

THIONVILLE

Nous avons la profonde tristesse de vous faire part du décès de

Madame Marie Else BLOCK
dite « Elisabeth »

survenu à Thionville, le mardi 7 février 2017, à l’âge de 87 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 15 heures, en l’église Saint-Pierre de Thionville.

Madame Marie Else BLOCK repose au centre funéraire Saint-
François de Thionville.

De la part de:
Madame Chantal STEINMETZ, née BLOCK, sa fille ;
Monsieur Jean-Jacques STEINMETZ, son gendre ;
Anne-Charlotte et Pierre-Alexis, ses petits-enfants ;
Mylène,
Marcel, son arrière-petit-fils.

Elle est partie dans la paix rejoindre son époux

René

SEVREY (71) - YUTZ (57)

Madame Madeleine LECLERC, son épouse ;
Blandine et Gérard CHAMBION,
Dominique et Pascal KULLMANN,
ses enfants ;
Bertrand et Floriane,
Florent et Marine,
Céline,
ses petits-enfants ;
Alice, Matthieu,
ses arrière-petits-enfants,
et toute sa famille

ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur René LECLERC
à l’âge de 88 ans.

Ses obsèques seront célébrées le jeudi 9 février 2017, à 11 heures,
en l’église de Sevrey.

NI FLEURS, NI PLAQUES.

Cet avis tient lieu de faire part
et de remerciements.

METZ - NICE

C’est avec tristesse que nous vous faisons part du décès de

Madame Bernadette BOMM
née GRUNWALD

survenu à Metz, le 6 février 2017, à l’âge de 71 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église Saint-Vincent de Paul, place Bouchotte à
Metz.

Selon sa volonté, son corps sera incinéré.

De la part de:
Chantal et Laurent BOMM, ses enfants ;
Eva, Tom, et Mathéo, ses petits-enfants ;
Jean-François, Mère Anne, Pierre et Michel,
ses frères et sa sœur ;
ainsi que de toute sa famille et ses amis.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

Le Maire d’Angevillers,
les Adjoints,
les Conseillers Municipaux,
le Personnel Communal

ont le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Joseph KAISER
Conseiller Municipal de 1971 à 2001

et garderont du défunt un souvenir reconnaissant pour son
engagement au service de la commune.

Ils s’associent au deuil de la famille et lui expriment leur profonde
sympathie.

ANGEVILLERS

Le Centre d’Intervention et l’Amicale
des Sapeurs-Pompiers d’Angevillers,

ont le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Joseph KAISER
Sapeur 1ere classe

Président de l’Amicale de 1976 à 1981

Que la famille en deuil trouve ici l’expression de leurs sincères
condoléances.

SEINGBOUSE

L’Association Tennis Loisirs de Seingbouse

a le regret de vous faire part du décès de leur ami

Monsieur René HAMMAN
Toutes nos pensées vont à son épouse et à ses enfants.



Avis MortuairesMercredi 8 Février 2017 LOC 121

.

MORHANGE - BLANCHE-ÉGLISE - HABOUDANGE
CAVILLARGUES (30)

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous faisons part
avec tristesse du décès de

Madame Augusta GUERBEUR
née SARTINI

survenu le 7 février 2017, à Boulay, à l’âge de 96 ans.

Augusta repose à la chapelle de la salle Jeanne-d’Arc
de Morhange.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église de Morhange, suivie de l’inhumation au
cimetière Leclerc.

De la part de:
Monsieur Roland GUERBEUR, son fils

et son épouse Jacqueline ;
Monsieur Gérard GUERBEUR, son fils

et son épouse Marie-Josée ;
Monsieur Alain GUERBEUR, son fils

et sa compagne Cécile ;
Madame Janine GUERBEUR, sa belle-fille ;
ses petits-enfants, arrière-petits-enfants

et son arrière-arrière-petite-fille ;
ses belles-soeurs ;
ses neveux et nièces,
ainsi que toute la famille.

La famille remercie le personnel de la maison de retraite
« Les Charmes » de Morhange pour sa gentillesse.

Une pensée pour son époux

Paul
décédé en 1951,

son fils

Loulou
décédé en 2017,

et sa belle-fille

Nicole
décédée en 2009.

WALSCHEID - HOENHEIM - SCHAEFFERHOFF

C’est avec une grande tristesse que nous vous faisons part du
décès de

Madame
Marie-Antoinette MULLER

survenu à Sarrebourg, le 6 février 2017, à l’âge de 80 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée jeudi 9 février 2017, à 15 h,
en l’église de Walscheid, suivie de l’inhumation au cimetière
communal.

De la part de:
Marcel et Liliane MULLER, son frère et sa belle-sœur ;
Elisabeth et Robert DILLENSCHNEIDER,
sa sœur et son beau-frère ;
Paula MULLER, sa belle-sœur ;
Nathalie, Rachel, Mariel, Laurent, Emmanuel, Marie-Eve,
Damien, Mathieu, ses neveux et nièces

ainsi que leurs conjoints.

La famille remercie le Docteur SPIEGEL pour son
accompagnement durant sa maladie, ainsi que le personnel
de la maison de retraite Saint-Christophe pour leur dévouement.

Une pensée pour son frère

Gérard MULLER
décédé en février 1997,

et ses parents

Marie et Antoine MULLER
Le présent avis tient lieu de faire-part

et de remerciements.

LOUVIGNY (LA HAUTONNERIE) - VERNÉVILLE
MARIEULLES - MONTIGNY-LÈS-METZ

À tous ceux qui l’ont connue et aimée, nous faisons part du décès
de

Madame Simone TORLOTING
née VUILLAUME

survenu à Ars-Laquenexy, le lundi 6 février 2017, dans sa
88è année.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église de Louvigny, sa paroisse, suivie de la
crémation.

Madame Simone TORLOTING repose à la chambre funéraire
Florian Leclerc, rue de la Fontaine à l’Auge ZAC du Breuil 57245
Jury.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Michel TORLOTING et son épouse Brigitte,
François TORLOTING et son épouse Geneviève,
Régine RANTY, née TORLOTING et son époux Claude,
Marie-Anne TORLOTING,
Elisabeth TORLOTING,
ses enfants ;
ses petits-enfants et leurs conjoints ;
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille.

Une pensée pour son époux

Joseph
décédé en 2004.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

HAYANGE - TOUL - WISSEMBOURG - KERBACH

Il a plu à Dieu de rappeler à lui

Monsieur Antoine SANDRI
décédé à Moyeuvre-Grande, le 6 février 2017, à l’âge de 83 ans,
muni des sacrements de l’Église.

La cérémonie religieuse sera célébrée le samedi 11 février 2017,
à 10 h 30, en l’église Saint-Martin de Hayange, sa paroisse, où
l’on se réunira.

Monsieur Antoine SANDRI repose à la salle mortuaire de
Serémange.

L’inhumation se fera au cimetière de Hayange.

PAS DE PLAQUES.

Il n’y aura pas de condoléances
à l’issue du service religieux.

De la part de:
Anne et Denis SANDRI, Aline et Pierre HAAG,
Roberte et Olivier OGE, Françoise et Jean-Philippe ROMBY,
ses enfants et leurs conjoints ;
Jordan, Alan, Thibaut, Nathan, Quentin, Clément, Jules, Bibata,
ses petits-enfants,
ainsi que toute la famille.

Une pensée pour son épouse

Esther
décédée en 2007.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

FREYMING-MERLEBACH - CAEN - RÉMELFING
ROUEN - FINLANDE

Entouré de l’affection des siens, c’est avec une immense tristesse
que nous vous faisons part du décès de

Monsieur Martin BOROVSAK
dit « Tini »

survenu à Sarreguemines, le 6 février 2017, à l’âge de 84 ans,
muni des sacrements de l’Église.

Le service religieux aura lieu le jeudi 9 février 2017, à 14 h 30, en
l’église de Freyming Saint-Maurice, sa paroisse, où l’on se
réunira.

Le corps repose à la morgue du cimetière de Freyming.

Selon sa volonté, son corps sera incinéré.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Madame Georgette BOROVSAK, née GABRIEL, son épouse ;
Monsieur Gilbert BOROVSAK et son épouse Sylvie,
Madame Béatrice SCHAEFER, née BOROVSAK

et son époux Bertrand,
ses enfants ;
Julien et Hélène, Lucas et Kaisa, Justine,
ses petits-enfants ;
Timothé, Lucie, ses arrière-petits-enfants ;
ses sœurs, ses belles-sœurs, ses beaux-frères ;
ses neveux et nièces,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

LORRY-LÈS-METZ - LONGEVILLE-LÈS-METZ
MAIZIÈRES-LES-METZ

Nous avons la grande tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Roger HENRY
Inspecteur Divisionnaire SNCF

en retraite

survenu le 6 février 2017, à l’âge de 88 ans.

Une bénédiction sera célébrée le jeudi 9 février 2017, à 10 heures,
à la chambre funéraire « La Roselière » de Marly-Frescaty, suivie
de l’incinération.

Monsieur HENRY repose à la chambre funéraire « La Roselière »
de Marly-Frescaty jusqu’à ce jour, 16 heures.

La famille souhaite simplement des fleurs naturelles.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Madame Ginette HENRY, son épouse ;
Monsieur Michel HENRY et son épouse Marianne,
Madame Julie VACHERON, née HENRY et son époux Bernard,
ses enfants et leurs conjoints ;
ses petits-enfants Aurélia et son époux Gilles, Jérémy ;
ses arrière-petites-filles Alexandra, Samantha, Clara,
ainsi que de toute la famille.

La famille tient à remercier l’ensemble du personnel du service
de médecine de l’hôpital Saint-François de Marange-Silvange
pour sa gentillesse et son dévouement.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

LEZEY - VILLARS

À tous ceux qui l’ont connu, aimé et estimé, nous vous faisons part
du décès de

Monsieur Hubert MARCHAL
survenu à Lezey, le lundi 6 février 2017, à l’âge de 83 ans, muni
des sacrements de l’Église.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 heures, en l’église de Lezey, sa paroisse et sera suivie de
l’inhumation au cimetière communal.

Hubert repose à la chambre funéraire de Dieuze.

La famille reçoit de 14 heures à 17 heures.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Madame Odette MARCHAL, née COMTE, son épouse ;
Philippe et Annie,
Bertrand et Chantal,
ses fils et ses belles-filles ;
Thibaut, Claire, Laurène, Mathilde, Charlène, Livier,
ses petits-enfants,
ainsi que de toute la famille.

Une pensée, une prière pour son fils

Patrick
qui nous a quittés le 15 août 1982.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

HULTEHOUSE

« Je quitte ceux que j’aime
pour rejoindre ceux que j’ai aimés. »

C’est avec tristesse que nous vous faisons part du décès de

Madame Paulette SAAM
née SIGNORET

survenu à Niderviller, le 6 février 2017, dans sa 84è année.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église de Hultehouse, suivie de l’inhumation au
cimetière communal dans l’intimité de la famille.

La défunte repose à la chambre funéraire à Saint-Jean Kourt-
zerode.

Registre de condoléances.
De la part de:

Patrick, Jean-Luc et Philippe, ses fils ;
Véronique, sa belle-fille ;
Stella et Mickaël, ses petits-enfants ;
ainsi que toute la famille.

Une pensée pour son époux

Robert
décédé en 1986.

Cet avis tient lieu de faire part
et de remerciements.

PETITE-ROSSELLE - STIRING-WENDEL

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous faisons part
du décès de

Madame Georgette MERCIER
née LUX

survenu à Forbach, le 6 février 2017, à l’aube de ses 94 ans

La cérémonie religieuse sera célébrée vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église Saint-Joseph de Petite-Rosselle, où l’on
se réunira.

Madame Mercier repose à la chambre funéraire de Petite-Rosselle.

La défunte sera incinérée.

NI FLEURS, NI COURONNES.
De la part de:

Raoul et Brigitte,
Jean-Marie,
Gaston et Sylvie,
ses fils et leurs conjointes ;
ses petits-enfants et arrière-petits-enfants ;
ainsi que de toute la famille

Nous tenons à remercier Julie et Myriam pour leur gentillesse
et Monsieur et Madame ZEH pour leur patience et leur
dévouement.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

LONGUYON - SENAS (13) - LA-SEYNE-SUR-MER (83)

Monsieur Michel REMOIVILLE et Madame,
née Marie-Claude BRÛLÉ,

Monsieur Michel ANET et Madame, née Jacqueline BRÛLÉ,
Monsieur et Madame Jean-Claude STEVENOT,
ses enfants ;
ses petits-enfants ;
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la parenté

ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Marie-Rose BRÛLÉ
née LAMINE

survenu à Longuyon, le lundi 6 février 2017, à l’âge de 96 ans.

Ses obsèques seront célébrées le vendredi 10 février 2017, à
14h30, en l’église Saint-Jean-Baptiste de la Salle à Longuyon,
suivies de l’inhumation à l’ancien cimetière de Longuyon.

Madame Marie-Rose BRÛLÉ repose au funérarium des P.F.
Bodart, 28 rue de l’Hôtel de Ville à Longuyon.

UNIQUEMENT DES FLEURS NATURELLES.

La famille remercie les Docteurs JOLIVALD et MATHIAS
ainsi que le personnel de la maison de retraite « La Roseraie »,
pour leur gentillesse et leur dévouement.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

LES MONTHAIRONS - LE HAVRE - METZ

Madame Eliane BANEL, née THIÉBAUT, son épouse ;
Monsieur et Madame Jean-Philippe BANEL,
son fils et sa belle-fille ;
Mathilde, Geoffroy, Diane, Jean, ses petits-enfants ;
Madame Marie-Thérèse LECHARPENTIER, née BANEL,
sa sœur ;
Madame Marie THIÉBAUT, sa belle-sœur ;
Madame Yvette L’HOSTE ;
les familles THIÉBAUT, MAIGRET, GENOT, CORTAS,
MENETRET, BALAVOINE, ses neveux et nièces ;
ses petits-neveux et petites-nièces ;
ses cousins et cousines,
ainsi que toute la parenté

ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Pierre BANEL
survenu au Havre, le 5 février 2017, dans sa 95è année,
aidé par la Grâce du sacrement des malades.

La cérémonie religieuse de ses obsèques sera célébrée le jeudi
9 février 2017, à 10 h 30, en l’église des Monthairons (Meuse),
suivie de l’inhumation au cimetière communal.

NI FLEURS, NI PLAQUES, DES PRIÈRES.

Condoléances sur : www.avis-de-deces.net

Le présent avis tient lieu de faire-part.

BEUVEILLE - ANTIBES - LES ANGLES (30)
PFAFFENHOFFEN (67) - PÉONE (06)

AURIAC-DE-BOURZAC (24)

Monsieur et Madame Pascal REINERT,
Monsieur Jany BOURDIN et Madame, née Brigitte REINERT,
Madame Laurence REINERT et son compagnon Lucien,
Monsieur et Madame Gilles REINERT,
Monsieur Jean-Claude REINERT et sa compagne Marie-Catherine,
ses enfants ;
ses petits-enfants ;
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la parenté

ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Robert REINERT
survenu à Longuyon, le dimanche 5 février 2017, à l’âge
de 86 ans.

Ses obsèques seront célébrées le jeudi 9 février 2017, à 14 h 30,
en l’église de Beuveille, suivies de l’inhumation au cimetière
communal.

Monsieur REINERT repose au funérarium des P.F. Bodart, 28 rue
de l’Hôtel de Ville à Longuyon.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

METZ

À tous ceux qui l’ont connu, nous annonçons le décès, survenu
à Metz, le 4 février 2017, à l’âge de 96 ans, de

Monsieur Julien FURHMANN
Ancien professeur de lettres classiques

au lycée Fabert à Metz
Officier dans l’Ordre des Palmes Académiques

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, à l’église Saint-Clément de Metz.

L’inhumation se fera au cimetière de Chambière, dans la tombe
familiale de ses parents.

De la part de:
Madame Danielle BATTLE, née SPILTTGERBER

et Monsieur Jacques BATTLE,
sa nièce et filleule et son neveu,
leurs enfants François, Hélène et Julien BATTLE ;

Madame Thérèse KOLMER, née FURHMANN, sa sœur ;
Madame Denise KUBLER ;
ses nombreux neveux et nièces,
et toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

MARANGE-SILVANGE - FLORANGE - HATRIZE (54)
NANCY (54) - LUXEMBOURG

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous avons la
tristesse de vous faire part du décès de

Madame Dominique MARQUES
née WEYLAND

dite « Dom »

survenu le 6 février 2017, à Ars-Laquenexy, à l’âge de 47 ans.

Dominique reposera en la maison funéraire « Les Colombelles »,
chemin de Silvange à Pierrevillers, ce mercredi à partir 10 h
jusqu’à vendredi 10 h.

Selon sa volonté, son corps sera incinéré

PAS DE PLAQUES.
De la part de:

Monsieur Mario MARQUES, son époux ;
Mademoiselle Leïla MARQUES, sa fille,
ainsi que les familles WEYLAND - MARQUES

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

HAYANGE - BERTRANGE

Nous avons le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Pietro DI NAPOLI
survenu à Jury, le 7 février 2017, à l’âge de 53 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 10 h 30, en l’église de Bertrange, suivie de l’inhumation au
cimetière communal.

De la part de:
ses parents :
Madame Vincenza DI NAPOLI, née VERRASTRO

et Monsieur Vincenzo DI NAPOLI ;
Monsieur Antoine DI NAPOLI et Hélène,
son frère et sa belle-sœur ;

Mélanie, Anthony, Dylan, sa nièce et ses neveux,
ainsi que toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

HETTANGE-GRANDE

Nous vous faisons part du décès de

Madame Carmen ERBEL
née BETTIN

survenu à Moyeuvre-Grande, le mardi 7 février 2017, à l’âge de
76 ans

La cérémonie religieuse sera célébrée vendredi 10 février 2017, à
14 h 30, à l’église de Nilvange, suivie de l’inhumation au cimetière
de Nilvange.

Madame Carmen ERBEL reposera au dépositoire de Nilvange
à partir de Jeudi.

De la part de:
Virginie et David KLOWAS, sa fille et son gendre ;
Valérie et Vincent SCHMITT, sa fille et son gendre,
Gauthier, Bérenger, Rafaël, Gabin, ses petits-enfants.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

SAINT-MAX - METZ

Monsieur Jean FOISSIN, son époux ;
ses enfants et petits-enfants ;
Madame Bernadette LETTE, sa sœur ;
Madame Monique LETTE, sa nièce,
et toute la parenté

ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Janine FOISSIN
survenu dans sa 91è année.

Ses obsèques seront célébrées vendredi 10 février 2017, à 14h30,
en l’église d’Oron suivies de l’inhumation au cimetière communal.

La défunte repose à la chambre funéraire PFL, 127 avenue Carnot,
à Saint-Max.

Cet avis tient lieu de faire part
et de remerciements.

SARRALBE

C’est avec tristesse que nous vous faisons part du décès de

Monsieur Pierre GRAFF
survenu à Sarreguemines, le 6 février 2017, à l’âge de 71 ans.

La cérémonie d’adieu aura lieu vendredi 10 février 2017, à 11 h,
au crématorium de Saint-Jean de Kourtzerode, suivie de la
crémation.

De la part de:
Madame Gilberte GRAFF, née GORY, son épouse ;
Monsieur Olivier GRAFF, son fils ;
Léo et Juliette, ses petits-enfants ;
Monsieur et Madame Martial GORY,
Muriel, Marine, Charlotte et Maxime, ses nièces et son neveu.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

THIONVILLE

Bernard et Nicole EUCHER-LAHON ;
Anne, Valérie et Mathieu, ses petits-enfants ;
Alice et Axelle, ses arrière-petites-filles

ont la grande tristesse de vous faire part du décès de

Madame Marie EUCHER-LAHON
née LASTES

survenu le 6 février 2017, dans sa 92è année.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 10 heures, en l’église Saint-Pierre de Thionville.

L’inhumation aura lieu le samedi 11 février 2017, à 11 heures,
au cimetière de Pau (64000).
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PONT-À-MOUSSON - GOUGENHEIM - FAULQUEMONT

Nous avons la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Marcel WATIER
survenu à Gorze, le 6 février 2017, à l’âge de 90 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le jeudi 9 février 2017,
à 10 h 30, en l’église d’Ars-sur-Moselle.

Selon sa volonté, son corps sera crématisé.

PAS DE FLEURS, PAS DE PLAQUES.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Brigitte et Michel, Jean-Jacques, François et Marie-Claire,
Marie-Laure et Dominique, ses enfants et leurs conjoints ;
ses petits-enfants,
ainsi que de toute la famille.

Une tendre pensée pour son épouse

Marie-Françoise
décédée en 2015,

et sa fille

Martine
décédée en 2012.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

HETTANGE-GRANDE - SOETRICH
VOLMERANGE-LES-MINES - KANFEN

Monsieur Gabriel ZEIMETH
a rejoint la maison du Père, à Hayange, le 6 février 2017, à l’âge
de 67 ans, fort de sa foi et son espérance en la résurrection
glorieuse.

Nous nous réunirons autour de lui pour célébrer l’Eucharistie,
le jeudi 9 février 2017, à 15 heures, en l’église Saint-Etienne
de Hettange-Grande, suivie de sa crémation.

Monsieur Gabriel ZEIMETH repose à la chambre funéraire
de Hettange-Grande.

La famille ne désire pas de plaques.
De la part de:

Madame Gisèle ZEIMETH, née GENTGEN, son épouse ;
Christophe et Isabelle,
Arnaud et Sylvie,
Sabine et Stéphane,
ses enfants ;
Morgane, Mathilde, Camille, Marie, Vincent, Claire, Lucile,
ses petits-enfants ;
sa maman ;
ses frères, beaux-frères et belles-sœurs ;
ses neveux et nièces,
ainsi que de toute la parenté.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

MARANGE-SILVANGE - THIONVILLE - NEUFCHEF

À tous ceux qui l’ont connu, aimé et estimé, nous avons la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Charles PHILIPPOT
dit « Coco »

survenu à Silvange, le 7 février 2017, à l’âge de 74 ans

Le défunt reposera en la maison funéraire « Les Colombelles »,
chemin de Silvange à Pierrevillers ce mercredi, à partir de 10 h.

La cérémonie religieuse sera célébrée en l’église Saint-Clément de
Marange, le vendredi 10 février 2017, à 14 h 30, suivie de la
crémation.

NI PLAQUES, NI COURONNES.

Prière de s’abstenir de condoléances
à l’issue du service religieux.

De la part de:
Madame Eliane PHILIPPOT, son épouse ;
Monsieur Didier PHILIPPOT et sa compagne Catherine,
Madame Béatrice PHILIPPOT et son compagnon Daniel,
ses enfants ;
Elodie, Alexandre, Xavier, Audrey, Sarah et Eva,
ses petits-enfants ;
ainsi que toute la famille et amis

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

METZ

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous faisons part
avec tristesse du décès de

Jeanne ROUCHETTE
née GAGAT

Conseillère pédagogique en retraite

survenu le 6 février 2017, à l’âge de 61 ans.

Un dernier hommage lui sera rendu le vendredi 10 février 2017,
à 15 heures, au crématorium de Metz, 1, impasse des Hauts
Peupliers.

Jeanne ROUCHETTE reposera à la maison funéraire, 53 rue
Lothaire à Metz, le jeudi 9 février 2017 de 16 h à 19 h.

Pas de fleurs, mais des dons en faveur
de l’Institut de Cancérologie de Lorraine.

De la part de:
Alain ROUCHETTE, son époux ;
Anne-Cécile et Hadrien, ses enfants ;
Jules, son petit-fils ;
Eugénie BUCHMANN, sa sœur ;
Thierry, Rachel et Audrey, son neveu et ses nièces,
ainsi que toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

SARRALBE - GRUNDVILLER - VOELLERDINGEN
HECKENRANSBACH

Il a plu à Dieu de rappeler à lui

Madame Marie-Thérèse KIEFFER
née PRIM

décédée à Sarreguemines, le dimanche 5 février 2017, à l’âge
de 83 ans, munie des sacrements de l’Église.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 14 h 30, en l’église de Grundviller.

L’inhumation se fera au cimetière de Grundviller.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Monsieur Pascal KIEFFER, son fils ;
Anthony, son petit-fils ;
Madame Agnès PRIM, sa sœur et ses enfants ;
Monsieur Gérard PRIM son frère et Anne son épouse

et leurs enfants ;
Joseph PRIM son frère et sa compagne et ses enfants ;
Marcel PRIM son frère et Marie-Louise son épouse

et leurs enfants,
ainsi que toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

PETITE-ROSSELLE - SCHOENECK
FREYMING-MERLEBACH - CARLING

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous avons la
tristesse de vous faire part du décès de

Madame Hannelore PAWLAK
née NEUMEYER

survenu à Petite-Rosselle, le 7 février 2017, à l’âge de 88 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 10 heures, en l’église Saint-Joseph de Petite-Rosselle, suivie
de l’inhumation au cimetière de Freyming-Merlebach.

Madame Hannelore PAWLAK repose à la chambre funéraire de
Petite-Rosselle.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Jeannette THEOBALD et son époux Michaël,
Roger PAWLAK et son épouse Eva-Maria,
Graziella PAWLAK,
ses enfants ;
ses petits-enfants et arrière-petits-enfants,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

CHÉRISEY

À tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, nous faisons part
avec tristesse du décès de

Madame Nicole GIARRUSSO
née NEUROHR

survenu le 6 février 2017, dans sa 61è année.

La cérémonie religieuse sera célébrée le jeudi 9 février 2017,
à 15 h 15, en l’église de Chérisey.

La défunte repose à la chambre funéraire Roc’Eclerc, 85 boulevard
de l’Europe à Metz-Bellecroix.

Selon sa volonté, son corps sera crématisé.

De la part de:
Monsieur Giuseppe GIARRUSSO,
Mélanie et Alexandre GIARRUSSO,
ses enfants ;
Anouk, Axel, Enzo, Mickaël,
ses petits-enfants ;
ses frères et sœurs,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

METZ

Nous avons la grande tristesse de vous faire part du décès de

Madame Charlotte MARCHAND
née BURCKHART

survenu à Nancy, le 6 février 2017, à l’âge de 95 ans.

Une bénédiction aura lieu le samedi 11 février 2017, à 10 heures,
à la salle omniculte de la chambre funéraire « La Roselière »
à Marly-Frescaty, suivie de l’incinération.

NI FLEURS, NI PLAQUES.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Monsieur Philippe SCHMITT et Madame,
née Pascale MARCHAND, sa fille et son gendre ;

Camille et Sébastien, Marion et Robin, ses petits-enfants ;
Adèle, son arrière-petite-fille ;
Monsieur Bernard JEANMAIRE et Madame,

née Thérèse BURCKHART, sa sœur et son beau-frère ;
ses neveux et nièces,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

MONTIGNY-LÈS-METZ - METZ

Nous avons la grande tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Alain PAULIN
survenu à Montigny-Lès-Metz, le mardi 7 février 2017, à l’âge de
48 ans.

Une bénédiction sera célébrée le vendredi 10 février 2017,
à 10 h 30, à « La Roselière » de Marly-Frescaty.

Selon la volonté du défunt, son corps sera incinéré.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

Monsieur et Madame André PAULIN, ses parents ;
Monsieur François LECLERE et Madame née Christine PAULIN,
sa sœur et son beau-frère ;
Jessica, sa filleule ;
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

HAYANGE - NILVANGE - MANCIEULLES

À toutes celles et ceux qui l’ont connu et estimé, nous avons la
tristesse de vous faire part du décès de

Alexandre TEITGEN
survenu à Ars-Laquenexy, le 3 février 2017, à l’âge de 22 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée ce jour, mercredi 8 février
2017, à 15 heures, en l’église Saint-Martin de Hayange suivie
de l’inhumation au cimetière de Hayange.

Alexandre TEITGEN repose à la maison funéraire de Hayange.

Prière de s’abstenir de condoléances.
De la part de:

ses parents,
ses deux frères ainsi que leurs compagnes et leurs enfants,
ainsi que toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

MOULINS-LÈS-METZ - GRAVELOTTE - SCY-CHAZELLES

À tous ceux qui l’ont connu, aimé et estimé, nous faisons part avec
tristesse du décès de

Monsieur Michel MOUGEOT
survenu au CHU de Brabois, le 6 février 2017, à l’âge de 72 ans.

Selon sa volonté, son corps sera crématisé.

De la part de:
Sandrine et Julien, ses enfants ;
Francis, son frère,
ainsi que de toute la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

FESSENHEIM-LE-BAS (67117)

Yvette SCHULTZ, les enfants et petits-enfants

ont la profonde douleur de faire part du décès de

Monsieur Camille SCHULTZ
enlevé à leur tendre affection le 4 février 2017, à l’âge de 67 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu le vendredi 10 février 2017,
à 14 heures, en l’église de Fessenheim-le-Bas.

La famille remercie d’avance toutes les personnes qui s’associent
à sa grande peine.

Cet avis tient lieu de faire part
et de remerciements.

HAGONDANGE

Monsieur Jean-Claude MAHLER, Maire de la Ville de Hagondange,
Les Adjoints et le Conseil Municipal,
Le Directeur Général des Services
et l’ensemble du Personnel Municipal,
Le Président et le Comité de l’Amicale du Personnel Municipal

ont le regret de vous faire part du décès de

Madame Ilse Louise SCHIEL
Agent d’entretien, retraitée

survenu le 3 février 2017, à Ars-Laquenexy.

Ils garderont d’elle un souvenir ému.

THICOURT - THONVILLE

L’Abbé Sébastien DOUVIER,
les Membres du Conseil de Fabrique,
les Paroissiens

ont la profonde tristesse de vous faire part du décès de

Madame Lydia NIGON
Secrétaire du Conseil de Fabrique durant 15 ans

Ses obsèques seront célébrées ce jour, mercredi 8 février 2017,
à 14 h 30, en l’église Saint-Vincent de Faulquemont.

Nous garderons d’elle le souvenir de son dévouement
et de la fidélité à son engagement.

MARANGE-SILVANGE

Les membres du Club Marangeois d’Histoire Locale

ont le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Charles PHILIPPOT
Trésorier de l’association pendant de longues années

Ils garderont de lui le souvenir d’un homme affable et très dévoué.

VILLERUPT

Nous avons appris le décès de

Monsieur Daniel REBUSSI
survenu le 2 février 2017, à l’âge de 71 ans.

Ses obsèques se sont déroulées dans l’intimité familiale.

HAN-SUR-NIED - MONT-DE-MARSAN
TRITTELING-REDLACH - METZ

« Quatre ans que tu es partie.
Quatre ans sans entendre ton rire,

ta voix si douce.
Quatre ans sans être serrés

dans tes bras.
Quatre ans sans ton amour,
ta tendresse, ta générosité,

ta gentillesse.
Quatre ans que tu es partie,

mais pas un seul jour
sans penser à toi.

Tu nous manques. »

En ce quatrième anniversaire du décès de

Madame Claire LACOUR
née GERMAIN

Nous invitons tous ceux qui l’ont connue et aimée, à lui accorder
une pensée affectueuse, une prière en ce jour anniversaire.

De la part de:
André, son époux ;
ses enfants et leurs conjoints ;
ses petits-enfants,
ainsi que toute la famille.

ALGRANGE

« Un an, 365 jours,
Ton absence

est toujours aussi difficile,
le temps passe, les souvenirs restent.
Nous pensons toujours aussi fort à toi.

Nous t’aimons. »

En ce premier anniversaire du décès de

Monsieur Pasquale CORDARO
Une messe sera célébrée le dimanche 12 février 2017, à 10 h 30,

en l’église Saint-Jacques le Majeur de Nilvange.

De la part de:
Maria Cordaro, son épouse,
ses enfants , ses petits-enfants ainsi que toute la famille.

SCHŒNECK - SEINGBOUSE

« Un an déjà que tu es partie.
Dans mon cœur

tu resteras toujours vivante »

Le 14 février 2016, nous quittait

Renée PESTOTNIK
Que tous ceux qui l’ont connue, aimée et estimée, lui gardent

le meilleur souvenir.

Une messe anniversaire sera célébrée le 12 février 2017, à 10 h,
en l’église de Seingbouse, sa paroisse natale

De la part de:
François PESTOTNIK, son époux,
ainsi que toute la famille

STIRING-WENDEL

Profondément touchés par les très nombreuses marques
de sympathie et d’amitié qui nous ont été témoignées
lors du décès de

Monsieur Emile SIEGERT
et dans l’impossibilité de répondre individuellement, nous remer-

cions sincèrement tous ceux et toutes celles qui se sont
manifestés par leur présence, l’envoi de fleurs ou message de
condoléances.

Que chacun trouve ici l’expression de notre profonde gratitude.

De la part de:
son épouse et toute sa famille.

FREYMING-MERLEBACH

Du fond du cœur nous vous disons merci.
À vous qui, par des paroles de réconfort, une présence,

une pensée, un message, des fleurs ou une prière,
vous êtes associés à notre peine lors du décès de

Monsieur François METZINGER
dit « Jojo »

Nous vous prions de trouver ici l’expression de notre reconnais-
sance émue.

De la part de:
Madame Germaine METZINGER ;
Monsieur Denis METZINGER et Madame, née NICOLAY ;
Monsieur Jean-Marc et Magali METZINGER ;
ses petits-enfants et son arrière-petit-fils

THIONVILLE - TERVILLE - SYREN (LUXEMBOURG)

Profondément touchés par les très nombreuses marques de
sympathie et d’amitié témoignées lors du décès de

Monsieur Hubert GALL
Et afin de n’oublier personne dans des remerciements individuels,

nous prions toutes les personnes, familles et connaissances de
trouver ici l’expression de nos remerciements les plus sincères.

Votre présence et soutien, vos messages et fleurs, ont contribué
à adoucir notre peine.

De la part de:
Martine LANG GALL, sa fille ;
Didier et Angelina GALL, son fils et sa belle-fille ;
et Pierre GALL, son petit-fils.

FREYMING-MERLEBACH - SARREGUEMINES
HENRIVILLE - VILLEURBANNE

Très touchés par les nombreuses marques de sympathie et d’amitié
témoignées lors du décès de

Madame Janine LOEFFLER
née LORENZINI

et dans l’impossibilité de répondre individuellement, nous remer-
cions sincèrement tous ceux et toutes celles, qui se sont
manifestés par leur présence, l’envoi de fleurs, ou les messages
de condoléances, que chacun trouve ici l’expression de notre
reconnaissance émue.

De la part de:
son époux ainsi que toute la famille.

HOSTE - FARSCHVILLER - LANING - FORBACH - AMIENS

Une pensée, une présence, un mot, témoignés lors du décès de

Madame Hedwige KEMPENICH
Nous ont apporté soutien et réconfort.

Nous vous exprimons nos sincères remerciements
et notre profonde reconnaissance.

De la part de:
Toute la famille.

SERVICE ANNIVERSAIRE

AVIS REMERCIEMENT
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Une équipe à votre disposition : de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

Service annonceS légaleS - Tél. 03 87 34 19 62 - LRLLEGALES@republicain-lorrain.fr

> Parution de vos annonces :
du mardi au samedi, en Moselle (57)
et Meurthe-et-Moselle (54).
Un service national peut également
vous être proposé.

> Service :
vos avis de "marché public" sont mis en ligne et
consultables gratuitement sur le site
www.francemarches.fr et eurolegales.fr
(Plate-forme d’appels d’offres la plus exhaustive).

> Tarif préfectoral 2017 :
1,81 € HT/mm pour la Moselle
1,81 € HT/mm pour la Meurthe-et-Moselle
Parution des annonces 24 à 48 h
après réception du mail

> Devis gratuit sur demande

Annonces
Légales, administratives et judiciaires

efficaces au quotidien ...

Une question,
un renseignement… ?
Une question,
un renseignement… ?

AVIS DE MARCHÉS

HAGANIS

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Nom et adresse officiels de l’organisme
acheteur :
HAGANIS
Correspondant : M. Schmitt Daniel,
Directeur Général,
Rue du Trou aux Serpents CS82095,
57050 Metz,

tél. : 03 55 94 50 41,
télécopieur : 03 55 94 50 44,
courriel : cellulemarches@haganis.fr,
adresse internet du profil acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp

Le pouvoir adjudicateur n’agit pas pour
le compte d’autres pouvoirs adjudica-
teurs
Principale(s) Activité(s) du pouvoir ad-
judicateur :
Environnement
Objet du marché : Remplacement des
transporteurs de cendres sous chaudières
de l’UVE
Type de marché de travaux : exécution

Lieu d’exécution et de livraison : Centre
de Valorisation des Déchets, 57000 Metz
Code NUTS : FR413
L’avis implique un marché public
Caractéristiques principales :
Des variantes seront-elles prises en
compte : non
Prestations divisées en lots : non

Durée du marché ou délai d’exécution :
à compter du 01 septembre 2017 et
jusqu’au 31 août 2018
Modalités essentielles de financement et
de paiement et/ou références aux textes
qui les réglementent : Crédits disponi-
bles à l’article 2154 du budget d’Haga-
nis.

Forme juridique que devra revêtir le
groupement d’opérateurs économiques
attributaire du marché : Aucune forme
de groupement imposée à l’attributaire.
L’exécution du marché est soumise à
d’autres conditions particulières : non

Langues pouvant être utilisées dans l’of-
fre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l’euro
Marché réservé : Non
Justifications à produire quant aux qua-
lités et capacités du candidat :

Documents à produire obligatoirement
par le candidat, à l’appui de sa candida-
ture :
* Copie du ou des jugements prononcés,
si le candidat est en redressement judi-
ciaire.
* Déclaration sur l’honneur du candidat
justifiant qu’il n’entre dans aucun des
cas mentionnés à l’article 43 du code des
marchés publics concernant les interdic-
tions de soumissionner.

Documents à produire à l’appui des can-
didatures par le candidat, au choix de
l’acheteur public:
* Déclaration concernant le chiffre d’af-
faires global et le chiffre d’affaires con-
cernant les fournitures, services ou tra-
vaux objet du marché, réalisés au cours
des trois derniers exercices disponibles.

* Déclaration appropriée de banques ou
preuve d’une assurance pour les risques
professionnels.
* Déclaration indiquant les effectifs
moyens annuels du candidat et l’impor-
tance du personnel d’encadrement pour
chacune des trois dernières années.

* Présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières an-
nées, appuyée d’attestations de bonne
exécution pour les travaux les plus im-
portants. Ces attestations indiquent le
montant, l’époque et le lieu d’exécution
des travaux et précisent s’ils ont été ef-
fectués selon les règles de l’art et menés
régulièrement à bonne fin

* Déclaration indiquant l’outillage, le
matériel et l’équipement technique dont
le candidat dispose pour la réalisation de
marchés de même nature.
La transmission et la vérification des do-
cuments de candidatures peut être effec-
tuée par le dispositif Marché public sim-
plifié sur présentation du numéro de
SIRET : NON.

Critères d’attribution : Offre économi-
quement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés ci des-
sous avec leur pondération :
* Prix (50 %)
* Qualité des équipements proposés (30
%)
* Maintenance des équipements (10 %)

* Mode opératoire de montage/démon-
tage (10 %)
Type de procédure : Procédure adaptée
Date limite de réception des offres :
13 mars 2017 à 12 h 00
Délai minimum de validité des offres :
90 jours à compter de la date limite de
réception des offres.

Numéro de référence attribué par le pou-
voir adjudicateur / l’entité adjudicatrice :
17AT004
Renseignements complémentaires : Les
offres peuvent être transmises par lettre
recommandée avec accusé de réception
ou déposées contre récépissé ou transmi-
ses par voie électronique sur la plate-
forme de dématérialisation

www.achatpublic.com.
Date d’envoi du présent avis à la publi-
cation : 07 février 2017
Adresse auprès de laquelle des rensei-
gnements d’ordre administratif et tech-
nique peuvent être obtenus :
Mlle Stefani E. M. Hazemann T. ,
Haganis,
Rue du Trou aux Serpents CS 82095,

57052 Metz,
tél. : 03 55 94 50 41,
télécopieur : 03 55 94 50 44,
courriel : cellulemarches@haganis.fr,
adresse internet : http://www.haganis.fr
Adresse auprès de laquelle les docu-
ments peuvent être obtenus : adresse in-
ternet :

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/
gen/ent_detail .do?PCSLID=CSL_
2017_PZcDnV_u84
Instance chargée des procédures de re-
cours :
Tribunal Administratif de Strasbourg,
31 Avenue de la Paix BP 51038,
67070 Strasbourg,
tél. : 03 88 21 23 23,

courriel :
greffe.ta-strasbourg@juradm.fr,
adresse internet :
http://strasbourg.tribunal-administratif.fr
Service auprès duquel des renseigne-
ments peuvent être obtenus concernant
l’introduction des recours :
Tribunal Administratif de Strasbourg,

31 Avenue de la Paix BP 51038,
67070 Strasbourg,
tél. : 03 88 21 23 23,
courriel :
greffe.ta-strasbourg@juradm.fr,
adresse internet :
http://strasbourg.tribunal-administratif.fr

AC796181800

S.E.A.F.F.

AVIS D’APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE

ORGANISME PASSANT LE MAR-
CHÉ :
S.E.A.F.F.
36 rue de Metz
57650 FONTOY - France
Courriel : commandepublique@seaff.fr
Type de l’Acheteur public :
Etablissement public territorial
Contact : Monsieur MATERGIA Daniel
Tél. : 0382591010
Principale(s) activité(s) de l’entité adju-
dicatrice : Eau

RÉFÉRENCE DU MARCHÉ :
2017-02-09-002

OBJET DU MARCHÉ :
Accord cadre pour fourniture de chloro-
sulfate ferrique - Année 2017

DATE D’ENVOI À LA PUBLICA-
TION : 07/02/2017

TYPE DE MARCHÉ :
Fournitures

TYPE DE PRESTATIONS :
Achat

CLASSIFICATION DES PRODUITS :
Produits chimiques

LIEU DE LIVRAISON :
Route de Metz Maison Neuve
57190 Florange France

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPA-
LES :
Fourniture de chlorosulfate ferrique.
Montant maximal annuel : 140000 euros
HT.
Les variantes sont interdites.

CONDITIONS RELATIVES AU MAR-
CHÉ :
Cautionnement et garanties exigées :
Sans objet.
Mode de financement : Ressources pro-
pres.
Forme juridique que devra revêtir le
groupement : En cas de groupement con-
joint, le mandataire sera obligatoirement
solidaire des membres du groupement.
langue(s) : fr

CONDITIONS DE PARTICIPATION :
Situation juridique :
- DC1
- DC2
- le cas échéant, copie du jugement en
cas de redressement judiciaire
- déclaration de non interdiction de sou-
missionner
- déclaration que le candidat satisfait à
ses obligations fiscales et sociales
Capacité économique et financière :
Références requises : déclaration concer-
nant le chiffre d’affaire global

PROCÉDURE :
Mode de passation : Procedure Adaptee
L’avis implique un accord cadre.
Forme du marché : Fractionné à bon de
commandes
Autres informations : Marché passé pour
une année, en application des articles 27
et 78 du décret 2016-360 du 25 mars
2016.
Possibilité de remettre une offre déma-
térialisée sur le site www.republicainlor-
rain. fr
Le DCE est à télécharger sur le site
www.republicain-lorrain.fr à la rubrique
marchés publics

ACCORD CADRE :
Durée de l’accord-cadre en année(s) : 1
Fourchette : entre 0.0 et 140000.0EUR

INSTANCE CHARGÉE DES PROCÉ-
DURES DE RECOURS :
Nom de l’organisation :
Tribunal administratif de Strasbourg
Adresse : 31 Avenue de la Paix
67000 STRASBOURG

PLANNING :
Date limite de réception des offres :
27/02/2017 à 12:00
Délai minimum de validité des offres, à
compter de la date limite de remise des
offres (en jours) : 90
Durée du marché ou délai d’exécution :
du 01/01/2017 jusqu’au 31/12/2017

CRITÈRES D’ATTRIBUTION :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction : des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondéra-
tion : 100 % prix

ADRESSES COMPLÉMENTAIRES :
Renseignements d’ordre administratifs
et techniques :
Organisme : S.E.A.F.F.
Personne à contacter :
Monsieur MORDENTI Gilles
Adresse : 36 rue de Metz
57650 FONTOY
Tel : 0382591010
Courriel : gilles.mordenti@seaff.fr

AC796158700

S.E.A.F.F.

AVIS D’APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE

ORGANISME PASSANT LE MAR-
CHÉ :
S.E.A.F.F.
36 rue de Metz
57650 FONTOY - France
Courriel : commandepublique@seaff.fr
Type de l’Acheteur public :
Etablissement public territorial
Contact : Monsieur MATERGIA Daniel
Tél. : 0382591010

RÉFÉRENCE DU MARCHÉ :
2017-03-01-09-001

OBJET DU MARCHÉ :
Accord cadre pour fourniture de produits
chimiques - Année 2017

DATE D’ENVOI À LA PUBLICA-
TION : 07/02/2017

TYPE DE MARCHÉ :
Fournitures

TYPE DE PRESTATIONS :
Achat

CLASSIFICATION DES PRODUITS :
Produits chimiques

LIEU DE LIVRAISON :
Route de Metz Maison Neuve
57190 Florange France

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPA-
LES :
Fourniture de produits chimiques : Hy-
pochlorite de soude, lessive de soude,
acide chlorhydrique, sel adoucisseur, dé-
tartrant P.
Montant maximal annuel : 60000 euros
HT.
Les variantes sont interdites.

CONDITIONS RELATIVES AU MAR-
CHÉ :
Cautionnement et garanties exigées :
Sans objet.
Mode de financement : Ressources pro-
pres.
Forme juridique que devra revêtir le
groupement : En cas de groupement con-
joint, le mandataire sera obligatoirement
solidaire des membres du groupement.
langue(s) : fr

CONDITIONS DE PARTICIPATION :
Situation juridique :
- DC1
- DC2
- le cas échéant, copie du jugement en
cas de redressement judiciaire
- déclaration de non interdiction de sou-
missionner
- déclaration que le candidat satisfait à
ses obligations fiscales et sociales
Capacité économique et financière :
Références requises : déclaration concer-
nant le chiffre d’affaire global

NOMBRE DE CANDIDATS :

PROCÉDURE :
Mode de passation : Procedure Adaptée
L’accord est couvert par l’Accord sur les
Marchés Publics (AMP) de l’OMC.
L’avis implique un accord cadre.
Forme du marché : Fractionné à bon de
commandes
Autres informations : Marché passé pour
une année, en application des articles 27
et 78 du décret 2016-360 du 25 mars
2016.
Possibilité de remettre une offre déma-
térialisée sur le site
www.republicainlorrain.fr
Le DCE est à télécharger sur le site
www.republicain-lorrain.fr à la rubrique
marchés publics

PLANNING :
Date limite de réception des offres :
27/02/2017 à 12:00
Délai minimum de validité des offres, à
compter de la date limite de remise des
offres (en jours) : 90
Durée du marché ou délai d’exécution :
du 01/01/2017 jusqu’au 31/12/2017

CRITÈRES D’ATTRIBUTION :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction : des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondéra-
tion : 100 % prix

ADRESSES COMPLÉMENTAIRES :
Renseignements d’ordre administratifs
et techniques :
Organisme : S.E.A.F.F.
Personne à contacter :
Monsieur MORDENTI Gilles
Adresse : 36 rue de Metz
57650 FONTOY
Tel : 0382591010
Courriel : gilles.mordenti@seaff.fr

AC796151800

S.E.A.F.F.

AVIS D’APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE

ORGANISME PASSANT LE MAR-
CHÉ :
S.E.A.F.F.
36 rue de Metz
57650 FONTOY - France
Courriel : commandepublique@seaff.fr
Type de l’Acheteur public :
Etablissement public territorial
Contact : Monsieur MATERGIA Daniel
Tél. : 0382591010
Principale(s) activité(s) de l’entité adju-
dicatrice : Eau

RÉFÉRENCE DU MARCHÉ :
2017-02-09-003

OBJET DU MARCHÉ :
Accord cadre pour fourniture de chaux
vive - Année 2017

DATE D’ENVOI À LA PUBLICA-
TION : 07/02/2017

TYPE DE MARCHÉ :
Fournitures

TYPE DE PRESTATIONS :
Achat

CLASSIFICATION DES PRODUITS :
Produits chimiques

LIEU DE LIVRAISON :
Route de Metz Maison Neuve
57190 Florange France

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPA-
LES :
Fourniture de chaux vive. Montant maxi-
mal annuel : 100000 euros HT.
Les variantes sont interdites.

CONDITIONS RELATIVES AU MAR-
CHÉ :
Cautionnement et garanties exigées :
Sans objet.
Mode de financement : Ressources pro-
pres.
Forme juridique que devra revêtir le
groupement : En cas de groupement con-
joint, le mandataire sera obligatoirement
solidaire des membres du groupement.
langue(s) : fr

CONDITIONS DE PARTICIPATION :
Situation juridique :
- DC1
- DC2
- le cas échéant, copie du jugement en
cas de redressement judiciaire
- déclaration de non interdiction de sou-
missionner
- déclaration que le candidat satisfait à
ses obligations fiscales et sociales
Capacité économique et financière :
Références requises : déclaration concer-
nant le chiffre d’affaire global

PROCÉDURE :
Mode de passation : Procedure Adaptee
L’avis implique un accord cadre.
Forme du marché : Fractionné à bon de
commandes
Autres informations : Marché passé pour
une année, en application des articles 27
et 78 du décret 2016-360 du 25 mars
2016.
Possibilité de remettre une offre déma-
térialisée sur le site
www.republicainlorrain. fr
Le DCE est à télécharger sur le site
www.republicain-lorrain.fr à la rubrique
marchés publics

ACCORD CADRE :
Durée de l’accord-cadre en année(s) : 1

INSTANCE CHARGÉE DES PROCÉ-
DURES DE RECOURS :
Nom de l’organisation :
Tribunal administratif de Strasbourg
Adresse : 31 Avenue de la Paix
67000 Strasbourg

PLANNING :
Date limite de réception des offres :
27/02/2017 à 12:00
Délai minimum de validité des offres, à
compter de la date limite de remise des
offres (en jours) : 90
Durée du marché ou délai d’exécution :
du 01/01/2017 jusqu’au 31/12/2017

CRITÈRES D’ATTRIBUTION :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondéra-
tion :
60 % prix
40 % mémoire technique

ADRESSES COMPLÉMENTAIRES :
Renseignements d’ordre administratifs
et techniques :
Organisme : S.E.A.F.F.
Personne à contacter :
Monsieur MORDENTI Gilles
Adresse : 36 rue de Metz
57650 FONTOY
Tel : 0382591010
Courriel : gilles.mordenti@seaff.fr

AC796165900

HAGANIS

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Nom et adresse officiels de l’organisme
acheteur :
HAGANIS
Correspondant : M. Daniel SCHMITT,
Directeur Général,
Nouveau Port de Metz CS 82095
13 Rue du Trou aux Serpents,
57052 Metz cedex 02
Objet du marché : Fourniture d’un grap-
pin électro-hydraulique pour l’Unité de
Valorisation Energétique
Type de marché de fournitures : Achats
Lieu d’exécution : Centre de Valorisa-
tion des déchets à Metz
Caractéristiques principales :
Des variantes seront-elles prises en
compte : non
Prestations divisées en lots : non
Durée du marché ou délai d’exécution :
6 mois à compter de la notification du
marché
Modalités essentielles de financement et
de paiement et/ou références aux textes
qui les réglementent : Crédits nécessai-
res à l’article 2154 du budget d’Haganis
Forme juridique que devra revêtir le
groupement d’opérateurs économiques
attributaire du marché : Aucune forme
de groupement imposée à l’attributaire
Langues pouvant être utilisées dans l’of-
fre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l’euro
La transmission et la vérification des do-
cuments de candidatures peut être effec-
tuée par le dispositif Marché public sim-
plifié sur présentation du numéro de
SIRET : NON.
Critères d’attribution : Offre économi-
quement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés ci-des-
sous avec leur pondération :
* Prix (70 %)
* Qualité technique de l’offre (20%)
ayant comme sous-critères :
- caractéristiques techniques de l’équipe-
ment (5%)
- nomenclature complète et plan de
maintenance (15%)
* Assistance technique (10 %)
Type de procédure : Procédure adaptée
Date limite de réception des offres :
06 mars 2017 à 12 h 00
Délai minimum de validité des offres :
90 jours à compter de la date limite de
réception des offres.
Numéro de référence attribué par le pou-
voir adjudicateur / l’entité adjudicatrice :
17AF001
Renseignements complémentaires : Les
offres peuvent être transmises par lettre
recommandée avec accusé de réception
ou déposées contre récépissé ou transmi-
ses par voie électronique sur la plate-
forme de dématérialisation
www.achatpublic.com
Date d’envoi du présent avis à la publi-
cation : 07 février 2017
Adresse auprès de laquelle des rensei-
gnements d’ordre administratif et tech-
nique peuvent être obtenus :
Correspondant : Mme E.STEFANI
M.J.ENNASSIRI ,
Haganis,
Nouveau Port de Metz CS 82095
13 Rue du Trou aux Serpents,
57052 Metz cedex 02,
tél. : 03 55 94 55 41,
télécopieur : 03 55 94 50 44,
courriel : cellulemarches@haganis.fr,
adresse internet :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/
gen/ent_detail .do?PCSLID=CSL_
2017_SP4Vw67SSi

AC796173800

AVIS
D’ATTRIBUTION

AVIS D’ATTRIBUTION
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DES
CHEMINS DE FERS
Direction des achats Groupe
24 rue de Paradis
75010 PARIS
mèl : directionachats@icfhabitat.fr
web : http://www.icfhabitat.fr

Objet : Contrat d’entretien des Espaces
Verts pour ICF Habitat Nord-Est, Atlan-
tique et Novedis

Référence acheteur : SICF - 2016_00054
Nature du marche : Services
Procédure ouverte
Classification CPV :
Principale : 77310000 - Réalisation et
entretien d’espaces verts
Instance chargée des procédures de
recours :
Tribunal de grande instance de Paris
4 boulevard du palais
75055 Paris - Cedex01
Tél : 0144325151
Fax : 0144327856
directionachats@icfhabitat.fr
http://www.tgi-paris.justice.fr/

Attribution du marché
LOT Nº 1 - Secteur de Calais / Saint Pol
sur Mer
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
Association ECOFLANDRES,
1330, Rue Achille Peres,
59640 Dunkerque
Montant HT : 13 164,59 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 2 - Secteur de Lille
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
PARCS ET JARDINS ANDRIOLO,
ZA DE BELLEFORIERE,
59286 Roost-Warendin
Montant HT : 42 765,42 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 3 - Secteur de Valenciennes/
Aulnoy Aymeries
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
PARCS ET JARDINS ANDRIOLO,
ZA DE BELLEFORIERE,
59286 Roost-Warendin
Montant HT : 23 370,16 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 4 - Secteur d’Artois
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
PARCS ET JARDINS ANDRIOLO,
ZA DE BELLEFORIERE,
59286 Roost-Warendin
Montant HT : 42 098,97 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 5 - Secteur d’Amiens /
Longueau
Nombre d’offres reçues : 4
Date d’attribution : 12/12/16
BCD,
11 rue de l’industrie,
80300 Albert
Montant HT : 21 986,25 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 6 - Secteur de l’Oise
Nombre d’offres reçues : 3
Date d’attribution : 12/12/16
LES JARDINS BEAUMONTOIS,

19 rue de Villers St Lucien,
60000 Beauvais
Montant HT : 39 192,06 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 7 - Secteur de Château Thierry
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX.
LOT Nº 8 - Secteur d’Epernay / Reims
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX.
LOT Nº 9 - Secteur de Chalons en
Champagne
Nombre d’offres reçues : 3
Date d’attribution : 12/12/16
SARL MALOTET PARCS ET
JARDINS,
52 RUE PRINCIPALE,
51150 Juvigny
Montant HT : 29 823,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 10 - Secteur de Metz / Woippy
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 12/12/16
Tera Paysages,
Parc d’activités des jonquières sud
2 - Rue Louis blériot, 57640 Argancy
Montant HT : 31 962,79 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.

LOT Nº 11 - Secteur Nancy / Damele-
vières / Jarville la Malgrange
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 12/12/16
ID VERDE,
Parc de Haye,
54840 Velaine-en-Haye
Montant HT : 17 051,99 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 12 - Secteur d’Alsace (Haut et
Bas Rhin)
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX.
LOT Nº 13 - Secteur de Montbeliard /
Besançon
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX.
LOT Nº 14 - Secteur de Saint-Dizier /
Bar le Duc
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX.
LOT Nº 15 - Secteur de Charleville Mé-
zière / Rethel
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 12/12/16
IDVERDE,
route de Belval,
08000 Warcq
Montant HT : 3 483,80 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 16 - Secteur de Rouen / Sotte-
ville les Rouen
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 12/12/16
ID VERDE,
52 RUE EDMOND MAILLAUX
BP 325,
27403 VAL DE REUIL
Montant HT : 35 653,03 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 17 - Secteur du Havre
Ce lot a été déclaré SANS SUITE.
LOT Nº 18 - Secteur de Caen
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
ID VERDE,
52 RUE EDMOND MAILLAUX
BP 325,
27403 VAL DE REUIL
Montant HT : 9 895,95 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 19 - Secteur de Rennes /
Vern sur Seiche
Nombre d’offres reçues : 4
Date d’attribution : 12/12/16
SARL DESILES JARDINS
ENTRETIEN, Panlièvre Amanlis
Axe Janzé Chateaugiron,
35150 Janzé
Montant HT : 17 255,92 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 20 - Secteur du Mans /
Moncé en Belin
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
NCI Paysage,
4 rte d’allonnes,
72100 Le Mans
Montant HT : 26 400,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 21 - Secteur de Nantes / Rezé /
Thouaré sur Loire
Nombre d’offres reçues : 5
Date d’attribution : 12/12/16
ARBORA,
LA COLONNE, 49660 Torfou
Montant HT : 18 320,69 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 22 - Secteur de Saint Pierre des
Corps / Tours
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX.
LOT Nº 23 - Secteur Fleury les Aubrais
/ Orléans
Ce lot a été déclaré SANS SUITE.
LOT Nº 24 - Secteur de Chateauroux
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 12/12/16
TARVEL,
90, Rue André Ctiroën,
69740 Genas
Montant HT : 2 165,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 25 - Secteur de Saintes
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
ID VERDE,
ZI PRIN DEYRANCON
CLOS DU GRAND CHEMIN,
79210 Prin-Deyrançon
Montant HT : 9 081,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 26 - Secteur de Bordeaux /
Bègles / Merignac / Cenon / Pessac
Nombre d’offres reçues : 4
Date d’attribution : 12/12/16
ARCINS ENTREPRISE,
171 AVENUE DU MARECHAL
LECLERC, 33130 Bègles
Montant HT : 29 870,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 27 - Secteur de Bayonne /
Hendaye / Anglet / Boucau
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
Entreprise Eskudero,
21 rue d’Irun,
64700 Hendaye
Montant HT : 23 500,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 28 - Secteur de Tarbes
Nombre d’offres reçues : 4
Date d’attribution : 12/12/16
ATOUT VERT,
289 RD 817, 64300 Argagnon
Montant HT : 6 018,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 29 - Secteur de Toulouse /
Montauban
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 12/12/16
JARDINAL
- Les jardinistes occitans,
297 route d’Espagne, 31100 Toulouse
Montant HT : 108 854,38 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 30 - Secteur d’Ambilly /
Ville le Grand / Aix les Bains
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 12/12/16
TARVEL,
90, Rue André Ctiroën,
69740 Genas
Montant HT : 6 875,70 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 31 - Secteur de Lyon
Nombre d’offres reçues : 4
Date d’attribution : 12/12/16
AIJE HOMME ET ENVIRONNE-
MENT,

15 avenue de la division Leclerc,
69200 Vénissieux
Montant HT : 1 000,00 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 32 - Secteur de Grenoble
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 12/12/16
TARVEL,
90, Rue André Ctiroën,
69740 Genas
Montant HT : 2 109,90 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.
LOT Nº 33 - Secteur de Marseille /
Aix en Provence
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX.
LOT Nº 34 - Secteur de Nice / Agay /
Cagnes sur Mer
Ce lot a été déclaré INFRUCTUEUX.
LOT Nº 35 - Secteur d’Ile de France
Nombre d’offres reçues : 6
Date d’attribution : 12/12/16
VERT LIMOUSIN,
184 CHAUSSEE JULES CESAR,
95250 Beauchamp
Montant HT : 39 215,02 Euros
Le titulaire est une PME : NON
Sous-traitance : non.

Envoi le 02/02/17 à la publication

Retrouvez cet avis intégral sur
http://www.appelsdoffres.icfhabitat.fr

AC795674900

AVIS AU PUBLIC

PREFECTURE DE LA MOSELLE

DIRECTION
DE LA COORDINATION ET
DE L’APPUI TERRITORIAL

1ER AVIS
d’enquêtes préalable

à la déclaration d’utilité
publique du projet

d’installation d’une nouvelle
canalisation d’eau brute

entre deux puits existants
sur le territoire

de la commune de
CORNY SUR MOSELLE
et parcellaire conjointe

Demandeur : Commune
de CORNY SUR MOSELLE

Par arrêté préfectoral du 6 février 2017,
des enquêtes conjointes préalable à la dé-
claration d’utilité publique et parcellaire
sur le projet susvisé, sont prescrites.

Les personnes intéressées pourront pren-
dre connaissance des pièces du dossier
du 28 février au 14 mars 2017, à la mai-
rie de CORNY SUR MOSELLE, aux
heures habituelles d’ouverture au public
et consigner leurs observations sur les
registres déposés à cet effet ou les adres-
ser par écrit à l’attention de Monsieur
Jean-Claude BOULAY, cadre de la si-
dérurgie retraité, commissaire enquêteur
titulaire.

Le commissaire enquêteur se tiendra à
la disposition du public, à la mairie de
CORNY SUR MOSELLE, 3 rue Saint-
Martin 57680, selon le calendrier sui-
vant :
-le 28 février 2017 - de 17 à 19 h
-le 14 mars 2017 - de 17 à 19 h.

La publication du présent avis est faite
notamment en vue de l’application des
articles L311-1 à 3 et suivants du Code
de l’Expropriation pour cause d’utilité
publique, ci-après reproduit :
"En vue de la fixation des indemnités,
l’expropriant notifie aux propriétaires et
usufruitiers intéressés soit l’avis d’ou-
verture de l’enquête, soit l’acte déclarant
l’utilité publique, soit l’arrêté de cessi-
bilité, soit l’ordonnance d’expropria-
tion.Le propriétaire et l’usufruitier sont
tenus d’appeler et de faire connaître à
l’expropriant les fermiers, locataires,
ceux qui ont des droits d’emphytéose,
d’habitation ou d’usage et ceux qui peu-
vent réclamer des servitudes.Les autres
intéressés seront en demeure de faire va-
loir leurs droits par publicité collective
et tenus de se faire connaître à l’expro-
priant, à défaut de quoi ils seront déchus
de tous droits à l’indemnité"

Toute personne concernée peut deman-
der au préfet, à l’issue de l’enquête, com-
munication des conclusions motivées du
commissaire enquêteur.

L’avis d’enquêtes et la notice explicative
du dossier, puis le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur, seront
publiés durant ce même délai sur le site
de la préfecture de la Moselle :
www.moselle.gouv.fr - " publications "
- "publicité légale enquêtes publiques" -
" enquêtes publiques hors ICPE ".
La copie du rapport et des conclusions
du commissaire enquêteur sera tenue à
la disposition du public à la préfecture
de la Moselle et à la mairie de CORNY
SUR MOSELLE.
La déclaration d’utilité publique, ainsi
que la cessibilité des immeubles néces-
saires à la réalisation du projet feront
l’objet, le cas échéant, d’un arrêté pré-
fectoral.

RAC796195300

La Préfecture de la Moselle
communique :

"Conformément aux disposition du Code
de l’Environnement, l’arrêté préfectoral
nº2017-DCAT/BEPE-33 du 6 février
2017 autorise la société RCD France à
exploiter une installation de stockage de
déchets inertes , sous le régime de l’en-
registrement, sur le territoire de la com-
mune de Hettange-Grande.

Il peut ête consulté dans son intégralité
à la mairie d’Hettange-Grande, à la Pré-
fecture de la Moselle - Direction des Li-
bertés Publiques, Bureau des Enquêtes
Publiques et de l’Environnement, ainsi-
que sur le portail internet des services de
l ’ E t a t e n M o s e l l e : w w w . m o -
selle.gouv.ffr cliquez sur : publications -
publicité légales toutes enquêtes publi-
ques - ICPE."

AC795978200

Ville de Saint-Avold

AVIS DE PRESSE

1er avis

ENQUETE PUBLIQUE
DECLASSEMENT

DU DOMAINE PUBLIC
D’UNE PROPRIETE

COMMUNALE
EN VUE DE SA CESSION

Il est porté à la connaissance du public
qu’une enquête préalable au déclasse-
ment d’une emprise communale d’envi-
ron 600m2 au Square Weiler en vue d’y
implanter une agence immobilière sera
ouverte en mairie de Saint-Avold du
vendredi 24 février 2017 au vendredi 11
mars 2017 inclus (sauf les vendredis
après-midi, samedis, dimanches).

Durant cette période, les pièces du dos-
sier ainsi que le registre d’enquête seront
déposés au service foncier, bureau 317,
2ème étage, les jours ouvrables de 9h à
17h, afin que chacun puisse en prendre
connaissance et consigner ses observa-
tions éventuelles sur le registre ou les
adresser par écrit au commissaire enquê-
teur, M. Michel DRUI, en mairie de
Saint-Avold (57500), 36 boulevard de
Lorraine,
lequel se tiendra à la disposition du pu-
blic dans le hall de la mairie selon le
calendrier suivant :
-mardi 28 février 2017 de 15h à 17h
-samedi 11 mars 2017 de 10h à 12h

Saint-Avold, le 07 février 2017
Pour le Maire L’Adjoint délégué :
Y.TLEMSANI

AC796025200

VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS
DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 26
janvier 2017, il a été constitué une so-
ciété.

Dénomination sociale : AMG VERLET

Siège social : 25, lotissement l’Orée du
Bois 54660 MOUTIERS

Forme : Société Civile Immobilière

Capital : 200 €

Objet : acquisition et gestion locative
d’immobiliers

Gérant : Mme Anastasia NYGA épouse
VERLET, 25, l’Orée du Bois
54660 MOUTIERS
Cogérant : M. Marc VERLET, 25, lotis-
sement l’Orée du Bois.

Cessions de parts sociales : les parts so-
ciales sont librement cessibles au profit
d’un associé.Toute cession à un tiers de
la société est soumise au préalable à un
agrément de la collectivité des associés
réunis en assemblée générale.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Briey.

RAC795723900

AVIS
DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du
05/02/2017 il a été constitué une société

Dénomination sociale :
JMFC INVEST

Siège social : 28 rue de la tour,
57160 SCY-CHAZELLES

Forme : Société Civile Immobilière

Capital : 100 €

Objet social : l’acquisition, l’administra-
tion et la location d’immeubles et de ter-
rains

Gérant : Monsieur Frederic CUSU-
MANO, 28 rue de la tour, 57160 SCY-
CHAZELLES
Cogérant : Monsieur Jean Mickael DOS
SANTOS, 9 rue villars, 57100 THION-
VILLE

Cessions de parts sociales: cession entre
vifs qu’avec agrément de la collectivité
des associés.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Metz

RAC795998700

AC Coaching et Consulting
SASU au capital
de 1500 euros
Siège social :

80 route des romains
57100 Thionville

799 757 182 RCS Thionville

Par décision en date du 02/02/17, l’AG
a décidé de modifier avec effet immédiat
la dénomination de la société ainsi que
le siège social qui devient :
Nouvelle dénomination : Emergence
Coaching
Nouveau siège social : 41 Route des Ro-
mains - 57100 Thionville

Les articles des statuts sont modifiés en
conséquence
Les modifications seront effectuées au
RCS de Thionville

RAC795374900

AVIS
DE CONSTITUTION

Au terme d’un acte soussigné pris en
date du 19 janvier 2017
Il a été constitué une société par action
simplifiée

Une Holding : MC INVEST

Siège social : 12 rue du château
54150 IMMONVILLE

Objet : rachat et fonctionnement d’autres
sociétés

Durée : 99 ans

Capital : 100 euros

Président : Cindy BRUCKMANN, de-
meurant 12 ter Grand’Rue à IMMON-
VILLE 54150

RCS de BRIEY
RAC795704200

AVIS
DE CONSTITUTION

Suivants acte s.s.p. avec statuts du
31.01.2017, il a été constitué la société
ci-après désignée :

Dénomination : LF SERVICES

Forme : Société par actions simplifiée

Capital : 2.000 euros

Siège : 18B Rue des roses
57600 MORSBACH

Objet : Travaux de terrassement courants
et travaux préparatoires ainsi que toutes
activités de prestation et vente s’y rap-
portant, location de matériels

Durée : 99 années, à compter de l’im-
matriculation au Registre du Commerce
et des Sociétés

Président : Monsieur FAEDDA Lucas
demeurant à MORSBACH (57600) -
18B Rue des roses

Immatriculation R.C.S. : La société sera
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés tenu par le Greffe du Tri-
bunal d’Instance de SARREGUEMI-
NES

Cessions d’actions : Les cessions d’ac-
tions entre associés sont libres. Toutes
les autres cessions doivent être autori-
sées par l’assemblée des associés sta-
tuant à la majorité ordinaire.

Conditions d’admission aux assem-
blées : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses
actions. Chaque associé dispose d’autant
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Pour avis : FAEDDA Lucas, Associé
RAC796021100

PUBLICITÉS
JURIDIQUES

CHANGEMENT DE NOM
PATRONYMIQUE

Monsieur Lauer Philippe et Madame
Lauer Oughzaf Saadia, demeurant 7 rue
de la montagne 57450 Théding, agiss-
sant au nom de leurs enfants mineurs
Lauer Oughzaf Jade née le 30/04/2012 à
Forbach, ainsi que Lauer Oughzaf Lilya
née le 16/04/2014 à Forbach, et Lauer
Oughzaf Rime née le 10/02/2016 à For-
bach, déposons requête auprès du garde
des sceaux à l’effet de substituer au pa-
tronymique de ces mineurs celui de
Oughzaf et ne garder que celui de Lauer.

RAC795987700

DISSOLUTION
D’ASSOCIATION

L’Association A.P.P.E dont le siège se
situe à Hombourg-Haut, inscrite au vo-
lume 18 folio nº 1056 au Tribunal d’Ins-
tance de Saint-Avold, a décidé sa disso-
lution lors de l’Assemblée générale
extraordinaire du 03.02.2017.

Madame GAMEL demeurant à Hom-
bourg-Haut a été nommée en tant que
liquidateur.

Les éventuels créanciers sont invités à
notifier leurs prétentions selon l’article
50 alinéa 1er du Code Civil Local

RAC795725100
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